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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 B 16 56,

Vu l’avis de la Commission du développement, du tourisme, de la montagne, de la forêt, de
l’agriculture,

DECIDE

• de valider le projet de règlementation et de périmètre pour la commune de Pierre-Châtel présenté
en annexe,

• d’autoriser le Président à :
∘ solliciter l’avis de l’autorité environnementale compétente sur ce projet et son évaluation

environnementale puis de constituer le dossier d’enquête, conformément à l’article R.123-8
du code de l’environnement,

∘ prendre l’arrêté nécessaire pour ouverture et organisation de l’enquête publique,
∘ solliciter les avis du conseil municipal, de l’établissement public de coopération intercom-

munale compétent, le cas échéant, en matière d’aménagement de l’espace, du Centre
national de la propriété forestière et de la Chambre départementale d’agriculture,

∘ signer tout document relatif à cette procédure.

Pour extrait conforme,
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ANNEXE 1 

Projet de règlementation des boisements pour la commune de Pierre-Châtel 

Commune de Pierre-Châtel : projet de règlement 

La CCAF de Pierre-Châtel s’est réunie le 23 mars 2021 pour proposer des mesures 
réglementaires des boisements et la délimitation des périmètres correspondants. 
Dans le cadre de la réglementation des boisements, la CCAF propose : 

 Un périmètre libre (en vert sur la carte) : il n’y a pas de prescription dans le périmètre
libre au titre de la réglementation des boisements. Toute plantation doit respecter les
distances de recul prévues par l’article 671 du Code civil.

 Un périmètre interdit (en rouge sur la carte) : tous semis, plantations et replantations
après coupe rase d’essences forestières, sont interdits.

 Un périmètre réglementé 1 (en jaune sur la carte) : dans ce périmètre, les semis,
plantations ou replantations après coupe rase d’essences forestières pourront être
autorisés, à l’exception des essences de conifères et des robiniers et avec l’obligation
de respecter les distances de recul suivantes :

o Par rapport aux fonds agricoles voisins non boisés : la distance minimale de
recul à respecter, lorsque le fonds voisin est une parcelle agricole, devra être
de 12 mètres.

o Par rapport à la voirie publique : la distance minimale de recul à respecter est
de 2 mètres à partir de la limite du domaine public. Il n’y a pas de distance
minimale de recul par rapport aux chemins ruraux. Néanmoins, des distances
supérieures peuvent être établies dans le cadre des servitudes de visibilité
(code de la voirie routière, article L.114-1).

o Par rapport aux habitations et établissements recevant du public : en cas de
nouveau boisement et lorsque le fonds voisin est une habitation ou une zone
de loisirs, la distance minimale de recul devra être de 30 mètres par rapport
au mur de l’habitation.

En cas de reboisement, la distance minimale de recul à respecter est de
12 mètres par rapport à la limite de parcelle.

o Par rapport aux cours d'eau : la distance de recul à respecter devra être de
4 mètres par rapport aux sommets des berges du cours d'eau ou de
24 mètres par rapport à l’axe des cours d’eau qui divaguent.

 Un périmètre réglementé 2 (en jaune sur la carte) : dans ce périmètre, les semis,
plantations ou replantations après coupe rase d’essences forestières pourront être
autorisés, à l’exception des essences de conifères et avec l’obligation de respecter
les distances de recul suivantes :

o Par rapport aux fonds agricoles voisins non boisés : la distance minimale de
recul à respecter, lorsque le fonds voisin est une parcelle agricole, devra être
de 12 mètres.

o Par rapport à la voirie publique : la distance minimale de recul à respecter est
de 2 mètres à partir de la limite du domaine public. Il n’y a pas de distance
minimale de recul par rapport aux chemins ruraux. Néanmoins, des distances
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supérieures peuvent être établies dans le cadre des servitudes de visibilité 
(code de la voirie routière, article L.114-1). 

o Par rapport aux habitations et établissements recevant du public : en cas de
nouveau boisement et lorsque le fonds voisin est une habitation ou une zone
de loisirs, la distance minimale de recul devra être de 30 mètres par rapport
au mur de l’habitation.

En cas de reboisement, la distance minimale de recul à respecter est de
12 mètres par rapport à la limite de parcelle.

o Par rapport aux cours d'eau : la distance de recul à respecter devra être de
4 mètres par rapport aux sommets des berges du cours d'eau ou de
24 mètres par rapport à l’axe des cours d’eau qui divaguent.

Dans les périmètres réglementés, il n’y a pas de distinction entre les différentes essences 
forestières concernant les distances de recul. 

La liste des parcelles concernées par les 3 périmètres ainsi qu’une carte des périmètres sont 
présentées en pages suivantes. 

Les éléments suivants sont exclus de la réglementation des boisements : 

o les habitations et les parcs ou jardins attenants cadastrés comme tel,
o les vergers,
o les haies champêtres (haies libres, haies taillées, petits brise-vent) implantées en 

limite de parcelle ou selon la topographie (lutte contre l’érosion),
o les arbres isolés,
o les pépinières pour les exploitations inscrites au centre de formalités des entreprises 

agricoles,
o les ripisylves d’une largeur inférieure à 20 mètres, existantes ou à créer avec des 

essences adaptées aux milieux alluviaux,
o les plantations anti-congères, les alignements et les plantations réalisées dans le 

cadre d'un aménagement foncier (inter)communal ou dans le cadre d'un projet public 
(ou associatif) d'intérêt collectif,

o les plantations d'arbres (essences forestières ou non) dans le cadre de systèmes 
agroforestiers. La plantation d'arbres agroforestiers doit pouvoir être réalisée :

- soit par un propriétaire foncier qui souhaite orienter et valoriser son foncier 
agricole dans le cadre de systèmes agroforestiers. A condition pour lui 
de s'engager, dans le cadre d'un bail rural, à mettre les terrains 
concernés à disposition d'un exploitant agricole ou d’être lui-même un 
exploitant agricole.

- soit par un exploitant agricole, locataire en place, avec accord du propriétaire 
pour la réalisation de la plantation d'arbres agroforestiers.

Dans tous les cas, la plantation d'arbres (<200 unité/ha) doit s'accompagner d'une mise en 
valeur agricole des parcelles. La non culture ou le non pâturage pendant 3 années 
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consécutives est considérée comme le non-respect de cette obligation. L'exploitation sera 
donc faite :  

o soit par un exploitant agricole propriétaire du terrain.
o soit par un exploitant agricole dans le cadre d'une location de parcelles

agroforestières (rédaction du bail) : c'est à dire que le propriétaire plante les arbres et
donne à bail son terrain à un exploitant.

o soit par un exploitant agricole déjà en place sur du foncier dont il n'est pas
propriétaire (plantation pour son compte) avec accord du propriétaire pour plantation.

Les plantations d’essences forestières dans des systèmes agro-forestiers doivent respecter, 
en périmètre réglementé et en périmètre interdit, les distances de plantation par rapport aux 
fonds voisins prévues pour le périmètre règlementé. 

Les semis, plantations ou replantations de sapins de Noël ne sont pas soumis aux 
interdictions et réglementations des boisements. Cependant, tous semis, plantations ou 
replantations de sapins de Noël restent soumis à déclaration auprès du Département à partir 
d’un formulaire ad hoc (article R.126-8-1 du code rural et de la pêche maritime). 
Quel que soit le périmètre, la reconstitution des boisements après coupe rase ne peut être 
interdite lorsque les boisements sont classés à conserver ou à protéger en application de 
l’article L.130-1 du code de l’urbanisme. De même, s’agissant d’une servitude d’urbanisme 
empêchant tout changement du mode d’affectation des sols ou tout mode d’occupation des 
sols de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements, 
les projets prévoient pour certaines parcelles leur classement en périmètres interdit ou 
réglementé, une fois le document d’urbanisme révisé et, le cas échéant, l’autorisation de 
défricher accordée. 
Dans tous les périmètres, l’entretien des bandes de recul est à la charge du propriétaire. 
La durée de validité du périmètre interdit est de 15 ans à compter de la publication de la 
délibération départementale fixant la délimitation des périmètres et les règlements. A l’issue 
de ces 15 ans, le périmètre interdit devient d’office un périmètre réglementé. S’il y a 
plusieurs périmètres réglementés au sein d’une même commune ou EPCI, la 
commission d’aménagement foncier devra proposer dans quel périmètre réglementé
passeront les périmètres interdits au bout de 15 ans.
La commission communale d'aménagement foncier de Pierre-Châtel a décidé que les 
parcelles en périmètre interdit passeraient en périmètre réglementé 2 au bout de 15 ans.
Le périmètre réglementé est valable jusqu’à la révision de la réglementation des boisements. 

Enfin, en cas de divergence entre la cartographie et l’état parcellaire, c’est la 
cartographie qui l’emporte. 
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

A1 Libre COTES DU LAC A206 Interdit LE CREY

A2 Libre COTES DU LAC A207 Interdit LE CREY

A3 Libre COTES DU LAC A208 Libre LE CREY

A4 Libre COTES DU LAC A209 Libre LE CREY

A5 Libre COTES DU LAC A210 Libre LE CREY

A6 Libre COTES DU LAC A211 Libre LE CREY

A7 Libre COTES DU LAC A212 Interdit LE CREY

A8 Libre COTES DU LAC A213 Interdit LE CREY

A9 Libre COTES DU LAC A214 Interdit LE CREY

A34 Libre COTES DU LAC A215 Interdit LE CREY

A35 Libre COTES DU LAC A216 Interdit LE CREY

A90 Libre RIMAI ET VENTAFOL A217 Interdit LE CREY

A91 Libre RIMAI ET VENTAFOL A218 Interdit LE CREY

A92 Libre RIMAI ET VENTAFOL A219 Interdit LE CREY

A93 Libre RIMAI ET VENTAFOL A220 Interdit LE CREY

A94 Libre RIMAI ET VENTAFOL A221 Interdit LE CREY

A95 Libre RIMAI ET VENTAFOL A222 Interdit LE CREY

A96 Libre RIMAI ET VENTAFOL A223 Libre LE CREY

A97 Libre RIMAI ET VENTAFOL A224 Libre LE CREY

A98 Libre RIMAI ET VENTAFOL A225 Libre LE CREY

A99 Libre RIMAI ET VENTAFOL A226 Libre LE CREY

A100 Libre RIMAI ET VENTAFOL A227 Libre LE CREY

A101 Libre RIMAI ET VENTAFOL A228 Libre LE CREY

A102 Interdit RIMAI ET VENTAFOL A229 Interdit PIERRE PERCEE

A103 Interdit RIMAI ET VENTAFOL A230 Interdit PIERRE PERCEE

A104 Libre RIMAI ET VENTAFOL A231 Interdit PIERRE PERCEE

A105 Interdit RIMAI ET VENTAFOL A232 Interdit PIERRE PERCEE

A143 Interdit CHARVET A233 Interdit PIERRE PERCEE

A144 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A234 Interdit PIERRE PERCEE

A145 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A235 Interdit PIERRE PERCEE

A146 Interdit CHARVET A236 Interdit PIERRE PERCEE

A148 Interdit DE PICARDON A237 Interdit PIERRE PERCEE

A149 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A238 Interdit PIERRE PERCEE

A150 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A239 Interdit PIERRE PERCEE

A151 Interdit DE PICARDON A240 Interdit PIERRE PERCEE

A152 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A241 Interdit PIERRE PERCEE

A154 Interdit DE PICARDON A242 Interdit PIERRE PERCEE

A155 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A243 Interdit PIERRE PERCEE

A161 Interdit DES GARRIDES A244 Interdit PIERRE PERCEE

A163 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A245 Interdit PIERRE PERCEE

A165 Interdit DES GARRIDES A246 Interdit PIERRE PERCEE

A166 Interdit DE PICARDON A247 Nord Libre PIERRE PERCEE

A170 Interdit DE PICARDON A247 Sud Interdit PIERRE PERCEE

A188 Libre LE CREY A248 Interdit PIERRE PERCEE

A189 Libre LE CREY A249 Interdit PIERRE PERCEE

A190 Libre LE CREY A250 Interdit PIERRE PERCEE

A191 Libre LE CREY A251 Interdit PIERRE PERCEE

A192 Libre LE CREY A252 Interdit PIERRE PERCEE

A193 Interdit LE CREY A253 Libre PIERRE PERCEE

A194 Interdit LE CREY A254 Libre LA COTE

A195 Interdit LE CREY A255 Interdit LA COTE

A196 Interdit LE CREY A256 Libre LA COTE

A197 Libre LE CREY A257 Libre LA COTE

A198 Libre LE CREY A258 Libre LA COTE

A199 Libre LE CREY A259 Libre LA COTE

A200 Libre LE CREY A260 Libre LA COTE

A201 Libre LE CREY A261 Libre LA COTE

A202 Libre LE CREY A262 Libre LA COTE

A203 Libre LE CREY A263 Libre LA COTE

A205 Libre LE CREY A264 Libre LA COTE
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

A265 Libre LA COTE A389 Libre LA RIVOIRE

A266 Libre LA COTE A390 Libre LA RIVOIRE

A267 Libre LA COTE A391 Libre LA RIVOIRE

A268 Libre LA COTE A392 Libre LA RIVOIRE

A269 Libre NAPOLEON A393 Libre LA RIVOIRE

A270 Libre LA COTE A394 Libre LA RIVOIRE

A271 Libre LA COTE A395 Libre LA RIVOIRE

A272 Libre LA COTE A396 Libre LA RIVOIRE

A273 Libre LA COTE A399 Libre LA RIVOIRE

A274 Interdit LA COTE A402 Libre LA RIVOIRE

A275 Libre LA COTE A403 Libre LA RIVOIRE

A276 Libre LA COTE A404 Libre LA RIVOIRE

A277 Libre LA COTE A405 Libre LA RIVOIRE

A278 Libre LA COTE A406 Libre LA RIVOIRE

A279 Libre LA COTE A407 Libre LA RIVOIRE

A280 Libre LA COTE A408 Libre LA RIVOIRE

A281 Libre LA COTE A409 Libre LA RIVOIRE

A282 Libre LA COTE A418 Libre LA RIVOIRE

A283 Libre LA COTE A419 Libre LA RIVOIRE

A284 Libre LA COTE A420 Libre LA RIVOIRE

A285 Interdit LA COTE A421 Interdit LA RIVOIRE

A286 Interdit LA COTE A422 Interdit LA RIVOIRE

A287 Interdit LA COTE A423 Nord Interdit LA RIVOIRE

A288 Interdit LA COTE A423 Sud Libre LA RIVOIRE

A289 Interdit LA COTE A425 Interdit LES FUMEES

A290 Libre LA COTE A427 Interdit LES FUMEES

A310 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY A428 Interdit LES FUMEES

A355 réglementé 1 LA RIVOIRE A429 Interdit LES FUMEES

A356 Libre LA RIVOIRE A430 Interdit LES FUMEES

A357 Libre LA RIVOIRE A431 Interdit GRANDE COTE

A358 Libre LA RIVOIRE A432 Interdit GRANDE COTE

A359 Libre LA RIVOIRE A433 Interdit GRANDE COTE

A360 Libre LA RIVOIRE A434 Interdit GRANDE COTE

A361 Libre LA RIVOIRE A435 Interdit GRANDE COTE

A362 Libre LA COTE A436 Interdit GRANDE COTE

A363 Libre LA RIVOIRE A437 Nord Interdit GRANDE COTE

A364 Libre LA RIVOIRE A437 Sud réglementé 2 GRANDE COTE

A365 Libre LA RIVOIRE A438 réglementé 2 GRANDE COTE

A366 Libre LA RIVOIRE A439 réglementé 2 GRANDE COTE

A367 Libre LA RIVOIRE A440 Interdit GRANDE COTE

A368 Libre LA RIVOIRE A441 Interdit GRANDE COTE

A369 Libre LA RIVOIRE A442 Interdit GRANDE COTE

A370 Libre LA RIVOIRE A443 Interdit GRANDE COTE

A371 Libre LA RIVOIRE A444 Interdit GRANDE COTE

A372 Libre LA RIVOIRE A445 Interdit GRANDE COTE

A373 Libre LA RIVOIRE A446 Interdit GRANDE COTE

A374 Libre LA RIVOIRE A447 réglementé 2 GRANDE COTE

A375 Libre LA RIVOIRE A448 réglementé 2 GRANDE COTE

A376 Libre LA RIVOIRE A449 Interdit GRANDE COTE

A377 Libre LA RIVOIRE A450 Interdit GRANDE COTE

A378 Libre LA RIVOIRE A451 Interdit GRANDE COTE

A379 Libre LA RIVOIRE A452 Interdit GRANDE COTE

A380 Libre LA RIVOIRE A453 Interdit GRANDE COTE

A381 Libre LA RIVOIRE A454 Interdit GRANDE COTE

A382 Libre LA RIVOIRE A455 Interdit GRANDE COTE

A383 Libre LA RIVOIRE A456 Interdit GRANDE COTE

A384 Libre LA RIVOIRE A457 Interdit GRANDE COTE

A385 Libre LA RIVOIRE A458 Interdit GRANDE COTE

A386 Libre LA RIVOIRE A459 Interdit GRANDE COTE

A387 Libre LA RIVOIRE A460 Interdit GRANDE COTE
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

A461 Interdit GRANDE COTE A557 Interdit LE SARRET

A462 Interdit GRANDE COTE A559 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A464 Interdit GRANDE COTE A560 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A465 Interdit DU RESERVOIR A561 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A466 Interdit AU CLOS A562 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A467 Interdit AU CLOS A563 Interdit DE PICARDON

A470 Interdit AU CLOS A564 Interdit CHARVET

A471 Interdit AU CLOS A565 Interdit CHARVET

A472 Interdit AU CLOS A566 Interdit CHARVET

A473 Interdit AU CLOS A569 Libre LA RIVOIRE

A474 Interdit AU CLOS A570 Libre AU CLOS

A475 Interdit AU CLOS A573 Libre LE CREY

A476 Interdit AU CLOS A574 Libre LE CREY

A477 Interdit AU CLOS A575 Interdit CHARVET

A478 Interdit AU CLOS A576 Interdit DE PICARDON

A479 Interdit AU CLOS A577 Interdit DE PICARDON

A480 Interdit AU CLOS A578 Interdit NAPOLEON

A481 Interdit AU CLOS A579 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A482 Interdit AU CLOS A580 Interdit DE PICARDON

A483 Interdit AU CLOS A581 Interdit DES GARRIDES

A484 Libre AU CLOS A582 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A487 Interdit AU CLOS A585 Interdit LE SARRET

A488 Interdit AU CLOS A586 Interdit LE SARRET

A489 Interdit AU CLOS A590 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A490 Interdit AU SER A600 Interdit DE PICARDON

A491 Interdit AU SER A602 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A492 Interdit AU SER A603 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A493 Interdit AU SER A604 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A494 Interdit AU SER A605 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A495 Interdit AU SER A607 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A496 Interdit AU SER A609 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A497 Interdit AU SER A614 Interdit DE PICARDON

A498 Interdit AU SER A615 Interdit DE PICARDON

A499 Interdit AU SER A616 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A500 Interdit AU SER A630 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

A501 Interdit AU SER A631 Interdit LE SARRET

A502 Interdit AU ROCHAS A640 Interdit DE PICARDON

A503 Interdit AU ROCHAS A641 Interdit DE PICARDON

A504 Interdit AU ROCHAS A642 Interdit DE PICARDON

A505 Interdit AU ROCHAS A643 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A506 Interdit AU ROCHAS A644 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A507 Interdit AU ROCHAS A647 Interdit DU FOUR

A512 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A648 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

A514 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A649 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A515 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A650 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A516 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A651 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A517 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A652 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A518 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A653 Interdit DE PICARDON

A519 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A654 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A520 Interdit DERRIERE LE PORTAIL A655 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A521 réglementé 2 DERRIERE LE PORTAIL A656 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

A522 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A661 Interdit LES FUMEES

A523 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A662 Interdit LES FUMEES

A530 Interdit AU ROCHAS A663 Interdit AU CLOS

A532 Interdit AU ROCHAS A664 Libre AU CLOS

A534 Interdit AU ROCHAS A665 Libre AU CLOS

A541 Interdit LE SARRET A666 Interdit AU CLOS

A547 Interdit DE PICARDON A667 Libre AU CLOS

A554 Interdit CHARVET A668 Interdit AU CLOS

A555 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE A669 Interdit AU CLOS
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

A670 Centre Interdit AU CLOS AB19 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

A670 Est Libre AU CLOS AB20 Interdit FEYTENY

A670 Ouest Interdit AU CLOS AB21 Interdit FEYTENY

A670 Sud Libre AU CLOS AB22 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A671 Libre LES FUMEES AB23 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A672 Interdit LES FUMEES AB27 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A673 Libre LES FUMEES AB29 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A674 Interdit CHARVET AB31 Interdit FEYTENY

A675 Interdit CHARVET AB36 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A677 Interdit CHARVET AB37 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A678 Interdit CHARVET AB38 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A680 Interdit CHARVET AB41 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A681 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB43 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A682 Interdit CHARVET AB44 Interdit DE LA FESTINIERE

A683 Interdit CHARVET AB45 Interdit FEYTENY

A684 Interdit DE PICARDON AB48 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A686 Interdit DE LA CHAPELLE AB49 Interdit FEYTENY

A687 Interdit DE LA CHAPELLE AB50 Interdit FEYTENY

A688 Interdit GRANDE COTE AB51 Interdit FEYTENY

A689 Interdit DE LA CHAPELLE AB52 Interdit FEYTENY

A690 Interdit GRANDE COTE AB53 Interdit FEYTENY

A691 Interdit GRANDE COTE AB55 Interdit FEYTENY

A694 Interdit COTES DU LAC AB56 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A695 Interdit COTES DU LAC AB57 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A696 Interdit NAPOLEON AB58 Interdit FEYTENY

A697 Interdit NAPOLEON AB59 Interdit FEYTENY

A698 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB60 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A699 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB63 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A700 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB64 Interdit FEYTENY

A701 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB65 Interdit FEYTENY

A702 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB66 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A703 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB67 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A704 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE AB68 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A705 Interdit DERRIERE LE PORTAIL AB69 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A706 Interdit DERRIERE LE PORTAIL AB70 Interdit FEYTENY

A709 Est Interdit LA RIVOIRE AB72 Interdit FEYTENY

A709 Ouest Libre LA RIVOIRE AB73 Interdit COUDE

A710 Interdit LA RIVOIRE AB74 Interdit FEYTENY

A711 Libre LA RIVOIRE AB75 Interdit FEYTENY

A712 Interdit LA RIVOIRE AB76 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A713 Interdit NAPOLEON AB77 Interdit COUDE

A714 Interdit NAPOLEON AB78 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A715 Interdit NAPOLEON AB79 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A716 Interdit NAPOLEON AB80 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

A717 Interdit DE PICARDON AB84 Interdit FEYTENY

A718 Interdit DE PICARDON AB87 Interdit FEYTENY

A719 Interdit DE PICARDON AB89 Interdit VIEUX

AB1 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AB92 Interdit L EGLISE

AB2 Interdit FEYTENY AB93 Interdit DE LA CROIX DU PLATRE

AB3 Interdit FEYTENY AB94 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

AB4 Interdit JOSEPH VILLARD AB95 Interdit L EGLISE

AB5 Interdit FEYTENY AB96 Interdit L EGLISE

AB6 Interdit JOSEPH VILLARD AB97 Interdit VICTOR BETTEGA

AB7 Interdit FEYTENY AB100 Interdit L EGLISE

AB8 Interdit JOSEPH VILLARD AB102 Interdit L EGLISE

AB10 Interdit FEYTENY AB104 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB12 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AB108 Interdit NAPOLEON

AB16 Interdit FEYTENY AB109 Interdit NAPOLEON

AB17 Interdit FEYTENY AB110 Interdit NAPOLEON

AB18 Interdit FEYTENY AB112 Interdit PIERRE CHATEL NORD
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

AB113 Interdit DU SARRET AB214 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB114 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB215 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB115 Interdit NAPOLEON AB216 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB116 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB217 Interdit NAPOLEON

AB117 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB218 Interdit NAPOLEON

AB118 Interdit NAPOLEON AB219 Interdit NAPOLEON

AB120 Interdit NAPOLEON AB220 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB121 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB221 Interdit NAPOLEON

AB122 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB222 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB123 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB223 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB125 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB224 Interdit NAPOLEON

AB126 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB225 Interdit NAPOLEON

AB129 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB226 Interdit NAPOLEON

AB130 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB227 Interdit NAPOLEON

AB131 Interdit NAPOLEON AB228 Interdit NAPOLEON

AB132 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB229 Interdit NAPOLEON

AB133 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB230 Interdit CHARVET

AB134 Interdit NAPOLEON AB231 Interdit NAPOLEON

AB135 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB232 Interdit NAPOLEON

AB141 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB233 Interdit NAPOLEON

AB150 Interdit DE PRE LA BARBE AB234 Interdit NAPOLEON

AB152 Interdit DE L ETAMEUR AB236 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB153 Interdit DE L ETAMEUR AB237 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB154 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB238 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB155 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB239 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB157 Interdit DE L ETAMEUR AB240 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB159 Interdit NAPOLEON AB242 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB160 Interdit JEAN BONNOIT AB243 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB161 Interdit NAPOLEON AB244 Interdit CHARVET

AB162 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB247 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

AB163 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB250 Interdit NAPOLEON

AB164 Interdit NAPOLEON AB252 Interdit FEYTENY

AB165 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB253 Interdit FEYTENY

AB166 Interdit NAPOLEON AB254 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

AB167 Interdit NAPOLEON AB256 Interdit FEYTENY

AB168 Interdit NAPOLEON AB257 Interdit FEYTENY

AB169 Interdit DU VILLARD SAINT CHRISTOPH AB262 Interdit L EGLISE

AB171 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB264 Interdit FEYTENY

AB172 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB265 Interdit FEYTENY

AB181 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB266 Interdit FEYTENY

AB182 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB270 Interdit JOSEPH VILLARD

AB186 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB271 Interdit JOSEPH VILLARD

AB191 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB272 Interdit FEYTENY

AB192 Interdit NAPOLEON AB273 Interdit FEYTENY

AB193 Interdit NAPOLEON AB275 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB194 Interdit NAPOLEON AB276 Interdit NAPOLEON

AB195 Interdit NAPOLEON AB285 Interdit NAPOLEON

AB196 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB286 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB197 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB293 Interdit NAPOLEON

AB201 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB294 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB202 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB296 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB203 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB298 Interdit NAPOLEON

AB205 Interdit NAPOLEON AB300 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB206 Interdit NAPOLEON AB301 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB207 Interdit NAPOLEON AB307 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB208 Interdit NAPOLEON AB308 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB210 Interdit DU PETIT SENTIER AB313 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB211 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB314 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB212 Interdit DU PETIT SENTIER AB315 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB213 Interdit DU PETIT SENTIER AB316 Interdit PIERRE CHATEL NORD
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

AB317 Interdit FEYTENY AB422 Interdit LA JONCHE

AB318 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY AB423 Interdit LA JONCHE

AB319 Interdit FEYTENY AB424 Interdit LA JONCHE

AB320 Interdit FEYTENY AB425 Interdit LA JONCHE

AB321 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY AB426 Interdit LA JONCHE

AB322 Interdit DU VILLARD SAINT CHRISTOPH AB427 Interdit LA JONCHE

AB323 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB428 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB338 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB429 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB339 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB435 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB341 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY AB436 Interdit CHARVET

AB342 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY AB437 Interdit CHARVET

AB343 Interdit VIEUX AB438 Interdit CHARVET

AB344 Interdit CHARVET AB440 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB347 Interdit DU VILLARD SAINT CHRISTOPH AB441 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB348 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB443 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB356 Interdit DU VILLARD SAINT CHRISTOPH AB444 Interdit NAPOLEON

AB358 Interdit FEYTENY AB445 Interdit VICTOR BETTEGA

AB359 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AB446 Interdit VICTOR BETTEGA

AB360 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AB448 Interdit NAPOLEON

AB361 Interdit FEYTENY AB449 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB362 Interdit FEYTENY AB450 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB367 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB451 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB368 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB452 Interdit DE PRE LA BARBE

AB369 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB453 Interdit DE L ETAMEUR

AB370 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB454 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB373 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB455 Interdit VIEUX

AB374 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB456 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB375 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB457 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB376 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB458 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB377 Interdit L EGLISE AB459 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB378 Interdit L EGLISE AB460 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB380 Interdit DU SARRET AB461 Interdit DE LA GRIVELIERE

AB384 Interdit FEYTENY AB462 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB385 Interdit VIEUX AB463 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB386 Interdit VICTOR BETTEGA AB468 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB387 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB469 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB388 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB470 Interdit NAPOLEON

AB389 Interdit NAPOLEON AB471 Interdit NAPOLEON

AB390 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB472 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB393 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB473 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB395 Interdit NAPOLEON AB474 Interdit FEYTENY

AB396 Interdit COUDE AB475 Interdit FEYTENY

AB397 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY AB476 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

AB400 Interdit FEYTENY AB477 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

AB401 Interdit FEYTENY AB480 Interdit FEYTENY

AB402 Interdit JOSEPH VILLARD AB481 Interdit FEYTENY

AB403 Interdit FEYTENY AB482 Interdit NAPOLEON

AB404 Interdit FEYTENY AB483 Interdit VICTOR BETTEGA

AB405 Interdit FEYTENY AB484 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY

AB411 Interdit CHARVET AB485 Interdit DU VILLARD SAINT CHRISTOPH

AB412 Interdit PIERRE CHATEL NORD AB486 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB413 Interdit FEYTENY AB487 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB414 Interdit FEYTENY AB488 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB415 Interdit FEYTENY AB489 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB416 Interdit FEYTENY AB490 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB417 Interdit FEYTENY AB491 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB418 Interdit FEYTENY AB492 Interdit PIERRE CHATEL NORD

AB419 Interdit LA JONCHE AB493 Interdit NAPOLEON

AB420 Interdit LA JONCHE AB494 Interdit NAPOLEON

AB421 Interdit LA JONCHE AB499 Interdit PIERRE CHATEL NORD
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AB500 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC18 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB501 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC19 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB503 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC20 Interdit NAPOLEON

AB506 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC24 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB507 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC25 Interdit PAUL EYMERY

AB508 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC26 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB509 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC27 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB510 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC28 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB511 Interdit FEYTENY AC29 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB512 Interdit FEYTENY AC30 Interdit VIEUX

AB513 Interdit FEYTENY AC31 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB514 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AC32 Interdit VIEUX

AB524 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC33 Interdit VIEUX

AB525 Interdit DU GRAND BANC AC34 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB526 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC35 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB527 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC36 Interdit VIEUX

AB528 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC37 Interdit PAUL EYMERY

AB530 Interdit FEYTENY AC38 Interdit NAPOLEON

AB531 Interdit FEYTENY AC39 Interdit NAPOLEON

AB532 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC40 Interdit NAPOLEON

AB533 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC41 Interdit NAPOLEON

AB534 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC42 Interdit ANDRE TROUSSIER

AB535 Interdit FEYTENY AC43 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB536 Interdit FEYTENY AC44 Interdit EVELYNE REYMOND

AB537 Interdit FEYTENY AC45 Interdit EVELYNE REYMOND

AB544 Interdit L EGLISE AC46 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB545 Interdit L EGLISE AC47 Interdit DU PETIT SENTIER

AB546 Interdit CHARVET AC49 Interdit EVELYNE REYMOND

AB547 Interdit FEYTENY AC50 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB548 Interdit NAPOLEON AC51 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB549 Interdit NAPOLEON AC52 Interdit NAPOLEON

AB550 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC53 Interdit NAPOLEON

AB551 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC54 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB552 Interdit VICTOR BETTEGA AC55 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB553 Interdit VICTOR BETTEGA AC56 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB555 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AC57 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB556 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AC58 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB557 Interdit FEYTENY AC59 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB558 Interdit FEYTENY AC60 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB559 Interdit FEYTENY AC61 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB560 Interdit FEYTENY AC62 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB561 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC63 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB562 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC64 Interdit NAPOLEON

AB563 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC65 Interdit NAPOLEON

AB564 Interdit PIERRE CHATEL NORD AC66 Interdit DU MAS

AB565 Interdit NAPOLEON AC67 Interdit NAPOLEON

AB566 Interdit NAPOLEON AC68 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB567 Interdit NAPOLEON AC69 Interdit DE L ABATTOIR

AB568 Interdit NAPOLEON AC70 Interdit DE L ABATTOIR

AB569 Interdit DU SARRET AC72 Interdit NAPOLEON

AB570 Interdit DU SARRET AC73 Interdit NAPOLEON

AB571 Interdit FEYTENY AC74 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB572 Interdit FEYTENY AC75 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB581 Interdit FEYTENY AC76 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB582 Interdit FEYTENY AC77 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AB583 Interdit FEYTENY AC78 Interdit NAPOLEON

AB584 Interdit FEYTENY AC79 Interdit NAPOLEON

AC13 Interdit DU STADE AC80 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC14 Interdit NAPOLEON AC82 Interdit NAPOLEON

AC16 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC84 Interdit NAPOLEON
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AC85 Interdit NAPOLEON AC273 Interdit SOUS FEYTENY

AC86 Interdit NAPOLEON AC274 Interdit VIEUX

AC87 Interdit NAPOLEON AC275 Interdit SOUS FEYTENY

AC88 Interdit NAPOLEON AC280 Interdit VIEUX

AC89 Interdit NAPOLEON AC281 Interdit VIEUX

AC90 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC282 Interdit SOUS FEYTENY

AC92 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC285 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC93 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC286 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC94 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC288 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC98 Interdit DES BRUNEAUX AC289 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC99 Interdit DES BRUNEAUX AC290 Interdit NAPOLEON

AC100 Interdit DES BRUNEAUX AC291 Interdit NAPOLEON

AC101 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC292 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC102 Interdit DES BRUNEAUX AC293 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC104 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC304 Interdit LE PLAN

AC105 Interdit NAPOLEON AC305 Interdit LE PLAN

AC106 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC306 Interdit NAPOLEON

AC107 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC307 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC108 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC312 Interdit DU PLAN

AC109 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC313 Interdit LE PLAN

AC111 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC314 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC112 Interdit NAPOLEON AC315 Interdit DES BRUNEAUX

AC113 Interdit NAPOLEON AC316 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC114 Interdit NAPOLEON AC317 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC115 Interdit NAPOLEON AC318 Interdit NAPOLEON

AC116 Interdit NAPOLEON AC321 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC117 Interdit NAPOLEON AC325 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC118 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC326 Interdit NAPOLEON

AC119 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC327 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC120 Interdit NAPOLEON AC328 Interdit NAPOLEON

AC121 Interdit NAPOLEON AC329 Interdit LE PLAN

AC122 Interdit NAPOLEON AC330 Interdit LE PLAN

AC130 Interdit LE PLAN AC331 Interdit LE PLAN

AC131 Interdit LE PLAN AC332 Interdit LE PLAN

AC142 Interdit NAPOLEON AC333 Interdit LE PLAN

AC143 Interdit NAPOLEON AC335 Interdit LE PLAN

AC192 Interdit SOUS FEYTENY AC337 Interdit LE PLAN

AC194 Interdit VIEUX AC338 Interdit LE PLAN

AC195 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC339 Interdit LE PLAN

AC196 Interdit NAPOLEON AC340 Interdit LE PLAN

AC197 Interdit LE PLAN AC341 Interdit LE PLAN

AC198 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC342 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC199 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC343 Interdit PIERRE CHATEL SUD

AC215 Interdit DES BRUNEAUX AC344 Interdit NAPOLEON

AC216 Interdit PIERRE CHATEL SUD AC345 Interdit NAPOLEON

AC249 Interdit DE L ABATTOIR AD3 Interdit LA CONDAMINE

AC252 Interdit NAPOLEON AD4 Interdit LA CONDAMINE

AC253 Interdit PIERRE CHATEL SUD AD5 Interdit LA CONDAMINE

AC254 Interdit NAPOLEON AD6 Interdit LA CONDAMINE

AC255 Interdit PIERRE CHATEL SUD AD7 Interdit LA CONDAMINE

AC256 Interdit PIERRE CHATEL SUD AD8 Interdit LA CONDAMINE

AC257 Interdit NAPOLEON AD9 Interdit LA CONDAMINE

AC259 Interdit LE PLAN AD10 Interdit LA CONDAMINE

AC260 Interdit NAPOLEON AD11 Interdit PRE FIATEL

AC261 Interdit NAPOLEON AD17 Interdit PRE FIATEL

AC266 Interdit DU CHEMIN DE FER AD19 Interdit LES COTES DU COLLET

AC267 Interdit VIEUX AD20 Interdit LES COTES DU COLLET

AC268 Interdit LE PLAN AD21 Interdit LES COTES DU COLLET

AC269 Interdit LE PLAN AD22 réglementé 1 LES COTES DU COLLET

AC272 Interdit NAPOLEON AD23 Interdit LES COTES DU COLLET
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AD24 Interdit LES COTES DU COLLET AD147 Interdit PRE FIATEL

AD25 Interdit LES COTES DU COLLET AD149 Interdit PRE FIATEL

AD29 Interdit LES COTES DU COLLET AD150 Interdit PRE FIATEL

AD30 Interdit LES COTES DU COLLET AD153 Interdit PRE FIATEL

AD36 réglementé 1 LA ROCHE AD154 Interdit PRE FIATEL

AD37 réglementé 1 LA ROCHE AD155 Interdit A LEITERPAT

AD38 Interdit LA ROCHE AD156 Interdit A LEITERPAT

AD39 réglementé 1 LA ROCHE AD157 Interdit A LEITERPAT

AD41 Interdit LA ROCHE AD158 Interdit A LEITERPAT

AD42 réglementé 1 LA ROCHE AD159 Interdit A LEITERPAT

AD49 Interdit A LEITERPAT AD160 Interdit A LEITERPAT

AD50 Interdit A LEITERPAT AD161 Interdit A LEITERPAT

AD51 Interdit A LEITERPAT AD162 Est Libre A LEITERPAT

AD52 Interdit A LEITERPAT AD162 Ouest Interdit A LEITERPAT

AD53 Interdit A LEITERPAT AD162 Sud Interdit A LEITERPAT

AD54 Interdit A LEITERPAT AD168 réglementé 1 LA ROCHE

AD55 Interdit A LEITERPAT AD170 Interdit LES COTES DU COLLET

AD56 Interdit A LEITERPAT AD172 Interdit DE LA CHAPELLE

AD57 Interdit A LEITERPAT AD173 Interdit LA CONDAMINE

AD58 Interdit A LEITERPAT AD174 Interdit LA CONDAMINE

AD59 Interdit A LEITERPAT AE1 Interdit DE PUTTEVILLE

AD61 Interdit A LEITERPAT AE8 Interdit LA FESTINIERE

AD62 Libre A LEITERPAT AE11 Interdit LA FESTINIERE

AD63 Libre A LEITERPAT AE12 Interdit LA FESTINIERE

AD64 Libre A LEITERPAT AE13 Interdit DE LA FESTINIERE

AD65 Nord Interdit A LEITERPAT AE14 Interdit DES SIGNARAUX

AD65 Sud Libre A LEITERPAT AE15 Interdit LA FESTINIERE

AD66 Nord Interdit A LEITERPAT AE16 Interdit LA FESTINIERE

AD66 Sud Libre A LEITERPAT AE17 Interdit LA FESTINIERE

AD67 Libre A LEITERPAT AE18 Interdit LA FESTINIERE

AD68 Interdit A LEITERPAT AE19 Interdit LA FESTINIERE

AD69 Interdit A LEITERPAT AE20 Interdit LA FESTINIERE

AD72 Interdit A LEITERPAT AE21 Interdit DES SIGNARAUX

AD73 Interdit A LEITERPAT AE24 Interdit DES SIGNARAUX

AD74 Interdit A LEITERPAT AE25 Interdit DES SIGNARAUX

AD75 Interdit A LEITERPAT AE26 Interdit LA FESTINIERE

AD76 Interdit A LEITERPAT AE28 Interdit LA FESTINIERE

AD77 Interdit A LEITERPAT AE30 Interdit DE LA GARE

AD78 Interdit A LEITERPAT AE31 Interdit DE LA GARE

AD80 Interdit LA CONDAMINE AE36 Interdit DE LA FESTINIERE

AD81 Interdit LA CONDAMINE AE37 Interdit LA FESTINIERE

AD87 Interdit LES COTES DU COLLET AE39 Interdit DU PLAN

AD89 Interdit LES COTES DU COLLET AE40 Interdit LA FESTINIERE

AD92 Interdit LA ROCHE AE41 Interdit LA FESTINIERE

AD104 Interdit DU PLAN AE44 Interdit DE LA FESTINIERE

AD109 Interdit LES COTES DU COLLET AE45 Interdit DE LA FESTINIERE

AD111 Interdit LES COTES DU COLLET AE46 Interdit LA FESTINIERE

AD112 Interdit LES COTES DU COLLET AE49 Interdit LA FESTINIERE

AD113 Interdit PRE FIATEL AE50 Interdit LA FESTINIERE

AD115 Interdit PRE FIATEL AE51 Interdit DE LA FESTINIERE

AD116 Interdit PRE FIATEL AE52 Interdit LA FESTINIERE

AD118 Interdit PRE FIATEL AE53 Interdit LA FESTINIERE

AD120 Interdit PRE FIATEL AE54 Interdit LA FESTINIERE

AD122 Interdit PRE FIATEL AE55 Interdit LA FESTINIERE

AD127 Interdit PRE FIATEL AE56 Interdit LA FESTINIERE

AD128 Interdit PRE FIATEL AE57 Interdit LA FESTINIERE

AD131 Interdit LA ROCHE AE58 Interdit DE LA FESTINIERE

AD133 Interdit LES COTES DU COLLET AE59 Interdit DE LA FESTINIERE

AD134 Interdit LES COTES DU COLLET AE60 Interdit LA FESTINIERE

AD136 Interdit LES COTES DU COLLET AE61 Interdit DE LA FESTINIERE
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AE62 Interdit LA FESTINIERE AE134 Libre LE COLLET

AE63 Interdit LE COLLET AE135 Libre LE COLLET

AE64 Interdit LE COLLET AE136 Libre LE COLLET

AE65 Interdit LE COLLET AE137 Libre LE COLLET

AE66 Interdit LE COLLET AE138 Libre LE COLLET

AE67 Interdit LE COLLET AE139 Libre LE COLLET

AE68 Interdit LE COLLET AE140 Interdit LE COLLET

AE71 Interdit DES IRIS AE141 Interdit LE COLLET

AE72 Interdit DES IRIS AE142 Interdit LE COLLET

AE73 Interdit LE COLLET AE143 Interdit LE COLLET

AE74 Interdit DU ROCHER AE144 Interdit LE COLLET

AE75 Interdit LE COLLET AE145 Interdit DES TAPEAUX

AE76 Interdit LE COLLET AE147 Interdit LE COLLET

AE77 Interdit DU ROCHER AE148 Interdit LE COLLET

AE79 Interdit LE COLLET AE152 Interdit DES TAPEAUX

AE80 Interdit LE COLLET AE153 Interdit LE COLLET

AE81 Interdit LE COLLET AE154 Interdit LE COLLET

AE85 Interdit LE COLLET AE155 Interdit LE COLLET

AE86 Interdit LE COLLET AE156 Interdit LE COLLET

AE87 Interdit LE COLLET AE157 Interdit LE COLLET

AE88 Interdit DU ROCHER AE158 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES

AE89 Interdit DU ROCHER AE163 Interdit LE COLLET

AE90 Interdit LE COLLET AE165 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES

AE91 Interdit LE COLLET AE169 Interdit LE COLLET

AE92 Interdit DU ROCHER AE170 Interdit LE COLLET

AE93 Interdit DU ROCHER AE171 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES

AE94 Interdit DU ROCHER AE172 Interdit LE COLLET

AE95 Interdit DU ROCHER AE173 Interdit LE COLLET

AE96 Interdit LE COLLET AE174 Interdit LE COLLET

AE97 Interdit DU LAVOIR AE175 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES

AE98 Interdit DU LAVOIR AE177 Interdit LE COLLET

AE99 Interdit DU LAVOIR AE178 Interdit LE COLLET

AE100 Interdit DU LAVOIR AE179 Interdit LE COLLET

AE101 Interdit DU ROCHER AE180 Interdit LUCIEN CHALON

AE102 Interdit DU LAVOIR AE181 Interdit LE COLLET

AE103 Interdit LE COLLET AE182 Interdit LE COLLET

AE104 Interdit LE COLLET AE184 Interdit DES AILLES

AE105 Interdit DU CHATEAU AE185 Interdit LE COLLET

AE107 Interdit DE LA CHAPELLE AE186 Interdit DES AILLES

AE108 Interdit LE COLLET AE187 Interdit LUCIEN CHALON

AE109 Interdit LE COLLET AE188 Interdit LE COLLET

AE112 Interdit LE COLLET AE189 Interdit LE COLLET

AE114 Interdit LE COLLET AE190 Interdit LE COLLET

AE115 Interdit DU CHATEAU AE191 Interdit LE COLLET

AE116 Interdit DU CHATEAU AE192 Interdit LE COLLET

AE117 Interdit LE COLLET AE193 Interdit LE COLLET

AE118 Interdit LE COLLET AE194 Interdit LE COLLET

AE119 Interdit LE COLLET AE195 Interdit LE COLLET

AE120 Interdit LE COLLET AE196 Interdit LE COLLET

AE121 Interdit LE COLLET AE197 Interdit LE COLLET

AE122 Interdit LE COLLET AE198 Interdit LE COLLET

AE123 Interdit LE COLLET AE199 Interdit RENE JEANGRAND

AE124 Interdit LE COLLET AE201 Interdit DES AILLES

AE125 Interdit LE COLLET AE203 Interdit DES AILLES

AE126 Interdit LE COLLET AE204 Interdit LE COLLET

AE127 Interdit LE COLLET AE205 Interdit DE LA BARRIERE

AE128 Interdit LE COLLET AE206 Interdit LE COLLET

AE129 Interdit LE COLLET AE208 Interdit LE COLLET

AE132 Interdit LE COLLET AE209 Interdit LE COLLET

AE133 Interdit LE COLLET AE210 Interdit RENE JEANGRAND
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AE211 Interdit RENE JEANGRAND AE326 Interdit LA FESTINIERE

AE212 Interdit LE COLLET AE327 Interdit DE LA GARE

AE213 Interdit RENE JEANGRAND AE328 Interdit LE COLLET

AE214 Interdit LE COLLET AE329 Interdit LE COLLET

AE215 Interdit RENE JEANGRAND AE331 Interdit DE FONFROIDE

AE216 Interdit LE COLLET AE333 Interdit LA FESTINIERE

AE217 Interdit LE COLLET AE334 Interdit LA FESTINIERE

AE218 Interdit LE COLLET AE339 Interdit LA FESTINIERE

AE219 Interdit LE COLLET AE340 Interdit DE LA FESTINIERE

AE220 Interdit DE LA BARRIERE AE342 Interdit DE LA BARRIERE

AE221 Interdit DE LA BARRIERE AE348 Interdit LA FESTINIERE

AE222 Interdit LE COLLET AE349 Interdit LA FESTINIERE

AE223 Interdit LE COLLET AE351 Interdit LE COLLET

AE224 Interdit LE COLLET AE352 Interdit LE COLLET

AE225 Interdit LE COLLET AE353 Interdit LE COLLET

AE228 Interdit LE COLLET AE354 Interdit LE COLLET

AE231 Interdit LA GARE AE356 Interdit LE COLLET

AE232 Interdit DE LA FESTINIERE AE357 Interdit DES IRIS

AE233 Interdit DE LA FESTINIERE AE358 Interdit LE COLLET

AE236 Interdit DE LA FESTINIERE AE364 Interdit DE LA GARE

AE241 Interdit LA GARE AE367 Interdit LA GARE

AE242 Interdit LA GARE AE368 Interdit DE LA GARE

AE243 Interdit DU BOIS NOIR AE369 Interdit LA GARE

AE244 Interdit LA GARE AE371 Interdit LA GARE

AE245 Interdit LA FESTINIERE AE373 Interdit LA GARE

AE246 Interdit LE COLLET AE374 Interdit LA GARE

AE247 Interdit LE COLLET AE375 Interdit DE LA GARE

AE249 Interdit LE COLLET AE377 Interdit LE COLLET

AE257 Interdit LA GARE AE378 Interdit LE COLLET

AE263 Interdit LA FESTINIERE AE379 Interdit LE COLLET

AE271 Interdit LA GARE AE380 Interdit DES TAPEAUX

AE272 Interdit DE LA FESTINIERE AE381 Interdit LE COLLET

AE274 Interdit LE COLLET AE382 Interdit LE COLLET

AE275 Interdit LE COLLET AE387 Interdit LA GARE

AE276 Interdit LA FESTINIERE AE388 Interdit DE LA GARE

AE277 Interdit LA FESTINIERE AE390 Interdit DE LA CHAPELLE

AE278 Interdit LA FESTINIERE AE392 Interdit LE COLLET

AE279 Interdit DE LA FESTINIERE AE394 Interdit LA GARE

AE280 Interdit LE COLLET AE395 Interdit DE LA FESTINIERE

AE281 Interdit LE COLLET AE396 Interdit DE LA FESTINIERE

AE282 Interdit LE COLLET AE397 Interdit LA FESTINIERE

AE283 Interdit LE COLLET AE398 Interdit LA FESTINIERE

AE284 Interdit LA GARE AE399 Interdit LA FESTINIERE

AE285 Interdit LA GARE AE400 Interdit DE LA FESTINIERE

AE292 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES AE401 Interdit LA FESTINIERE

AE293 Interdit LUCIEN CHALON AE403 Interdit LE COLLET

AE294 Interdit LE COLLET AE404 Interdit LA GARE

AE303 Interdit DES TAPEAUX AE413 Interdit DES CHATAIGNIERS

AE304 Interdit LE COLLET AE414 Interdit DES CHATAIGNIERS

AE305 Interdit DES TAPEAUX AE415 Interdit DES CHATAIGNIERS

AE306 Interdit LE COLLET AE416 Interdit DES CHATAIGNIERS

AE308 Interdit LA GARE AE417 Interdit LA GARE

AE310 Interdit DES IRIS AE418 Interdit LA GARE

AE313 Interdit LA GARE AE419 Interdit LA GARE

AE315 Interdit LE COLLET AE421 Interdit DU BOIS NOIR

AE317 Interdit LE COLLET AE422 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES

AE319 Interdit DE LA FESTINIERE AE427 Interdit LE COLLET

AE320 Interdit DE LA GARE AE429 Interdit ROBERT NICOLAS CHARLES

AE321 Interdit LE COLLET AE430 Interdit LA FESTINIERE

AE324 Interdit LA GARE AE431 Interdit DE FONFROIDE
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AE432 Interdit LA FESTINIERE AH6 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE433 Interdit LA FESTINIERE AH7 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE434 Interdit LE COLLET AH8 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE435 Interdit LE COLLET AH9 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE437 Interdit LE COLLET AH10 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE438 Interdit DU ROCHER AH11 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE439 Interdit DU ROCHER AH12 Interdit CHAMP LA GRANGE

AE440 Interdit LE COLLET AH13 Interdit AUX ESSARTONS

AE441 Interdit LE COLLET AH14 Interdit AUX ESSARTONS

AE442 Interdit LE COLLET AH15 Nord Interdit AUX ESSARTONS

AE443 Interdit LE COLLET AH15 Sud Libre AUX ESSARTONS

AE444 Interdit LE COLLET AH16 Libre AUX ESSARTONS

AE445 Interdit LE COLLET AH17 Libre AUX ESSARTONS

AE446 Interdit LE COLLET AH18 Libre AUX ESSARTONS

AE447 Interdit LE COLLET AH19 Libre AUX ESSARTONS

AE448 Interdit LE COLLET AH20 Libre AUX ESSARTONS

AE449 Interdit DES IRIS AH21 Libre AUX ESSARTONS

AE450 Interdit LE COLLET AH22 Libre AUX ESSARTONS

AE451 Interdit LUCIEN CHALON AH23 Libre AUX ESSARTONS

AE452 Interdit LUCIEN CHALON AH24 Libre AUX ESSARTONS

AE453 Interdit LE COLLET AH25 Libre AUX ESSARTONS

AE454 Interdit DE LA GARE AH26 Libre AUX ESSARTONS

AE455 Interdit DE LA GARE AH27 Libre AUX ESSARTONS

AE458 Interdit LA GARE AH28 Libre AUX ESSARTONS

AE459 Interdit LA GARE AH29 Libre AUX ESSARTONS

AE460 Interdit LE COLLET AH30 Libre AUX ESSARTONS

AE461 Interdit LE COLLET AH31 Libre AUX ESSARTONS

AE462 Interdit DE LA CHAPELLE AH32 Libre AUX ESSARTONS

AE463 Interdit DE LA CHAPELLE AH33 Libre AUX ESSARTONS

AE465 Interdit LA FESTINIERE AH34 Libre AUX ESSARTONS

AE466 Interdit LA FESTINIERE AH35 Libre AUX ESSARTONS

AE467 Interdit LA FESTINIERE AH36 Libre AUX ESSARTONS

AE468 Interdit LA FESTINIERE AH37 Libre AUX ESSARTONS

AE469 Interdit LA FESTINIERE AH38 Libre AUX ESSARTONS

AE470 Interdit LA FESTINIERE AH39 Libre AUX ESSARTONS

AE472 Interdit LA GARE AH40 Libre AUX ESSARTONS

AE473 Interdit LA GARE AH41 Libre AUX ESSARTONS

AE474 Interdit DE LA FESTINIERE AH42 Libre AUX ESSARTONS

AE475 Interdit DE LA FESTINIERE AH43 Libre AUX ESSARTONS

AE476 Interdit DE LA FESTINIERE AH44 Nord Interdit AUX ESSARTONS

AE477 Interdit DE LA FESTINIERE AH44 Sud Libre AUX ESSARTONS

AE478 Interdit DE LA FESTINIERE AH45 Interdit AUX ESSARTONS

AE479 Interdit LA FESTINIERE AH46 Interdit A LOUTRE

AE480 Interdit LA FESTINIERE AH47 Interdit A LOUTRE

AE481 Interdit LA FESTINIERE AH48 Interdit A LOUTRE

AE482 Interdit LA FESTINIERE AH49 Interdit A LOUTRE

AE483 Interdit LE COLLET AH50 Interdit A LOUTRE

AE484 Interdit LE COLLET AH51 Interdit A LOUTRE

AE485 Interdit LE COLLET AH52 Interdit A LOUTRE

AE486 Interdit LE COLLET AH53 Interdit A LOUTRE

AE487 Interdit DE LA GARE AH54 Interdit A LOUTRE

AE488 Interdit DE LA GARE AH60 Interdit A LOUTRE

AE489 Interdit LE COLLET AH61 Interdit A LOUTRE

AE490 Interdit LE COLLET AH62 Interdit A LOUTRE

AE491 Interdit LA FESTINIERE AH63 Interdit A LOUTRE

AH1 Interdit DE FONFROIDE AH64 Interdit A LOUTRE

AH2 Interdit DE FONFROIDE AH65 Interdit A LOUTRE

AH3 Interdit CHAMP LA GRANGE AH66 Interdit A LOUTRE

AH4 Interdit CHAMP LA GRANGE AH67 Interdit A LOUTRE

AH5 Interdit CHAMP LA GRANGE AH68 Libre A LOUTRE
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AH69 Libre A LOUTRE AH134 Libre LES BLACHOLLES

AH70 Libre A LOUTRE AH135 Libre LES BLACHOLLES

AH71 Libre A LOUTRE AH136 Interdit LES BLACHOLLES

AH72 Libre A LOUTRE AH137 Libre LES BLACHOLLES

AH73 Libre A LOUTRE AH138 Libre LES BLACHOLLES

AH74 Libre A LOUTRE AH139 Libre LES BLACHOLLES

AH75 Libre A LOUTRE AH140 Libre LES BLACHOLLES

AH76 Libre A LOUTRE AH141 Libre LES BLACHOLLES

AH77 Libre A LOUTRE AH142 Libre LES PELLAS

AH78 Libre A LOUTRE AH143 Libre LES PELLAS

AH79 Nord Interdit LAYES AH144 Libre LES PELLAS

AH79 Sud Libre LAYES AH145 Interdit LES PELLAS

AH80 Libre LAYES AH146 Libre LES PELLAS

AH81 Libre LAYES AH147 Libre LES PELLAS

AH82 Libre LAYES AH148 Libre LES PELLAS

AH83 Libre LAYES AH149 Interdit LES PELLAS

AH84 Libre LAYES AH150 Libre LES PELLAS

AH85 Interdit LAYES AH151 Libre LES PELLAS

AH86 Interdit LAYES AH152 Libre LES PELLAS

AH87 Interdit LAYES AH153 Libre LES PELLAS

AH88 Interdit LAYES AH154 Libre LES PELLAS

AH89 Interdit LAYES AH155 Libre LES PELLAS

AH90 Interdit LAYES AH156 Libre LES PELLAS

AH91 Interdit LAYES AH157 Libre LES PELLAS

AH92 Interdit LAYES AH158 Interdit LAYES

AH93 Libre LAYES AH159 Interdit LAYES

AH94 Libre LAYES AH160 Interdit DE FONFROIDE

AH95 Libre LAYES AH164 Libre A LOUTRE

AH96 Interdit LAYES AH167 Interdit DE FONFROIDE

AH97 Interdit LAYES AH168 Interdit CHAMP LA GRANGE

AH98 Interdit LAYES AH169 Interdit LAYES

AH99 Interdit LAYES AH170 Interdit LAYES

AH100 Interdit LAYES AH174 Interdit LAYES

AH101 Interdit LAYES AH175 Interdit DE LA GARE

AH102 Interdit LAYES AH176 Interdit DE LA GARE

AH103 Interdit LAYES AH177 Interdit DE LA GARE

AH104 Interdit LAYES AH180 Interdit LAYES

AH105 Interdit DE LA GARE AH182 Interdit LAYES

AH107 Interdit LAYES AH187 Interdit A LOUTRE

AH108 Interdit DE LA BARRIERE AH188 Interdit A LOUTRE

AH109 Interdit LAYES AH189 Interdit A LOUTRE

AH110 Interdit DE LA BARRIERE AH190 Interdit A LOUTRE

AH111 Interdit DE LA BARRIERE AH191 Interdit A LOUTRE

AH113 Interdit LAYES AH192 Interdit A LOUTRE

AH115 Interdit LAYES AH193 Interdit A LOUTRE

AH116 Interdit LAYES AH194 Interdit A LOUTRE

AH117 Libre LAYES AH195 Interdit A LOUTRE

AH118 Libre LAYES AH196 Interdit LAYES

AH119 Libre LAYES AH197 Interdit LAYES

AH120 Libre LAYES AH198 Interdit LAYES

AH121 Libre LAYES AH200 Interdit LAYES

AH124 Interdit LAYES AH202 Interdit DE FONFROIDE

AH126 Interdit LAYES AH203 Interdit A LOUTRE

AH127 Interdit LES BLACHOLLES AH204 Interdit A LOUTRE

AH128 Interdit LES BLACHOLLES AH205 Interdit DE FONFROIDE

AH129 Interdit LES BLACHOLLES AH206 Interdit A LOUTRE

AH130 Interdit LES BLACHOLLES AH212 Interdit A LOUTRE

AH131 Interdit LES BLACHOLLES AH213 Interdit A LOUTRE

AH132 Interdit LES BLACHOLLES AH214 Interdit A LOUTRE

AH133 Libre LES BLACHOLLES AH215 Interdit A LOUTRE
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AH216 Interdit A LOUTRE AI89 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH217 Interdit DE FONFROIDE AI90 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH218 Interdit DE FONFROIDE AI91 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH219 Interdit DE FONFROIDE AI92 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH220 Interdit DE FONFROIDE AI93 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH223 Interdit A LOUTRE AI96 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH224 Interdit A LOUTRE AI97 Interdit DE LA CHAPELLE

AH225 Interdit A LOUTRE AI98 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AH226 Interdit A LOUTRE AI99 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI1 Interdit CITE PRE CORDIER AI100 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI2 Interdit CITE PRE CORDIER AI101 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI3 Interdit CITE PRE CORDIER AI102 Interdit DE LA CHAPELLE

AI9 Interdit CITE PRE CORDIER AI103 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI10 Interdit CITE PRE CORDIER AI104 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI12 Interdit DE LA PICARDE AI105 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI15 Interdit DE LA PICARDE AI106 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI16 Interdit DE LA PICARDE AI107 Interdit DE LA CHAPELLE

AI22 Interdit GRAND PRE AI109 Interdit DE LA CHAPELLE

AI25 Interdit DU ROCHER AI110 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI26 Interdit DU ROCHER AI111 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI28 Interdit DU ROCHER AI112 Interdit DE LA CHAPELLE

AI29 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI114 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI30 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI115 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI31 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI119 Interdit DE LA CHAPELLE

AI32 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI120 Interdit DE LA CHAPELLE

AI35 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI121 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI36 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI122 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI37 Interdit DES PERVENCHES AI123 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI38 Interdit DES PERVENCHES AI124 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI39 Interdit DES PERVENCHES AI125 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI40 Interdit DES PERVENCHES AI126 Interdit DE LA CHAPELLE

AI41 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI127 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI42 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI128 Interdit DE LA CHAPELLE

AI43 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI129 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI45 Interdit DES PERVENCHES AI130 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI48 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI131 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI51 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI132 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI52 Interdit DU FOUR AI133 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI55 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI134 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI58 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI135 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI60 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI137 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI61 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI138 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI62 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI139 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI63 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI140 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI64 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI141 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI65 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI142 Interdit DE LA CHAPELLE

AI72 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI143 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

AI73 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI144 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

AI74 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI145 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI75 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI146 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI76 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI147 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI77 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI149 Interdit AUX LITTES

AI78 Interdit DE LA CHAPELLE AI155 Interdit LA CHATRE

AI79 Interdit DE LA CHAPELLE AI158 Interdit AUX LITTES

AI81 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI159 Interdit AUX LITTES

AI82 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI161 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI83 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI162 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI86 Interdit DE LA CHAPELLE AI163 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI87 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI165 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI88 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI166 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

Commission Communale d'Aménagement Foncier du 23 Mars 2021 14BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1 28



Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

AI170 Interdit MAURICE MIARD AI289 Interdit AUX LITTES

AI175 Interdit AUX LITTES AI290 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI177 Interdit AUX LITTES AI291 Interdit AUX LITTES

AI179 Interdit LA CHATRE AI293 Interdit DU PLAN

AI181 Interdit LA CHATRE AI299 Interdit CITE PRE CORDIER

AI182 Interdit LA CHATRE AI301 Interdit CITE PRE CORDIER

AI192 Interdit LA PICARDE AI302 Interdit CITE PRE CORDIER

AI195 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI303 Interdit CITE PRE CORDIER

AI196 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI304 Interdit CITE PRE CORDIER

AI197 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI305 Interdit CITE PRE CORDIER

AI198 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI306 Interdit CITE PRE CORDIER

AI199 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI307 Interdit CITE PRE CORDIER

AI200 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI308 Interdit CITE PRE CORDIER

AI201 Interdit DE LA CHAPELLE AI309 Interdit CITE PRE CORDIER

AI202 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI310 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI204 Interdit GRAND PRE AI311 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI205 Interdit CITE PRE CORDIER AI320 Interdit CITE PRE CORDIER

AI208 Interdit LA CHATRE AI321 Interdit CITE PRE CORDIER

AI210 Interdit CITE PRE CORDIER AI324 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI211 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI325 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI214 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI326 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI216 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI327 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI217 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI328 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI219 Interdit LA PICARDE AI329 Interdit AUX LITTES

AI220 Interdit LA PICARDE AI330 Interdit DU PLAN

AI221 Interdit LA PICARDE AI331 Interdit AUX LITTES

AI226 Interdit GRAND PRE AI332 Interdit AUX LITTES

AI227 Interdit GRAND PRE AI333 Interdit DU PLAN

AI229 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI334 Interdit AUX LITTES

AI230 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI335 Interdit AUX LITTES

AI231 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI336 Interdit AUX LITTES

AI232 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI337 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI234 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI338 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE

AI235 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI339 Interdit CITE PRE CORDIER

AI236 Interdit DE LA CHAPELLE AI340 Interdit CITE PRE CORDIER

AI237 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI341 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI238 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI342 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI239 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI343 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI240 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI344 Interdit DU FOUR

AI241 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI345 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI242 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI346 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI243 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI347 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI247 Interdit DU PLAN AI348 Interdit DE LA CHAPELLE

AI271 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI349 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI272 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI350 Interdit DE LA PICARDE

AI273 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE AI351 Interdit DE LA PICARDE

AI274 Interdit LA PICARDE AI352 Interdit LA PICARDE

AI275 Interdit LA PICARDE AI353 Interdit LA PICARDE

AI276 Interdit LA PICARDE AI354 Interdit GRAND PRE

AI277 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI356 Interdit CITE PRE CORDIER

AI278 Interdit DE LA CHAPELLE AI357 Interdit CITE PRE CORDIER

AI279 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI358 Interdit CITE PRE CORDIER

AI280 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI359 Interdit CITE PRE CORDIER

AI281 Interdit DE LA CHAPELLE AI360 Interdit DE PRE CORDIER

AI282 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI361 Interdit DU GRAND PRE

AI283 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI363 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI284 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE AI364 Interdit DU ROCHER

AI285 Interdit DE LA CHAPELLE AI365 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI286 Interdit AUX LITTES AI366 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI288 Interdit DU PLAN AI367 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

Commission Communale d'Aménagement Foncier du 23 Mars 2021 1529 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

AI368 Interdit DES PERVENCHES AI438 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI369 Interdit DU PLAN AI439 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI370 Interdit MAURICE MIARD AI440 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI371 Interdit DU PLAN AI441 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI372 Interdit DU PLAN AI442 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE

AI373 Interdit DU PLAN C116 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI374 Interdit DU PLAN C117 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI375 Interdit LA CHATRE C119 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI376 Interdit LA CHATRE C120 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI377 Interdit LA CHATRE C121 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI378 Interdit LA CHATRE C122 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI379 Interdit LA CHATRE C123 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI380 Interdit LA CHATRE C124 Interdit JEAN BONNOIT

AI387 Interdit MAURICE MIARD C125 Interdit JEAN BONNOIT

AI388 Interdit AUX LITTES C126 Interdit JEAN BONNOIT

AI389 Interdit LA CHATRE C127 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI390 Interdit LA CHATRE C128 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI391 Interdit DU PLAN C129 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI392 Interdit LA CHATRE C130 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI393 Interdit LA CHATRE C131 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI394 Interdit DU FOUR C132 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI395 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C133 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI397 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C134 Interdit PRE BOUVIER

AI398 Interdit DU ROCHER C135 Interdit PRE BOUVIER

AI399 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C137 Interdit RAYMOND DESMOULINS

AI400 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C138 Interdit RAYMOND DESMOULINS

AI402 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C139 Interdit AUGUSTIN PLATEL

AI403 Interdit LA PICARDE C140 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI404 Interdit LA PICARDE C141 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI405 Interdit DE PUTTEVILLE C143 Interdit JEAN BONNOIT

AI406 Interdit LA PICARDE C144 Interdit JEAN BONNOIT

AI407 Interdit DE LA PICARDE C145 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI408 Interdit LA PICARDE C229 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI409 Interdit LA CHATRE C230 Interdit ARRIBERT DES JARDINS

AI410 Interdit LA CHATRE C231 Interdit ARRIBERT DES JARDINS

AI411 Interdit LA CHATRE C232 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI412 Interdit LA CHATRE C233 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI413 Interdit GRAND PRE C234 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI414 Interdit GRAND PRE C235 Interdit ARRIBERT DES JARDINS

AI415 Interdit GRAND PRE C237 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI416 Interdit GRAND PRE C238 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI419 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE C239 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI420 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE C280 Interdit RAYMOND DESMOULINS

AI421 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C281 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI422 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C282 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

AI423 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C283 Interdit RAYMOND DESMOULINS

AI424 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C285 Interdit PRE SIGAUD

AI425 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE C286 Interdit PRE SIGAUD

AI426 Interdit DE LA PIERRE - PERCEE C296 Interdit JEAN BONNOIT

AI427 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C303 Interdit DU MOULIN

AI428 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C304 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

AI429 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C305 Interdit DE LA PLANCHETTE

AI430 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C306 Interdit DE LA PLANCHETTE

AI431 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C307 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

AI432 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C308 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

AI433 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C309 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

AI434 Interdit GRAND PRE C310 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

AI435 Interdit GRAND PRE C311 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

AI436 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C318 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

AI437 Interdit HAMEAU DE PUTTEVILLE C319 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT
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C320 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT ZA25 Interdit AUX THIBANNES

C339 Interdit PRE BOUVIER ZA26 Interdit AUX THIBANNES

C341 Interdit AUGUSTIN PLATEL ZA27 Interdit AUX THIBANNES

C342 Interdit AUGUSTIN PLATEL ZA28 Interdit LA THIBANNE

C343 Interdit AUGUSTIN PLATEL ZA29 Interdit LA THIBANNE

C344 Interdit AUGUSTIN PLATEL ZA30 Est Libre LA THIBANNE

C345 Interdit AUGUSTIN PLATEL ZA30 Nord Ouest Libre LA THIBANNE

D31 Interdit DU MAS ZA30 Sud Ouest Interdit LA THIBANNE

D32 Interdit AU MAS BRIANCON ZA31 Libre LA THIBANNE

D33 Interdit DU MAS ZA32 Libre AUX THIBANNES

D35 Interdit AU MAS BRIANCON ZA33 Centre Interdit AUX THIBANNES

D36 Interdit AU MAS BRIANCON ZA33 Nord Libre AUX THIBANNES

D37 Interdit AU MAS BRIANCON ZA33 Sud Libre AUX THIBANNES

D38 Interdit AU MAS BRIANCON ZA34 Interdit LAC CORDELIER

D39 Interdit AU MAS BRIANCON ZA35 Nord Libre LAC CORDELIER

D40 Interdit AU MAS BRIANCON ZA35 Sud Interdit LAC CORDELIER

D41 Interdit DU MAS ZA36 Interdit AUX COMMUNS DU LAC

D42 Interdit DU MAS ZA37 Nord Libre AUX COMMUNS DU LAC

D45 Interdit AU MAS BRIANCON ZA37 Sud Interdit AUX COMMUNS DU LAC

D46 Interdit AU MAS BRIANCON ZA38 Libre AUX COMMUNS DU LAC

D47 Interdit AU MAS BRIANCON ZA39 Interdit LA SAGNE

D49 Interdit AU MAS BRIANCON ZA40 Interdit LA SAGNE

D50 Interdit AU MAS BRIANCON ZA41 Interdit LA SAGNE

D51 Interdit AU MAS BRIANCON ZA42 Interdit LA SAGNE

D52 Interdit AU MAS BRIANCON ZA43 Interdit LA SAGNE

D53 Interdit AU MAS BRIANCON ZA44 Est Interdit LA SAGNE

D54 Interdit ALLEMAN DE MONTRIGAUD ZA44 Ouest Libre LA SAGNE

D202 Interdit AU MAS BRIANCON ZA45 Interdit LA SAGNE

D204 Interdit AU MAS BRIANCON ZA46 Interdit LA SAGNE

D205 Interdit AU MAS BRIANCON ZA47 Interdit LA SAGNE

D226 Interdit AU MAS BRIANCON ZA48 Interdit LA SAGNE

D228 Interdit AU MAS BRIANCON ZA49 Interdit LA SAGNE

D235 Interdit AU MAS BRIANCON ZA52 Interdit A VERMENIER

D236 Interdit AU MAS BRIANCON ZA53 Interdit A VERMENIER

D237 Interdit AU MAS BRIANCON ZA54 Interdit A VERMENIER

D242 Interdit AU MAS BRIANCON ZA55 Interdit A VERMENIER

D251 Interdit AU MAS BRIANCON ZA56 Interdit A VERMENIER

D252 Interdit AU MAS BRIANCON ZA57 Interdit A VERMENIER

D259 Interdit AU MAS BRIANCON ZA58 Interdit A VERMENIER

D277 Interdit AU MAS BRIANCON ZA59 Interdit A VERMENIER

D278 Interdit AU MAS BRIANCON ZA60 Libre LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA1 Libre COTES DU LAC ZA61 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA2 Libre COTES DU LAC ZA62 Libre LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA3 Libre COTES DU LAC ZA63 Libre LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA4 Libre COTES DU LAC ZA64 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA5 Libre COTES DU LAC ZA65 Est Libre LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA6 Libre COTES DU LAC ZA65 Ouest Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA7 Libre COTES DU LAC ZA66 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA8 Libre COTES DU LAC ZA67 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA9 Libre COTES DU LAC ZA68 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA10 Libre COTES DU LAC ZA69 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA11 Libre COTES DU LAC ZA70 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA12 Libre COTES DU LAC ZA71 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA13 Libre COTES DU LAC ZA72 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA14 Libre COTES DU LAC ZA73 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA15 Libre COTES DU LAC ZA74 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

ZA18 Libre COTES DU LAC ZA76 Interdit DES EPINES

ZA20 Libre COTES DU LAC ZA77 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

ZA21 Libre COTES DU LAC ZA78 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE

ZA23 Libre AUX THIBANNES ZA79 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE
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ZA80 Interdit DES EPINES ZA138 Ouest Libre AUX THIBANNES

ZA81 Interdit DES EPINES ZA139 Interdit AUX THIBANNES

ZA82 Interdit DE PICARDON ZA140 Est Interdit AUX THIBANNES

ZA83 Interdit DU MOLLARD ZA140 Ouest Libre AUX THIBANNES

ZA84 Interdit PRE VIEUX ZA141 Libre A VERMENIER

ZA85 Interdit PRE VIEUX ZA142 Libre A VERMENIER

ZA86 Interdit PRE VIEUX ZA143 Libre A VERMENIER

ZA87 Interdit AU MOLLARD ZA144 Interdit NAPOLEON

ZA88 Interdit AU MOLLARD ZA145 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA89 Interdit AU MOLLARD ZA146 Interdit NAPOLEON

ZA90 Interdit AU MOLLARD ZA148 Interdit NAPOLEON

ZA91 Interdit DU MOLLARD ZA149 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA92 Interdit AU MOLLARD ZA150 Interdit NAPOLEON

ZA93 Interdit DE PICARDON ZA151 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZA94 Interdit DE VENTAFOL ZA152 Interdit NAPOLEON

ZA95 Libre AU MOLLARD ZA153 Interdit NAPOLEON

ZA96 Interdit AU MOLLARD ZB1 Interdit AU BATTOIR

ZA97 Libre AU MOLLARD ZB2 Interdit AU BATTOIR

ZA98 Libre AU MOLLARD ZB3 Libre AU BATTOIR

ZA99 Interdit AU MOLLARD ZB4 Interdit AU BATTOIR

ZA100 Interdit AU MOLLARD ZB5 Interdit AU BATTOIR

ZA101 Interdit AUX TRAITES ZB6 Interdit AU BATTOIR

ZA102 Interdit AUX TRAITES ZB7 Interdit AU BATTOIR

ZA103 Interdit AUX TRAITES ZB8 Interdit AU BATTOIR

ZA104 Libre AUX TRAITES ZB9 Interdit AU BATTOIR

ZA105 Interdit AUX TRAITES ZB10 Interdit AU BATTOIR

ZA106 Interdit AUX TRAITES ZB11 Interdit AU BATTOIR

ZA107 Interdit AUX TRAITES ZB12 Interdit AU BATTOIR

ZA108 Interdit AUX TRAITES ZB13 Interdit AU BATTOIR

ZA109 Interdit AUX TRAITES ZB14 Interdit AU BATTOIR

ZA110 Interdit AUX TRAITES ZB15 Interdit AU BATTOIR

ZA111 Interdit AUX TRAITES ZB16 Interdit AU BATTOIR

ZA112 Interdit AUX TRAITES ZB17 Interdit AU BATTOIR

ZA113 Interdit AUX TRAITES ZB18 Interdit PRE BOREL

ZA114 Interdit AUX TRAITES ZB19 Interdit PRE BOREL

ZA115 Interdit AUX TRAITES ZB20 Interdit PRE BOREL

ZA116 Interdit AUX TRAITES ZB21 Interdit PRE BOREL

ZA117 Libre AUX TRAITES ZB22 Interdit PRE BOREL

ZA118 Libre AUX TRAITES ZB23 Interdit PRE BOREL

ZA119 Libre AUX TRAITES ZB24 Interdit PRE BOREL

ZA120 Libre AUX TRAITES ZB25 Interdit PRE BOREL

ZA121 Libre AUX TRAITES ZB26 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA122 Nord Libre AUX TRAITES ZB27 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA122 Sud Interdit AUX TRAITES ZB28 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA123 Libre AUX TRAITES ZB29 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA124 Libre AUX TRAITES ZB30 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA125 Libre AUX TRAITES ZB31 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA126 Est Libre AUX TRAITES ZB32 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA126 Ouest Interdit AUX TRAITES ZB33 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA127 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE ZB34 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA128 Interdit HAMEAU DE L ESPINASSE ZB35 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA131 Interdit COTES DU LAC ZB36 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA132 Nord Interdit COTES DU LAC ZB37 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA132 Sud Libre COTES DU LAC ZB38 Interdit SER DES BRUNEAUX

ZA133 Interdit COTES DU LAC ZB39 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA134 Libre COTES DU LAC ZB40 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA135 Interdit COTES DU LAC ZB41 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA136 Libre COTES DU LAC ZB42 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA137 Interdit AUX THIBANNES ZB43 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA138 Est Interdit AUX THIBANNES ZB44 Interdit SER DE LA TRAVERSE
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ZA138 Ouest Libre AUX THIBANNES ZB45 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA139 Interdit AUX THIBANNES ZB46 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA140 Est Interdit AUX THIBANNES ZB47 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA140 Ouest Libre AUX THIBANNES ZB48 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA141 Libre A VERMENIER ZB49 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA142 Libre A VERMENIER ZB50 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA143 Libre A VERMENIER ZB51 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA144 Interdit NAPOLEON ZB52 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA145 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZB53 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA146 Interdit NAPOLEON ZB54 Interdit SER DE LA TRAVERSE

ZA148 Interdit NAPOLEON ZB55 Interdit AUX BRUNEAUX

ZA149 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZB56 Interdit AUX BRUNEAUX

ZA150 Interdit NAPOLEON ZB57 Interdit AUX BRUNEAUX

ZA151 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZB58 Interdit AUX BRUNEAUX

ZA152 Interdit NAPOLEON ZB59 Interdit AUX BRUNEAUX

ZA153 Interdit NAPOLEON ZB60 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB1 Interdit AU BATTOIR ZB61 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB2 Interdit AU BATTOIR ZB62 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB3 Libre AU BATTOIR ZB63 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB4 Interdit AU BATTOIR ZB64 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB5 Interdit AU BATTOIR ZB65 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB6 Interdit AU BATTOIR ZB66 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB7 Interdit AU BATTOIR ZB67 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB8 Interdit AU BATTOIR ZB68 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB9 Interdit AU BATTOIR ZB69 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB10 Interdit AU BATTOIR ZB70 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB11 Interdit AU BATTOIR ZB71 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB12 Interdit AU BATTOIR ZB72 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB13 Interdit AU BATTOIR ZB73 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB14 Interdit AU BATTOIR ZB74 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB15 Interdit AU BATTOIR ZB75 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB16 Interdit AU BATTOIR ZB76 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB17 Interdit AU BATTOIR ZB77 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB18 Interdit PRE BOREL ZB78 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB19 Interdit PRE BOREL ZB79 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB20 Interdit PRE BOREL ZB80 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB21 Interdit PRE BOREL ZB81 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB22 Interdit PRE BOREL ZB82 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB23 Interdit PRE BOREL ZB83 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB24 Interdit PRE BOREL ZB84 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB25 Interdit PRE BOREL ZB85 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB26 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB86 Interdit DES BRUNEAUX

ZB27 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB87 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB28 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB88 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB29 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB89 Interdit AUX BRUNEAUX

ZB30 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB90 Interdit GRAND PIECE

ZB31 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB91 Interdit GRAND PIECE

ZB32 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB92 Interdit GRAND PIECE

ZB33 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB93 Interdit GRAND PIECE

ZB34 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB94 Interdit GRAND PIECE

ZB35 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB95 Interdit GRAND LONJAGNE

ZB36 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB96 Libre GRAND LONJAGNE

ZB37 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB97 Libre GRAND LONJAGNE

ZB38 Interdit SER DES BRUNEAUX ZB98 Interdit GRAND LONJAGNE

ZB39 Interdit SER DE LA TRAVERSE ZB99 Interdit GRAND LONJAGNE

ZB40 Interdit SER DE LA TRAVERSE ZB100 Interdit GRAND LONJAGNE

ZB41 Interdit SER DE LA TRAVERSE ZB101 Interdit GRAND LONJAGNE

ZB42 Interdit SER DE LA TRAVERSE ZB102 Libre GRAND LONJAGNE

ZB43 Interdit SER DE LA TRAVERSE ZB103 Libre GRAND LONJAGNE

ZB44 Interdit SER DE LA TRAVERSE ZB104 Interdit GRAND LONJAGNE
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ZB105 Interdit GRAND LONJAGNE ZC30 Interdit LES CLAPIERS

ZB106 Interdit GRAND LONJAGNE ZC31 Interdit LES CLAPIERS

ZB107 Interdit GRAND LONJAGNE ZC32 Interdit LES CLAPIERS

ZB108 Interdit GRAND LONJAGNE ZC33 Interdit LES COMBES

ZB109 Interdit GRAND LONJAGNE ZC34 Interdit LES COMBES

ZB110 Interdit GRAND LONJAGNE ZC35 Interdit LES COMBES

ZB111 Interdit GRAND LONJAGNE ZC36 Interdit LES COMBES

ZB112 Interdit GRAND LONJAGNE ZC37 Interdit LES COMBES

ZB113 Interdit GRAND LONJAGNE ZC38 Interdit LES COMBES

ZB114 Interdit GRAND LONJAGNE ZC39 Interdit LES COMBES

ZB115 Interdit GRAND LONJAGNE ZC40 Interdit LES COMBES

ZB116 Interdit PRE DE BREILLE ZC41 Interdit LES COMBES

ZB117 Interdit PRE DE BREILLE ZC42 Interdit LES COMBES

ZB118 Interdit PRE DE BREILLE ZC43 Interdit LES COMBES

ZB119 Interdit PRE DE BREILLE ZC44 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

ZB120 Interdit PRE DE BREILLE ZC45 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

ZB121 Interdit PRE DE BREILLE ZC46 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

ZB122 Interdit PRE DE BREILLE ZC47 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

ZB123 Interdit PRE DE BREILLE ZC48 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

ZB124 Interdit PRE DE BREILLE ZC49 Interdit HAMEAU DE PEROUZAT

ZB125 Interdit PRE DE BREILLE ZC50 Interdit BOUTEILLARET

ZB126 Interdit PRE DE BREILLE ZC51 Interdit BOUTEILLARET

ZB127 Interdit PRE DE BREILLE ZC52 Interdit BOUTEILLARET

ZB128 Interdit PRE DE BREILLE ZC53 Interdit BOUTEILLARET

ZB129 Interdit PRE DE BREILLE ZC54 Interdit BOUTEILLARET

ZB130 Interdit PRE DE BREILLE ZC55 Interdit BOUTEILLARET

ZB131 Interdit PRE DE BREILLE ZC56 Interdit BOUTEILLARET

ZB132 Interdit PRE DE BREILLE ZC57 Interdit BOUTEILLARET

ZB133 Interdit PRE DE BREILLE ZC58 Interdit BOUTEILLARET

ZB134 Interdit PRE DE BREILLE ZC59 Interdit BOUTEILLARET

ZB135 Interdit PRE DE BREILLE ZC60 Interdit BOUTEILLARET

ZB136 Interdit PRE DE BREILLE ZC62 Interdit BOUTEILLARET

ZC1 Interdit PRE SABOT ZC63 Interdit DU MOULIN

ZC2 Interdit PRE SABOT ZC64 Interdit BOUTEILLARET

ZC3 Interdit PRE SABOT ZC65 Interdit BOUTEILLARET

ZC4 Interdit PRE SABOT ZC66 Interdit BOUTEILLARET

ZC5 Interdit PRE SABOT ZC67 Interdit NAPOLEON

ZC6 Interdit PRE SABOT ZC68 Interdit PIERRE CHATEL SUD

ZC7 Interdit PRE SABOT ZC69 Interdit PIERRE CHATEL SUD

ZC8 Libre PRE SABOT ZC70 Interdit NAPOLEON

ZC9 Libre PRE SABOT ZC71 Interdit NAPOLEON

ZC10 Interdit PRE SABOT ZC72 Interdit PIERRE CHATEL SUD

ZC11 Interdit AUX BRUNEAUX ZC73 Interdit PIERRE CHATEL SUD

ZC12 Interdit AUX BRUNEAUX ZC74 Interdit PIERRE CHATEL SUD

ZC13 Interdit AUX BRUNEAUX ZC75 Interdit PIERRE CHATEL SUD

ZC15 Interdit AUX BRUNEAUX ZC76 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC16 Interdit AUX BRUNEAUX ZC77 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC17 Interdit AUX BRUNEAUX ZC78 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC18 Interdit AUX BRUNEAUX ZC79 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC19 Interdit DES BRUNEAUX ZC80 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC20 Interdit DES BRUNEAUX ZC81 Interdit DE BOUTEILLARET

ZC21 Interdit AUX BRUNEAUX ZC82 Interdit DE BOUTEILLARET

ZC22 Interdit AUX BRUNEAUX ZC83 Interdit DE BOUTEILLARET

ZC23 Interdit AUX BRUNEAUX ZC84 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC24 Interdit AUX BRUNEAUX ZC85 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC25 Interdit AUX BRUNEAUX ZC86 Interdit BOUTEILLARET NORD

ZC26 Interdit LES CLAPIERS ZC88 Interdit LA JONCHE

ZC27 Interdit LES CLAPIERS ZC89 Interdit LA JONCHE

ZC28 Interdit LES CLAPIERS ZC90 Interdit LA JONCHE

ZC29 Interdit LES CLAPIERS ZC92 Interdit LA JONCHE
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ZC93 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC156 Interdit AUX BRUNEAUX

ZC94 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC157 Interdit LA JONCHE

ZC95 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC158 Interdit LA JONCHE

ZC96 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC159 Interdit LA JONCHE

ZC97 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC160 Interdit LA JONCHE

ZC98 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC161 Interdit LA JONCHE

ZC99 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC162 Interdit LA JONCHE

ZC100 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC163 Interdit NAPOLEON

ZC101 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC164 Interdit NAPOLEON

ZC102 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC165 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZC103 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC166 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES

ZC104 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZC167 Interdit NAPOLEON

ZC105 Interdit DU GRAND BANC ZC168 Interdit NAPOLEON

ZC106 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZD1 Interdit PRE SIGAUD

ZC107 Interdit PIERRE CHATEL NORD ZD2 Interdit PRE SIGAUD

ZC108 Interdit PRE LA BARBE ZD3 Interdit PRE SIGAUD

ZC109 Interdit PRE LA BARBE ZD4 Interdit PRE SIGAUD

ZC110 Interdit PRE LA BARBE ZD6 Interdit PRE SIGAUD

ZC111 Interdit PRE LA BARBE ZD7 Interdit DES EPONCHES

ZC112 Interdit PRE LA BARBE ZD8 Interdit PRE SIGAUD

ZC113 Interdit PRE LA BARBE ZD11 Interdit DES EPONCHES

ZC114 Interdit PRE LA BARBE ZD12 Interdit DES EPONCHES

ZC115 Interdit PRE LA BARBE ZD13 Interdit PRE SIGAUD

ZC116 Libre PRE LA BARBE ZD14 Interdit PRE SIGAUD

ZC117 Libre PRE LA BARBE ZD15 Interdit PRE SIGAUD

ZC118 Interdit PRE LA BARBE ZD16 Interdit PRE SIGAUD

ZC119 Libre PRE LA BARBE ZD17 Interdit PRE SIGAUD

ZC120 Libre PRE LA BARBE ZD18 Interdit PRE SIGAUD

ZC121 Interdit PRE LA BARBE ZD19 Interdit PRE SIGAUD

ZC122 Interdit PRE LA BARBE ZD20 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC123 Interdit PRE LA BARBE ZD21 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC124 Interdit PRE LA BARBE ZD22 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC125 Interdit PRE LA BARBE ZD23 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC126 Interdit PRE LA BARBE ZD24 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC127 Interdit DU MOULIN ZD25 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC128 Interdit BOUTEILLARET ZD26 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC129 Interdit A VERMENIER ZD27 Interdit COTES DE LA PLANCHETTE

ZC130 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD28 Interdit COTES DE SER SIGAUD

ZC131 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD29 Interdit COTES DE SER SIGAUD

ZC132 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD30 Interdit CHAMP TRAVERSE

ZC133 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD31 Interdit CHAMP TRAVERSE

ZC134 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD32 Interdit CHAMP TRAVERSE

ZC136 Interdit NAPOLEON ZD33 Interdit CHAMP TRAVERSE

ZC137 Interdit NAPOLEON ZD34 Interdit CHAMP TRAVERSE

ZC138 Interdit NAPOLEON ZD35 Interdit LES CLOS

ZC140 Interdit NAPOLEON ZD36 Interdit LES CLOS

ZC141 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD37 Interdit LES CLOS

ZC142 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD38 Interdit LES CLOS

ZC143 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD39 Interdit LES CLOS

ZC144 Interdit NAPOLEON ZD40 Interdit LES CLOS

ZC145 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD41 Interdit LES CLOS

ZC146 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD42 Interdit CHAMP REGNIER

ZC147 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD43 Interdit CHAMP REGNIER

ZC149 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD44 Interdit CHAMP REGNIER

ZC150 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD45 Interdit CHAMP REGNIER

ZC151 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD46 Interdit CHAMP REGNIER

ZC152 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD47 Interdit CHAMP REGNIER

ZC153 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD48 Interdit CHAMP REGNIER

ZC154 Interdit LA ROCHE ET LES MOLLIES ZD49 Interdit CHAMP REGNIER

ZC155 Interdit AUX BRUNEAUX ZD50 Interdit CHAMP REGNIER
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ZD51 Interdit CHAMP REGNIER ZD111 Interdit DES EPONCHES

ZD52 Interdit CHAMP REGNIER ZD112 Interdit DES EPONCHES

ZD53 Interdit CHAMP REGNIER ZD113 Interdit DES EPONCHES

ZD54 Interdit CHAMP REGNIER ZE1 Interdit LA PREITE

ZD55 Interdit CHAMP REGNIER ZE2 Interdit LA PREITE

ZD56 Interdit CHAMP REGNIER ZE3 Interdit LA PREITE

ZD57 Interdit CHAMP REGNIER ZE4 Interdit LA PREITE

ZD58 Interdit CHAMP REGNIER ZE5 Interdit LA PREITE

ZD59 Interdit CHAMP REGNIER ZE6 Interdit LA PREITE

ZD60 Interdit CHAMP REGNIER ZE7 Interdit LA PREITE

ZD61 Interdit CHAMP REGNIER ZE8 Interdit LA PREITE

ZD62 Interdit CHAMP REGNIER ZE9 Interdit LA CHAUD

ZD63 Interdit CHAMP REGNIER ZE10 Interdit LA CHAUD

ZD64 Interdit CHAMP REGNIER ZE11 Interdit LA CHAUD

ZD65 Interdit CHAMP REGNIER ZE12 Interdit LA CHAUD

ZD66 Interdit CHAMP REGNIER ZE13 Interdit LA CHAUD

ZD67 Interdit CHAMP REGNIER ZE14 Interdit LA CHAUD

ZD68 Interdit CHAMP REGNIER ZE15 Interdit LA CHAUD

ZD69 Interdit CHAMP REGNIER ZE16 Interdit LA CHAUD

ZD70 Interdit SER DE FUGIERE ZE17 Interdit LA CHAUD

ZD71 Interdit SER DE FUGIERE ZE18 Interdit LA CHAUD

ZD72 Interdit SER DE FUGIERE ZE19 Interdit LA CHAUD

ZD73 Interdit SER DE FUGIERE ZE20 Interdit LA CHAUD

ZD74 Interdit SER DE FUGIERE ZE21 Interdit LA CHAUD

ZD75 Interdit SER DE FUGIERE ZE23 Interdit PRE DE LA REY

ZD76 Interdit SER DE FUGIERE ZE24 Interdit PRE DE LA REY

ZD77 Interdit SER DE FUGIERE ZE25 Interdit PRE DE LA REY

ZD78 Interdit SER DE FUGIERE ZE26 Interdit PRE DE LA REY

ZD79 Interdit SER DE FUGIERE ZE27 Interdit PRE DE LA REY

ZD80 Interdit SER DE FUGIERE ZE28 Interdit PRE DE LA REY

ZD81 Interdit SER DE FUGIERE ZE29 Interdit LES EPONCHES

ZD82 Interdit SER DE FUGIERE ZE30 Interdit LES EPONCHES

ZD83 Interdit SER DE FUGIERE ZE31 Interdit LES EPONCHES

ZD84 Interdit SER DE FUGIERE ZE32 Interdit LES EPONCHES

ZD85 Interdit SER DE FUGIERE ZE33 Interdit LES EPONCHES

ZD86 Interdit SER DE FUGIERE ZE34 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD87 Interdit SER DE FUGIERE ZE35 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD88 Interdit SER DE FUGIERE ZE36 Interdit JEAN BONNOIT

ZD89 Interdit CHAMP DE L ORME ZE37 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD90 Interdit CHAMP DE L ORME ZE38 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD91 Interdit CHAMP DE L ORME ZE39 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD92 Interdit CORTEL ZE40 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD93 Interdit CORTEL ZE41 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD94 Interdit CORTEL ZE42 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD95 Interdit CORTEL ZE43 Interdit HAMEAU DE SER SIGAUD

ZD96 Interdit CORTEL ZE44 Interdit LES MARAIS

ZD97 Interdit CORTEL ZE45 Interdit LES MARAIS

ZD98 Interdit CORTEL ZE46 Interdit LES MARAIS

ZD99 Interdit CORTEL ZE47 Interdit LES MARAIS

ZD100 Interdit CORTEL ZE48 Interdit LES MARAIS

ZD101 Interdit CORTEL ZE49 Interdit LES MARAIS

ZD102 Interdit CORTEL ZE50 Interdit PRE BACCARD

ZD103 Interdit CORTEL ZE51 Interdit PRE BACCARD

ZD104 Interdit PRE BOUVIER ZE52 Interdit PRE BACCARD

ZD105 Interdit PRE BOUVIER ZE53 Interdit PRE BACCARD

ZD106 Interdit PRE BOUVIER ZE54 Interdit PRE BACCARD

ZD107 Interdit SER DE FUGIERE ZE55 Interdit PRE BACCARD

ZD108 Interdit DES EPONCHES ZE56 Interdit PRE BACCARD

ZD109 Interdit DES EPONCHES ZE57 Interdit PRE BACCARD

ZD110 Interdit DES EPONCHES ZE58 Interdit PRE BACCARD
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ZE59 Interdit PRE BACCARD ZH2 Interdit SOUS FEYTENY

ZE60 Interdit PRE BACCARD ZH3 Interdit SOUS FEYTENY

ZE61 Interdit PRE BACCARD ZH4 Interdit SOUS FEYTENY

ZE62 Interdit AUX LAUZES ZH5 Interdit SOUS FEYTENY

ZE63 Interdit AUX LAUZES ZH6 Interdit SOUS FEYTENY

ZE64 Interdit AUX LAUZES ZH9 Interdit SOUS FEYTENY

ZE65 Interdit AUX LAUZES ZH10 Interdit SOUS FEYTENY

ZE66 Interdit AUX LAUZES ZH12 Interdit SOUS FEYTENY

ZE67 Interdit AUX LAUZES ZH13 Interdit LE PLAN

ZE68 Interdit AUX LAUZES ZH14 Interdit LE PLAN

ZE69 réglementé 1 AUX LAUZES ZH15 Interdit LE PLAN

ZE70 Interdit AUX LAUZES ZH16 Interdit LE PLAN

ZE71 Interdit AUX LAUZES ZH17 Interdit LE PLAN

ZE72 Interdit AUX LAUZES ZH18 Interdit NAPOLEON

ZE73 Interdit AUX LAUZES ZH19 Interdit LE PLAN

ZE74 Interdit AUX LAUZES ZH20 Interdit LE PLAN

ZE75 Interdit AUX LAUZES ZH21 Interdit LE PLAN

ZE76 Interdit AUX LAUZES ZH22 Interdit LE PLAN

ZE77 Interdit AUX LAUZES ZH23 Interdit LE PLAN

ZE78 Interdit AUX LAUZES ZH24 Interdit LE PLAN

ZE79 Interdit AUX LAUZES ZH25 Interdit LE PLAN

ZE80 Interdit AU VERNAT ZH26 Interdit LE PLAN

ZE81 Interdit AU VERNAT ZH27 Interdit LE PLAN

ZE82 Interdit AU VERNAT ZH28 Interdit LE PLAN

ZE83 Interdit AU VERNAT ZH29 Interdit LE PLAN

ZE84 Interdit AU VERNAT ZH30 Interdit LE PLAN

ZE85 Interdit AU VERNAT ZH31 Interdit LE PLAN

ZE86 Interdit AU VERNAT ZH32 Interdit LE PLAN

ZE87 Interdit AU VERNAT ZH33 Interdit LE PLAN

ZE88 Interdit AU VERNAT ZH34 Interdit LE PLAN

ZE89 Interdit AU VERNAT ZH35 Interdit LE PLAN

ZE90 Interdit AU VERNAT ZH36 Interdit LE PLAN

ZE91 Interdit AU VERNAT ZH38 Interdit LA SAGNE

ZE92 Interdit AU VERNAY ZH39 Interdit LA SAGNE

ZE93 Interdit AU VERNAT ZH40 Interdit LA SAGNE

ZE94 Interdit AU VERNAT ZH41 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE95 Interdit AU VERNAT ZH43 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE96 Interdit AU VERNAT ZH44 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE97 Interdit LES ECHAUX ZH45 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE98 Interdit LES ECHAUX ZH46 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE99 Interdit LES ECHAUX ZH47 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE100 Interdit LES ECHAUX ZH48 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE101 Interdit LES ECHAUX ZH49 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE102 Interdit LES ECHAUX ZH50 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE103 Interdit LES ECHAUX ZH51 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE104 Interdit LES ECHAUX ZH52 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE105 Interdit LES ECHAUX ZH53 Interdit AU MAS BRIANCON

ZE106 Interdit LES ECHAUX ZH54 Interdit AUX ESSARTS

ZE107 Interdit LES ECHAUX ZH55 Interdit AUX ESSARTS

ZE108 Interdit LES ECHAUX ZH56 Interdit AUX ESSARTS

ZE109 Interdit LES ECHAUX ZH57 Interdit AUX ESSARTS

ZE110 Interdit LES ECHAUX ZH59 Interdit AUX ESSARTS

ZE111 Interdit LES ECHAUX ZH60 Interdit AUX ESSARTS

ZE112 Interdit LES ECHAUX ZH61 Interdit AUX ESSARTS

ZE113 Interdit LES ECHAUX ZH62 Interdit AUX ESSARTS

ZE114 Interdit LA PREITE ZH63 Interdit AUX ESSARTS

ZE115 Interdit LA PREITE ZH64 Interdit AUX ESSARTS

ZE116 Interdit NAPOLEON ZH65 Interdit AUX ESSARTS

ZE118 Interdit LA CHAUD ZH66 Interdit AUX ESSARTS

ZH1 Interdit SOUS FEYTENY ZH67 Interdit AUX ESSARTS
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

ZH68 Interdit AUX ESSARTS ZH126 Interdit PRE FOURNIER

ZH69 Interdit AUX ESSARTS ZH127 Interdit PRE FOURNIER

ZH70 Interdit AUX ESSARTS ZH128 Interdit PRE FOURNIER

ZH71 Interdit AUX ESSARTS ZH129 Interdit PRE FOURNIER

ZH72 Interdit AUX ESSARTS ZH130 Interdit PRE FOURNIER

ZH73 Interdit AUX ESSARTS ZH133 Interdit LE PLAN

ZH74 Interdit AUX ESSARTS ZH134 Interdit LE PLAN

ZH75 Interdit AUX ESSARTS ZH135 Interdit NAPOLEON

ZH76 Interdit AUX ESSARTS ZH136 Interdit NAPOLEON

ZH78 Interdit AUX ESSARTS ZH137 Interdit NAPOLEON

ZH79 Libre LES MARAIS DU MAS ZH138 Interdit LA SAGNE

ZH80 Interdit LES MARAIS DU MAS ZH139 Interdit LA SAGNE

ZH81 Libre LES MARAIS DU MAS ZH140 Interdit LA SAGNE

ZH82 Libre LES MARAIS DU MAS ZH141 Interdit LA SAGNE

ZH83 Libre LES MARAIS DU MAS ZH142 Interdit LA SAGNE

ZH84 Libre LES MARAIS DU MAS ZH143 Interdit LA SAGNE

ZH85 Interdit LES MARAIS DU MAS ZH144 Interdit NAPOLEON

ZH86 Centre Libre LES MARAIS DU MAS ZH145 Interdit LA SAGNE

ZH86 Nord Interdit LES MARAIS DU MAS ZH146 Interdit LA SAGNE

ZH86 Sud Interdit LES MARAIS DU MAS ZH147 Interdit LA SAGNE

ZH87 Nord Libre LES MARAIS DU MAS ZH148 Interdit LA SAGNE

ZH87 Sud Interdit LES MARAIS DU MAS ZH149 Interdit LA SAGNE

ZH88 Interdit LA CONDAMINE ZH150 Interdit LA SAGNE

ZH89 Interdit LA CONDAMINE ZH152 Interdit DU STADE

ZH90 Interdit LA CONDAMINE ZH153 Interdit SOUS FEYTENY

ZH91 Interdit LA CONDAMINE ZH154 Interdit DU STADE

ZH92 Interdit LA CONDAMINE ZH155 Interdit DU STADE

ZH93 Interdit LA CONDAMINE ZH156 Interdit SOUS FEYTENY

ZH94 Interdit LA CONDAMINE ZH157 Interdit SOUS FEYTENY

ZH95 Interdit LA ROCHE ZH159 Interdit LE PLAN

ZH96 Interdit LA ROCHE ZH160 Interdit LE PLAN

ZH97 Interdit LA ROCHE ZH161 Interdit LE PLAN

ZH98 Interdit LA ROCHE ZH162 Interdit LE PLAN

ZH99 Interdit LA ROCHE ZH163 Interdit LE PLAN

ZH100 Interdit LA ROCHE ZH164 Interdit LE PLAN

ZH101 Interdit LA ROCHE ZH165 Interdit LE PLAN

ZH102 Interdit AUX SALLES ZH166 Interdit LE PLAN

ZH103 Interdit AUX SALLES ZH167 Interdit SOUS FEYTENY

ZH104 Interdit AUX SALLES ZH168 Interdit SOUS FEYTENY

ZH105 Interdit AUX SALLES ZH171 Interdit AUX ESSARTS

ZH106 Interdit AUX SALLES ZH172 Interdit AUX ESSARTS

ZH107 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY ZH173 Interdit AUX ESSARTS

ZH108 Interdit AUX SALLES ZH174 Libre AUX ESSARTS

ZH109 Interdit AUX SALLES ZH175 Interdit DU MARAIS

ZH110 Interdit AUX SALLES ZH176 Interdit DU MARAIS

ZH111 Interdit PRE FOURNIER ZH177 Interdit AU MAS BRIANCON

ZH112 Interdit PRE FOURNIER ZH178 Interdit AU MAS BRIANCON

ZH113 Interdit PRE FOURNIER ZI1 Libre AU VERNAY

ZH114 Interdit PRE FOURNIER ZI2 Libre AU VERNAY

ZH115 Interdit PRE FOURNIER ZI3 Libre AU VERNAY

ZH116 Interdit PRE FOURNIER ZI4 Est Interdit AU VERNAY

ZH117 Interdit PRE FOURNIER ZI4 Ouest Libre AU VERNAY

ZH118 Interdit PRE FOURNIER ZI6 Interdit AU VERNAY

ZH119 Interdit PRE FOURNIER ZI7 Interdit AU VERNAY

ZH120 Interdit PRE FOURNIER ZI8 Libre AU VERNAY

ZH121 Interdit DES SALLES ZI9 Libre AU VERNAY

ZH122 Interdit PRE FOURNIER ZI10 Libre AU VERNAY

ZH123 Interdit PRE FOURNIER ZI11 Libre AU VERNAY

ZH124 Interdit PRE FOURNIER ZI12 Libre CHAMP GERIN

ZH125 Interdit ST PIERRE DE FEYTENY ZI13 Interdit CHAMP GERIN
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Réglementation des boisements de la commune de PIERRE-CHATEL

Listing parcellaire

N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit N° Cardinalité Périmètre Lieu-dit

ZI14 Interdit CHAMP GERIN ZI73 Interdit ROYARD

ZI15 Interdit CHAMP GERIN ZI74 Interdit ROYARD

ZI16 Interdit DE PICARDON ZI75 Interdit ROYARD

ZI17 Interdit DE PICARDON ZI77 Interdit ROYARD

ZI18 Interdit CHAMP GERIN ZI80 Centre Libre AU VERNAY

ZI19 Interdit CHAMP GERIN ZI80 Est Interdit AU VERNAY

ZI20 Est Interdit CHAMP GERIN ZI80 Ouest Interdit AU VERNAY

ZI20 Ouest Libre CHAMP GERIN ZI81 Interdit LE SARRET

ZI21 Libre CHAMP GERIN ZI82 Interdit CHARVET

ZI22 Est Interdit CHAMP GERIN ZI83 Interdit DE PICARDON

ZI22 Ouest Libre CHAMP GERIN ZI84 Interdit AU VERNAY

ZI23 Interdit CHAMP GERIN ZI85 Interdit AU VERNAY

ZI24 Interdit CHAMP GERIN ZI86 Interdit DE PICARDON

ZI25 Interdit CHAMP GERIN ZI87 Interdit DE PICARDON

ZI26 Interdit CHAMP GERIN ZI88 Interdit AU VERNAY

ZI27 Interdit CHAMP GERIN ZI89 Interdit DE PICARDON

ZI28 Interdit CHAMP GERIN ZI90 Interdit DE PICARDON

ZI29 Interdit CHAMP GERIN ZI91 Interdit LE SARRET

ZI30 Interdit LE SARRET ZI92 Interdit LE SARRET

ZI31 Interdit LE SARRET ZI93 Interdit LE SARRET

ZI32 Interdit LE SARRET ZI94 Interdit LE SARRET

ZI33 Interdit CHARVET ZI95 Interdit LE SARRET

ZI36 Interdit LE SARRET ZI96 Interdit LE SARRET

ZI37 Interdit LE SARRET ZI97 Interdit ROYARD

ZI38 Interdit LE SARRET ZI98 Interdit ROYARD

ZI39 Interdit LE SARRET

ZI40 Interdit LE SARRET

ZI41 Interdit DE CHANAVARIE

ZI42 Interdit DE CHANAVARIE

ZI43 Interdit DE CHANAVARIE

ZI44 Interdit CHANAVARIE

ZI45 Interdit CHANAVARIE

ZI46 Interdit CHANAVARIE

ZI47 Interdit DE CHANAVARIE

ZI48 Interdit CHANAVARIE

ZI49 Interdit CHANAVARIE

ZI50 Interdit CHANAVARIE

ZI51 Interdit CHANAVARIE

ZI52 Interdit CHANAVARIE

ZI53 Interdit CHANAVARIE

ZI54 Interdit CHANAVARIE

ZI55 Est Interdit LA RIVOIRE

ZI55 Ouest Libre LA RIVOIRE

ZI56 Interdit LA RIVOIRE

ZI57 Interdit LA RIVOIRE

ZI58 Interdit LA RIVOIRE

ZI59 Interdit LA RIVOIRE

ZI60 Interdit FONTALON

ZI61 Interdit FONTALON

ZI62 Interdit FONTALON

ZI63 Interdit FONTALON

ZI64 Libre FONTALON

ZI65 Interdit ROYARD

ZI66 Interdit ROYARD

ZI67 Interdit ROYARD

ZI68 Interdit ROYARD

ZI69 Interdit ROYARD

ZI70 Interdit ROYARD

ZI71 Interdit ROYARD

ZI72 Interdit ROYARD
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 B 16 57

Objet : Règlementation des boisements : validation du projet de règlement pour
la commune de Valjouffrey

Politique : Agriculture
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 B 16 57,

Vu l’avis de la Commission du développement, du tourisme, de la montagne, de la forêt, de
l’agriculture,

DECIDE

• de valider le projet de règlementation et de périmètre pour la commune de Valjouffrey présenté
en annexe,

• d’autoriser le Président à :
∘ solliciter l’avis de l’autorité environnementale compétente sur ce projet et son évaluation

environnementale puis de constituer le dossier d’enquête, conformément à l’article R.123-8
du code de l’environnement,

∘ prendre l’arrêté nécessaire pour ouverture et organisation de l’enquête publique,
∘ solliciter les avis du conseil municipal, de l’établissement public de coopération intercom-

munale compétent, le cas échéant, en matière d’aménagement de l’espace, du Centre
national de la propriété forestière et de la Chambre départementale d’agriculture,

∘ signer tout document relatif à cette procédure.

Pour extrait conforme,

BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1 42



 
ANNEXE 1 

Projet de règlementation des boisements pour la commune de Valjouffrey 

 
Commune de Valjouffrey : projet de règlement 
 
La CCAF de Valjouffrey s’est réunie le 26 mars 2021 pour proposer des mesures 
réglementaires des boisements et la délimitation des périmètres correspondants. 
Dans le cadre de la réglementation des boisements, la CCAF propose : 

 Un périmètre libre (en vert sur la carte) : il n’y a pas de prescription dans le périmètre 
libre au titre de la réglementation des boisements. Toute plantation doit respecter les 
distances de recul prévues par l’article 671 du Code civil. 

 Un périmètre interdit (en rouge sur la carte) : tous semis, plantations et replantations 
après coupe rase d’essences forestières, sont interdits. 

 Un périmètre réglementé (en jaune sur la carte) : dans ce périmètre, les semis, 
plantations ou replantations après coupe rase d’essences forestières pourront être 
autorisés avec les essences figurant dans tableau ci-dessous : 
 

alisier blanc cornouiller sanguin hêtre  saule gris 

alisier torminal érable sycomore  houx  saule nain 

aubépine monogyne érable plane if saule osier 

aubépine commune  érable champêtre merisier à grappes  sorbier des oiseleurs 

aulne blanc érable de Montpellier noisetier sureau noir 

aulne vert arcos érable a feuille d'obier  poirier sureau rouge 

bouleau verruqueux robinier (faux acacia) pommier tilleul à petites feuilles 

bouleau pubescent frêne commun prunier tilleul à grandes 
feuilles 

cerisier sauvage (guigne)  camérisier des alpes prunellier cytise 

châtaignier commun genévrier commun saule marsault bourdaine 

chêne pubescent viorne saule rampant  

noyer à fruits    

 
et avec l’obligation de respecter les distances de recul suivantes : 
 

o Par rapport aux fonds agricoles voisins non boisés : la distance minimale de 
recul à respecter, lorsque le fonds voisin est une parcelle agricole, devra être 
de 12 mètres. 
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o Par rapport à la voirie publique : la distance minimale de recul à respecter est 
de 4 mètres à partir de la limite du domaine public. Il n’y a pas de distance 
minimale de recul par rapport aux chemins ruraux. Néanmoins, des distances 
supérieures peuvent être établies dans le cadre des servitudes de visibilité 
(code de la voirie routière, article L.114-1). 

 
o Par rapport aux habitations et établissements recevant du public : en cas de 

nouveau boisement et lorsque le fonds voisin est une habitation ou une zone 
de loisirs, la distance minimale de recul respectera la double condition 
suivante : 

 
 50 mètres par rapport au mur de l’habitation et, 
 12 mètres par rapport à la limite de parcelle. 

 
En cas de reboisement, la distance minimale de recul à respecter est de 
12 mètres par rapport à la limite de parcelle. 

 
o Par rapport aux cours d'eau : la distance de recul à respecter devra être de 

4 mètres par rapport aux sommets des berges du cours d'eau ou de 
24 mètres par rapport à l’axe des cours d’eau qui divaguent. 
 

Dans le périmètre réglementé, il n’y a pas de distinction entre les différentes essences 
forestières concernant les distances de recul. 
 
La liste des parcelles concernées par les 3 périmètres ainsi qu’une carte des périmètres sont 
présentées en pages suivantes. 
 
Les éléments suivants sont exclus de la réglementation des boisements : 
 

o les habitations et les parcs ou jardins attenants cadastrés comme tel,  
o les vergers,  
o les haies champêtres  (haies libres, haies taillées, petits brise-vent) implantées en 

limite de parcelle ou selon la topographie (lutte contre l’érosion),  
o les arbres isolés, 
o les pépinières pour les exploitations inscrites au centre de formalités des entreprises 

agricoles, 
o les ripisylves d’une largeur inférieure à 20 mètres, existantes ou à créer avec des 

essences adaptées aux milieux alluviaux, 
o les plantations anti-congères, les alignements et les plantations réalisées dans le 

cadre d'un aménagement foncier (inter)communal ou dans le cadre d'un projet public 
(ou associatif) d'intérêt collectif 

o les plantations d'arbres (essences forestières ou non) dans le cadre de systèmes 
agroforestiers. La plantation d'arbres agroforestiers doit pouvoir être réalisée :  

- soit par un propriétaire foncier qui souhaite orienter et valoriser son foncier 
agricole dans le cadre de systèmes agroforestier. A condition pour lui de 
s'engager, dans le cadre d'un bail rural, à mettre les terrains concernés à 
disposition d'un exploitant agricole ou d’être lui-même un exploitant agricole.  

- soit par un exploitant agricole, locataire en place, avec accord du propriétaire 
pour la réalisation de la plantation d'arbres agroforestier.  
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Dans tous les cas, la plantation d'arbres (<200 unité/ha) doit s'accompagner d'une mise en 
valeur agricole des parcelles. La non culture ou le non pâturage pendant 3 années 
consécutives est considérée comme le non-respect de cette obligation. L'exploitation sera 
donc faite :  
 

o soit par un exploitant agricole  propriétaire du terrain.  
o soit par un exploitant agricole dans le cadre d'une location de parcelles 

agroforestières (rédaction du bail) : c'est à dire que le propriétaire plante les arbres  
et donne à bail son terrain à un exploitant.  

o soit par un exploitant agricole déjà en place sur du foncier dont il n'est pas 
propriétaire (plantation pour son compte) avec accord du propriétaire pour plantation.  

 
Les plantations d’essences forestières dans des systèmes agro-forestiers doivent respecter, 
en périmètre réglementé et en périmètre interdit, les distances de plantation par rapport aux 
fonds voisins prévues pour le périmètre règlementé. 
 
Les semis, plantations ou replantations de sapins de Noël ne sont pas soumis aux 
interdictions et réglementations des boisements. Cependant, tous semis, plantations ou 
replantations de sapins de Noël restent soumis à déclaration auprès du Département à partir 
d’un formulaire ad hoc (article R.126-8-1 du code rural et de la pêche maritime). 
Quel que soit le périmètre, la reconstitution des boisements après coupe rase ne peut être 
interdite lorsque les boisements sont classés à conserver ou à protéger en application de 
l’article L.130-1 du code de l’urbanisme. De même, s’agissant d’une servitude d’urbanisme 
empêchant tout changement du mode d’affectation des sols ou tout mode d’occupation des 
sols de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de boisements, 
les projets prévoient pour certaines parcelles leur classement en périmètres interdit ou 
réglementé, une fois le document d’urbanisme révisé et, le cas échéant, l’autorisation de 
défricher accordée. 
Dans tous les périmètres, l’entretien des bandes de recul est à la charge du propriétaire. 
La durée de validité du périmètre interdit est de 15 ans à compter de la publication de la 
délibération départementale fixant la délimitation des périmètres et les règlements. A l’issue 
de ces 15 ans, le périmètre interdit devient d’office un périmètre réglementé. S’il y a 
plusieurs périmètres réglementés au sein d’une même commune ou EPCI, la commission 
d’aménagement foncier devra proposer dans quel périmètre règlementé passeront les 
périmètres interdits au bout de 15 ans. 
Le périmètre réglementé est valable jusqu’à la révision de la réglementation des boisements. 
 
Enfin, en cas de divergence entre la cartographie et l’état parcellaire, c’est la cartographie 
qui l’emporte. 
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Réglementation des boisements - commune de VALJOUFFREY

listing parcellaire

Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre

A1 SOUS LA CHAPELLE Libre A73 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A2 SOUS LA CHAPELLE Interdit A74 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A3 SOUS LA CHAPELLE Interdit A75 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A4 SOUS LA CHAPELLE Interdit A76 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A5 SOUS LA CHAPELLE Interdit A77 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A6 SOUS LA CHAPELLE Interdit A78 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A7 SOUS LA CHAPELLE Interdit A79 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A8 SOUS LA CHAPELLE Interdit A80 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A9 SOUS LA CHAPELLE Libre A81 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A10 SOUS LA CHAPELLE Libre A82 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A11 SOUS LA CHAPELLE Libre A83 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A12 SOUS LA CHAPELLE Libre A84 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A13 SOUS LA CHAPELLE Libre A86 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A14 SOUS LA CHAPELLE Libre A87 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A15 SOUS LA CHAPELLE Interdit A88 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A16 SOUS LA CHAPELLE Interdit A89 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A17 SOUS LA CHAPELLE Interdit A90 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A18 SOUS LA CHAPELLE Interdit A91 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A19 SOUS LA CHAPELLE Interdit A92 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A20 SOUS LA CHAPELLE Interdit A93 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A21 SOUS LA CHAPELLE Interdit A94 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A22 SOUS LA CHAPELLE Interdit A95 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A23 SOUS LA CHAPELLE Interdit A96 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A24 SOUS LA CHAPELLE Interdit A97 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A25 SOUS LA CHAPELLE Interdit A98 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A26 SOUS LA CHAPELLE Interdit A99 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A27 SOUS LA CHAPELLE Interdit A100 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A28 SOUS LA CHAPELLE Libre A102 DU BARRAGE Interdit

A29 SOUS LA CHAPELLE Interdit A104 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A30 SOUS LA CHAPELLE Libre A105 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A31 SOUS LA CHAPELLE Interdit A106 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A32 SOUS LA CHAPELLE Interdit A107 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A33 SOUS LA CHAPELLE Interdit A108 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A34 SOUS LA CHAPELLE Interdit A109 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A36 SOUS LA CHAPELLE Interdit A111 LA CHAPELLE Interdit

A37 SOUS LA CHAPELLE Interdit A113 LA CHAPELLE Interdit

A40 SOUS LA CHAPELLE Interdit A114 DE LA PRAZ Interdit

A41 SOUS LA CHAPELLE Interdit A115 DE LA PRAZ Interdit

A42 SOUS LA CHAPELLE Interdit A116 DE LA PRAZ Interdit

A45 SOUS LA CHAPELLE Interdit A117 DE LA PRAZ Interdit

A46 SOUS LA CHAPELLE Interdit A118 LA CHAPELLE Interdit

A47 SOUS LA CHAPELLE Interdit A119 LA CHAPELLE Interdit

A48 SOUS LA CHAPELLE Interdit A120 DE PERIMENT Interdit

A51 SOUS LA CHAPELLE Interdit A121 DE PERIMENT Interdit

A52 SOUS LA CHAPELLE Interdit A125 LA CHAPELLE Interdit

A53 SOUS LA CHAPELLE Interdit A126 LA CHAPELLE Interdit

A54 SOUS LA CHAPELLE Interdit A127 LA CHAPELLE Interdit

A55 SOUS LA CHAPELLE Interdit A128 LA CHAPELLE Interdit

A56 SOUS LA CHAPELLE Interdit A129 LA CHAPELLE Interdit

A57 DE PERIMENT Interdit A130 LA CHAPELLE Interdit

A58 SOUS LA CHAPELLE Interdit A131 LA CHAPELLE Interdit

A59 SOUS LA CHAPELLE Interdit A134 LA CHAPELLE Interdit

A60 SOUS LA CHAPELLE Interdit A135 LA CHAPELLE Interdit

A61 SOUS LA CHAPELLE Interdit A136 LA CHAPELLE Interdit

A62 SOUS LA CHAPELLE Interdit A137 DE PERIMENT Interdit

A64 SOUS LA CHAPELLE Interdit A139 LA CHAPELLE Interdit

A65 SOUS LA CHAPELLE Interdit A140 LA CHAPELLE Interdit

A66 SOUS LA CHAPELLE Interdit A141 LA CHAPELLE Interdit

A67 SOUS LA CHAPELLE Interdit A142 LA CHAPELLE Interdit

A68 SOUS LA CHAPELLE Interdit A143 LA CHAPELLE Interdit

A69 SOUS LA CHAPELLE Interdit A144 DE L'EGLISE Interdit

A70 SOUS LA CHAPELLE Interdit A145 LA CHAPELLE Interdit

A71 SOUS LA CHAPELLE Interdit A146 LA CHAPELLE Interdit

A72 SOUS LA CHAPELLE Interdit A147 LA CHAPELLE Libre
Page 1 de 6147 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Réglementation des boisements - commune de VALJOUFFREY

listing parcellaire

Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre

A148 LA CHAPELLE Interdit A220 Nord LA CHAPELLE Libre

A149 LA CHAPELLE Interdit A221 LA CHAPELLE Interdit

A151 DU HAUT Interdit A222 LA CHAPELLE Libre

A154 DE L'EGLISE Interdit A223 LA CHAPELLE Libre

A155 LA CHAPELLE Interdit A226 DU HAUT Interdit

A156 LA CHAPELLE Interdit A229 CHAMP DESSUS Libre

A157 LA CHAPELLE Interdit A230 CHAMP DESSUS Interdit

A158 DE PERIMENT Interdit A231 CHAMP DESSUS Interdit

A160 LA CHAPELLE Interdit A232 CHAMP DESSUS Interdit

A161 DE L'EGLISE Interdit A233 CHAMP DESSUS Interdit

A162 DE L'EGLISE Interdit A234 CHAMP DESSUS Interdit

A163 DU HAUT Interdit A235 CHAMP DESSUS Interdit

A164 LA CHAPELLE Interdit A236 CHAMP DESSUS Interdit

A165 LA CHAPELLE Interdit A237 CHAMP DESSUS Interdit

A167 LA CHAPELLE Interdit A238 CHAMP DESSUS Interdit

A168 LA CHAPELLE Interdit A239 CHAMP DESSUS Libre

A169 LA CHAPELLE Interdit A240 CHAMP DESSUS Libre

A170 LA CHAPELLE Interdit A241 CHAMP DESSUS Libre

A171 DU HAUT Interdit A242 CHAMP DESSUS Libre

A172 LA CHAPELLE Interdit A243 CHAMP DESSUS Libre

A173 LA CHAPELLE Interdit A244 CHAMP DESSUS Libre

A174 DE PERIMENT Interdit A245 CHAMP DESSUS Interdit

A175 DE PERIMENT Interdit A246 CHAMP DESSUS Interdit

A176 DE PERIMENT Interdit A247 CHAMP DESSUS Interdit

A177 LA CHAPELLE Interdit A248 DU HAUT Interdit

A178 LA CHAPELLE Interdit A249 CHAMP DESSUS Libre

A179 DE L'EGLISE Interdit A250 CHAMP DESSUS Libre

A180 DE PERIMENT Interdit A251 CHAMP DESSUS Libre

A182 LA CHAPELLE Interdit A252 CHAMP DESSUS Libre

A183 DE PERIMENT Interdit A253 CHAMP DESSUS Libre

A184 DE PERIMENT Interdit A254 CHAMP DESSUS Libre

A185 LA CHAPELLE Interdit A255 CHAMP DESSUS Libre

A186 DE PERIMENT Interdit A256 CHAMP DESSUS Libre

A187 DE PERIMENT Interdit A257 CHAMP DESSUS Libre

A188 DE LA PRAZ Interdit A258 CHAMP DESSUS Libre

A189 LA CHAPELLE Interdit A259 CHAMP DESSUS Libre

A191 DE PERIMENT Interdit A260 CHAMP DESSUS Libre

A192 DE PERIMENT Interdit A261 CHAMP DESSUS Libre

A194 LA CHAPELLE Interdit A262 CHAMP DESSUS Libre

A195 LA CHAPELLE Interdit A263 CHAMP DESSUS Libre

A196 LA CHAPELLE Interdit A264 CHAMP DESSUS Libre

A198 LA CHAPELLE Interdit A265 CHAMP DESSUS Libre

A199 LA CHAPELLE Interdit A266 CHAMP DESSUS Libre

A200 LA CHAPELLE Interdit A267 CHAMP DESSUS Libre

A201 LA CHAPELLE Interdit A268 CHAMP DESSUS Libre

A202 LA CHAPELLE Interdit A269 CHAMP DESSUS Libre

A203 LA CHAPELLE Interdit A270 CHAMP DESSUS Libre

A204 LA CHAPELLE Interdit A271 CHAMP DESSUS Libre

A205 LA CHAPELLE Interdit A272 CHAMP DESSUS Libre

A206 LA CHAPELLE Interdit A273 CHAMP DESSUS Libre

A207 LA CHAPELLE Interdit A274 CHAMP DESSUS Libre

A208 LA CHAPELLE Interdit A275 CHAMP DESSUS Libre

A209 LA CHAPELLE Interdit A276 CHAMP DESSUS Libre

A210 DE PERIMENT Interdit A277 CHAMP DESSUS Libre

A211 LA CHAPELLE Interdit A278 CHAMP DESSUS Libre

A212 LA CHAPELLE Interdit A279 CHAMP DESSUS Libre

A213 DE PERIMENT Interdit A280 CHAMP DESSUS Libre

A214 LA CHAPELLE Interdit A281 CHAMP DESSUS Libre

A215 LA CHAPELLE Interdit A282 CHAMP DESSUS Libre

A216 DU HAUT Interdit A283 CHAMP DESSUS Libre

A217 LA CHAPELLE Interdit A284 CHAMP DESSUS Libre

A218 LA CHAPELLE Interdit A285 CHAMP DESSUS Libre

A219 LA CHAPELLE Interdit A286 CHAMP DESSUS Libre

A220 Sud LA CHAPELLE Interdit A287 CHAMP DESSUS Libre
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A288 CHAMP DESSUS Libre A353 CHAMP DERRIERE Libre

A289 CHAMP DESSUS Libre A354 CHAMP DERRIERE Libre

A290 CHAMP DESSUS Libre A355 CHAMP DERRIERE Libre

A291 CHAMP DESSUS Libre A356 CHAMP DERRIERE Libre

A292 CHAMP DESSUS Libre A357 CHAMP DERRIERE Libre

A293 CHAMP DESSUS Libre A358 CHAMP DERRIERE Libre

A294 CHAMP DESSUS Libre A359 CHAMP DERRIERE Libre

A295 CHAMP DESSUS Libre A360 CHAMP DERRIERE Interdit

A296 CHAMP DESSUS Libre A361 CHAMP DERRIERE Libre

A297 CHAMP DESSUS Libre A362 CHAMP DERRIERE Libre

A298 CHAMP DESSUS Libre A363 CHAMP DERRIERE Interdit

A299 CHAMP DESSUS Libre A364 CHAMP DERRIERE Interdit

A300 CHAMP DESSUS Libre A365 CHAMP DERRIERE Interdit

A301 CHAMP DESSUS Libre A366 CHAMP DERRIERE Interdit

A302 CHAMP DESSUS Libre A367 CHAMP DERRIERE Interdit

A303 CHAMP DESSUS Libre A368 CHAMP DERRIERE Interdit

A304 CHAMP DERRIERE Libre A369 CHAMP DERRIERE Interdit

A305 CHAMP DERRIERE Libre A370 CHAMP DERRIERE Interdit

A306 CHAMP DERRIERE Libre A371 CHAMP DERRIERE Interdit

A307 CHAMP DERRIERE Libre A372 CHAMP DERRIERE Interdit

A308 CHAMP DERRIERE Libre A373 CHAMP DERRIERE Interdit

A309 CHAMP DERRIERE Libre A374 CHAMP DERRIERE Libre

A310 CHAMP DERRIERE Interdit A375 CHAMP DERRIERE Libre

A311 CHAMP DERRIERE Interdit A376 CHAMP DERRIERE Libre

A312 CHAMP DERRIERE Interdit A377 CHAMP DERRIERE Libre

A313 CHAMP DERRIERE Interdit A378 CHAMP DERRIERE Interdit

A315 CHAMP DERRIERE Interdit A379 CHAMP DERRIERE Interdit

A316 CHAMP DERRIERE Interdit A380 CHAMP DERRIERE Interdit

A317 CHAMP DERRIERE Libre A381 CHAMP DERRIERE Interdit

A318 CHAMP DERRIERE Libre A382 CHAMP DERRIERE Interdit

A319 CHAMP DERRIERE Interdit A383 CHAMP DERRIERE Interdit

A320 CHAMP DERRIERE Libre A384 CHAMP DERRIERE Interdit

A321 CHAMP DERRIERE Interdit A385 CHAMP DERRIERE Interdit

A322 CHAMP DERRIERE Interdit A386 CHAMP DERRIERE Interdit

A323 CHAMP DERRIERE Libre A387 CHAMP DERRIERE Interdit

A324 CHAMP DERRIERE Libre A388 CHAMP DERRIERE Libre

A325 CHAMP DERRIERE Libre A389 CHAMP DERRIERE Libre

A326 CHAMP DERRIERE Libre A390 CHAMP DERRIERE Libre

A327 CHAMP DERRIERE Libre A391 CHAMP DERRIERE Libre

A328 CHAMP DERRIERE Libre A392 CHAMP DERRIERE Libre

A329 CHAMP DERRIERE Libre A393 CHAMP DERRIERE Interdit

A330 CHAMP DERRIERE Libre A394 CHAMP DERRIERE Interdit

A331 CHAMP DERRIERE Libre A395 ENTRE LES HORS Libre

A332 CHAMP DERRIERE Libre A398 ENTRE LES HORS Libre

A333 CHAMP DERRIERE Libre A399 ENTRE LES HORS Libre

A334 CHAMP DERRIERE Libre A400 ENTRE LES HORS Libre

A335 CHAMP DERRIERE Libre A401 ENTRE LES HORS Libre

A336 CHAMP DERRIERE Interdit A402 ENTRE LES HORS Libre

A337 CHAMP DERRIERE Interdit A404 ENTRE LES HORS Libre

A338 CHAMP DERRIERE Interdit A405 ENTRE LES HORS Libre

A339 CHAMP DERRIERE Interdit A406 ENTRE LES HORS Libre

A340 DE L'ILE Interdit A407 ENTRE LES HORS Libre

A341 CHAMP DERRIERE Interdit A408 ENTRE LES HORS Libre

A342 CHAMP DERRIERE Interdit A409 ENTRE LES HORS Libre

A343 CHAMP DERRIERE Interdit A410 ENTRE LES HORS Libre

A344 CHAMP DERRIERE Interdit A411 ENTRE LES HORS Libre

A345 CHAMP DERRIERE Interdit A412 ENTRE LES HORS Interdit

A346 CHAMP DERRIERE Interdit A413 ENTRE LES HORS Interdit

A347 CHAMP DERRIERE Interdit A414 ENTRE LES HORS Libre

A348 CHAMP DERRIERE Interdit A415 ENTRE LES HORS Libre

A349 CHAMP DERRIERE Interdit A416 ENTRE LES HORS Libre

A350 CHAMP DERRIERE Interdit A417 ENTRE LES HORS Libre

A351 CHAMP DERRIERE Libre A418 ENTRE LES HORS Interdit

A352 CHAMP DERRIERE Libre A419 ENTRE LES HORS Libre
Page 3 de 6149 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Réglementation des boisements - commune de VALJOUFFREY

listing parcellaire

Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre

A420 ENTRE LES HORS Libre A487 LA POUYAZ Interdit

A421 ENTRE LES HORS Libre A488 LA POUYAZ Interdit

A422 ENTRE LES HORS Libre A489 LA POUYAZ Interdit

A423 ENTRE LES HORS Libre A490 LA POUYAZ Interdit

A424 ENTRE LES HORS Libre A491 LA POUYAZ Interdit

A425 ENTRE LES HORS Libre A492 LA POUYAZ Interdit

A426 ENTRE LES HORS Interdit A493 LA POUYAZ Interdit

A427 ENTRE LES HORS Interdit A494 LA POUYAZ Libre

A428 ENTRE LES HORS Interdit A495 LA POUYAZ Interdit

A429 ENTRE LES HORS Interdit A496 LA POUYAZ Libre

A430 ENTRE LES HORS Interdit A497 LA POUYAZ Libre

A431 ENTRE LES HORS Interdit A498 LA POUYAZ Libre

A432 ENTRE LES HORS Interdit A499 LA POUYAZ Libre

A433 ENTRE LES HORS Interdit A500 LA POUYAZ Libre

A434 ENTRE LES HORS Interdit A501 LA POUYAZ Libre

A435 ENTRE LES HORS Interdit A502 LA POUYAZ Interdit

A436 ENTRE LES HORS Interdit A503 LA POUYAZ Interdit

A437 ENTRE LES HORS Interdit A504 LA POUYAZ Interdit

A438 ENTRE LES HORS Interdit A505 LA POUYAZ Interdit

A439 ENTRE LES HORS Interdit A506 LA POUYAZ Interdit

A440 ENTRE LES HORS Libre A507 LA POUYAZ Interdit

A441 ENTRE LES HORS Libre A508 LA POUYAZ Interdit

A442 ENTRE LES HORS Libre A509 LA POUYAZ Interdit

A443 ENTRE LES HORS Libre A510 LA POUYAZ Interdit

A444 ENTRE LES HORS Interdit A511 DE LA POUYAZ Interdit

A445 ENTRE LES HORS Interdit A512 LA POUYAZ Libre

A446 ENTRE LES HORS Interdit A513 LA POUYAZ Interdit

A447 ENTRE LES HORS Interdit A514 LA POUYAZ Interdit

A448 ENTRE LES HORS Interdit A515 LA POUYAZ Interdit

A449 ENTRE LES HORS Interdit A516 LA POUYAZ Interdit

A450 ENTRE LES HORS Interdit A517 LA POUYAZ Interdit

A451 ENTRE LES HORS Interdit A518 LA POUYAZ Interdit

A452 ENTRE LES HORS Interdit A519 LA POUYAZ Libre

A453 ENTRE LES HORS Interdit A520 LA POUYAZ Libre

A454 ENTRE LES HORS Interdit A521 LA POUYAZ Libre

A455 ENTRE LES HORS Interdit A522 LA POUYAZ Libre

A456 ENTRE LES HORS Interdit A523 LA POUYAZ Libre

A457 ENTRE LES HORS Interdit A524 LA POUYAZ Interdit

A458 ENTRE LES HORS Interdit A525 LA POUYAZ Interdit

A459 ENTRE LES HORS Interdit A526 LA POUYAZ Interdit

A460 ENTRE LES HORS Interdit A527 LA POUYAZ Libre

A461 ENTRE LES HORS Interdit A528 LA POUYAZ Interdit

A462 ENTRE LES HORS Interdit A529 LA POUYAZ Interdit

A463 ENTRE LES HORS Interdit A530 LA POUYAZ Interdit

A464 ENTRE LES HORS Interdit A531 LA POUYAZ Interdit

A465 DU BARRAGE Interdit A532 LA POUYAZ Interdit

A466 ENTRE LES HORS Interdit A533 LA POUYAZ Interdit

A467 ENTRE LES HORS Interdit A534 LA POUYAZ Interdit

A468 ENTRE LES HORS Interdit A535 LA POUYAZ Interdit

A470 ENTRE LES HORS Interdit A536 LA POUYAZ Interdit

A471 ENTRE LES HORS Interdit A537 LA POUYAZ Interdit

A472 0 Interdit A538 LA POUYAZ Interdit

A473 0 Interdit A539 LA POUYAZ Interdit

A476 LA POUYAZ Interdit A540 LA POUYAZ Interdit

A477 LA POUYAZ Interdit A541 LA POUYAZ Interdit

A478 LA POUYAZ Interdit A542 LA POUYAZ Interdit

A479 LA POUYAZ Interdit A544 LA POUYAZ Interdit

A480 LA POUYAZ Interdit A545 LA POUYAZ Interdit

A481 LA POUYAZ Interdit A546 LA POUYAZ Interdit

A482 LA POUYAZ Interdit A547 LA POUYAZ Interdit

A483 LA POUYAZ Interdit A548 LA POUYAZ Interdit

A484 LA POUYAZ Interdit A549 LA POUYAZ Interdit

A485 LA POUYAZ Interdit A550 LA POUYAZ Interdit

A486 LA POUYAZ Interdit A551 LA POUYAZ Interdit
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A552 LA POUYAZ Interdit A622 LA POUYAZ Libre

A553 LA POUYAZ Interdit A623 LA POUYAZ Libre

A554 LA POUYAZ Interdit A624 LA POUYAZ Libre

A555 LA POUYAZ Libre A625 LA POUYAZ Libre

A556 LA POUYAZ Interdit A626 LA POUYAZ Libre

A557 LA POUYAZ Interdit A627 LA POUYAZ Libre

A558 LA POUYAZ Interdit A628 LE FOURCHAT Libre

A559 LA POUYAZ Interdit A629 LE FOURCHAT Libre

A560 LA POUYAZ Interdit A630 LE FOURCHAT Libre

A561 LA POUYAZ Interdit A634 LE FOURCHAT Libre

A562 LA POUYAZ Interdit A635 LE FOURCHAT Libre

A563 DE LA POUYAZ Interdit A637 LE FOURCHAT Libre

A564 LA POUYAZ Interdit A638 LE FOURCHAT Interdit

A565 LA POUYAZ Interdit A639 LE FOURCHAT Interdit

A566 LA POUYAZ Interdit A640 LE FOURCHAT Interdit

A567 LA POUYAZ Interdit A641 LE FOURCHAT Interdit

A568 LA POUYAZ Interdit A642 LE FOURCHAT Interdit

A571 LA POUYAZ Interdit A643 LE FOURCHAT Interdit

A572 LA POUYAZ Libre A644 LE FOURCHAT Interdit

A573 LA POUYAZ Libre A645 LE FOURCHAT Interdit

A574 LA POUYAZ Libre A646 LE FOURCHAT Interdit

A575 LA POUYAZ Libre A647 LE FOURCHAT Interdit

A576 LA POUYAZ Interdit A648 LE FOURCHAT Interdit

A577 LA POUYAZ Interdit A649 LE FOURCHAT Libre

A578 LA POUYAZ Interdit A650 LE FOURCHAT Libre

A579 LA POUYAZ Libre A651 LE FOURCHAT Libre

A580 LA POUYAZ Interdit A652 LE FOURCHAT Libre

A581 LA POUYAZ Interdit A653 LE FOURCHAT Interdit

A582 LA POUYAZ Interdit A654 LE FOURCHAT Libre

A583 LA POUYAZ Libre A655 LE FOURCHAT Libre

A584 LA POUYAZ Libre A656 LE FOURCHAT Libre

A585 LA POUYAZ Libre A657 LE FOURCHAT Libre

A586 LA POUYAZ Libre A658 LE FOURCHAT Interdit

A587 LA POUYAZ Libre A659 LE FOURCHAT Interdit

A588 LA POUYAZ Libre A660 LE FOURCHAT Interdit

A589 LA POUYAZ Libre A661 LE FOURCHAT Interdit

A590 LA POUYAZ Libre A662 LE FOURCHAT Interdit

A591 LA POUYAZ Libre A663 LE FOURCHAT Interdit

A592 LA POUYAZ Libre A664 LE FOURCHAT Interdit

A593 LA POUYAZ Libre A665 LE FOURCHAT Interdit

A594 LA POUYAZ Libre A666 LE FOURCHAT Interdit

A596 LA POUYAZ Libre A667 LE FOURCHAT Interdit

A597 LA POUYAZ Libre A668 LE FOURCHAT Interdit

A598 LA POUYAZ Libre A669 LE FOURCHAT Interdit

A599 LA POUYAZ Libre A670 LE FOURCHAT Interdit

A600 LA POUYAZ Libre A671 LE FOURCHAT Interdit

A601 LA POUYAZ Libre A672 LE FOURCHAT Interdit

A604 LA POUYAZ Libre A673 LE FOURCHAT Interdit

A605 LA POUYAZ Libre A674 LE FOURCHAT Interdit

A606 LA POUYAZ Libre A675 LE FOURCHAT Interdit

A607 LA POUYAZ Libre A676 LE FOURCHAT Interdit

A608 LA POUYAZ Libre A677 LE FOURCHAT Interdit

A609 LA POUYAZ Libre A678 LE FOURCHAT Interdit

A610 LA POUYAZ Libre A679 LE FOURCHAT Interdit

A611 LA POUYAZ Libre A680 LE FOURCHAT Libre

A612 LA POUYAZ Libre A681 LE FOURCHAT Libre

A613 LA POUYAZ Libre A682 LE FOURCHAT Libre

A614 LA POUYAZ Libre A683 LE FOURCHAT Libre

A615 LA POUYAZ Libre A684 LE FOURCHAT Libre

A616 LA POUYAZ Libre A685 LE FOURCHAT Libre

A618 LA POUYAZ Libre A686 LE FOURCHAT Libre

A619 LA POUYAZ Libre A687 LE FOURCHAT Libre

A620 LA POUYAZ Libre A688 LE FOURCHAT Libre

A621 LA POUYAZ Libre A689 LE FOURCHAT Interdit
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A690 LE FOURCHAT Interdit A755 COTE LONGE Libre

A691 LE FOURCHAT Interdit A756 COTE LONGE Libre

A692 LE FOURCHAT Interdit A757 COTE LONGE Libre

A693 LE FOURCHAT Interdit A758 COTE LONGE Libre

A694 LE FOURCHAT Interdit A759 COTE LONGE Libre

A695 LE FOURCHAT Interdit A761 COTE LONGE Libre

A696 LE FOURCHAT Interdit A762 COTE LONGE Libre

A697 LE FOURCHAT Interdit A763 COTE LONGE Libre

A698 LE FOURCHAT Interdit A764 COTE LONGE Interdit

A699 LE FOURCHAT Interdit A765 COTE LONGE Libre

A700 LE FOURCHAT Interdit A766 COTE LONGE Libre

A701 LE FOURCHAT Interdit A767 COTE LONGE Libre

A702 LE FOURCHAT Interdit A768 COTE LONGE Libre

A703 LE FOURCHAT Interdit A769 COTE LONGE Interdit

A704 LE FOURCHAT Interdit A770 COTE LONGE Interdit

A705 LE FOURCHAT Interdit A771 COTE LONGE Interdit

A706 LE FOURCHAT Interdit A772 COTE LONGE Interdit

A707 LE FOURCHAT Interdit A773 COTE LONGE Interdit

A708 LE FOURCHAT Interdit A774 COTE LONGE Interdit

A709 LE FOURCHAT Interdit A775 COTE LONGE Interdit

A711 LE FOURCHAT Interdit A776 COTE LONGE Interdit

A712 LE FOURCHAT Interdit A777 COTE LONGE Interdit

A713 LE FOURCHAT Interdit A778 COTE LONGE Interdit

A714 LE FOURCHAT Interdit A779 COTE LONGE Interdit

A715 LE FOURCHAT Libre A780 COTE LONGE Interdit

A716 LE FOURCHAT Libre A781 COTE LONGE Interdit

A717 LE FOURCHAT Interdit A782 COTE LONGE Libre

A718 LE FOURCHAT Interdit A783 COTE LONGE Libre

A719 LE FOURCHAT Interdit A784 COTE LONGE Libre

A720 LE FOURCHAT Interdit A785 COTE LONGE Libre

A721 LE FOURCHAT Interdit A786 COTE LONGE Libre

A722 LE FOURCHAT Interdit A787 COTE LONGE Libre

A723 LE FOURCHAT Interdit A789 COTE LONGE Libre

A724 LE FOURCHAT Libre A790 COTE LONGE Libre

A725 LE FOURCHAT Libre A791 COTE LONGE Libre

A726 LE FOURCHAT Libre A792 COTE LONGE Libre

A727 LE FOURCHAT Interdit A793 COTE LONGE Libre

A728 LE FOURCHAT Libre A794 COTE LONGE Interdit

A729 LE FOURCHAT Libre A795 COTE LONGE Interdit

A730 COTE LONGE Libre A796 COTE LONGE Interdit

A731 COTE LONGE Libre A797 COTE LONGE Interdit

A732 COTE LONGE Libre A798 COTE LONGE Interdit

A733 COTE LONGE Libre A799 COTE LONGE Interdit

A734 COTE LONGE Libre A800 COTE LONGE Interdit

A735 COTE LONGE Interdit A801 COTE LONGE Interdit

A736 COTE LONGE Interdit A802 COTE LONGE Interdit

A737 COTE LONGE Interdit A804 COTE LONGE Interdit

A738 COTE LONGE Interdit A805 COTE LONGE Interdit

A739 COTE LONGE Interdit A806 COTE LONGE Interdit

A740 COTE LONGE Interdit A807 COTE LONGE Interdit

A741 COTE LONGE Interdit A808 COTE LONGE Libre

A742 COTE LONGE Interdit A809 COTE LONGE Interdit

A743 COTE LONGE Interdit A810 COTE LONGE Interdit

A744 COTE LONGE Interdit A811 COTE LONGE Interdit

A745 COTE LONGE Libre A812 COTE LONGE Interdit

A746 COTE LONGE Libre A813 COTE LONGE Interdit

A747 COTE LONGE Interdit A814 COTE LONGE Interdit

A748 COTE LONGE Interdit A815 COTE LONGE Interdit

A749 COTE LONGE Interdit A816 COTE LONGE Interdit

A750 COTE LONGE Interdit A817 COTE LONGE Interdit

A751 COTE LONGE Interdit A818 COTE LONGE Interdit

A752 COTE LONGE Interdit A819 COTE LONGE Interdit

A753 COTE LONGE Interdit A820 COTE LONGE Interdit

A754 COTE LONGE Libre A821 COTE LONGE Interdit
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A822 COTE LONGE Interdit A886 LES BUISSONS Interdit

A823 COTE LONGE Interdit A887 LES BUISSONS Interdit

A824 COTE LONGE Interdit A888 LES BUISSONS Interdit

A825 COTE LONGE Interdit A889 LES BUISSONS Interdit

A826 COTE LONGE Libre A890 LES BUISSONS Interdit

A827 COTE LONGE Libre A891 LES BUISSONS Interdit

A828 COTE LONGE Interdit A892 LES BUISSONS Interdit

A829 COTE LONGE Interdit A893 LES BUISSONS Interdit

A830 COTE LONGE Interdit A894 LES BUISSONS Interdit

A831 COTE LONGE Interdit A895 LES BUISSONS Interdit

A832 COTE LONGE Interdit A896 LES BUISSONS Interdit

A833 COTE LONGE Interdit A897 LES BUISSONS Interdit

A834 COTE LONGE Interdit A898 LES BUISSONS Libre

A835 COTE LONGE Interdit A899 DESSUS L ESSART Libre

A836 COTE LONGE Interdit A900 DESSUS L ESSART Libre

A837 COTE LONGE Interdit A901 DESSUS L ESSART Libre

A838 COTE LONGE Interdit A902 DESSUS L ESSART Libre

A839 COTE LONGE Interdit A903 DESSUS L ESSART Libre

A840 COTE LONGE Interdit A904 DESSUS L ESSART Libre

A841 COTE LONGE Interdit A905 DESSUS L ESSART Libre

A842 COTE LONGE Libre A906 DESSUS L ESSART Libre

A843 COTE LONGE Libre A907 DESSUS L ESSART Libre

A844 COTE LONGE Libre A908 DESSUS L ESSART Libre

A845 COTE LONGE Libre A909 DESSUS L ESSART Libre

A846 COTE LONGE Libre A910 DESSUS L ESSART Libre

A847 COTE LONGE Interdit A911 DESSUS L ESSART Libre

A848 COTE LONGE Interdit A912 DESSUS L ESSART Libre

A849 COTE LONGE Interdit A913 DESSUS L ESSART Libre

A850 COTE LONGE Interdit A914 DESSUS L ESSART Libre

A851 COTE LONGE Interdit A915 DESSUS L ESSART Libre

A852 COTE LONGE Interdit A916 DESSUS L ESSART Libre

A853 LES BUISSONS Interdit A917 DESSUS L ESSART Libre

A854 LES BUISSONS Interdit A918 DESSUS L ESSART Libre

A855 LES BUISSONS Interdit A919 DESSUS L ESSART Libre

A856 LES BUISSONS Interdit A920 DESSUS L ESSART Libre

A857 LES BUISSONS Interdit A921 DESSUS L ESSART Libre

A858 LES BUISSONS Interdit A922 DESSUS L ESSART Libre

A859 LES BUISSONS Interdit A923 LA SCIE Libre

A860 LES BUISSONS Interdit A924 LA SCIE Libre

A861 LES BUISSONS Libre A925 LA SCIE Libre

A862 LES BUISSONS Interdit A926 LA SCIE Libre

A863 LES BUISSONS Interdit A927 LA SCIE Libre

A864 LES BUISSONS Interdit A928 LA SCIE Libre

A865 LES BUISSONS Interdit A929 LA SCIE Libre

A866 LES BUISSONS Interdit A930 LA SCIE Libre

A867 LES BUISSONS Interdit A931 LA SCIE Libre

A868 LES BUISSONS Interdit A932 LA SCIE Libre

A869 LES BUISSONS Interdit A933 LA SCIE Libre

A870 LES BUISSONS Interdit A934 LA SCIE Libre

A871 LES BUISSONS Interdit A935 LA SCIE Libre

A872 LES BUISSONS Interdit A936 LA SCIE Libre

A873 LES BUISSONS Interdit A937 LA SCIE Libre

A874 LES BUISSONS Interdit A938 LA SCIE Libre

A875 LES BUISSONS Interdit A939 LA SCIE Libre

A876 LES BUISSONS Interdit A940 LA SCIE Libre

A877 LES BUISSONS Interdit A941 LA SCIE Libre

A878 LES BUISSONS Interdit A942 LA SCIE Libre

A879 LES BUISSONS Interdit A943 LA SCIE Libre

A880 LES BUISSONS Interdit A944 LA SCIE Libre

A881 LES BUISSONS Interdit A945 LA SCIE Libre

A882 LES BUISSONS Interdit A946 LA SCIE Libre

A883 LES BUISSONS Interdit A947 LA SCIE Libre

A884 LES BUISSONS Interdit A948 LA SCIE Libre

A885 LES BUISSONS Interdit A949 LA SCIE Libre
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A950 BOIS DU DAIM Libre A1015 DRAYETTA Libre

A951 BOIS DU DAIM Libre A1016 DRAYETTA Libre

A952 BOIS DU DAIM Libre A1017 DRAYETTA Libre

A953 BOIS DU DAIM Libre A1018 DRAYETTA Libre

A954 BOIS DU DAIM Libre A1019 DRAYETTA Libre

A955 BOIS DU DAIM Libre A1020 DRAYETTA Libre

A956 BOIS DU DAIM Libre A1021 DRAYETTA Libre

A957 BOIS DU DAIM Libre A1022 DRAYETTA Libre

A958 BOIS DU DAIM Libre A1023 DRAYETTA Libre

A959 BOIS DU DAIM Libre A1024 DRAYETTA Libre

A961 BOIS DU DAIM Libre A1025 DRAYETTA Libre

A962 BOIS DU DAIM Libre A1026 LAVERSET Libre

A963 BOIS DU DAIM Libre A1027 LAVERSET Libre

A964 BOIS DU DAIM Libre A1028 LAVERSET Libre

A965 BOIS DU DAIM Libre A1029 LAVERSET Libre

A966 BOIS DU DAIM Libre A1030 LAVERSET Libre

A967 BOIS DU DAIM Libre A1031 LAVERSET Libre

A968 BOIS DU DAIM Libre A1032 LAVERSET Libre

A969 BOIS DU DAIM Libre A1033 LAVERSET Libre

A970 BOIS DU DAIM Libre A1034 LAVERSET Libre

A971 BOIS DU DAIM Libre A1035 LAVERSET Libre

A972 LA MASSE Libre A1036 LAVERSET Libre

A973 LA MASSE Libre A1037 LAVERSET Libre

A974 LA MASSE Libre A1038 L ADRET DE LA CHALP Libre

A975 LA MASSE Libre A1039 L ADRET DE LA CHALP Libre

A976 LA MASSE Libre A1040 L ADRET DE LA CHALP Libre

A977 LA MASSE Libre A1041 L ADRET DE LA CHALP Libre

A978 LA MASSE Libre A1042 L ADRET DE LA CHALP Libre

A979 LA GOURMAND Libre A1043 L ADRET DE LA CHALP Libre

A980 LA GOURMAND Libre A1044 L ADRET DE LA CHALP Libre

A981 LA GOURMAND Libre A1045 L ADRET DE LA CHALP Libre

A982 LA GOURMAND Libre A1046 L ADRET DE LA CHALP Libre

A983 LES FAILLAZ Libre A1047 L ADRET DE LA CHALP Libre

A984 LES FAILLAZ Libre A1048 L ADRET DE LA CHALP Libre

A985 LES FAILLAZ Libre A1049 L ADRET DE LA CHALP Libre

A986 LES FAILLAZ Libre A1050 L ADRET DE LA CHALP Libre

A987 LES FAILLAZ Libre A1051 L ADRET DE LA CHALP Libre

A988 LES FAILLAZ Libre A1052 L ADRET DE LA CHALP Libre

A989 LES FAILLAZ Libre A1053 L ADRET DE LA CHALP Libre

A990 LES FAILLAZ Libre A1054 PONT DU PRAZ Interdit

A991 LES FAILLAZ Libre A1055 PONT DU PRAZ Interdit

A992 LES FAILLAZ Libre A1056 PONT DU PRAZ Interdit

A993 LES FAILLAZ Libre A1057 PONT DU PRAZ Interdit

A994 LES FAILLAZ Libre A1058 PONT DU PRAZ Interdit

A995 LES FAILLAZ Libre A1059 PONT DU PRAZ Interdit

A996 LES FAILLAZ Libre A1060 PONT DU PRAZ Interdit

A997 LES FAILLAZ Libre A1061 PONT DU PRAZ Libre

A998 LES FAILLAZ Libre A1062 PONT DU PRAZ Libre

A999 LES FAILLAZ Libre A1063 PONT DU PRAZ Interdit

A1000 LES FAILLAZ Libre A1064 PONT DU PRAZ Interdit

A1001 LES FAILLAZ Libre A1065 PONT DU PRAZ Libre

A1002 LES FAILLAZ Libre A1066 PONT DU PRAZ Libre

A1003 LES FAILLAZ Libre A1067 PONT DU PRAZ Interdit

A1004 LES FAILLAZ Libre A1068 PONT DU PRAZ Libre

A1005 LES FAILLAZ Libre A1069 PONT DU PRAZ Interdit

A1006 LES FAILLAZ Libre A1070 PONT DU PRAZ Interdit

A1007 LES FAILLAZ Libre A1071 PONT DU PRAZ Interdit

A1008 LES FAILLAZ Libre A1072 PONT DU PRAZ Interdit

A1009 LES FAILLAZ Libre A1073 PONT DU PRAZ Interdit

A1010 LES FAILLAZ Libre A1074 PONT DU PRAZ Interdit

A1011 LES FAILLAZ Libre A1075 PONT DU PRAZ Interdit

A1012 LES FAILLAZ Libre A1076 PONT DU PRAZ Libre

A1013 LES FAILLAZ Libre A1077 PONT DU PRAZ Libre

A1014 LES FAILLAZ Libre A1078 PONT DU PRAZ Interdit
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A1079 PONT DU PRAZ Interdit A1143 LES POURCIOUDS Libre

A1080 PONT DU PRAZ Interdit A1144 LES POURCIOUDS Libre

A1081 PONT DU PRAZ Interdit A1145 LES POURCIOUDS Libre

A1082 LES COGNETS Interdit A1146 LES POURCIOUDS Libre

A1083 LES COGNETS Interdit A1147 LES POURCIOUDS Libre

A1084 LES COGNETS Interdit A1148 LES POURCIOUDS Libre

A1085 LES COGNETS Interdit A1149 LES POURCIOUDS Libre

A1086 LES COGNETS Interdit A1150 LES POURCIOUDS Interdit

A1087 LES COGNETS Interdit A1151 LES POURCIOUDS Interdit

A1088 LES COGNETS Interdit A1152 LES POURCIOUDS Libre

A1089 LES COGNETS Interdit A1153 LES POURCIOUDS Libre

A1090 LES COGNETS Interdit A1154 LES POURCIOUDS Interdit

A1091 LES COGNETS Interdit A1155 LES POURCIOUDS Libre

A1092 LES COGNETS Interdit A1156 LES POURCIOUDS Libre

A1093 LES COGNETS Libre A1157 LES POURCIOUDS Interdit

A1094 LES COGNETS Libre A1158 LES POURCIOUDS Interdit

A1095 LES COGNETS Libre A1159 LES POURCIOUDS Interdit

A1096 LES COGNETS Libre A1160 LES POURCIOUDS Interdit

A1097 LES COGNETS Libre A1161 LES POURCIOUDS Interdit

A1098 LES COGNETS Libre A1162 LES POURCIOUDS Interdit

A1099 LES COGNETS Libre A1163 LES POURCIOUDS Interdit

A1100 LES COGNETS Interdit A1164 LES POURCIOUDS Interdit

A1101 LES COGNETS Interdit A1165 LES POURCIOUDS Interdit

A1102 LES COGNETS Interdit A1166 LES POURCIOUDS Libre

A1103 LES COGNETS Interdit A1167 LES POURCIOUDS Interdit

A1104 LES COGNETS Interdit A1168 LES POURCIOUDS Interdit

A1105 LES COGNETS Interdit A1169 LES POURCIOUDS Libre

A1106 LES COGNETS Libre A1170 LES POURCIOUDS Libre

A1107 LES COGNETS Interdit A1171 LES POURCIOUDS Libre

A1108 LES COGNETS Interdit A1172 LES POURCIOUDS Libre

A1109 LES COGNETS Interdit A1173 LES POURCIOUDS Libre

A1110 LES COGNETS Interdit A1174 LES POURCIOUDS Libre

A1111 LES COGNETS Interdit A1175 LES POURCIOUDS Libre

A1112 LES COGNETS Interdit A1176 LES POURCIOUDS Libre

A1113 LES COGNETS Interdit A1177 LES POURCIOUDS Interdit

A1114 LES COGNETS Libre A1178 LES POURCIOUDS Interdit

A1115 LES COGNETS Libre A1179 LES POURCIOUDS Libre

A1116 LES COGNETS Libre A1180 LES POURCIOUDS Libre

A1117 LES COGNETS Libre A1181 LES POURCIOUDS Libre

A1118 LES COGNETS Libre A1182 LES POURCIOUDS Libre

A1119 LES COGNETS Libre A1183 LES POURCIOUDS Libre

A1120 LES COGNETS Libre A1184 LES POURCIOUDS Libre

A1121 LES COGNETS Libre A1185 LES POURCIOUDS Libre

A1122 LES COGNETS Libre A1186 LES POURCIOUDS Libre

A1123 LES COGNETS Libre A1187 LES POURCIOUDS Libre

A1124 LES COGNETS Libre A1188 LES POURCIOUDS Libre

A1125 LES COGNETS Libre A1189 LES POURCIOUDS Libre

A1126 LES COGNETS Libre A1190 LES POURCIOUDS Libre

A1127 LES COGNETS Libre A1191 LES POURCIOUDS Libre

A1128 LES COGNETS Libre A1192 LES POURCIOUDS Libre

A1129 LES COGNETS Libre A1193 LES POURCIOUDS Libre

A1130 LES COGNETS Libre A1194 LES POURCIOUDS Libre

A1131 LES COGNETS Libre A1195 LES POURCIOUDS Libre

A1132 LES COGNETS Libre A1196 LES POURCIOUDS Libre

A1133 LES COGNETS Libre A1197 LES POURCIOUDS Libre

A1134 LES COGNETS Libre A1198 LES POURCIOUDS Libre

A1135 LES COGNETS Libre A1199 LES POURCIOUDS Libre

A1136 LES COGNETS Libre A1200 LES POURCIOUDS Libre

A1137 LES COGNETS Libre A1201 LES POURCIOUDS Libre

A1138 LES POURCIOUDS Libre A1202 LES POURCIOUDS Libre

A1139 LES POURCIOUDS Libre A1203 LES POURCIOUDS Libre

A1140 LES POURCIOUDS Libre A1204 LES POURCIOUDS Libre

A1141 LES POURCIOUDS Libre A1205 LES POURCIOUDS Libre

A1142 LES POURCIOUDS Libre A1206 LES POURCIOUDS Libre
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A1207 LES POURCIOUDS Libre A1270 Est DRAIE DU SAY Règlementé

A1208 LES POURCIOUDS Libre A1271 DRAIE DU SAY Règlementé

A1209 LES POURCIOUDS Libre A1272 DRAIE DU SAY Règlementé

A1210 LES POURCIOUDS Libre A1273 DRAIE DU SAY Règlementé

A1211 LES POURCIOUDS Libre A1274 DRAIE DU SAY Règlementé

A1212 LA CHAPELLE Libre A1275 DRAIE DU SAY Règlementé

A1213 LES POURCIOUDS Libre A1276 DRAIE DU SAY Règlementé

A1214 LES POURCIOUDS Libre A1277 DRAIE DU SAY Règlementé

A1215 LES POURCIOUDS Libre A1278 DRAIE DU SAY Règlementé

A1216 DRAIE DU SAY Règlementé A1279 DRAIE DU SAY Règlementé

A1217 DRAIE DU SAY Libre A1280 DRAIE DU SAY Règlementé

A1218 DRAIE DU SAY Libre A1281 DRAIE DU SAY Règlementé

A1219 DRAIE DU SAY Libre A1282 LES SEGOINS Libre

A1220 DRAIE DU SAY Libre A1283 LES SEGOINS Libre

A1221 DRAIE DU SAY Libre A1284 LES SEGOINS Libre

A1222 DRAIE DU SAY Libre A1286 LES SEGOINS Libre

A1223 DRAIE DU SAY Libre A1287 LES SEGOINS Libre

A1224 DRAIE DU SAY Libre A1288 LES SEGOINS Libre

A1225 DRAIE DU SAY Libre A1292 LES SEGOINS Interdit

A1226 DRAIE DU SAY Libre A1293 LES SEGOINS Interdit

A1227 DRAIE DU SAY Libre A1294 LES SEGOINS Interdit

A1228 DRAIE DU SAY Libre A1295 LES SEGOINS Interdit

A1229 DRAIE DU SAY Libre A1296 LES SEGOINS Libre

A1230 DRAIE DU SAY Interdit A1297 LES SEGOINS Libre

A1231 DRAIE DU SAY Libre A1298 LES SEGOINS Interdit

A1232 DRAIE DU SAY Libre A1299 LES SEGOINS Interdit

A1233 DRAIE DU SAY Libre A1300 LES SEGOINS Interdit

A1234 DRAIE DU SAY Libre A1301 LES SEGOINS Interdit

A1235 DRAIE DU SAY Libre A1303 DES SEGOINS Interdit

A1236 DRAIE DU SAY Libre A1304 LES SEGOINS Interdit

A1237 DRAIE DU SAY Libre A1305 DE PRES CLOS Interdit

A1238 DRAIE DU SAY Règlementé A1309 DU POUYOU Interdit

A1239 DRAIE DU SAY Règlementé A1311 LES SEGOINS Interdit

A1240 DRAIE DU SAY Règlementé A1318 DU POUYOU Interdit

A1241 DRAIE DU SAY Règlementé A1319 LES SEGOINS Interdit

A1242 DRAIE DU SAY Règlementé A1320 LES SEGOINS Interdit

A1243 DRAIE DU SAY Règlementé A1323 DES SEGOINS Interdit

A1244 DRAIE DU SAY Règlementé A1327 DE LA DRAYE Interdit

A1245 DRAIE DU SAY Règlementé A1328 DES SEGOINS Interdit

A1246 DRAIE DU SAY Règlementé A1329 LES SEGOINS Interdit

A1247 DRAIE DU SAY Règlementé A1330 DE LA DRAYE Interdit

A1248 DRAIE DU SAY Règlementé A1331 LES SEGOINS Interdit

A1249 DRAIE DU SAY Libre A1332 LES SEGOINS Libre

A1250 DRAIE DU SAY Libre A1333 LES SEGOINS Libre

A1251 DRAIE DU SAY Règlementé A1334 LES SEGOINS Libre

A1252 DRAIE DU SAY Règlementé A1335 LES SEGOINS Libre

A1253 DRAIE DU SAY Libre A1336 LES SEGOINS Libre

A1254 DRAIE DU SAY Libre A1337 LA CHALP Libre

A1255 DRAIE DU SAY Libre A1338 LA CHALP Interdit

A1256 DRAIE DU SAY Libre A1340 LA CHALP Interdit

A1257 DRAIE DU SAY Libre A1341 LA CHALP Interdit

A1258 DRAIE DU SAY Libre A1342 LA CHALP Libre

A1259 DRAIE DU SAY Libre A1343 LA CHALP Interdit

A1260 DRAIE DU SAY Libre A1344 LA CHALP Interdit

A1261 DRAIE DU SAY Libre A1345 LA CHALP Libre

A1262 DRAIE DU SAY Libre A1346 LA CHALP Libre

A1263 DRAIE DU SAY Règlementé A1347 LA CHALP Interdit

A1264 DRAIE DU SAY Règlementé A1348 LA CHALP Interdit

A1265 DRAIE DU SAY Règlementé A1349 LA CHALP Interdit

A1266 DRAIE DU SAY Règlementé A1350 LA CHALP Interdit

A1267 DRAIE DU SAY Règlementé A1351 LA CHALP Interdit

A1268 DRAIE DU SAY Règlementé A1352 DU BARQUIER Interdit

A1269 DRAIE DU SAY Règlementé A1353 LA CHALP Interdit

A1270 Ouest DRAIE DU SAY Libre A1354 LA CHALP Libre
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A1355 LA CHALP Libre A1457 LA CHALP Interdit

A1356 LA CHALP Libre A1458 LA CHALP Interdit

A1357 LA CHALP Libre A1460 DES GRANDS PRES Interdit

A1358 LA CHALP Libre A1461 DES GRANDS PRES Interdit

A1359 LA CHALP Libre A1462 COTES VINCENT Interdit

A1360 LA CHALP Libre A1463 DU SOUREIOU Interdit

A1361 LA CHALP Libre A1464 COTES VINCENT Interdit

A1362 LA CHALP Libre A1465 COTES VINCENT Interdit

A1363 LA CHALP Libre A1466 COTES VINCENT Interdit

A1364 LA CHALP Libre A1468 COTES VINCENT Règlementé

A1365 LA CHALP Libre A1469 COTES VINCENT Règlementé

A1366 LA CHALP Libre A1470 COTES VINCENT Règlementé

A1367 LA CHALP Libre A1471 COTES VINCENT Règlementé

A1368 LA CHALP Règlementé A1472 COTES VINCENT Règlementé

A1369 LA CHALP Règlementé A1473 COTES VINCENT Règlementé

A1370 LA CHALP Règlementé A1474 COTES VINCENT Règlementé

A1371 LA CHALP Règlementé A1475 COTES VINCENT Règlementé

A1372 LA CHALP Règlementé A1476 COTES VINCENT Règlementé

A1375 LA CHALP Interdit A1477 COTES VINCENT Règlementé

A1376 LA CHALP Interdit A1478 COTES VINCENT Règlementé

A1377 LA CHALP Interdit A1479 COTES VINCENT Règlementé

A1378 LA CHALP Interdit A1480 COTES VINCENT Règlementé

A1379 LA CHALP Interdit A1481 COTES VINCENT Règlementé

A1380 LA CHALP Interdit A1482 COTES VINCENT Règlementé

A1381 LA CHALP Interdit A1483 COTES VINCENT Règlementé

A1382 DU BARQUIER Interdit A1484 COTES VINCENT Règlementé

A1385 LA CHALP Interdit A1485 COTES VINCENT Règlementé

A1387 LA CHALP Interdit A1486 COTES VINCENT Règlementé

A1388 LA CHALP Interdit A1487 COTES VINCENT Règlementé

A1389 LA CHALP Interdit A1488 COTES VINCENT Règlementé

A1390 LA CHALP Interdit A1489 COTES VINCENT Règlementé

A1392 LA CHALP Interdit A1490 COTES VINCENT Règlementé

A1393 LA CHALP Interdit A1491 COTES VINCENT Règlementé

A1394 DE LA DRAYE Interdit A1492 COTES VINCENT Règlementé

A1395 LA CHALP Interdit A1493 COTES VINCENT Règlementé

A1397 DE PRES CLOS Interdit A1494 COTES VINCENT Règlementé

A1398 LA CHALP Interdit A1495 COTES VINCENT Règlementé

A1400 LA CHALP Interdit A1496 COTES VINCENT Règlementé

A1402 LA CHALP Interdit A1497 COTES VINCENT Règlementé

A1403 LA CHALP Interdit A1498 COTES VINCENT Règlementé

A1405 LA CHALP Interdit A1499 COTES VINCENT Règlementé

A1406 LA CHALP Interdit A1500 COTES VINCENT Règlementé

A1408 LA CHALP Interdit A1501 COTES VINCENT Règlementé

A1409 LA CHALP Interdit A1502 COTES VINCENT Règlementé

A1410 LA CHALP Interdit A1503 COTES VINCENT Règlementé

A1411 DU BARQUIER Interdit A1504 COTES VINCENT Règlementé

A1413 DU BARQUIER Interdit A1505 COTES VINCENT Règlementé

A1415 DU TIL Interdit A1506 COTES VINCENT Règlementé

A1421 LA CHALP Interdit A1507 COTES VINCENT Règlementé

A1422 LA CHALP Interdit A1508 COTES VINCENT Règlementé

A1423 DU BARQUIER Interdit A1509 COTES VINCENT Règlementé

A1425 DU BARQUIER Interdit A1510 COTES VINCENT Règlementé

A1427 LA CHALP Interdit A1511 COTES VINCENT Règlementé

A1431 LA CHALP Interdit A1512 COTES VINCENT Règlementé

A1432 DU SOUREIOU Interdit A1513 COTES VINCENT Règlementé

A1434 DU BARQUIER Interdit A1514 COTES VINCENT Règlementé

A1441 LA CHALP Interdit A1515 COTES VINCENT Règlementé

A1446 LA CHALP Interdit A1516 COTES VINCENT Règlementé

A1448 LA CHALP Interdit A1517 COTES VINCENT Règlementé

A1449 LA CHALP Interdit A1518 COTES VINCENT Règlementé

A1450 DES GRANDS PRES Interdit A1519 COTES VINCENT Règlementé

A1454 LA CHALP Interdit A1520 COTES VINCENT Règlementé

A1455 LA CHALP Interdit A1521 COTES VINCENT Règlementé

A1456 LA CHALP Interdit A1522 COTES VINCENT Interdit
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A1523 COTES VINCENT Règlementé A1598 CROS DES HORS Libre

A1524 COTES VINCENT Règlementé A1599 CROS DES HORS Libre

A1525 COTES VINCENT Règlementé A1600 CROS DES HORS Libre

A1526 COTES VINCENT Règlementé A1601 CROS DES HORS Libre

A1527 COTES VINCENT Règlementé A1602 CROS DES HORS Libre

A1528 COTES VINCENT Règlementé A1603 CROS DES HORS Libre

A1529 COTES VINCENT Règlementé A1604 CROS DES HORS Libre

A1530 COTES VINCENT Règlementé A1605 CROS DES HORS Interdit

A1531 COTES VINCENT Règlementé A1606 CROS DES HORS Interdit

A1532 COTES VINCENT Règlementé A1607 CROS DES HORS Interdit

A1533 COTES VINCENT Règlementé A1608 CROS DES HORS Libre

A1534 COTES VINCENT Interdit A1609 CROS DES HORS Interdit

A1535 COTES VINCENT Règlementé A1610 CROS DES HORS Libre

A1536 COTES VINCENT Règlementé A1611 CROS DES HORS Interdit

A1537 DES GRANDS PRES Interdit A1612 CROS DES HORS Interdit

A1538 COTES VINCENT Interdit A1613 CROS DES HORS Interdit

A1539 COTES VINCENT Interdit A1614 CROS DES HORS Libre

A1540 COTES VINCENT Interdit A1615 CROS DES HORS Interdit

A1541 COTES VINCENT Interdit A1616 CROS DES HORS Interdit

A1542 COTES VINCENT Interdit A1617 CROS DES HORS Interdit

A1543 COTES VINCENT Interdit A1618 CROS DES HORS Interdit

A1544 DES GRANDS PRES Interdit A1619 CROS DES HORS Interdit

A1545 COTES VINCENT Interdit A1620 CROS DES HORS Interdit

A1546 COTES VINCENT Interdit A1621 CROS DES HORS Interdit

A1550 COTES VINCENT Interdit A1622 CROS DES HORS Interdit

A1551 COTES VINCENT Interdit A1623 CROS DES HORS Interdit

A1552 COTES VINCENT Interdit A1624 CROS DES HORS Interdit

A1553 COTES VINCENT Interdit A1625 CROS DES HORS Interdit

A1554 COTES VINCENT Interdit A1626 CROS DES HORS Interdit

A1555 COTES VINCENT Interdit A1627 CROS DES HORS Interdit

A1556 COTES VINCENT Interdit A1628 CROS DES HORS Interdit

A1557 DE PRES CLOS Interdit A1629 CROS DES HORS Interdit

A1558 COTES VINCENT Interdit A1630 CROS DES HORS Interdit

A1562 COTES VINCENT Interdit A1631 CROS DES HORS Interdit

A1563 DE PRES CLOS Interdit A1632 CROS DES HORS Interdit

A1566 COTES VINCENT Règlementé A1633 CROS DES HORS Interdit

A1567 COTES VINCENT Règlementé A1634 CROS DES HORS Interdit

A1568 COTES VINCENT Règlementé A1635 CROS DES HORS Interdit

A1569 COTES VINCENT Règlementé A1636 CROS DES HORS Interdit

A1570 COTES VINCENT Règlementé A1637 CROS DES HORS Interdit

A1573 COTES VINCENT Interdit A1638 CROS DES HORS Interdit

A1575 COTES VINCENT Interdit A1639 GRAVEIRA Interdit

A1576 COTES VINCENT Interdit A1640 GRAVEIRA Interdit

A1577 CROS DES HORS Libre A1641 GRAVEIRA Interdit

A1578 CROS DES HORS Libre A1642 GRAVEIRA Interdit

A1579 CROS DES HORS Libre A1643 GRAVEIRA Interdit

A1580 CROS DES HORS Libre A1644 GRAVEIRA Interdit

A1581 CROS DES HORS Libre A1645 GRAVEIRA Interdit

A1582 CROS DES HORS Libre A1646 GRAVEIRA Interdit

A1583 CROS DES HORS Libre A1647 GRAVEIRA Interdit

A1584 CROS DES HORS Libre A1648 GRAVEIRA Interdit

A1585 CROS DES HORS Libre A1649 GRAVEIRA Interdit

A1586 CROS DES HORS Interdit A1650 GRAVEIRA Interdit

A1587 CROS DES HORS Interdit A1651 GRAVEIRA Interdit

A1588 CROS DES HORS Libre A1652 GRAVEIRA Interdit

A1589 CROS DES HORS Libre A1653 GRAVEIRA Interdit

A1590 CROS DES HORS Libre A1654 GRAVEIRA Interdit

A1591 CROS DES HORS Libre A1655 GRAVEIRA Interdit

A1592 CROS DES HORS Libre A1656 GRAVEIRA Interdit

A1593 CROS DES HORS Libre A1657 GRAVEIRA Interdit

A1594 CROS DES HORS Libre A1658 GRAVEIRA Interdit

A1595 CROS DES HORS Libre A1659 GRAVEIRA Interdit

A1596 CROS DES HORS Interdit A1660 GRAVEIRA Interdit

A1597 CROS DES HORS Interdit A1661 GRAVEIRA Interdit
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A1662 GRAVEIRA Interdit A1740 CHAMP DERRIERE Interdit

A1663 GRAVEIRA Interdit A1741 CHAMP DERRIERE Interdit

A1664 GRAVEIRA Interdit A1742 ENTRE LES HORS Interdit

A1665 GRAVEIRA Interdit A1743 ENTRE LES HORS Interdit

A1666 GRAVEIRA Interdit A1744 ENTRE LES HORS Interdit

A1667 GRAVEIRA Interdit A1745 ENTRE LES HORS Libre

A1668 GRAVEIRA Interdit A1746 ENTRE LES HORS Interdit

A1669 GRAVEIRA Interdit A1747 ENTRE LES HORS Libre

A1670 GRAVEIRA Interdit A1751 LA CHALP Interdit

A1671 GRAVEIRA Interdit A1752 GRAVEIRA Interdit

A1672 DE PRES CLOS Interdit A1753 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1673 GRAVEIRA Interdit A1754 DRAIE DU SAY Libre

A1676 GRAVEIRA Interdit A1755 LA CHALP Interdit

A1677 GRAVEIRA Interdit A1756 DES SEGOINS Interdit

A1678 GRAVEIRA Interdit A1757 LES SEGOINS Interdit

A1679 GRAVEIRA Interdit A1758 LES SEGOINS Interdit

A1680 DE PRES CLOS Interdit A1760 DU SOUREIOU Interdit

A1681 DE PRES CLOS Interdit A1761 LA CHALP Interdit

A1682 GRAVEIRA Interdit A1762 CHAMP DERRIERE Libre

A1683 GRAVEIRA Interdit A1763 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1684 DE PRES CLOS Interdit A1764 DU TIL Interdit

A1685 GRAVEIRA Interdit A1765 DU TIL Interdit

A1686 GRAVEIRA Interdit A1767 COTE LONGE Interdit

A1687 GRAVEIRA Interdit A1768 DU BARQUIER Interdit

A1688 GRAVEIRA Interdit A1769 LA CHALP Interdit

A1689 GRAVEIRA Interdit A1770 LA CHALP Interdit

A1690 GRAVEIRA Interdit A1771 DE PRES CLOS Interdit

A1691 GRAVEIRA Interdit A1772 CROS DES HORS Libre

A1692 GRAVEIRA Interdit A1773 LA CHALP Interdit

A1693 GRAVEIRA Interdit A1774 LA CHALP Interdit

A1695 DE PRES CLOS Interdit A1775 DE PRES CLOS Interdit

A1697 GRAVEIRA Interdit A1776 DE PRES CLOS Interdit

A1701 CHAMP DESSUS Libre A1778 GRAVEIRA Interdit

A1702 LA CHAPELLE Interdit A1780 DE L'EGLISE Interdit

A1704 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1781 LA CHAPELLE Interdit

A1705 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1782 LA CHALP Interdit

A1706 COTE LONGE Interdit A1783 LA CHALP Interdit

A1707 LA POUYAZ Libre A1784 DE L'ILE Interdit

A1708 LE FOURCHAT Libre A1785 CHAMP DERRIERE Interdit

A1709 COTE LONGE Interdit A1786 LA CHALP Interdit

A1710 LE FOURCHAT Libre A1787 DE PRES CLOS Interdit

A1711 LE FOURCHAT Interdit A1788 LA CHALP Interdit

A1714 GRAVEIRA Interdit A1789 DE PRES CLOS Interdit

A1715 GRAVEIRA Interdit A1790 LA CHALP Interdit

A1716 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1791 LA CHALP Interdit

A1717 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1792 LA CHALP Interdit

A1718 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1793 SOUS LA CHAPELLE Libre

A1719 LA CHAPELLE Interdit A1794 GRAVEIRA Interdit

A1720 LA CHAPELLE Interdit A1795 GRAVEIRA Interdit

A1722 LA CHAPELLE Interdit A1796 ENTRE LES HORS Interdit

A1723 LA CHAPELLE Interdit A1797 DU BARQUIER Interdit

A1724 DE PERIMENT Interdit A1798 DU BARQUIER Interdit

A1725 LA CHAPELLE Interdit A1799 DU BARQUIER Interdit

A1726 ENTRE LES HORS Libre A1800 DU BARQUIER Interdit

A1727 ENTRE LES HORS Interdit A1801 GRAVEIRA Interdit

A1729 LE FOURCHAT Interdit A1802 GRAVEIRA Interdit

A1730 COTE LONGE Interdit A1803 DU POUYOU Interdit

A1731 COTE LONGE Interdit A1806 DE LA DRAYE Interdit

A1732 COTE LONGE Libre A1807 LA CHALP Interdit

A1733 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1808 LA CHALP Interdit

A1734 LA CHAPELLE Interdit A1810 LA CHALP Interdit

A1737 DE PERIMENT Interdit A1813 LA CHALP Interdit

A1738 LA CHAPELLE Interdit A1816 DU TIL Interdit

A1739 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1817 LES SEGOINS Interdit
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A1818 LES SEGOINS Interdit A1901 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1819 LES SEGOINS Interdit A1903 ENTRE LES HORS Libre

A1820 DE LA DRAYE Interdit A1904 ENTRE LES HORS Interdit

A1821 DE LA DRAYE Interdit A1905 ENTRE LES HORS Interdit

A1823 COTE LONGE Interdit A1906 ENTRE LES HORS Libre

A1828 COTE LONGE Libre A1907 COTE LONGE Interdit

A1829 COTE LONGE Libre A1908 COTE LONGE Interdit

A1832 LA CHAPELLE Interdit A1914 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1833 LA CHALP Interdit A1915 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1834 LA CHALP Interdit A1916 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1835 LA CHALP Interdit A1917 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1836 LA CHALP Interdit A1918 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1837 DE PRES CLOS Interdit A1919 LA CHAPELLE Interdit

A1838 DE PRES CLOS Interdit A1920 LA CHAPELLE Interdit

A1839 DE PRES CLOS Interdit A1921 DE PERIMENT Interdit

A1840 LA CHALP Interdit A1924 LA CHAPELLE Interdit

A1841 ENTRE LES HORS Libre A1927 LA CHAPELLE Interdit

A1842 ENTRE LES HORS Libre A1928 DE PERIMENT Interdit

A1844 DE PERIMENT Interdit A1929 LA CHAPELLE Interdit

A1845 LA CHAPELLE Interdit A1930 LA CHAPELLE Interdit

A1846 DU HAUT Interdit A1931 LA CHAPELLE Interdit

A1847 LA CHAPELLE Interdit A1932 LA CHAPELLE Interdit

A1848 LA CHAPELLE Interdit A1933 BOIS DU DAIM Libre

A1858 LA CHAPELLE Interdit A1934 LES COGNETS Libre

A1859 DU HAUT Interdit A1935 COTES VINCENT Règlementé

A1860 LA CHALP Interdit A1936 COTES VINCENT Interdit

A1861 LA CHALP Interdit A1937 COTES VINCENT Règlementé

A1862 DU BARQUIER Interdit A1941 COTES VINCENT Interdit

A1863 LA CHALP Interdit A1942 COTES VINCENT Interdit

A1864 DU BARQUIER Interdit A1943 COTES VINCENT Interdit

A1865 DU SOUREIOU Interdit A1944 COTES VINCENT Interdit

A1866 DU SOUREIOU Interdit A1945 DE PRES CLOS Interdit

A1867 LA CHALP Interdit A1946 COTES VINCENT Interdit

A1868 DU TIL Interdit A1947 COTES VINCENT Interdit

A1869 LA CHALP Interdit A1948 LA CHALP Libre

A1870 LA CHALP Interdit A1949 LA CHALP Interdit

A1871 COTE LONGE Libre A1950 LA CHALP Règlementé

A1872 ENTRE LES HORS Interdit A1951 LA CHALP Règlementé

A1873 ENTRE LES HORS Interdit A1953 LA CHALP Interdit

A1874 LA CHAPELLE Interdit A1954 LA CHAPELLE Interdit

A1875 LA CHAPELLE Interdit A1955 DE LA PRAZ Interdit

A1876 LA CHAPELLE Interdit A1957 DE LA PRAZ Interdit

A1877 LA CHAPELLE Interdit A1961 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1878 DU BARQUIER Interdit A1962 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1879 DU BARQUIER Interdit A1963 LE FOURCHAT Interdit

A1880 DU BARQUIER Interdit A1964 LE FOURCHAT Libre

A1881 LA CHALP Interdit A1965 LE FOURCHAT Interdit

A1882 LA CHALP Interdit A1966 LE FOURCHAT Libre

A1883 LA CHALP Interdit A1967 LE FOURCHAT Libre

A1884 LA CHALP Interdit A1968 LE FOURCHAT Libre

A1885 COTES VINCENT Interdit A1969 LE FOURCHAT Libre

A1888 COTES VINCENT Interdit A1970 LA CHALP Interdit

A1889 COTES VINCENT Interdit A1971 LA CHALP Interdit

A1890 COTE LONGE Interdit A1972 DU BARQUIER Interdit

A1891 COTES VINCENT Règlementé A1973 DES GRANDS PRES Interdit

A1892 LA CHAPELLE Interdit A1974 DE L'ILE Interdit

A1893 LA CHAPELLE Interdit A1975 DE L'ILE Interdit

A1894 SOUS LA CHAPELLE Interdit A1976 LES SEGOINS Interdit

A1895 COTE LONGE Libre A1977 LES SEGOINS Interdit

A1896 COTE LONGE Libre A1978 DE PERIMENT Interdit

A1897 COTE LONGE Libre A1979 LA CHAPELLE Interdit

A1898 COTE LONGE Libre A1980 LA CHAPELLE Interdit

A1899 DE PRES CLOS Interdit A1986 LA CHAPELLE Interdit

A1900 COTE LONGE Interdit A1987 LA CHAPELLE Interdit
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A1988 LA CHAPELLE Interdit A2097 DE PRES CLOS Interdit

A1989 DE LA PRAZ Interdit A2098 DE PRES CLOS Interdit

A1990 LA CHAPELLE Interdit A2099 DU HAUT Interdit

A1991 LA CHAPELLE Interdit A2100 LES SEGOINS Interdit

A1992 LA CHAPELLE Interdit A2102 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1993 LA CHALP Interdit A2103 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1994 LA CHALP Interdit A2104 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1997 LA CHALP Interdit A2105 SOUS LA CHAPELLE Interdit

A1998 DE PRES CLOS Interdit A2107 LA CHALP Interdit

A1999 LA CHALP Interdit A2108 DU BARQUIER Interdit

A2000 LA CHALP Interdit A2109 LA CHALP Interdit

A2005 DE PRES CLOS Interdit A2110 LA CHALP Interdit

A2007 LA CHAPELLE Interdit A2111 LA CHALP Interdit

A2009 LA CHAPELLE Interdit A2112 LA CHALP Interdit

A2011 LA POUYAZ Libre A2113 LA CHALP Interdit

A2013 LA POUYAZ Libre A2114 LA CHAPELLE Interdit

A2014 LA POUYAZ Interdit A2115 LA CHAPELLE Interdit

A2015 LA POUYAZ Interdit A2116 LA CHAPELLE Interdit

A2016 LA POUYAZ Interdit A2117 LA CHAPELLE Interdit

A2017 LA POUYAZ Interdit A2118 LA CHALP Interdit

A2018 DU POUYOU Interdit A2120 DU BARQUIER Interdit

A2020 LA POUYAZ Libre A2122 LA CHAPELLE Interdit

A2021 LA CHALP Interdit A2123 DE PERIMENT Interdit

A2022 LA CHALP Interdit A2124 LA CHALP Interdit

A2029 GRAVEIRA Interdit A2125 GRAVEIRA Interdit

A2030 GRAVEIRA Interdit A2126 GRAVEIRA Interdit

A2031 GRAVEIRA Interdit A2127 GRAVEIRA Interdit

A2032 GRAVEIRA Interdit A2128 GRAVEIRA Interdit

A2033 GRAVEIRA Interdit A2129 GRAVEIRA Interdit

A2034 GRAVEIRA Interdit A2130 DE L'ILE Interdit

A2035 GRAVEIRA Interdit A2132 LA CHALP Interdit

A2036 LES SEGOINS Interdit A2133 LA CHAPELLE Interdit

A2038 LA CHAPELLE Interdit A2134 LA CHAPELLE Interdit

A2040 LA CHAPELLE Interdit A2135 LES SEGOINS Interdit

A2043 LA CHAPELLE Interdit A2136 DE PRES CLOS Interdit

A2047 LA CHAPELLE Interdit A2137 LA CHALP Interdit

A2050 LA CHAPELLE Interdit A2138 DE L'EGLISE Interdit

A2061 LA CHAPELLE Libre A2139 LA CHAPELLE Interdit

A2062 LA CHAPELLE Interdit A2140 LA CHAPELLE Interdit

A2064 LES SEGOINS Interdit A2141 LA CHAPELLE Interdit

A2066 DE LA DRAYE Interdit A2142 CHAMP DERRIERE Interdit

A2070 LA CHALP Interdit A2144 LA CHALP Interdit

A2072 LA CHALP Interdit A2145 LA CHAPELLE Interdit

A2074 LA CHALP Interdit A2146 LA CHAPELLE Interdit

A2077 LA CHALP Interdit A2147 LA CHAPELLE Interdit

A2078 LA CHALP Interdit A2148 LA CHAPELLE Interdit

A2079 LA CHALP Interdit A2150 DE L'ILE Interdit

A2080 DU HAUT Interdit A2152 DE PRES CLOS Interdit

A2081 DU HAUT Interdit A2153 DE PRES CLOS Interdit

A2082 LES SEGOINS Interdit A2154 COTES VINCENT Interdit

A2083 LES SEGOINS Interdit A2155 DE LA DRAYE Interdit

A2084 LA CHAPELLE Interdit A2156 ENTRE LES HORS Interdit

A2085 LA CHAPELLE Interdit A2157 ENTRE LES HORS Interdit

A2086 LA CHALP Interdit A9050 0 Libre

A2087 LA CHALP Interdit B1 COMBE GUYON Libre

A2088 LA CHAPELLE Interdit B2 COMBE GUYON Libre

A2089 LA CHAPELLE Interdit B3 COMBE GUYON Libre

A2090 LA CHAPELLE Libre B4 COMBE GUYON Libre

A2091 LA CHAPELLE Libre B5 LES GORGES Libre

A2092 LA CHAPELLE Libre B6 LES GORGES Libre

A2093 LA CHAPELLE Libre B7 LES GORGES Libre

A2094 LA CHAPELLE Libre B8 LES GORGES Libre

A2095 LA CHAPELLE Libre B9 LES GORGES Libre

A2096 LA CHAPELLE Libre B10 LES GORGES Libre
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B11 LES GORGES Libre B75 COIN CHARNIER Libre

B12 LES GORGES Libre B76 COIN CHARNIER Libre

B13 LES GORGES Libre B77 COIN CHARNIER Libre

B14 LAUZE BLANCHE Libre B78 COIN CHARNIER Libre

B15 LAUZE BLANCHE Libre B79 COIN CHARNIER Libre

B16 LAUZE BLANCHE Libre B80 COIN CHARNIER Libre

B17 LAUZE BLANCHE Libre B81 COIN CHARNIER Libre

B18 LAUZE BLANCHE Libre B82 LA FAYOLLE Libre

B19 LAUZE BLANCHE Libre B83 LA FAYOLLE Libre

B20 LAUZE BLANCHE Libre B84 LA FAYOLLE Libre

B21 LAUZE BLANCHE Libre B85 LA FAYOLLE Libre

B22 LES PEYS Libre B86 LA FAYOLLE Libre

B23 LES PEYS Libre B87 LA FAYOLLE Libre

B24 LES PEYS Libre B88 LA FAYOLLE Libre

B25 LES PEYS Libre B89 LA FAYOLLE Libre

B26 ALFREG Libre B90 LA FAYOLLE Libre

B27 ALFREG Libre B91 LA FAYOLLE Libre

B28 ALFREG Libre B92 LA FAYOLLE Libre

B29 ALFREG Libre B93 LA FAYOLLE Libre

B30 PLANE DE LA SURTE Libre B94 LA FAYOLLE Libre

B31 PLANE DE LA SURTE Libre B95 LA FAYOLLE Libre

B32 CROS DU FOULET Libre B96 LA FAYOLLE Libre

B33 CROS DU FOULET Libre B97 LA FAYOLLE Libre

B34 VALLON DE VALSENESTRE Libre B98 LA FAYOLLE Libre

B35 VALLON DE VALSENESTRE Libre B99 LA FAYOLLE Libre

B36 VALLON DE VALSENESTRE Libre B100 LA FAYOLLE Libre

B37 VALLON DE VALSENESTRE Libre B101 LA FAYOLLE Libre

B38 LA BALME Libre B102 LA FAYOLLE Libre

B39 LA BALME Libre B103 LA FAYOLLE Libre

B40 LA BALME Libre B104 LA FAYOLLE Libre

B41 LA BALME Libre B105 LA FAYOLLE Libre

B42 ROUCHOUD Libre B106 LA FAYOLLE Libre

B43 ROUCHOUD Libre B107 LA FAYOLLE Libre

B44 ROUCHOUD Libre B108 LA FAYOLLE Libre

B45 ROUCHOUD Libre B109 LA FAYOLLE Libre

B46 ROUCHOUD Libre B110 LA FAYOLLE Libre

B47 ROUCHOUD Libre B111 LA FAYOLLE Libre

B48 PICHOUD Libre B112 LA FAYOLLE Libre

B49 PICHOUD Libre B113 LA FAYOLLE Libre

B50 PICHOUD Libre B114 LA FAYOLLE Libre

B51 RAMUS Libre B115 LA FAYOLLE Libre

B52 RAMUS Libre B116 LA FAYOLLE Libre

B53 RAMUS Libre B117 LA FAYOLLE Libre

B54 RAMUS Libre B118 LA FAYOLLE Libre

B55 RAMUS Libre B119 LA FAYOLLE Libre

B56 RAMUS Libre B120 LA FAYOLLE Libre

B57 RAMUS Libre B121 LA FAYOLLE Libre

B58 LES QUATRE TOURS Libre B122 LA FAYOLLE Libre

B59 LES QUATRE TOURS Libre B123 LA FAYOLLE Libre

B60 LES QUATRE TOURS Libre B124 LA FAYOLLE Libre

B61 LES QUATRE TOURS Libre B125 LA FAYOLLE Libre

B62 LES QUATRE TOURS Libre B126 COTE DURE Libre

B63 LES QUATRE TOURS Libre B127 COTE DURE Libre

B64 LA PIERRE Libre B128 COTE DURE Libre

B65 LA PIERRE Libre B129 COTE DURE Libre

B66 LA PIERRE Libre B130 COTE DURE Libre

B67 LA PIERRE Libre B131 COTE DURE Libre

B68 LA PIERRE Libre B132 COTE DURE Libre

B69 LA PIERRE Libre B133 COTE DURE Libre

B70 LA PIERRE Libre B134 COTE DURE Libre

B71 LA PIERRE Libre B135 COTE DURE Libre

B72 COIN CHARNIER Libre B136 COTE DURE Libre

B73 COIN CHARNIER Libre B137 COTE DURE Libre

B74 COIN CHARNIER Libre B138 COTE DURE Libre
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B139 COTE DURE Libre B203 LES ECHARENNES Libre

B140 COTE DURE Libre B204 LES ECHARENNES Libre

B141 COTE DURE Libre B205 LES ECHARENNES Libre

B142 COTE DURE Libre B206 LES ECHARENNES Libre

B143 COTE DURE Libre B207 LES ECHARENNES Libre

B144 COTE DURE Libre B208 LES ECHARENNES Libre

B145 COTE DURE Libre B209 LES ECHARENNES Libre

B146 COTE DURE Libre B210 LES ECHARENNES Libre

B147 COTE DURE Libre B211 LES ECHARENNES Libre

B148 COTE DURE Libre B212 LES ECHARENNES Libre

B149 COTE DURE Libre B213 LES ECHARENNES Libre

B150 COTE DURE Libre B214 LES ECHARENNES Libre

B151 COTE DURE Libre B215 LES ECHARENNES Libre

B152 COTE DURE Libre B216 LES ECHARENNES Libre

B153 COTE DURE Libre B217 LES ECHARENNES Libre

B154 COTE DURE Libre B218 LES ECHARENNES Libre

B155 COTE DURE Libre B219 LES ECHARENNES Libre

B156 COTE DURE Libre B220 LES ECHARENNES Libre

B157 COTE DURE Libre B221 LES ECHARENNES Libre

B158 COTE DURE Libre B222 L ECORCHAT Libre

B159 COTE DURE Libre B223 LES ECHARENNES Libre

B160 COTE DURE Libre B224 LES ECHARENNES Libre

B161 COTE DURE Libre B225 LES ECHARENNES Libre

B162 COTE DURE Libre B226 LES ECHARENNES Libre

B163 COTE DURE Libre B227 LES ECHARENNES Libre

B164 COTE DURE Libre B228 LES ECHARENNES Libre

B165 COTE DURE Libre B229 LES ECHARENNES Libre

B166 COTE DURE Libre B230 LES ECHARENNES Libre

B167 COTE DURE Libre B231 LES ECHARENNES Libre

B168 COTE DURE Libre B232 LES ECHARENNES Libre

B169 COTE DURE Libre B233 LES ECHARENNES Libre

B170 COTE DURE Libre B234 LES ECHARENNES Libre

B171 COTE DURE Libre B235 LES ECHARENNES Libre

B172 COTE DURE Libre B236 LES ECHARENNES Libre

B173 COTE DURE Libre B237 LES ECHARENNES Libre

B174 COTE DURE Libre B238 LES ECHARENNES Libre

B175 COTE DURE Libre B239 LES ECHARENNES Libre

B176 COTE DURE Libre B240 LES ECHARENNES Libre

B177 COTE DURE Libre B241 LES ECHARENNES Libre

B178 COTE DURE Libre B242 LES ECHARENNES Libre

B179 COTE DURE Libre B243 LES ECHARENNES Libre

B180 COTE DURE Libre B244 LES ECHARENNES Libre

B181 COTE DURE Libre B245 COTE BELLE Libre

B182 COTE DURE Libre B246 COTE BELLE Libre

B183 COTE DURE Libre B247 COTE BELLE Libre

B184 COTE DURE Libre B248 COTE BELLE Libre

B185 COTE DURE Libre B249 COTE BELLE Libre

B186 COTE DURE Libre B250 COTE BELLE Libre

B187 COTE DURE Libre B251 COTE BELLE Libre

B188 COTE DURE Libre B252 COTE BELLE Libre

B189 COTE DURE Libre B253 COTE BELLE Libre

B190 COTE DURE Libre B254 COTE BELLE Libre

B191 COTE DURE Libre B255 COTE BELLE Libre

B192 COTE DURE Libre B256 COTE BELLE Libre

B193 COTE DURE Libre B257 COTE BELLE Libre

B194 COTE DURE Libre B258 COTE BELLE Libre

B195 COTE DURE Libre B259 COTE BELLE Libre

B196 COTE DURE Libre B260 COTE BELLE Libre

B197 COTE DURE Libre B261 COTE BELLE Libre

B198 COTE DURE Libre B262 COTE BELLE Libre

B199 COTE DURE Libre B263 COTE BELLE Libre

B200 LES ECHARENNES Libre B264 COTE BELLE Libre

B201 LES ECHARENNES Libre B265 COTE BELLE Libre

B202 LES ECHARENNES Libre B266 COTE BELLE Libre
Page 17 de 6163 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Réglementation des boisements - commune de VALJOUFFREY

listing parcellaire

Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre

B267 BESSEYA Libre B331 LES HAUTARELS Libre

B268 BESSEYA Libre B332 LES HAUTARELS Libre

B269 BESSEYA Libre B333 LES HAUTARELS Libre

B270 BESSEYA Libre B334 LES HAUTARELS Libre

B271 L ECORCHAT Libre B335 LES HAUTARELS Libre

B272 L ECORCHAT Libre B336 LES HAUTARELS Libre

B273 L ECORCHAT Libre B337 LES HAUTARELS Libre

B274 L ECORCHAT Libre B338 LES HAUTARELS Libre

B275 L ECORCHAT Libre B339 LES HAUTARELS Libre

B276 L ECORCHAT Libre B340 LES HAUTARELS Libre

B277 L ECORCHAT Libre B341 LES HAUTARELS Libre

B278 L ECORCHAT Libre B342 LES HAUTARELS Libre

B279 L ECORCHAT Libre B343 LES HAUTARELS Libre

B280 L ECORCHAT Libre B344 LES HAUTARELS Libre

B281 L ECORCHAT Libre B345 LES HAUTARELS Libre

B282 L ECORCHAT Libre B346 LES HAUTARELS Libre

B283 L ECORCHAT Libre B347 LES HAUTARELS Libre

B284 L ECORCHAT Libre B348 LES HAUTARELS Libre

B285 L ECORCHAT Libre B349 LES HAUTARELS Libre

B286 L ECORCHAT Libre B350 LES HAUTARELS Libre

B287 L ECORCHAT Libre B351 LES HAUTARELS Libre

B288 L ECORCHAT Libre B352 LES HAUTARELS Libre

B289 L ECORCHAT Libre B353 LES HAUTARELS Libre

B290 L ECORCHAT Libre B354 LES HAUTARELS Libre

B291 L ECORCHAT Libre B355 LES HAUTARELS Libre

B292 LES LAVINES Libre B356 LES HAUTARELS Libre

B293 LES LAVINES Libre B357 LES HAUTARELS Libre

B294 LES LAVINES Libre B358 LES HAUTARELS Libre

B295 LES LAVINES Libre B359 LES HAUTARELS Libre

B296 LES LAVINES Libre B360 LES HAUTARELS Libre

B297 LES LAVINES Libre B361 LES HAUTARELS Libre

B298 LES LAVINES Libre B362 LES HAUTARELS Libre

B299 LES LAVINES Libre B363 LES HAUTARELS Libre

B300 LES LAVINES Libre B364 LES HAUTARELS Libre

B301 ROCHAT Libre B365 LES HAUTARELS Libre

B302 ROCHAT Libre B366 LES HAUTARELS Libre

B303 ROCHAT Libre B367 LES HAUTARELS Libre

B304 ROCHAT Libre B368 LES HAUTARELS Libre

B305 ROCHAT Libre B369 LES HAUTARELS Libre

B306 PEY D AVAL Libre B370 LES HAUTARELS Libre

B307 PEY D AVAL Libre B371 LES HAUTARELS Libre

B308 PEY D AVAL Libre B372 LES HAUTARELS Libre

B309 BOIS DU BOT Libre B373 LES HAUTARELS Libre

B310 BOIS DU BOT Libre B374 LES HAUTARELS Libre

B311 BOIS DU BOT Libre B375 LA MARTINE Libre

B312 BOIS DU BOT Libre B376 LA MARTINE Libre

B313 BOIS DU BOT Libre B377 LA MARTINE Libre

B314 BOIS DU BOT Libre B378 LA MARTINE Libre

B315 BOIS DU BOT Libre B379 LA MARTINE Libre

B316 BOIS DU BOT Libre B380 LA MARTINE Libre

B317 COMBE OURSIERE Libre B381 LA MARTINE Libre

B318 COMBE OURSIERE Libre B382 LA MARTINE Libre

B319 LES HAUTARELS Libre B383 LA MARTINE Libre

B320 LES HAUTARELS Libre B384 LA MARTINE Libre

B321 LES HAUTARELS Libre B385 LA MARTINE Libre

B322 LES HAUTARELS Libre B386 LA MARTINE Libre

B323 LES HAUTARELS Libre B387 LA MARTINE Libre

B324 LES HAUTARELS Libre B388 LA MARTINE Libre

B325 LES HAUTARELS Libre B389 LA MARTINE Libre

B326 LES HAUTARELS Libre B390 LA MARTINE Libre

B327 LES HAUTARELS Libre B391 LA MARTINE Libre

B328 LES HAUTARELS Libre B392 LA MARTINE Libre

B329 LES HAUTARELS Libre B393 LA MARTINE Libre

B330 LES HAUTARELS Libre B394 LA MARTINE Libre
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B395 LA MARTINE Libre B459 LE COIN Libre

B396 LA MARTINE Libre B460 LE COIN Libre

B397 LA MARTINE Libre B461 LE COIN Interdit

B398 LA MARTINE Libre B462 LE COIN Interdit

B399 LA MARTINE Libre B463 LE COIN Interdit

B400 LA MARTINE Libre B464 LE COIN Interdit

B401 LA MARTINE Libre B465 LE COIN Libre

B402 LA MARTINE Libre B466 LE COIN Interdit

B403 LA MARTINE Libre B467 LE COIN Interdit

B404 LA MARTINE Libre B468 LE COIN Interdit

B405 LA MARTINE Libre B469 LE COIN Libre

B406 LA MARTINE Libre B470 LE COIN Libre

B407 LA MARTINE Libre B471 LE COIN Libre

B408 LA MARTINE Libre B472 LE COIN Libre

B409 LA MARTINE Libre B473 LE COIN Libre

B410 LA MARTINE Libre B474 LE COIN Interdit

B411 LA MARTINE Libre B475 LE COIN Interdit

B412 LA MARTINE Libre B476 LE COIN Interdit

B413 LA MARTINE Libre B477 LE COIN Interdit

B414 LA MARTINE Libre B478 LE COIN Interdit

B415 LA MARTINE Libre B479 LE COIN Interdit

B416 LA MARTINE Libre B480 LE COIN Interdit

B417 LA MARTINE Libre B481 LE COIN Interdit

B418 LA MARTINE Libre B482 LE COIN Interdit

B419 LA MARTINE Interdit B483 LE COIN Interdit

B420 LA MARTINE Interdit B484 LE COIN Interdit

B421 LA MARTINE Libre B485 LE COIN Interdit

B422 LA MARTINE Libre B486 LE COIN Interdit

B423 LA MARTINE Libre B487 LE COIN Interdit

B424 LA MARTINE Libre B488 LE COIN Libre

B425 LA MARTINE Libre B489 LE COIN Libre

B426 LA MARTINE Libre B490 LE COIN Libre

B427 LA MARTINE Interdit B491 LE COIN Libre

B428 LA MARTINE Libre B492 LE COIN Interdit

B429 LA MARTINE Libre B493 LE COIN Interdit

B430 LA MARTINE Libre B494 LE COIN Interdit

B431 LE COIN Libre B495 LE COIN Interdit

B432 LE COIN Libre B496 LE COIN Interdit

B433 LE COIN Libre B497 LE COIN Interdit

B434 LE COIN Libre B498 LE COIN Interdit

B435 LE COIN Libre B499 LE COIN Interdit

B436 LE COIN Interdit B500 LE COIN Interdit

B437 LE COIN Interdit B501 LE COIN Interdit

B438 LE COIN Libre B502 LE COIN Interdit

B439 LE COIN Libre B503 LE COIN Interdit

B440 LE COIN Libre B504 LE COIN Interdit

B441 LE COIN Libre B505 LE COIN Interdit

B442 LE COIN Libre B506 LE COIN Interdit

B443 LE COIN Libre B507 LE COIN Interdit

B444 LE COIN Libre B508 LE COIN Interdit

B445 LE COIN Libre B509 LE COIN Interdit

B446 LE COIN Libre B510 LE COIN Interdit

B447 LE COIN Interdit B511 LE COIN Interdit

B448 LE COIN Interdit B512 LE COIN Interdit

B449 LE COIN Interdit B513 LE COIN Interdit

B450 LE COIN Interdit B514 LE COIN Libre

B451 LE COIN Interdit B515 LE COIN Libre

B452 LE COIN Interdit B516 LE COIN Libre

B453 LE COIN Interdit B517 LE COIN Libre

B454 LE COIN Interdit B518 LE COIN Libre

B455 LE COIN Libre B519 LE COIN Interdit

B456 LE COIN Libre B520 LE COIN Interdit

B457 LE COIN Libre B521 LE COIN Interdit

B458 LE COIN Libre B522 LE COIN Interdit
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B523 LE COIN Interdit B587 DESSUS LE MOULIN Libre

B524 LE COIN Interdit B588 DESSUS LE MOULIN Libre

B525 LE COIN Libre B589 DESSUS LE MOULIN Libre

B526 LE COIN Libre B590 DESSUS LE MOULIN Interdit

B527 LE COIN Interdit B591 DESSUS LE MOULIN Interdit

B528 LE COIN Interdit B592 DESSUS LE MOULIN Interdit

B529 LE COIN Interdit B593 DESSUS LE MOULIN Interdit

B530 LE COIN Interdit B594 DESSUS LE MOULIN Interdit

B531 LE COIN Interdit B595 DESSUS LE MOULIN Libre

B532 LE COIN Interdit B596 DESSUS LE MOULIN Libre

B533 DESSUS LE MOULIN Libre B597 DESSUS LE MOULIN Interdit

B534 DESSUS LE MOULIN Libre B598 DESSUS LE MOULIN Interdit

B535 DESSUS LE MOULIN Libre B599 DESSUS LE MOULIN Interdit

B536 DESSUS LE MOULIN Libre B600 DESSUS LE MOULIN Interdit

B537 DESSUS LE MOULIN Libre B601 DESSUS LE MOULIN Interdit

B538 DESSUS LE MOULIN Libre B602 DESSUS LE MOULIN Interdit

B539 DESSUS LE MOULIN Libre B603 DESSUS LE MOULIN Interdit

B540 DESSUS LE MOULIN Libre B604 DESSUS LE MOULIN Interdit

B541 DESSUS LE MOULIN Libre B605 DESSUS LE MOULIN Interdit

B542 DESSUS LE MOULIN Libre B606 DESSUS LE MOULIN Libre

B543 DESSUS LE MOULIN Libre B607 DESSUS LE MOULIN Libre

B544 DESSUS LE MOULIN Libre B608 DESSUS LE MOULIN Libre

B545 DESSUS LE MOULIN Libre B609 LE PLAN Interdit

B546 DESSUS LE MOULIN Libre B610 LE PLAN Interdit

B547 DESSUS LE MOULIN Libre B611 LE PLAN Interdit

B548 DESSUS LE MOULIN Libre B612 LE PLAN Interdit

B549 DESSUS LE MOULIN Libre B613 LE PLAN Interdit

B550 DESSUS LE MOULIN Libre B614 LE PLAN Interdit

B551 DESSUS LE MOULIN Libre B615 LE PLAN Interdit

B552 DESSUS LE MOULIN Libre B616 LE PLAN Interdit

B553 DESSUS LE MOULIN Libre B617 LE PLAN Libre

B554 DESSUS LE MOULIN Libre B618 LE PLAN Libre

B555 DESSUS LE MOULIN Libre B619 LE PLAN Libre

B556 DESSUS LE MOULIN Libre B620 LE PLAN Interdit

B557 DESSUS LE MOULIN Libre B621 LE PLAN Interdit

B558 DESSUS LE MOULIN Libre B622 LE PLAN Interdit

B559 DESSUS LE MOULIN Libre B623 LE PLAN Libre

B560 DESSUS LE MOULIN Libre B624 LE PLAN Libre

B561 DESSUS LE MOULIN Libre B625 LE PLAN Libre

B562 DESSUS LE MOULIN Libre B626 LE PLAN Libre

B563 DESSUS LE MOULIN Libre B627 LE PLAN Libre

B564 DESSUS LE MOULIN Interdit B628 LE PLAN Libre

B565 DESSUS LE MOULIN Interdit B629 LE PLAN Libre

B566 DESSUS LE MOULIN Interdit B630 LE PLAN Libre

B567 DESSUS LE MOULIN Interdit B631 LE PLAN Libre

B568 DESSUS LE MOULIN Interdit B632 LE PLAN Libre

B569 DESSUS LE MOULIN Interdit B633 LE PLAN Interdit

B570 DESSUS LE MOULIN Libre B634 LE PLAN Libre

B571 DESSUS LE MOULIN Interdit B635 LE PLAN Libre

B572 DESSUS LE MOULIN Interdit B636 LE PLAN Libre

B573 DESSUS LE MOULIN Interdit B637 LE PLAN Libre

B574 DESSUS LE MOULIN Interdit B638 LE PLAN Libre

B575 DESSUS LE MOULIN Interdit B639 LE PLAN Libre

B576 DESSUS LE MOULIN Interdit B640 LE PLAN Libre

B577 DESSUS LE MOULIN Interdit B641 LE PLAN Libre

B578 DESSUS LE MOULIN Libre B642 LE PLAN Libre

B579 DESSUS LE MOULIN Libre B643 LE PLAN Interdit

B580 DESSUS LE MOULIN Libre B644 LE PLAN Libre

B581 DESSUS LE MOULIN Libre B645 LE PLAN Libre

B582 DESSUS LE MOULIN Libre B646 LE PLAN Libre

B583 DESSUS LE MOULIN Libre B647 LE PLAN Libre

B584 DESSUS LE MOULIN Libre B648 LE PLAN Interdit

B585 DESSUS LE MOULIN Libre B649 LE PLAN Interdit

B586 DESSUS LE MOULIN Libre B650 LE PLAN Interdit
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B651 LE PLAN Interdit B715 LES APRETAS Libre

B652 LE PLAN Interdit B716 LES APRETAS Libre

B653 LE PLAN Interdit B717 LES APRETAS Libre

B654 LE PLAN Interdit B718 LES APRETAS Libre

B655 LE PLAN Interdit B719 LES APRETAS Libre

B656 LE PLAN Interdit B720 LES APRETAS Libre

B657 LE PLAN Interdit B721 LES APRETAS Libre

B658 LE PLAN Interdit B722 LES APRETAS Libre

B659 LE PLAN Interdit B723 LES APRETAS Libre

B660 LE PLAN Interdit B724 LES APRETAS Libre

B661 LE PLAN Interdit B725 LES APRETAS Libre

B662 LE PLAN Libre B726 LES APRETAS Libre

B663 LE PLAN Interdit B727 LES APRETAS Libre

B664 LE PLAN Interdit B728 LA PEROUSE Interdit

B665 LE PLAN Interdit B729 LA PEROUSE Interdit

B666 LE PLAN Interdit B730 LA PEROUSE Interdit

B667 LE PLAN Interdit B731 LA PEROUSE Interdit

B668 LE PLAN Interdit B732 LA PEROUSE Interdit

B669 LE PLAN Interdit B733 LA PEROUSE Interdit

B670 LE PLAN Interdit B734 LA PEROUSE Interdit

B671 LE PLAN Interdit B735 LA PEROUSE Interdit

B672 LE PLAN Interdit B736 LA PEROUSE Libre

B673 LE PLAN Interdit B737 LA PEROUSE Libre

B674 LE PLAN Interdit B738 LA PEROUSE Libre

B675 LE PLAN Interdit B739 LA PEROUSE Libre

B676 LE PLAN Interdit B740 LA PEROUSE Libre

B677 LE PLAN Libre B741 LA PEROUSE Libre

B678 LE PLAN Libre B742 LA PEROUSE Libre

B679 LE PLAN Interdit B743 LA PEROUSE Libre

B680 LE PLAN Interdit B744 LA PEROUSE Libre

B681 LE PLAN Interdit B745 LA PEROUSE Libre

B682 LE PLAN Interdit B746 LA PEROUSE Interdit

B683 LE PLAN Interdit B747 LA PEROUSE Interdit

B684 LE PLAN Interdit B748 LA PEROUSE Interdit

B685 LE PLAN Interdit B749 LA PEROUSE Libre

B686 LE PLAN Interdit B750 LA PEROUSE Interdit

B687 LE PLAN Interdit B751 LA PEROUSE Interdit

B688 LE PLAN Interdit B752 LA PEROUSE Interdit

B689 LES APRETAS Interdit B753 LA PEROUSE Interdit

B690 LES APRETAS Interdit B754 LA PEROUSE Libre

B691 LES APRETAS Interdit B755 LA PEROUSE Interdit

B692 LES APRETAS Interdit B756 LA PEROUSE Interdit

B693 LES APRETAS Interdit B757 LA PEROUSE Interdit

B694 LES APRETAS Interdit B758 LA PEROUSE Interdit

B695 LES APRETAS Interdit B759 LA PEROUSE Interdit

B696 LES APRETAS Interdit B760 LA PEROUSE Interdit

B697 LES APRETAS Interdit B761 LA PEROUSE Interdit

B698 LES APRETAS Interdit B762 LA PEROUSE Interdit

B699 LES APRETAS Interdit B763 LA PEROUSE Interdit

B700 LES APRETAS Interdit B764 LA PEROUSE Interdit

B701 LES APRETAS Interdit B765 LA PEROUSE Interdit

B702 LES APRETAS Interdit B766 LA PEROUSE Interdit

B703 LES APRETAS Interdit B767 LA PEROUSE Interdit

B704 LES APRETAS Interdit B768 LA PEROUSE Interdit

B705 LES APRETAS Interdit B769 LA PEROUSE Interdit

B706 LES APRETAS Interdit B770 LA PEROUSE Interdit

B707 LES APRETAS Interdit B771 LA PEROUSE Interdit

B708 LES APRETAS Interdit B772 LA PEROUSE Interdit

B709 LES APRETAS Interdit B773 LA PEROUSE Interdit

B710 LES APRETAS Interdit B774 LA PEROUSE Interdit

B711 LES APRETAS Libre B775 LA PEROUSE Interdit

B712 LES APRETAS Libre B776 LA PEROUSE Interdit

B713 LES APRETAS Libre B777 LA PEROUSE Interdit

B714 LES APRETAS Libre B778 LA PEROUSE Interdit
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B779 LA PEROUSE Interdit B843 CHAMP FAVIER Interdit

B780 LA PEROUSE Interdit B844 CHAMP FAVIER Interdit

B781 LA PEROUSE Interdit B845 CHAMP FAVIER Interdit

B782 LA PEROUSE Interdit B846 CHAMP FAVIER Interdit

B783 LA PEROUSE Interdit B847 CHAMP FAVIER Interdit

B784 LA PEROUSE Interdit B848 CHAMP FAVIER Interdit

B785 LA PEROUSE Interdit B849 CHAMP FAVIER Interdit

B786 LA PEROUSE Interdit B850 CHAMP FAVIER Interdit

B787 LA PEROUSE Interdit B851 CHAMP FAVIER Interdit

B788 LA PEROUSE Interdit B852 CHAMP FAVIER Interdit

B789 LA PEROUSE Interdit B853 CHAMP FAVIER Interdit

B790 LA PEROUSE Interdit B854 CHAMP FAVIER Interdit

B791 LA PEROUSE Interdit B855 CHAMP FAVIER Interdit

B792 LA PEROUSE Interdit B856 CHAMP FAVIER Interdit

B793 LA PEROUSE Interdit B857 CHAMP FAVIER Interdit

B794 LA PEROUSE Interdit B858 CHAMP FAVIER Interdit

B795 LA PEROUSE Interdit B859 CHAMP FAVIER Interdit

B796 LA PEROUSE Interdit B860 CHAMP FAVIER Interdit

B797 LA PEROUSE Interdit B861 CHAMP FAVIER Interdit

B798 LA PEROUSE Interdit B862 CHAMP FAVIER Interdit

B799 LA PEROUSE Interdit B863 CHAMP FAVIER Interdit

B800 LA PEROUSE Interdit B864 CHAMP FAVIER Interdit

B801 LA PEROUSE Interdit B865 CHAMP FAVIER Interdit

B802 LA PEROUSE Interdit B866 CHAMP FAVIER Interdit

B803 LA PEROUSE Interdit B867 CHAMP FAVIER Interdit

B804 LA PEROUSE Interdit B868 CHAMP FAVIER Interdit

B805 LA PEROUSE Interdit B869 CHAMP FAVIER Interdit

B806 LA PEROUSE Interdit B870 CHAMP FAVIER Interdit

B807 LA PEROUSE Interdit B871 CHAMP FAVIER Interdit

B808 LA PEROUSE Interdit B872 CHAMP FAVIER Interdit

B809 LA PEROUSE Interdit B873 CHAMP FAVIER Interdit

B810 LA PEROUSE Interdit B874 CHAMP FAVIER Interdit

B811 LA PEROUSE Interdit B875 CHAMP FAVIER Interdit

B812 LA PEROUSE Interdit B876 CHAMP FAVIER Interdit

B813 LA PEROUSE Interdit B877 CHAMP FAVIER Interdit

B814 LA PEROUSE Interdit B878 CHAMP FAVIER Interdit

B815 LA PEROUSE Interdit B879 CHAMP FAVIER Interdit

B816 LA PEROUSE Interdit B880 CHAMP FAVIER Interdit

B817 LA PEROUSE Interdit B881 CHAMP FAVIER Interdit

B818 LA PEROUSE Interdit B882 CHAMP FAVIER Interdit

B819 LA PEROUSE Interdit B883 CHAMP FAVIER Interdit

B820 LA PEROUSE Interdit B884 CHAMP FAVIER Interdit

B821 LA PEROUSE Interdit B885 CHAMP FAVIER Interdit

B822 CHAMP FAVIER Interdit B886 CHAMP FAVIER Interdit

B823 CHAMP FAVIER Interdit B887 CHAMP FAVIER Interdit

B824 CHAMP FAVIER Interdit B888 CHAMP FAVIER Interdit

B825 CHAMP FAVIER Interdit B889 CHAMP FAVIER Interdit

B826 CHAMP FAVIER Interdit B890 CHAMP FAVIER Interdit

B827 CHAMP FAVIER Interdit B891 CHAMP FAVIER Interdit

B828 CHAMP FAVIER Interdit B892 CHAMP FAVIER Interdit

B829 CHAMP FAVIER Interdit B893 CHAMP FAVIER Interdit

B830 CHAMP FAVIER Interdit B894 CHAMP FAVIER Interdit

B831 CHAMP FAVIER Interdit B895 CHAMP FAVIER Interdit

B832 CHAMP FAVIER Interdit B897 CHAMP FAVIER Interdit

B833 CHAMP FAVIER Interdit B898 CHAMP FAVIER Interdit

B834 CHAMP FAVIER Interdit B899 TRAILEFOUR Interdit

B835 CHAMP FAVIER Interdit B900 TRAILEFOUR Interdit

B836 CHAMP FAVIER Interdit B901 TRAILEFOUR Interdit

B837 CHAMP FAVIER Interdit B902 TRAILEFOUR Interdit

B838 CHAMP FAVIER Interdit B903 TRAILEFOUR Interdit

B839 CHAMP FAVIER Interdit B904 TRAILEFOUR Interdit

B840 CHAMP FAVIER Interdit B905 TRAILEFOUR Interdit

B841 CHAMP FAVIER Interdit B906 TRAILEFOUR Interdit

B842 CHAMP FAVIER Interdit B907 TRAILEFOUR Interdit
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B908 TRAILEFOUR Interdit B978 VALSENESTRE Interdit

B909 TRAILEFOUR Interdit B979 DU VALLON Interdit

B910 TRAILEFOUR Interdit B980 VALSENESTRE Interdit

B911 TRAILEFOUR Interdit B981 DU VALLON Interdit

B912 TRAILEFOUR Interdit B987 VALSENESTRE Interdit

B913 TRAILEFOUR Interdit B992 DU VALLON Interdit

B914 TRAILEFOUR Interdit B994 VALSENESTRE Interdit

B915 TRAILEFOUR Interdit B996 VALSENESTRE Interdit

B916 TRAILEFOUR Interdit B998 DU VALLON Interdit

B917 TRAILEFOUR Interdit B1000 VALSENESTRE Interdit

B918 TRAILEFOUR Interdit B1001 VALSENESTRE Interdit

B919 TRAILEFOUR Interdit B1002 VALSENESTRE Interdit

B920 TRAILEFOUR Interdit B1003 VALSENESTRE Interdit

B921 TRAILEFOUR Interdit B1004 VALSENESTRE Interdit

B922 TRAILEFOUR Interdit B1005 VALSENESTRE Interdit

B924 TRAILEFOUR Interdit B1006 VALSENESTRE Interdit

B925 TRAILEFOUR Interdit B1007 VALSENESTRE Interdit

B926 TRAILEFOUR Interdit B1008 VALSENESTRE Interdit

B927 TRAILEFOUR Interdit B1011 VALSENESTRE Interdit

B928 TRAILEFOUR Interdit B1012 VALSENESTRE Interdit

B929 TRAILEFOUR Interdit B1013 DU VALLON Interdit

B930 TRAILEFOUR Interdit B1014 VALSENESTRE Interdit

B931 TRAILEFOUR Interdit B1015 VALSENESTRE Interdit

B932 TRAILEFOUR Interdit B1016 DU LAC LABARNE Interdit

B933 TRAILEFOUR Interdit B1017 VALSENESTRE Interdit

B934 TRAILEFOUR Interdit B1018 VALSENESTRE Interdit

B935 TRAILEFOUR Interdit B1019 DU LAC LABARNE Interdit

B936 TRAILEFOUR Interdit B1021 VALSENESTRE Interdit

B937 TRAILEFOUR Interdit B1023 VALSENESTRE Interdit

B938 TRAILEFOUR Interdit B1024 DU LAC LABARNE Interdit

B939 TRAILEFOUR Interdit B1025 DU LAC LABARNE Interdit

B940 TRAILEFOUR Interdit B1026 VALSENESTRE Interdit

B941 TRAILEFOUR Interdit B1027 DU LAC LABARNE Interdit

B942 TRAILEFOUR Interdit B1029 DU LAC LABARNE Interdit

B943 TRAILEFOUR Interdit B1030 VALSENESTRE Interdit

B944 TRAILEFOUR Interdit B1033 VALSENESTRE Interdit

B945 TRAILEFOUR Interdit B1035 VALSENESTRE Interdit

B946 VALSENESTRE Interdit B1036 DU VALLON Interdit

B947 VALSENESTRE Interdit B1037 VALSENESTRE Interdit

B948 VALSENESTRE Interdit B1039 DU VALLON Interdit

B949 VALSENESTRE Interdit B1040 DU LAC LABARNE Interdit

B950 VALSENESTRE Interdit B1041 DU VALLON Interdit

B951 VALSENESTRE Interdit B1042 VALSENESTRE Interdit

B952 VALSENESTRE Interdit B1043 DU LAC LABARNE Interdit

B953 VALSENESTRE Interdit B1044 VALSENESTRE Interdit

B954 VALSENESTRE Interdit B1051 VALSENESTRE Interdit

B955 VALSENESTRE Interdit B1052 VALSENESTRE Interdit

B956 VALSENESTRE Interdit B1053 VALSENESTRE Interdit

B960 VALSENESTRE Interdit B1055 VALSENESTRE Interdit

B961 VALSENESTRE Interdit B1056 VALSENESTRE Interdit

B962 VALSENESTRE Interdit B1057 VALSENESTRE Interdit

B963 VALSENESTRE Interdit B1058 VALSENESTRE Interdit

B964 VALSENESTRE Interdit B1059 VALSENESTRE Interdit

B965 VALSENESTRE Interdit B1060 VALSENESTRE Interdit

B966 VALSENESTRE Interdit B1064 VALSENESTRE Interdit

B967 VALSENESTRE Interdit B1065 VALSENESTRE Interdit

B968 VALSENESTRE Interdit B1066 VALSENESTRE Interdit

B969 VALSENESTRE Interdit B1070 VALSENESTRE Interdit

B970 VALSENESTRE Interdit B1071 VALSENESTRE Interdit

B971 VALSENESTRE Interdit B1077 VALSENESTRE Interdit

B972 DU VALLON Interdit B1078 VALSENESTRE Interdit

B973 VALSENESTRE Interdit B1080 VALSENESTRE Libre

B974 VALSENESTRE Interdit B1081 VALSENESTRE Libre

B977 DU VALLON Interdit B1082 VALSENESTRE Libre
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B1083 VALSENESTRE Libre B1162 PRE FAVIER Interdit

B1084 VALSENESTRE Libre B1165 PRE FAVIER Interdit

B1085 VALSENESTRE Libre B1167 PRE FAVIER Interdit

B1086 VALSENESTRE Libre B1168 PRE FAVIER Interdit

B1087 VALSENESTRE Libre B1169 PRE FAVIER Interdit

B1088 VALSENESTRE Libre B1170 PRE FAVIER Interdit

B1089 VALSENESTRE Libre B1171 PRE FAVIER Interdit

B1090 VALSENESTRE Libre B1172 PRE FAVIER Interdit

B1091 VALSENESTRE Libre B1173 PRE FAVIER Interdit

B1092 VALSENESTRE Libre B1174 PRE FAVIER Interdit

B1093 VALSENESTRE Interdit B1175 PRE FAVIER Interdit

B1094 VALSENESTRE Interdit B1177 PRE FAVIER Interdit

B1095 VALSENESTRE Interdit B1178 PRE FAVIER Interdit

B1096 VALSENESTRE Interdit B1179 PRE FAVIER Interdit

B1097 VALSENESTRE Interdit B1180 PRE FAVIER Interdit

B1098 VALSENESTRE Interdit B1184 PRE FAVIER Interdit

B1099 VALSENESTRE Interdit B1185 PRE FAVIER Interdit

B1100 VALSENESTRE Interdit B1186 PRE FAVIER Interdit

B1101 VALSENESTRE Interdit B1187 PRE FAVIER Interdit

B1102 VALSENESTRE Interdit B1188 PRE FAVIER Interdit

B1103 VALSENESTRE Interdit B1189 PRE FAVIER Interdit

B1104 VALSENESTRE Interdit B1190 PRE FAVIER Interdit

B1105 VALSENESTRE Interdit B1191 PRE FAVIER Interdit

B1106 VALSENESTRE Interdit B1192 PRE FAVIER Interdit

B1107 VALSENESTRE Interdit B1193 PRE FAVIER Interdit

B1108 VALSENESTRE Interdit B1194 PRE FAVIER Interdit

B1109 VALSENESTRE Interdit B1195 PRE FAVIER Interdit

B1110 VALSENESTRE Interdit B1196 PRE FAVIER Interdit

B1111 VALSENESTRE Interdit B1197 PRE FAVIER Interdit

B1115 VALSENESTRE Interdit B1198 PRE FAVIER Interdit

B1116 VALSENESTRE Interdit B1199 PRE FAVIER Interdit

B1119 VALSENESTRE Interdit B1200 PRE FAVIER Interdit

B1120 VALSENESTRE Libre B1201 PRE FAVIER Interdit

B1121 VALSENESTRE Libre B1202 PRE FAVIER Interdit

B1122 VALSENESTRE Interdit B1203 PRE FAVIER Interdit

B1123 VALSENESTRE Libre B1204 PRE FAVIER Interdit

B1124 VALSENESTRE Libre B1205 PRE FAVIER Interdit

B1125 VALSENESTRE Interdit B1206 PRE FAVIER Interdit

B1130 VALSENESTRE Interdit B1207 PRE FAVIER Interdit

B1131 VALSENESTRE Interdit B1208 PRE FAVIER Interdit

B1132 VALSENESTRE Libre B1209 PRE FAVIER Interdit

B1133 VALSENESTRE Libre B1210 PRE FAVIER Interdit

B1134 VALSENESTRE Interdit B1211 PRE FAVIER Interdit

B1135 VALSENESTRE Interdit B1212 PRE FAVIER Interdit

B1136 VALSENESTRE Interdit B1213 PRE FAVIER Interdit

B1137 VALSENESTRE Interdit B1214 PRE FAVIER Interdit

B1138 VALSENESTRE Interdit B1215 PRE FAVIER Interdit

B1139 VALSENESTRE Interdit B1216 PRE FAVIER Interdit

B1140 VALSENESTRE Interdit B1217 PRE FAVIER Interdit

B1141 VALSENESTRE Interdit B1218 PRE FAVIER Interdit

B1147 VALSENESTRE Interdit B1219 PRE FAVIER Interdit

B1148 VALSENESTRE Interdit B1220 PRE FAVIER Interdit

B1149 VALSENESTRE Interdit B1221 PRE FAVIER Interdit

B1150 VALSENESTRE Interdit B1222 PRE FAVIER Interdit

B1151 VALSENESTRE Interdit B1223 PRE FAVIER Interdit

B1152 VALSENESTRE Interdit B1224 PRE FAVIER Interdit

B1154 PRE FAVIER Interdit B1225 PRE FAVIER Interdit

B1155 PRE FAVIER Libre B1226 PRE FAVIER Interdit

B1156 PRE FAVIER Interdit B1227 PRE FAVIER Interdit

B1157 PRE FAVIER Interdit B1228 PRE FAVIER Interdit

B1158 PRE FAVIER Interdit B1229 PRE FAVIER Interdit

B1159 PRE FAVIER Interdit B1230 PRE FAVIER Interdit

B1160 PRE FAVIER Interdit B1231 PRE FAVIER Interdit

B1161 PRE FAVIER Interdit B1232 PRE FAVIER Interdit
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B1233 PRE FAVIER Interdit B1297 LE PLEYNET Interdit

B1234 PRE FAVIER Interdit B1298 LE PLEYNET Interdit

B1235 PRE FAVIER Interdit B1299 LE PLEYNET Interdit

B1236 PRE FAVIER Interdit B1300 LE PLEYNET Libre

B1237 PRE FAVIER Interdit B1301 LE PLEYNET Libre

B1238 PRE FAVIER Interdit B1302 LE PLEYNET Libre

B1239 PRE FAVIER Interdit B1303 LE PLEYNET Libre

B1240 PRE FAVIER Interdit B1304 LE PLEYNET Libre

B1241 PRE FAVIER Interdit B1305 LE PLEYNET Libre

B1242 PRE FAVIER Interdit B1306 LE PLEYNET Libre

B1243 PRE FAVIER Interdit B1307 LE PLEYNET Libre

B1244 PRE FAVIER Interdit B1308 LE PLEYNET Libre

B1245 PRE FAVIER Interdit B1309 LE PLEYNET Libre

B1246 PRE FAVIER Interdit B1310 LE PLEYNET Interdit

B1247 PRE FAVIER Interdit B1311 LE PLEYNET Interdit

B1248 PRE FAVIER Interdit B1312 LE PLEYNET Interdit

B1249 PRE FAVIER Interdit B1313 LE PLEYNET Interdit

B1250 PRE FAVIER Interdit B1314 LE PLEYNET Interdit

B1251 PRE FAVIER Interdit B1315 LE PLEYNET Interdit

B1252 PRE FAVIER Interdit B1316 LE PLEYNET Interdit

B1253 PRE FAVIER Interdit B1317 LE PLEYNET Interdit

B1254 PRE FAVIER Interdit B1318 LE PLEYNET Interdit

B1255 PRE FAVIER Interdit B1319 LE PLEYNET Interdit

B1256 PRE FAVIER Interdit B1320 LE PLEYNET Interdit

B1257 PRE FAVIER Interdit B1321 LE PLEYNET Interdit

B1258 PRE FAVIER Interdit B1322 LE PLEYNET Interdit

B1259 PRE FAVIER Interdit B1323 LE PLEYNET Interdit

B1260 PRE FAVIER Interdit B1324 LE PLEYNET Interdit

B1261 PRE FAVIER Interdit B1325 LE PLEYNET Interdit

B1262 PRE FAVIER Interdit B1326 LE PLEYNET Interdit

B1263 PRE FAVIER Interdit B1327 LE PLEYNET Interdit

B1264 PRE FAVIER Interdit B1328 LE PLEYNET Interdit

B1265 PRE FAVIER Interdit B1329 LE PLEYNET Interdit

B1266 PRE FAVIER Interdit B1330 LE PLEYNET Interdit

B1267 PRE FAVIER Interdit B1331 LE PLEYNET Interdit

B1268 PRE FAVIER Interdit B1332 LE PLEYNET Interdit

B1269 PRE FAVIER Interdit B1333 LE PLEYNET Interdit

B1270 PRE FAVIER Interdit B1334 LE PLEYNET Interdit

B1271 PRE FAVIER Interdit B1335 LE PLEYNET Interdit

B1272 PRE FAVIER Interdit B1336 LE PLEYNET Interdit

B1273 PRE FAVIER Interdit B1337 LE PLEYNET Interdit

B1274 PRE FAVIER Interdit B1338 LE PLEYNET Interdit

B1275 PRE FAVIER Interdit B1339 LE PLEYNET Interdit

B1276 PRE FAVIER Libre B1340 LE PLEYNET Interdit

B1277 PRE FAVIER Libre B1341 LE PLEYNET Interdit

B1278 PRE FAVIER Libre B1342 LE PLEYNET Interdit

B1279 PRE FAVIER Libre B1343 LE PLEYNET Interdit

B1280 PRE FAVIER Libre B1344 LE PLEYNET Interdit

B1281 PRE FAVIER Libre B1345 LE PLEYNET Interdit

B1282 LE PLEYNET Interdit B1346 LE PLEYNET Interdit

B1283 LE PLEYNET Interdit B1347 LE PLEYNET Interdit

B1284 LE PLEYNET Interdit B1348 LE PLEYNET Interdit

B1285 LE PLEYNET Interdit B1349 LE PLEYNET Interdit

B1286 LE PLEYNET Interdit B1350 LE PLEYNET Interdit

B1287 LE PLEYNET Interdit B1351 LE PLEYNET Interdit

B1288 LE PLEYNET Interdit B1352 LE PLEYNET Interdit

B1289 LE PLEYNET Interdit B1353 LE PLEYNET Libre

B1290 LE PLEYNET Interdit B1354 LE PLEYNET Libre

B1291 LE PLEYNET Interdit B1355 LE PLEYNET Libre

B1292 LE PLEYNET Interdit B1356 LA PRAS Libre

B1293 LE PLEYNET Interdit B1357 LA PRAS Libre

B1294 LE PLEYNET Interdit B1358 LA PRAS Libre

B1295 LE PLEYNET Interdit B1360 LA PRAS Interdit

B1296 LE PLEYNET Interdit B1361 LA PRAS Interdit
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B1362 LA PRAS Interdit B1427 LA PRAS Interdit

B1363 LA PRAS Interdit B1428 LA PRAS Interdit

B1364 LA PRAS Interdit B1429 L ESSART Interdit

B1365 LA PRAS Interdit B1430 L ESSART Interdit

B1366 LA PRAS Interdit B1431 L ESSART Interdit

B1367 LA PRAS Interdit B1432 L ESSART Interdit

B1368 LA PRAS Interdit B1433 L ESSART Interdit

B1369 LA PRAS Interdit B1434 L ESSART Interdit

B1370 LA PRAS Interdit B1435 L ESSART Interdit

B1371 LA PRAS Interdit B1436 L ESSART Interdit

B1372 LA PRAS Interdit B1437 L ESSART Interdit

B1373 LA PRAS Interdit B1438 L ESSART Interdit

B1374 LA PRAS Interdit B1439 L ESSART Interdit

B1375 LA PRAS Interdit B1440 L ESSART Interdit

B1376 LA PRAS Interdit B1441 L ESSART Interdit

B1377 LA PRAS Interdit B1442 L ESSART Interdit

B1378 LA PRAS Interdit B1443 L ESSART Interdit

B1379 LA PRAS Interdit B1444 L ESSART Interdit

B1380 LA PRAS Libre B1445 L ESSART Interdit

B1381 LA PRAS Libre B1446 L ESSART Interdit

B1382 LA PRAS Libre B1447 L ESSART Interdit

B1383 LA PRAS Libre B1448 L ESSART Interdit

B1384 LA PRAS Libre B1449 L ESSART Interdit

B1385 LA PRAS Libre B1450 L ESSART Interdit

B1386 LA PRAS Interdit B1451 L ESSART Interdit

B1387 LA PRAS Interdit B1452 L ESSART Interdit

B1388 LA PRAS Interdit B1453 L ESSART Interdit

B1389 LA PRAS Interdit B1454 L ESSART Interdit

B1390 LA PRAS Interdit B1455 L ESSART Interdit

B1391 LA PRAS Interdit B1456 L ESSART Interdit

B1392 LA PRAS Interdit B1457 L ESSART Interdit

B1393 LA PRAS Interdit B1458 L ESSART Interdit

B1394 LA PRAS Interdit B1459 L ESSART Interdit

B1395 LA PRAS Interdit B1460 L ESSART Interdit

B1396 LA PRAS Interdit B1461 L ESSART Interdit

B1397 LA PRAS Interdit B1462 L ESSART Interdit

B1398 LA PRAS Interdit B1463 L ESSART Interdit

B1399 LA PRAS Libre B1464 LES MOINES Libre

B1400 LA PRAS Libre B1465 LES MOINES Libre

B1402 LA PRAS Libre B1466 LES MOINES Libre

B1403 LA PRAS Libre B1467 LES MOINES Libre

B1404 LA PRAS Libre B1468 LES MOINES Libre

B1405 LA PRAS Libre B1469 LES MOINES Libre

B1406 LA PRAS Libre B1470 LES MOINES Libre

B1407 LA PRAS Libre B1471 LES MOINES Libre

B1408 LA PRAS Libre B1472 LES MOINES Libre

B1409 LA PRAS Libre B1473 LES MOINES Libre

B1410 LA PRAS Libre B1474 LES MOINES Libre

B1411 LA PRAS Libre B1475 LES MOINES Libre

B1412 LA PRAS Libre B1476 LES MOINES Libre

B1413 LA PRAS Libre B1477 LES MOINES Libre

B1414 LA PRAS Libre B1478 LES MOINES Libre

B1415 LA PRAS Libre B1479 LES MOINES Libre

B1416 LA PRAS Libre B1480 LES MOINES Libre

B1417 LA PRAS Interdit B1481 LES MOINES Libre

B1418 LA PRAS Interdit B1482 LES MOINES Libre

B1419 LA PRAS Interdit B1483 LES MOINES Libre

B1420 LA PRAS Interdit B1484 LES MOINES Libre

B1421 LA PRAS Interdit B1485 LES MOINES Libre

B1422 LA PRAS Interdit B1486 LES MOINES Libre

B1423 LA PRAS Interdit B1487 LES MOINES Libre

B1424 LA PRAS Interdit B1488 LES MOINES Libre

B1425 LA PRAS Interdit B1489 LES MOINES Interdit

B1426 LA PRAS Interdit B1490 LES MOINES Interdit
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B1491 LES MOINES Libre B1560 AU DELA DE BERANGER Libre

B1492 LES MOINES Libre B1561 AU DELA DE BERANGER Libre

B1493 LES MOINES Interdit B1562 AU DELA DE BERANGER Libre

B1494 LES MOINES Interdit B1563 AU DELA DE BERANGER Interdit

B1495 LES MOINES Interdit B1564 AU DELA DE BERANGER Libre

B1496 LES MOINES Interdit B1565 AU DELA DE BERANGER Libre

B1497 LES MOINES Interdit B1566 AU DELA DE BERANGER Libre

B1498 LES MOINES Interdit B1567 AU DELA DE BERANGER Libre

B1499 LES MOINES Interdit B1568 AU DELA DE BERANGER Libre

B1500 LES MOINES Interdit B1569 AU DELA DE BERANGER Libre

B1501 LES MOINES Interdit B1570 AU DELA DE BERANGER Libre

B1502 LES MOINES Interdit B1571 AU DELA DE BERANGER Libre

B1504 LES MOINES Interdit B1572 AU DELA DE BERANGER Libre

B1505 LES MOINES Interdit B1573 AU DELA DE BERANGER Libre

B1507 LES MOINES Interdit B1574 AU DELA DE BERANGER Libre

B1508 LES MOINES Interdit B1575 AU DELA DE BERANGER Libre

B1509 LES MOINES Interdit B1576 AU DELA DE BERANGER Libre

B1510 LES MOINES Interdit B1577 AU DELA DE BERANGER Libre

B1511 LES MOINES Interdit B1578 VALSENESTRE Interdit

B1512 LES MOINES Interdit B1579 VALSENESTRE Interdit

B1513 LES MOINES Interdit B1580 VALSENESTRE Libre

B1514 LES MOINES Interdit B1581 LA PRAS Interdit

B1515 LES MOINES Interdit B1582 LE COIN Interdit

B1516 LES MOINES Interdit B1583 PRE FAVIER Interdit

B1517 LES MOINES Interdit B1584 VALSENESTRE Interdit

B1518 LES MOINES Interdit B1586 VALSENESTRE Interdit

B1519 LES MOINES Interdit B1589 LA FAYOLLE Libre

B1520 LES MOINES Interdit B1590 VALSENESTRE Interdit

B1521 LES MOINES Interdit B1591 VALSENESTRE Interdit

B1522 LES MOINES Interdit B1592 COTE DURE Libre

B1526 LES MOINES Interdit B1593 VALSENESTRE Interdit

B1527 LES MOINES Interdit B1595 VALSENESTRE Libre

B1528 LES MOINES Interdit B1596 VALSENESTRE Interdit

B1529 LES MOINES Interdit B1597 DESSUS LE MOULIN Libre

B1530 AU DELA DE BERANGER Interdit B1598 LA MARTINE Libre

B1531 AU DELA DE BERANGER Interdit B1599 LE PLAN Interdit

B1532 AU DELA DE BERANGER Interdit B1600 VALSENESTRE Interdit

B1533 AU DELA DE BERANGER Interdit B1601 DU LAC LABARNE Interdit

B1534 AU DELA DE BERANGER Interdit B1602 PRE FAVIER Interdit

B1535 AU DELA DE BERANGER Interdit B1603 PRE FAVIER Interdit

B1536 AU DELA DE BERANGER Interdit B1604 PRE FAVIER Interdit

B1537 AU DELA DE BERANGER Interdit B1607 VALSENESTRE Interdit

B1538 AU DELA DE BERANGER Interdit B1608 VALSENESTRE Interdit

B1539 AU DELA DE BERANGER Interdit B1609 VALSENESTRE Interdit

B1540 AU DELA DE BERANGER Interdit B1610 LA MARTINE Libre

B1541 AU DELA DE BERANGER Interdit B1613 VALSENESTRE Interdit

B1542 AU DELA DE BERANGER Libre B1614 VALSENESTRE Interdit

B1543 AU DELA DE BERANGER Libre B1619 VALSENESTRE Interdit

B1544 AU DELA DE BERANGER Interdit B1621 DU VALLON Interdit

B1545 AU DELA DE BERANGER Interdit B1623 VALSENESTRE Interdit

B1546 AU DELA DE BERANGER Interdit B1624 VALSENESTRE Interdit

B1547 AU DELA DE BERANGER Interdit B1626 VALSENESTRE Interdit

B1548 AU DELA DE BERANGER Libre B1629 DU LAC LABARNE Interdit

B1549 AU DELA DE BERANGER Libre B1630 VALSENESTRE Interdit

B1550 AU DELA DE BERANGER Interdit B1633 DU VALLON Interdit

B1551 AU DELA DE BERANGER Interdit B1634 VALSENESTRE Interdit

B1552 AU DELA DE BERANGER Libre B1636 VALSENESTRE Interdit

B1553 AU DELA DE BERANGER Libre B1637 VALSENESTRE Interdit

B1554 AU DELA DE BERANGER Libre B1639 VALSENESTRE Interdit

B1555 AU DELA DE BERANGER Libre B1641 DU VALLON Interdit

B1556 AU DELA DE BERANGER Libre B1642 PRE FAVIER Libre

B1557 AU DELA DE BERANGER Libre B1643 VALSENESTRE Interdit

B1558 AU DELA DE BERANGER Interdit B1644 VALSENESTRE Interdit

B1559 AU DELA DE BERANGER Interdit B1645 VALSENESTRE Interdit
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B1646 VALSENESTRE Interdit C1 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1647 VALSENESTRE Interdit C2 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1648 VALSENESTRE Interdit C3 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1649 DU VALLON Interdit C4 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1650 DU VALLON Interdit C5 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1652 VALSENESTRE Interdit C6 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1653 VALSENESTRE Interdit C7 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1654 VALSENESTRE Interdit C8 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1655 VALSENESTRE Interdit C9 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1656 VALSENESTRE Interdit C10 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1657 VALSENESTRE Interdit C11 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1658 VALSENESTRE Interdit C12 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1659 VALSENESTRE Interdit C13 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1663 VALSENESTRE Interdit C14 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1664 LES MOINES Libre C15 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1665 LES MOINES Interdit C16 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1666 LES MOINES Libre C17 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1667 LES MOINES Libre C18 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1668 LES MOINES Libre C19 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1669 LES MOINES Libre C20 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1670 LES MOINES Interdit C21 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1675 VALSENESTRE Interdit C22 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1684 VALSENESTRE Interdit C23 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1685 VALSENESTRE Interdit C24 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1686 DU VALLON Interdit C25 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1687 DU VALLON Interdit C26 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1689 VALSENESTRE Interdit C27 LE VALLON DE LA CHALP Libre

B1692 BOIS DU BOT Libre C28 LE CROS DE LA LAISSE Libre

B1693 L ESSART Interdit C29 LE CROS DE LA LAISSE Libre

B1698 VALSENESTRE Interdit C30 LE CROS DE LA LAISSE Libre

B1699 VALSENESTRE Interdit C31 LE SUE Libre

B1700 PRE FAVIER Interdit C32 LE SUE Libre

B1703 VALSENESTRE Interdit C33 LE SUE Libre

B1710 VALSENESTRE Interdit C34 LE SUE Libre

B1712 VALSENESTRE Interdit C35 LE SUE Libre

B1713 VALSENESTRE Interdit C36 LE SUE Libre

B1714 VALSENESTRE Interdit C37 LE SUE Interdit

B1715 VALSENESTRE Interdit C38 LE SUE Interdit

B1716 VALSENESTRE Interdit C39 LE SUE Interdit

B1721 VALSENESTRE Interdit C40 LE SUE Interdit

B1722 VALSENESTRE Interdit C41 LE SUE Interdit

B1723 DU VALLON Interdit C42 LE SUE Interdit

B1724 DU VALLON Interdit C43 LE SUE Interdit

B1725 DU LAC LABARNE Interdit C44 LE SUE Interdit

B1727 DU LAC LABARNE Interdit C45 LE SUE Interdit

B1728 VALSENESTRE Interdit C46 LE SUE Interdit

B1730 VALSENESTRE Interdit C47 LE SUE Interdit

B1731 VALSENESTRE Interdit C48 LE SUE Interdit

B1732 VALSENESTRE Interdit C49 LE SUE Interdit

B1733 VALSENESTRE Libre C50 LE SUE Interdit

B1734 VALSENESTRE Interdit C51 LE SUE Interdit

B1735 VALSENESTRE Interdit C52 LE SUE Interdit

B1736 VALSENESTRE Interdit C53 LE SUE Interdit

B1737 VALSENESTRE Interdit C54 LE SUE Interdit

B1738 VALSENESTRE Interdit C55 LE SUE Interdit

B1739 VALSENESTRE Interdit C56 LE SUE Interdit

B1740 VALSENESTRE Interdit C57 LE SUE Interdit

B1741 VALSENESTRE Interdit C58 LE SUE Interdit

B1742 VALSENESTRE Interdit C59 LE SUE Interdit

B1743 LA PRAS Libre C60 LE SUE Interdit

B1758 DU VALLON Interdit C61 LE SUE Interdit

B1763 VALSENESTRE Interdit C62 LE SUE Interdit

B1764 DU VALLON Interdit C63 PLATTE DU BARRIOL Interdit

B1765 VALSENESTRE Interdit C64 PLATTE DU BARRIOL Interdit
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C65 PLATTE DU BARRIOL Interdit C132 GRANDE LAISSE Libre

C66 PLATTE DU BARRIOL Interdit C133 GRANDE LAISSE Libre

C67 PLATTE DU BARRIOL Interdit C134 GRANDE LAISSE Libre

C68 PLATTE DU BARRIOL Interdit C135 GRANDE LAISSE Libre

C69 PLATTE DU BARRIOL Interdit C136 GRANDE LAISSE Libre

C70 PLATTE DU BARRIOL Interdit C137 GRANDE LAISSE Libre

C71 PLATTE DU BARRIOL Interdit C138 GRANDE LAISSE Libre

C72 PLATTE DU BARRIOL Interdit C139 GRANDE LAISSE Libre

C73 PLATTE DU BARRIOL Interdit C140 GRANDE LAISSE Libre

C76 PLATTE DU BARRIOL Interdit C141 GRANDE LAISSE Libre

C77 PLATTE DU BARRIOL Interdit C142 GRANDE LAISSE Libre

C78 PLATTE DU BARRIOL Interdit C143 GRANDE LAISSE Libre

C79 PLATTE DU BARRIOL Interdit C144 GRANDE LAISSE Libre

C80 PLATTE DU BARRIOL Interdit C145 GRANDE LAISSE Libre

C81 PLATTE DU BARRIOL Interdit C146 GRANDE LAISSE Libre

C82 PLATTE DU BARRIOL Libre C147 GRANDE LAISSE Libre

C83 PLATTE DU BARRIOL Interdit C148 GRANDE LAISSE Libre

C84 PLATTE DU BARRIOL Libre C149 GRANDE LAISSE Libre

C85 LES AIGUILLES Libre C150 GRANDE LAISSE Libre

C86 LES AIGUILLES Libre C151 GRANDE LAISSE Libre

C88 LES AIGUILLES Libre C152 GRANDE LAISSE Libre

C89 LES AIGUILLES Libre C153 GRANDE LAISSE Libre

C90 LES AIGUILLES Libre C154 GRANDE LAISSE Libre

C91 LES AIGUILLES Libre C155 GRANDE LAISSE Libre

C92 LES AIGUILLES Libre C156 GRANDE LAISSE Libre

C93 LES AIGUILLES Libre C157 GRANDE LAISSE Libre

C94 LES AIGUILLES Libre C158 GRANDE LAISSE Libre

C95 ROCHE DES FAURIES Libre C159 GRANDE LAISSE Libre

C96 ROCHE DES FAURIES Libre C160 GRANDE LAISSE Libre

C97 ROCHE DES FAURIES Libre C161 GRANDE LAISSE Libre

C98 ROCHE DES FAURIES Libre C162 GRANDE LAISSE Libre

C99 ROCHE DES FAURIES Libre C163 GRANDE LAISSE Libre

C100 GAUDIN Libre C164 GRANDE LAISSE Libre

C101 GAUDIN Libre C165 GRANDE LAISSE Libre

C102 GAUDIN Libre C166 GRANDE LAISSE Libre

C103 GAUDIN Libre C167 GRANDE LAISSE Libre

C104 GAUDIN Libre C168 GRANDE LAISSE Libre

C105 GRANDE LAISSE Libre C169 GRANDE LAISSE Libre

C106 GRANDE LAISSE Libre C170 GRANDE LAISSE Libre

C107 GRANDE LAISSE Libre C171 GRANDE LAISSE Libre

C108 GRANDE LAISSE Libre C172 GRANDE LAISSE Libre

C109 GRANDE LAISSE Libre C173 GRANDE LAISSE Libre

C110 GRANDE LAISSE Libre C174 GRANDE LAISSE Libre

C111 GRANDE LAISSE Libre C175 GRANDE LAISSE Libre

C112 GRANDE LAISSE Libre C176 GRANDE LAISSE Libre

C113 GRANDE LAISSE Libre C177 GRANDE LAISSE Libre

C114 GRANDE LAISSE Libre C178 GRANDE LAISSE Libre

C115 GRANDE LAISSE Libre C179 GRANDE LAISSE Libre

C116 GRANDE LAISSE Libre C180 GRANDE LAISSE Libre

C117 GRANDE LAISSE Libre C181 GRANDE LAISSE Libre

C118 GRANDE LAISSE Libre C182 GRANDE LAISSE Libre

C119 GRANDE LAISSE Libre C183 GRANDE LAISSE Libre

C120 GRANDE LAISSE Libre C184 GRANDE LAISSE Libre

C121 GRANDE LAISSE Libre C185 GRANDE LAISSE Libre

C122 GRANDE LAISSE Libre C186 GRANDE LAISSE Libre

C123 GRANDE LAISSE Libre C187 GRANDE LAISSE Libre

C124 GRANDE LAISSE Libre C188 GRANDE LAISSE Libre

C125 GRANDE LAISSE Libre C189 GRANDE LAISSE Libre

C126 GRANDE LAISSE Libre C190 GRANDE LAISSE Libre

C127 GRANDE LAISSE Libre C191 GRANDE LAISSE Libre

C128 GRANDE LAISSE Libre C192 GRANDE LAISSE Libre

C129 GRANDE LAISSE Libre C193 GRANDE LAISSE Libre

C130 GRANDE LAISSE Libre C194 GRANDE LAISSE Libre

C131 GRANDE LAISSE Libre C195 GRANDE LAISSE Libre
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C196 GRANDE LAISSE Libre C260 PETITE LAISSE Libre

C197 GRANDE LAISSE Libre C261 PETITE LAISSE Libre

C198 GRANDE LAISSE Libre C262 PETITE LAISSE Libre

C199 GRANDE LAISSE Libre C263 PETITE LAISSE Libre

C200 GRANDE LAISSE Libre C264 PETITE LAISSE Libre

C201 GRANDE LAISSE Libre C265 PETITE LAISSE Libre

C202 GRANDE LAISSE Libre C266 PETITE LAISSE Libre

C203 GRANDE LAISSE Libre C267 PETITE LAISSE Libre

C204 GRANDE LAISSE Libre C268 PETITE LAISSE Libre

C205 GRANDE LAISSE Libre C269 PETITE LAISSE Libre

C206 GRANDE LAISSE Libre C270 PETITE LAISSE Libre

C207 GRANDE LAISSE Libre C271 PETITE LAISSE Libre

C208 GRANDE LAISSE Libre C272 PETITE LAISSE Libre

C209 GRANDE LAISSE Libre C273 PETITE LAISSE Libre

C210 GRANDE LAISSE Libre C274 PETITE LAISSE Libre

C211 GRANDE LAISSE Libre C275 PETITE LAISSE Libre

C212 GRANDE LAISSE Libre C276 PETITE LAISSE Libre

C213 GRANDE LAISSE Libre C277 PETITE LAISSE Libre

C214 PETITE LAISSE Libre C278 PETITE LAISSE Libre

C215 PETITE LAISSE Libre C279 PETITE LAISSE Libre

C216 PETITE LAISSE Libre C280 PETITE LAISSE Libre

C217 PETITE LAISSE Libre C281 PETITE LAISSE Libre

C218 PETITE LAISSE Libre C282 PETITE LAISSE Libre

C219 PETITE LAISSE Libre C283 PETITE LAISSE Libre

C220 PETITE LAISSE Libre C284 PETITE LAISSE Libre

C221 PETITE LAISSE Libre C285 PETITE LAISSE Libre

C222 PETITE LAISSE Libre C286 PETITE LAISSE Libre

C223 PETITE LAISSE Libre C287 PETITE LAISSE Libre

C224 PETITE LAISSE Libre C288 PETITE LAISSE Libre

C225 PETITE LAISSE Libre C289 PETITE LAISSE Libre

C226 PETITE LAISSE Libre C290 PETITE LAISSE Libre

C227 PETITE LAISSE Libre C291 PETITE LAISSE Libre

C228 PETITE LAISSE Libre C292 PETITE LAISSE Libre

C229 PETITE LAISSE Libre C293 PETITE LAISSE Libre

C230 PETITE LAISSE Libre C294 PETITE LAISSE Libre

C231 PETITE LAISSE Libre C295 PETITE LAISSE Libre

C232 PETITE LAISSE Libre C296 PETITE LAISSE Libre

C233 PETITE LAISSE Libre C297 PETITE LAISSE Libre

C234 PETITE LAISSE Libre C299 SOUS LE DESERT Interdit

C235 PETITE LAISSE Libre C300 SOUS LE DESERT Interdit

C236 PETITE LAISSE Libre C301 SOUS LE DESERT Interdit

C237 PETITE LAISSE Libre C302 SOUS LE DESERT Interdit

C238 PETITE LAISSE Libre C303 SOUS LE DESERT Interdit

C239 PETITE LAISSE Libre C304 SOUS LE DESERT Interdit

C240 PETITE LAISSE Libre C305 SOUS LE DESERT Interdit

C241 PETITE LAISSE Libre C306 SOUS LE DESERT Interdit

C242 PETITE LAISSE Libre C307 SOUS LE DESERT Interdit

C243 PETITE LAISSE Libre C308 SOUS LE DESERT Interdit

C244 PETITE LAISSE Libre C309 SOUS LE DESERT Interdit

C245 PETITE LAISSE Libre C310 SOUS LE DESERT Interdit

C246 PETITE LAISSE Libre C311 SOUS LE DESERT Interdit

C247 PETITE LAISSE Libre C312 SOUS LE DESERT Interdit

C248 PETITE LAISSE Libre C313 SOUS LE DESERT Interdit

C249 PETITE LAISSE Libre C314 SOUS LE DESERT Interdit

C250 PETITE LAISSE Libre C315 SOUS LE DESERT Interdit

C251 PETITE LAISSE Libre C316 SOUS LE DESERT Interdit

C252 PETITE LAISSE Libre C317 SOUS LE DESERT Interdit

C253 PETITE LAISSE Libre C318 SOUS LE DESERT Interdit

C254 PETITE LAISSE Libre C319 SOUS LE DESERT Interdit

C255 PETITE LAISSE Libre C320 SOUS LE DESERT Interdit

C256 PETITE LAISSE Libre C321 SOUS LE DESERT Interdit

C257 PETITE LAISSE Libre C322 SOUS LE DESERT Interdit

C258 PETITE LAISSE Libre C323 SOUS LE DESERT Interdit

C259 PETITE LAISSE Libre C324 SOUS LE DESERT Libre
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C325 SOUS LE DESERT Interdit C393 LA COMBE Interdit

C326 DES ARIAS Interdit C394 LA COMBE Interdit

C327 SOUS LE DESERT Interdit C395 DE FONT TURBAT Interdit

C328 SOUS LE DESERT Interdit C396 LA COMBE Interdit

C329 SOUS LE DESERT Interdit C397 LA COMBE Interdit

C330 SOUS LE DESERT Interdit C398 LA COMBE Interdit

C331 SOUS LE DESERT Interdit C399 LA COMBE Interdit

C332 SOUS LE DESERT Interdit C400 LA COMBE Interdit

C334 SOUS LE DESERT Interdit C401 LA COMBE Interdit

C336 SOUS LE DESERT Interdit C402 LA COMBE Interdit

C337 SOUS LE DESERT Interdit C403 LA COMBE Interdit

C338 SOUS LE DESERT Interdit C404 LA COMBE Interdit

C339 SOUS LE DESERT Interdit C405 LA COMBE Interdit

C340 SOUS LE DESERT Interdit C406 LA COMBE Interdit

C341 SOUS LE DESERT Interdit C407 LA COMBE Interdit

C342 SOUS LE DESERT Interdit C408 LE DESERT Interdit

C343 SOUS LE DESERT Interdit C409 LE DESERT Interdit

C344 SOUS LE DESERT Interdit C410 LE DESERT Interdit

C345 SOUS LE DESERT Interdit C411 LE DESERT Interdit

C346 SOUS LE DESERT Interdit C412 LE DESERT Interdit

C347 SOUS LE DESERT Interdit C413 DE FONT TURBAT Interdit

C348 SOUS LE DESERT Interdit C414 LE DESERT Interdit

C349 SOUS LE DESERT Interdit C415 LE DESERT Interdit

C350 LA COMBE Libre C416 LE DESERT Interdit

C351 LA COMBE Libre C421 DE FONT TURBAT Interdit

C352 LA COMBE Libre C424 LE DESERT Interdit

C353 LA COMBE Libre C426 LE DESERT Interdit

C354 LA COMBE Libre C427 LE DESERT Interdit

C355 LA COMBE Libre C428 LE DESERT Interdit

C356 LA COMBE Libre C429 DE FONT TURBAT Interdit

C357 LA COMBE Libre C430 LE DESERT Interdit

C358 LA COMBE Libre C431 LE DESERT Interdit

C359 LA COMBE Libre C432 DE FONT TURBAT Interdit

C360 LA COMBE Libre C433 LE DESERT Interdit

C361 LA COMBE Libre C435 LE DESERT Interdit

C362 LA COMBE Libre C436 LE DESERT Interdit

C363 LA COMBE Libre C437 LE DESERT Interdit

C364 LA COMBE Libre C438 LE DESERT Interdit

C365 LA COMBE Interdit C440 DES ARIAS Interdit

C366 LA COMBE Interdit C441 DES ARIAS Interdit

C367 LA COMBE Libre C442 LE DESERT Interdit

C368 LA COMBE Libre C443 LE DESERT Interdit

C369 LA COMBE Libre C444 LE DESERT Interdit

C370 LA COMBE Interdit C445 LE DESERT Interdit

C371 LA COMBE Interdit C448 LE DESERT Interdit

C372 LA COMBE Interdit C449 DES RABOURDS Interdit

C373 LA COMBE Interdit C450 DES ARIAS Interdit

C374 LA COMBE Interdit C451 LE DESERT Interdit

C375 LA COMBE Libre C452 LE DESERT Interdit

C376 LA COMBE Libre C453 LE DESERT Interdit

C379 LA COMBE Libre C454 LE DESERT Interdit

C380 LA COMBE Interdit C455 DES RABOURDS Interdit

C381 LA COMBE Interdit C456 LE DESERT Interdit

C382 LA COMBE Interdit C457 DES ARIAS Interdit

C383 LA COMBE Interdit C458 LE DESERT Interdit

C384 LA COMBE Interdit C460 LE DESERT Interdit

C385 LA COMBE Interdit C461 LE DESERT Interdit

C386 LA COMBE Interdit C465 LE DESERT Interdit

C387 LA COMBE Interdit C466 LE DESERT Interdit

C388 LA COMBE Interdit C467 LE DESERT Interdit

C389 LA COMBE Libre C468 LE DESERT Interdit

C390 LA COMBE Interdit C469 LE DESERT Interdit

C391 LA COMBE Interdit C470 LE DESERT Interdit

C392 LA COMBE Interdit C471 LE DESERT Interdit
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C472 LE DESERT Interdit C552 DOMINGIN Interdit

C473 LE DESERT Interdit C553 DOMINGIN Interdit

C474 LE DESERT Interdit C554 DOMINGIN Interdit

C475 LE DESERT Interdit C555 DOMINGIN Interdit

C476 LE DESERT Interdit C556 DOMINGIN Interdit

C477 LE DESERT Interdit C557 DOMINGIN Interdit

C478 LE DESERT Interdit C558 DOMINGIN Interdit

C481 DES RABOURDS Interdit C559 DOMINGIN Interdit

C482 DE L'ECOLE Interdit C560 DOMINGIN Interdit

C483 LE DESERT Interdit C561 DOMINGIN Interdit

C484 DE L'ECOLE Interdit C562 DOMINGIN Interdit

C486 DES RABOURDS Interdit C563 DOMINGIN Interdit

C487 LE DESERT Interdit C564 DOMINGIN Interdit

C490 DES RABOURDS Interdit C565 DOMINGIN Interdit

C493 LE DESERT Interdit C566 DOMINGIN Interdit

C495 LE DESERT Interdit C567 DOMINGIN Interdit

C496 LE DESERT Interdit C568 DOMINGIN Interdit

C497 LE DESERT Interdit C569 DOMINGIN Interdit

C499 LE DESERT Interdit C570 DOMINGIN Interdit

C501 LE DESERT Interdit C571 DOMINGIN Interdit

C503 LE DESERT Interdit C572 DOMINGIN Interdit

C504 LE DESERT Interdit C573 DOMINGIN Interdit

C505 LE DESERT Interdit C574 DOMINGIN Interdit

C506 DE FONT TURBAT Interdit C575 DOMINGIN Interdit

C507 LE DESERT Interdit C576 DOMINGIN Interdit

C508 LE DESERT Interdit C577 DOMINGIN Interdit

C509 LE DESERT Interdit C578 DOMINGIN Interdit

C510 LE DESERT Interdit C579 DOMINGIN Interdit

C511 LE DESERT Interdit C580 DOMINGIN Interdit

C512 LE DESERT Interdit C581 DOMINGIN Interdit

C513 DES ALAISSIES Interdit C582 DOMINGIN Interdit

C514 DES ALAISSIES Interdit C583 DOMINGIN Interdit

C517 LE DESERT Interdit C584 DOMINGIN Interdit

C518 LE DESERT Interdit C585 DOMINGIN Interdit

C520 DE FONT TURBAT Interdit C586 DOMINGIN Interdit

C521 DE FONT TURBAT Interdit C587 DOMINGIN Interdit

C522 LE DESERT Interdit C588 DOMINGIN Interdit

C523 LE DESERT Interdit C589 DOMINGIN Interdit

C524 DES ALAISSIES Interdit C590 DOMINGIN Interdit

C525 LE DESERT Interdit C591 DOMINGIN Interdit

C526 LE DESERT Interdit C592 DOMINGIN Interdit

C527 LE DESERT Interdit C593 DOMINGIN Interdit

C528 LE DESERT Interdit C594 DOMINGIN Interdit

C529 LE DESERT Interdit C595 DOMINGIN Interdit

C530 LE DESERT Interdit C596 DOMINGIN Interdit

C531 LE DESERT Interdit C597 DOMINGIN Interdit

C532 LE DESERT Interdit C598 DOMINGIN Interdit

C533 LE DESERT Interdit C599 DOMINGIN Interdit

C534 LE DESERT Interdit C600 DOMINGIN Interdit

C535 DES ALAISSIES Interdit C601 DOMINGIN Interdit

C536 LE DESERT Interdit C602 DOMINGIN Interdit

C537 DES ALAISSIES Interdit C603 DOMINGIN Interdit

C538 LE DESERT Interdit C604 DOMINGIN Interdit

C539 DOMINGIN Interdit C605 DOMINGIN Interdit

C540 DOMINGIN Interdit C606 DOMINGIN Interdit

C541 DOMINGIN Interdit C607 DOMINGIN Interdit

C542 DOMINGIN Interdit C608 DOMINGIN Interdit

C543 DOMINGIN Interdit C609 DOMINGIN Interdit

C544 DOMINGIN Interdit C610 DOMINGIN Interdit

C545 DOMINGIN Interdit C611 DOMINGIN Interdit

C546 DOMINGIN Interdit C612 DOMINGIN Interdit

C547 DOMINGIN Interdit C613 DOMINGIN Interdit

C548 DOMINGIN Interdit C614 DOMINGIN Interdit

C551 DOMINGIN Interdit C615 DOMINGIN Interdit
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C616 DOMINGIN Interdit C681 LES BECS Interdit

C617 DOMINGIN Interdit C682 LES BECS Interdit

C618 DOMINGIN Interdit C683 LES BECS Interdit

C619 DOMINGIN Interdit C684 LE GARAL Interdit

C620 DOMINGIN Interdit C685 LE GARAL Interdit

C621 DOMINGIN Interdit C686 LE GARAL Interdit

C622 DOMINGIN Interdit C687 LE GARAL Interdit

C623 DOMINGIN Interdit C688 LE GARAL Interdit

C624 DOMINGIN Interdit C689 LE GARAL Interdit

C625 DOMINGIN Interdit C690 LE GARAL Interdit

C626 DOMINGIN Interdit C691 LE GARAL Interdit

C627 DOMINGIN Interdit C692 LE GARAL Interdit

C629 DOMINGIN Interdit C693 LE GARAL Interdit

C630 LES BECS Libre C694 LE GARAL Interdit

C631 LES BECS Interdit C695 LE GARAL Interdit

C632 LES BECS Libre C696 LE GARAL Interdit

C633 LES BECS Libre C697 LE GARAL Interdit

C634 LES BECS Libre C698 LE GARAL Interdit

C635 LES BECS Libre C699 LE GARAL Interdit

C636 LES BECS Libre C700 LE GARAL Interdit

C637 LES BECS Libre C701 LE GARAL Interdit

C638 LES BECS Libre C702 LE GARAL Libre

C639 LES BECS Interdit C703 LE GARAL Libre

C640 LES BECS Interdit C704 LE GARAL Libre

C641 LES BECS Interdit C705 LE GARAL Libre

C642 LES BECS Interdit C706 LE GARAL Interdit

C643 LES BECS Interdit C707 LE GARAL Interdit

C644 LES BECS Interdit C708 LE GARAL Interdit

C645 LES BECS Interdit C709 LE GARAL Interdit

C646 LES BECS Interdit C710 LE GARAL Interdit

C647 LES BECS Interdit C711 LE GARAL Interdit

C648 LES BECS Interdit C712 LE GARAL Interdit

C649 LES BECS Interdit C713 LE GARAL Interdit

C650 LES BECS Interdit C714 LE GARAL Interdit

C651 LES BECS Interdit C715 LE GARAL Interdit

C652 LES BECS Interdit C716 LE GARAL Interdit

C653 LES BECS Interdit C717 LE GARAL Interdit

C654 LES BECS Interdit C718 LE GARAL Interdit

C655 LES BECS Interdit C719 LE GARAL Interdit

C656 LES BECS Interdit C720 LE GARAL Libre

C657 LES BECS Interdit C721 LE GARAL Libre

C658 LES BECS Interdit C722 LE GARAL Interdit

C659 LES BECS Interdit C723 LE GARAL Libre

C660 LES BECS Interdit C724 LE GARAL Libre

C661 LES BECS Interdit C725 LE GARAL Libre

C662 LES BECS Interdit C726 LE GARAL Interdit

C663 LES BECS Interdit C727 LE GARAL Interdit

C664 LES BECS Interdit C728 LE GARAL Interdit

C665 LES BECS Interdit C729 LE GARAL Interdit

C666 LES BECS Interdit C730 LE GARAL Interdit

C667 LES BECS Interdit C731 LE GARAL Interdit

C668 LES BECS Interdit C732 LE GARAL Interdit

C669 LES BECS Interdit C733 LE GARAL Interdit

C670 LES BECS Libre C734 LE GARAL Interdit

C671 LES BECS Libre C735 LE GARAL Interdit

C672 LES BECS Libre C736 LE GARAL Interdit

C673 LES BECS Libre C737 LE GARAL Interdit

C674 LES BECS Interdit C738 LE GARAL Interdit

C675 LES BECS Interdit C739 LE GARAL Interdit

C676 LES BECS Interdit C740 LE GARAL Interdit

C677 LES BECS Interdit C741 LE GARAL Interdit

C678 LES BECS Interdit C742 LE GARAL Interdit

C679 LES BECS Interdit C743 LE GARAL Interdit

C680 LES BECS Interdit C744 LE GARAL Interdit
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C745 LE GARAL Interdit C809 LA ROCHETTE Libre

C746 LE GARAL Interdit C810 LA ROCHETTE Libre

C747 LE GARAL Interdit C811 LA ROCHETTE Libre

C748 LE GARAL Interdit C812 LA ROCHETTE Libre

C749 LE GARAL Interdit C813 LA ROCHETTE Libre

C750 LE GARAL Interdit C814 LA ROCHETTE Libre

C751 LE GARAL Interdit C815 LA ROCHETTE Libre

C752 LE GARAL Interdit C816 LA ROCHETTE Libre

C753 LE GARAL Interdit C817 LA ROCHETTE Libre

C754 LE GARAL Interdit C818 LA ROCHETTE Libre

C755 LE GARAL Interdit C819 LA ROCHETTE Libre

C756 LE GARAL Libre C820 LA ROCHETTE Libre

C757 LE GARAL Interdit C821 LA ROCHETTE Libre

C758 LE GARAL Interdit C822 LA ROCHETTE Libre

C759 LE GARAL Libre C823 LA ROCHETTE Libre

C760 LE GARAL Libre C824 LA ROCHETTE Libre

C761 LE GARAL Libre C825 LA ROCHETTE Libre

C762 LE GARAL Libre C826 LA ROCHETTE Libre

C763 LE GARAL Interdit C827 LA ROCHETTE Libre

C764 LE GARAL Interdit C828 LA ROCHETTE Libre

C765 LE GARAL Interdit C829 LA ROCHETTE Libre

C766 LE GARAL Interdit C830 LA ROCHETTE Libre

C767 LE GARAL Interdit C831 LA ROCHETTE Libre

C768 LE GARAL Interdit C832 LA ROCHETTE Libre

C769 LE GARAL Interdit C833 LA ROCHETTE Libre

C770 LE GARAL Interdit C834 LA ROCHETTE Libre

C771 LE GARAL Interdit C835 LA ROCHETTE Libre

C772 LE GARAL Interdit C836 LA ROCHETTE Libre

C773 LE GARAL Interdit C837 LA ROCHETTE Libre

C774 LE GARAL Interdit C838 LA ROCHETTE Libre

C775 LE GARAL Interdit C839 LA ROCHETTE Libre

C776 LE GARAL Interdit C840 LA ROCHETTE Libre

C777 LE GARAL Interdit C841 VORZINES Libre

C778 LE GARAL Interdit C842 VORZINES Libre

C779 LE GARAL Interdit C843 VORZINES Libre

C780 LE GARAL Interdit C844 VORZINES Interdit

C781 LE GARAL Interdit C845 VORZINES Interdit

C782 LE GARAL Interdit C846 VORZINES Interdit

C783 LE GARAL Interdit C847 VORZINES Interdit

C784 LE GARAL Interdit C848 VORZINES Interdit

C785 LE GARAL Interdit C849 VORZINES Interdit

C786 LA ROCHETTE Libre C850 VORZINES Interdit

C787 LA ROCHETTE Libre C851 VORZINES Interdit

C788 LA ROCHETTE Libre C852 VORZINES Libre

C789 LA ROCHETTE Libre C853 VORZINES Libre

C790 LA ROCHETTE Libre C854 VORZINES Libre

C791 LA ROCHETTE Libre C855 VORZINES Libre

C792 LA ROCHETTE Libre C856 VORZINES Interdit

C793 LA ROCHETTE Libre C857 VORZINES Interdit

C794 LA ROCHETTE Libre C858 VORZINES Interdit

C795 LA ROCHETTE Libre C859 VORZINES Interdit

C796 LA ROCHETTE Libre C860 VORZINES Interdit

C797 LA ROCHETTE Libre C861 VORZINES Interdit

C798 LA ROCHETTE Libre C862 VORZINES Interdit

C799 LA ROCHETTE Libre C863 VORZINES Interdit

C800 LA ROCHETTE Libre C864 VORZINES Libre

C801 LA ROCHETTE Libre C865 VORZINES Libre

C802 LA ROCHETTE Libre C866 VORZINES Interdit

C803 LA ROCHETTE Libre C867 VORZINES Interdit

C804 LA ROCHETTE Libre C868 VORZINES Interdit

C805 LA ROCHETTE Libre C869 VORZINES Interdit

C806 LA ROCHETTE Libre C870 VORZINES Interdit

C807 LA ROCHETTE Libre C871 VORZINES Interdit

C808 LA ROCHETTE Libre C872 VORZINES Interdit
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C873 VORZINES Interdit C952 LES PETARDS Interdit

C874 VORZINES Interdit C953 LES PETARDS Interdit

C875 VORZINES Interdit C954 LES PETARDS Interdit

C876 VORZINES Interdit C955 LES PETARDS Interdit

C877 VORZINES Interdit C956 LES PETARDS Interdit

C878 VORZINES Interdit C958 LES PETARDS Libre

C879 VORZINES Interdit C960 LES PETARDS Libre

C880 VORZINES Interdit C963 LES PETARDS Interdit

C881 VORZINES Interdit C964 LES PETARDS Interdit

C882 VORZINES Libre C965 LES PETARDS Interdit

C883 VORZINES Libre C966 LES PETARDS Interdit

C884 VORZINES Libre C967 LES PETARDS Interdit

C885 VORZINES Libre C968 LES PETARDS Interdit

C886 VORZINES Libre C969 LES PETARDS Interdit

C887 VORZINES Libre C970 LES PETARDS Libre

C888 VORZINES Libre C971 LES PETARDS Libre

C889 VORZINES Libre C972 LES PETARDS Libre

C890 VORZINES Libre C973 LES PETARDS Libre

C891 VORZINES Libre C974 LES PETARDS Libre

C892 VORZINES Libre C975 LES PETARDS Libre

C893 VORZINES Libre C976 LES PETARDS Libre

C894 VORZINES Libre C977 LES PETARDS Interdit

C895 VORZINES Libre C978 LA DOUIX Libre

C896 VORZINES Libre C980 LA DOUIX Libre

C897 VORZINES Interdit C981 LA DOUIX Libre

C901 VORZINES Libre C982 LA DOUIX Libre

C906 VORZINES Interdit C983 LA DOUIX Libre

C907 VORZINES Interdit C984 LA DOUIX Libre

C908 VORZINES Interdit C985 LA DOUIX Libre

C909 VORZINES Interdit C986 LA DOUIX Libre

C911 VORZINES Interdit C987 LA DOUIX Libre

C912 VORZINES Libre C988 LA DOUIX Libre

C913 VORZINES Libre C989 LA DOUIX Libre

C914 VORZINES Interdit C990 LA DOUIX Règlementé

C915 VORZINES Interdit C991 LA DOUIX Libre

C916 VORZINES Interdit C992 LA DOUIX Interdit

C917 VORZINES Libre C993 LA DOUIX Interdit

C918 LES PETARDS Libre C994 LA DOUIX Interdit

C919 LES PETARDS Libre C995 LA DOUIX Interdit

C920 LES PETARDS Libre C996 LA DOUIX Libre

C921 LES PETARDS Interdit C997 LA DOUIX Interdit

C922 LES PETARDS Interdit C998 LA DOUIX Interdit

C925 LES PETARDS Libre C999 LA DOUIX Interdit

C926 LES PETARDS Libre C1000 LA DOUIX Libre

C927 LES PETARDS Libre C1001 LA DOUIX Libre

C928 LES PETARDS Libre C1002 LA DOUIX Libre

C929 LES PETARDS Libre C1003 LA DOUIX Libre

C930 LES PETARDS Libre C1004 LA DOUIX Libre

C931 LES PETARDS Interdit C1005 LA DOUIX Libre

C932 LES PETARDS Interdit C1006 LA DOUIX Libre

C933 LES PETARDS Interdit C1007 LA DOUIX Libre

C934 LES PETARDS Interdit C1008 LA DOUIX Libre

C935 LES PETARDS Interdit C1009 LA DOUIX Libre

C936 LES PETARDS Interdit C1010 LA DOUIX Libre

C937 LES PETARDS Interdit C1011 LA DOUIX Libre

C940 LES PETARDS Libre C1012 LA DOUIX Libre

C941 LES PETARDS Libre C1013 LA DOUIX Interdit

C944 LES PETARDS Libre C1014 LA DOUIX Règlementé

C945 LES PETARDS Libre C1015 LA DOUIX Règlementé

C947 PETITE LAISSE Interdit C1016 LA DOUIX Règlementé

C948 LES PETARDS Interdit C1017 LA DOUIX Règlementé

C949 LES PETARDS Interdit C1018 LA DOUIX Règlementé

C950 LES PETARDS Interdit C1019 LA DOUIX Règlementé

C951 LES PETARDS Interdit C1020 LA DOUIX Libre
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C1021 LA DOUIX Libre C1087 VORZINES BERNARDON Libre

C1022 LA DOUIX Libre C1090 VORZINES BERNARDON Libre

C1023 LA DOUIX Libre C1094 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1024 LA DOUIX Libre C1095 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1025 LA DOUIX Libre C1099 VORZINES BERNARDON Libre

C1026 LA DOUIX Libre C1100 VORZINES BERNARDON Libre

C1027 LA DOUIX Libre C1101 VORZINES BERNARDON Libre

C1028 LA DOUIX Libre C1102 VORZINES BERNARDON Libre

C1029 LA DOUIX Libre C1103 VORZINES BERNARDON Interdit

C1030 LA DOUIX Libre C1104 VORZINES BERNARDON Interdit

C1031 LA DOUIX Libre C1109 VORZINES BERNARDON Interdit

C1032 LA DOUIX Libre C1113 VORZINES BERNARDON Interdit

C1033 LA DOUIX Libre C1114 VORZINES BERNARDON Interdit

C1034 LA DOUIX Libre C1115 VORZINES BERNARDON Interdit

C1035 LA DOUIX Libre C1116 VORZINES BERNARDON Interdit

C1036 LA DOUIX Libre C1117 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1037 LA DOUIX Libre C1118 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1038 LA DOUIX Libre C1119 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1039 LA DOUIX Libre C1120 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1040 LA DOUIX Libre C1121 VORZINES BERNARDON Règlementé

C1041 LA DOUIX Libre C1122 VORZINES BERNARDON Interdit

C1042 VORZINES BERNARDON Libre C1123 VORZINES BERNARDON Interdit

C1043 VORZINES BERNARDON Libre C1125 VORZINES BERNARDON Interdit

C1044 VORZINES BERNARDON Libre C1127 VORZINES BERNARDON Interdit

C1045 VORZINES BERNARDON Libre C1128 LES LAUDS Règlementé

C1046 VORZINES BERNARDON Libre C1129 LES LAUDS Règlementé

C1047 VORZINES BERNARDON Libre C1130 LES LAUDS Règlementé

C1048 VORZINES BERNARDON Libre C1131 LES LAUDS Règlementé

C1049 VORZINES BERNARDON Libre C1132 LES LAUDS Règlementé

C1050 VORZINES BERNARDON Libre C1133 LES LAUDS Règlementé

C1051 VORZINES BERNARDON Libre C1134 LES LAUDS Règlementé

C1052 VORZINES BERNARDON Libre C1135 LES LAUDS Règlementé

C1053 VORZINES BERNARDON Libre C1136 LES LAUDS Règlementé

C1054 VORZINES BERNARDON Libre C1137 LES LAUDS Règlementé

C1055 VORZINES BERNARDON Libre C1138 LES LAUDS Règlementé

C1056 VORZINES BERNARDON Libre C1139 LES LAUDS Règlementé

C1057 VORZINES BERNARDON Libre C1140 LES LAUDS Règlementé

C1058 VORZINES BERNARDON Libre C1141 LES LAUDS Règlementé

C1059 VORZINES BERNARDON Libre C1142 LES LAUDS Règlementé

C1060 VORZINES BERNARDON Interdit C1143 LES LAUDS Règlementé

C1061 VORZINES BERNARDON Libre C1144 LES LAUDS Règlementé

C1062 VORZINES BERNARDON Libre C1145 LES LAUDS Règlementé

C1063 VORZINES BERNARDON Interdit C1146 LES LAUDS Règlementé

C1064 VORZINES BERNARDON Interdit C1147 LES LAUDS Règlementé

C1065 VORZINES BERNARDON Libre C1148 LES LAUDS Règlementé

C1066 VORZINES BERNARDON Libre C1149 LES LAUDS Règlementé

C1067 VORZINES BERNARDON Interdit C1150 LES LAUDS Règlementé

C1068 LA DOUIX Règlementé C1151 LES LAUDS Interdit

C1069 VORZINES BERNARDON Règlementé C1152 LES LAUDS Interdit

C1070 VORZINES BERNARDON Interdit C1153 LES LAUDS Interdit

C1071 VORZINES BERNARDON Interdit C1154 LES LAUDS Interdit

C1072 VORZINES BERNARDON Interdit C1155 LES LAUDS Interdit

C1073 VORZINES BERNARDON Interdit C1156 LES LAUDS Interdit

C1074 VORZINES BERNARDON Libre C1157 LES LAUDS Interdit

C1075 VORZINES BERNARDON Libre C1158 LES LAUDS Interdit

C1076 VORZINES BERNARDON Libre C1159 LES LAUDS Interdit

C1077 VORZINES BERNARDON Interdit C1160 LES LAUDS Règlementé

C1078 VORZINES BERNARDON Interdit C1161 LES LAUDS Règlementé

C1079 VORZINES BERNARDON Règlementé C1162 LES LAUDS Règlementé

C1080 VORZINES BERNARDON Interdit C1163 LES LAUDS Règlementé

C1081 VORZINES BERNARDON Interdit C1164 LES LAUDS Règlementé

C1084 VORZINES BERNARDON Interdit C1165 LES LAUDS Règlementé

C1085 VORZINES BERNARDON Interdit C1166 LES LAUDS Interdit

C1086 VORZINES BERNARDON Libre C1167 LES LAUDS Interdit
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C1168 LES LAUDS Interdit C1232 LES BUISSONNEES Règlementé

C1169 LES LAUDS Règlementé C1233 LES BUISSONNEES Règlementé

C1170 LES LAUDS Règlementé C1234 LES BUISSONNEES Règlementé

C1171 LES LAUDS Règlementé C1235 LES BUISSONNEES Règlementé

C1172 LES LAUDS Règlementé C1236 LES BUISSONNEES Règlementé

C1173 LES LAUDS Règlementé C1237 LES BUISSONNEES Règlementé

C1174 LES LAUDS Règlementé C1238 LES BUISSONNEES Règlementé

C1175 LES LAUDS Règlementé C1239 LES BUISSONNEES Règlementé

C1176 LES LAUDS Règlementé C1240 LES BUISSONNEES Règlementé

C1177 LES LAUDS Règlementé C1241 LES BUISSONNEES Règlementé

C1178 LES LAUDS Règlementé C1242 LES BUISSONNEES Interdit

C1179 LES LAUDS Règlementé C1243 LES BUISSONNEES Interdit

C1180 LES LAUDS Règlementé C1244 LES BUISSONNEES Interdit

C1181 LES BUISSONNEES Règlementé C1245 LES BUISSONNEES Interdit

C1182 LES BUISSONNEES Règlementé C1248 LES BUISSONNEES Interdit

C1183 LES BUISSONNEES Règlementé C1249 LES BUISSONNEES Interdit

C1184 LES BUISSONNEES Interdit C1250 LES BUISSONNEES Interdit

C1185 LES BUISSONNEES Interdit C1251 LES BUISSONNEES Interdit

C1186 LES BUISSONNEES Règlementé C1252 LES BUISSONNEES Interdit

C1187 LES BUISSONNEES Règlementé C1253 LES BUISSONNEES Interdit

C1188 LES BUISSONNEES Règlementé C1254 LES BUISSONNEES Interdit

C1189 LES BUISSONNEES Règlementé C1255 LES BUISSONNEES Interdit

C1190 LES BUISSONNEES Règlementé C1256 LES BUISSONNEES Interdit

C1191 LES BUISSONNEES Règlementé C1257 LES BUISSONNEES Interdit

C1192 LES BUISSONNEES Règlementé C1258 LES BUISSONNEES Interdit

C1193 LES BUISSONNEES Règlementé C1259 LES BUISSONNEES Règlementé

C1194 LES BUISSONNEES Règlementé C1260 LES BUISSONNEES Règlementé

C1195 LES BUISSONNEES Interdit C1261 LES BUISSONNEES Interdit

C1196 LES BUISSONNEES Interdit C1262 LES BUISSONNEES Interdit

C1197 LES BUISSONNEES Interdit C1263 LES BUISSONNEES Interdit

C1198 LES BUISSONNEES Règlementé C1264 LES BUISSONNEES Interdit

C1199 LES BUISSONNEES Règlementé C1265 LES BUISSONNEES Interdit

C1200 LES BUISSONNEES Règlementé C1266 LES BUISSONNEES Interdit

C1201 LES BUISSONNEES Règlementé C1267 LES BUISSONNEES Interdit

C1202 LES BUISSONNEES Règlementé C1268 LES BUISSONNEES Interdit

C1203 LES BUISSONNEES Règlementé C1270 LES BUISSONNEES Interdit

C1204 LES BUISSONNEES Règlementé C1271 LES BUISSONNEES Interdit

C1205 LES BUISSONNEES Règlementé C1272 LES BUISSONNEES Interdit

C1206 LES BUISSONNEES Règlementé C1273 LES BUISSONNEES Interdit

C1207 LES BUISSONNEES Règlementé C1274 LES BUISSONNEES Interdit

C1208 LES BUISSONNEES Règlementé C1275 LES BUISSONNEES Interdit

C1209 LES BUISSONNEES Règlementé C1276 LES BUISSONNEES Interdit

C1210 LES BUISSONNEES Règlementé C1277 LES BUISSONNEES Interdit

C1211 LES BUISSONNEES Interdit C1278 LES BUISSONNEES Interdit

C1212 LES BUISSONNEES Règlementé C1279 LES BUISSONNEES Interdit

C1213 LES BUISSONNEES Règlementé C1280 LES BUISSONNEES Règlementé

C1214 LES BUISSONNEES Règlementé C1281 LES BUISSONNEES Règlementé

C1215 LES BUISSONNEES Règlementé C1282 LES BUISSONNEES Règlementé

C1216 LES BUISSONNEES Règlementé C1283 LES BUISSONNEES Règlementé

C1217 LES BUISSONNEES Règlementé C1284 LES BUISSONNEES Interdit

C1218 LES BUISSONNEES Règlementé C1285 LES BUISSONNEES Interdit

C1219 LES BUISSONNEES Interdit C1286 LES BUISSONNEES Règlementé

C1220 LES BUISSONNEES Règlementé C1287 LES BUISSONNEES Règlementé

C1221 LES BUISSONNEES Règlementé C1288 LES BUISSONNEES Interdit

C1222 LES BUISSONNEES Interdit C1289 LES BUISSONNEES Règlementé

C1223 LES BUISSONNEES Règlementé C1290 DOMINGIN Interdit

C1224 LES BUISSONNEES Règlementé C1291 DES ALAISSIES Interdit

C1225 LES BUISSONNEES Règlementé C1292 LE DESERT Interdit

C1226 LES BUISSONNEES Règlementé C1293 LE DESERT Interdit

C1227 LES BUISSONNEES Règlementé C1294 LE GARAL Interdit

C1228 LES BUISSONNEES Règlementé C1297 DOMINGIN Interdit

C1229 LES BUISSONNEES Règlementé C1301 DES ALAISSIES Interdit

C1230 LES BUISSONNEES Règlementé C1302 LE DESERT Interdit

C1231 LES BUISSONNEES Règlementé C1303 DES RABOURDS Interdit
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C1305 DES RABOURDS Interdit C1400 VORZINES Interdit

C1306 LE DESERT Interdit C1401 VORZINES Libre

C1309 LE DESERT Interdit C1403 VORZINES Interdit

C1310 LES BUISSONNEES Règlementé C1404 VORZINES Libre

C1312 DOMINGIN Interdit C1407 LES PETARDS Interdit

C1314 SOUS LE DESERT Interdit C1408 LES PETARDS Interdit

C1315 LE SUE Interdit C1409 LES PETARDS Interdit

C1316 DOMINGIN Interdit C1411 LES PETARDS Interdit

C1317 DOMINGIN Interdit C1413 LES PETARDS Interdit

C1318 LE DESERT Interdit C1415 LES PETARDS Interdit

C1319 LE DESERT Interdit C1416 LES PETARDS Interdit

C1321 LE DESERT Interdit C1418 VORZINES Interdit

C1322 LE DESERT Interdit C1420 VORZINES Interdit

C1323 DE FONT TURBAT Interdit C1421 VORZINES Interdit

C1324 LES BUISSONNEES Interdit C1423 VORZINES Libre

C1325 LES BUISSONNEES Interdit C1424 VORZINES Interdit

C1334 VORZINES Interdit C1425 VORZINES Interdit

C1335 VORZINES Interdit C1426 VORZINES Libre

C1336 DES RABOURDS Interdit C1428 LES PETARDS Interdit

C1337 LE DESERT Interdit C1429 LES PETARDS Interdit

C1338 SOUS LE DESERT Interdit C1431 LES PETARDS Interdit

C1339 DES ARIAS Interdit C1432 LES PETARDS Interdit

C1340 LE DESERT Interdit C1434 LES PETARDS Interdit

C1342 DE FONT TURBAT Interdit C1436 LES PETARDS Interdit

C1343 LE DESERT Interdit C1437 LES PETARDS Libre

C1345 DE FONT TURBAT Interdit C1439 LES PETARDS Interdit

C1346 LE DESERT Interdit C1441 LES PETARDS Interdit

C1347 LE DESERT Interdit C1443 LES PETARDS Interdit

C1348 LE DESERT Interdit C1444 DE FONT TURBAT Interdit

C1349 LE DESERT Interdit C1445 DE FONT TURBAT Interdit

C1350 LE DESERT Interdit C1446 DE FONT TURBAT Interdit

C1351 LE DESERT Interdit C1447 DES RABOURDS Interdit

C1352 DE FONT TURBAT Interdit C1448 LE DESERT Interdit

C1353 LE DESERT Interdit C1449 LE DESERT Interdit

C1354 DE FONT TURBAT Interdit C1450 LE DESERT Interdit

C1355 LE DESERT Interdit C1451 LE DESERT Interdit

C1356 VORZINES Libre C1452 LES BUISSONNEES Interdit

C1357 SOUS LE DESERT Interdit C1453 DES RABOURDS Interdit

C1358 LE DESERT Interdit C1454 LE DESERT Interdit

C1359 DE FONT TURBAT Interdit C1455 LE DESERT Interdit

C1362 LE DESERT Interdit C1458 LE DESERT Interdit

C1363 LE DESERT Interdit C1459 DOMINGIN Interdit

C1364 LES LAUDS Règlementé C1461 DE FONT TURBAT Interdit

C1365 DOMINGIN Interdit C1463 SOUS LE DESERT Interdit

C1366 DOMINGIN Interdit C1464 SOUS LE DESERT Interdit

C1367 DOMINGIN Interdit D1 GRAND VALLON Libre

C1368 VORZINES BERNARDON Interdit D2 GRAND VALLON Libre

C1369 VORZINES BERNARDON Interdit D3 GRAND VALLON Libre

C1370 VORZINES BERNARDON Interdit D4 GRAND VALLON Libre

C1371 VORZINES BERNARDON Interdit D5 GRAND VALLON Libre

C1375 LE DESERT Interdit D6 GRAND VALLON Libre

C1376 LE DESERT Interdit D7 GRAND VALLON Libre

C1381 LE DESERT Interdit D8 GRAND VALLON Libre

C1383 LE DESERT Interdit D9 GRAND VALLON Libre

C1384 LE DESERT Interdit D10 GRAND VALLON Libre

C1385 LE DESERT Interdit D11 GRAND VALLON Libre

C1386 LE DESERT Interdit D12 GRAND VALLON Libre

C1391 LE DESERT Interdit D13 GRAND VALLON Libre

C1392 LE DESERT Interdit D14 GRAND VALLON Libre

C1393 VORZINES Interdit D15 GRAND VALLON Libre

C1394 VORZINES Interdit D16 GRAND VALLON Libre

C1395 VORZINES Interdit D17 GRAND VALLON Interdit

C1397 VORZINES Interdit D18 GRAND VALLON Libre

C1398 VORZINES Libre D19 GRAND VALLON Libre
Page 38 de 61BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1 84



Réglementation des boisements - commune de VALJOUFFREY

listing parcellaire

Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre

D20 GRAND VALLON Libre D87 BASSE PISSE Libre

D21 GRAND VALLON Libre D88 BASSE PISSE Libre

D22 GRAND VALLON Libre D89 BASSE PISSE Libre

D23 GRAND VALLON Libre D90 BASSE PISSE Libre

D24 GRAND VALLON Libre D91 BASSE PISSE Libre

D25 GRAND VALLON Libre D92 BASSE PISSE Libre

D26 GRAND VALLON Libre D93 BASSE PISSE Libre

D27 PETIT VALLON Libre D94 BASSE PISSE Libre

D28 PETIT VALLON Libre D95 BASSE PISSE Libre

D29 PETIT VALLON Libre D96 LES APRAS Interdit

D30 PETIT VALLON Libre D97 LES APRAS Interdit

D31 PETIT VALLON Libre D98 LES APRAS Interdit

D32 VALLONNET Libre D99 LES APRAS Interdit

D33 VALLONNET Libre D100 LES APRAS Interdit

D34 VALLONNET Libre D101 LES APRAS Interdit

D35 VALLONNET Libre D102 LES APRAS Interdit

D36 VALLONNET Libre D103 LES APRAS Interdit

D37 LES MAYS Libre D104 LES APRAS Interdit

D38 LES MAYS Libre D105 LES APRAS Interdit

D40 LES MAYS Libre D106 LES APRAS Interdit

D42 LES MARMES Libre D107 LES APRAS Interdit

D43 LES MARMES Libre D108 LES APRAS Interdit

D44 LES MARMES Libre D109 LES APRAS Interdit

D45 LES MARMES Libre D110 LES APRAS Interdit

D46 LES MARMES Libre D111 LES APRAS Interdit

D47 LES MARMES Libre D112 LES APRAS Interdit

D48 LES MARMES Libre D113 LES APRAS Interdit

D49 LES MARMES Libre D114 LES APRAS Interdit

D50 LES MARMES Libre D115 LES APRAS Interdit

D51 AILLOT Libre D116 LES APRAS Interdit

D52 AILLOT Libre D117 LES APRAS Interdit

D53 AILLOT Libre D118 LES APRAS Interdit

D54 AILLOT Libre D119 LES APRAS Interdit

D55 AILLOT Libre D120 LES APRAS Interdit

D56 AILLOT Libre D121 LES APRAS Interdit

D57 AILLOT Libre D122 LES APRAS Interdit

D58 AILLOT Libre D123 LES APRAS Interdit

D59 LA ROCHE Libre D124 LES APRAS Interdit

D60 LA ROCHE Interdit D125 LES APRAS Interdit

D61 LA ROCHE Interdit D126 LES APRAS Interdit

D62 LA ROCHE Libre D127 LES APRAS Interdit

D63 LA ROCHE Interdit D128 LES APRAS Interdit

D64 LA ROCHE Interdit D129 LES APRAS Interdit

D66 LA ROCHE Interdit D130 LES APRAS Interdit

D67 LA ROCHE Interdit D131 LES APRAS Interdit

D68 LA ROCHE Interdit D132 LES APRAS Interdit

D69 BALME GERMAIN Interdit D133 LES APRAS Interdit

D70 BALME GERMAIN Interdit D134 LES APRAS Interdit

D71 BALME GERMAIN Libre D135 LES APRAS Interdit

D72 BALME GERMAIN Libre D136 LES APRAS Interdit

D73 BALME GERMAIN Libre D137 LES APRAS Interdit

D74 BALME GERMAIN Libre D138 LES APRAS Interdit

D75 BALME GERMAIN Libre D139 LES APRAS Interdit

D76 HAUTE PISSE Libre D140 LES APRAS Interdit

D77 HAUTE PISSE Libre D141 LES APRAS Interdit

D78 HAUTE PISSE Libre D142 LES APRAS Interdit

D79 HAUTE PISSE Libre D143 LES APRAS Interdit

D80 HAUTE PISSE Libre D144 LES APRAS Interdit

D81 HAUTE PISSE Libre D145 LES APRAS Interdit

D82 HAUTE PISSE Libre D146 LES APRAS Interdit

D83 HAUTE PISSE Libre D147 LES APRAS Interdit

D84 HAUTE PISSE Libre D148 LES APRAS Interdit

D85 HAUTE PISSE Libre D149 LES APRAS Interdit

D86 HAUTE PISSE Libre D150 ENCLOSES ET COGNATS Interdit
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D151 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D217 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D152 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D218 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D153 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D219 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D154 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D220 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D155 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D221 DES CHARMETTES Interdit

D156 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D222 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D157 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D223 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D159 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D224 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D160 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D225 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D161 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D226 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D162 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D227 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D164 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D228 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D165 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D229 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D166 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D230 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D167 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D231 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D168 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D232 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D169 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D233 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D170 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D234 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D171 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D235 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D172 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D236 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D173 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D237 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D174 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D238 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D175 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D239 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D176 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D240 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D177 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D241 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D178 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D242 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D179 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D243 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D180 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D244 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D181 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D245 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D182 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D246 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D183 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D247 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D184 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D248 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D185 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D249 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D186 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D250 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D187 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D251 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D188 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D252 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D189 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D253 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D190 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D254 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D191 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D255 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D192 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D256 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D193 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D257 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D194 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D258 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D195 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D259 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D196 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D260 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D197 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D261 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D198 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D262 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D199 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D263 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D200 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D264 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D201 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D265 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D202 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D266 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D203 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D267 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D204 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D268 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D205 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D269 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D206 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D270 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D207 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D271 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D208 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D272 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D209 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D273 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D210 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D274 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D211 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D275 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D212 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D276 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D213 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D277 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D214 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D278 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D215 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D279 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D216 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D280 ENCLOSES ET COGNATS Interdit
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D281 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D345 LA VERSANNE Interdit

D282 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D346 LA VERSANNE Interdit

D283 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D347 LA VERSANNE Interdit

D284 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D348 LA VERSANNE Interdit

D285 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D349 LA VERSANNE Interdit

D286 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D350 LA VERSANNE Interdit

D287 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D351 LA VERSANNE Interdit

D288 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D352 LA VERSANNE Interdit

D289 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D353 LA VERSANNE Interdit

D290 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D354 LA VERSANNE Interdit

D291 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D355 LA VERSANNE Interdit

D292 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D356 LA VERSANNE Interdit

D293 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D357 LA VERSANNE Interdit

D294 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D358 LA VERSANNE Interdit

D295 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D359 LA VERSANNE Interdit

D296 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D360 LA VERSANNE Interdit

D297 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D361 LA VERSANNE Interdit

D298 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D362 LA VERSANNE Interdit

D299 ENCLOSES ET COGNATS Interdit D363 LA VERSANNE Interdit

D300 LA VERSANNE Interdit D364 LA VERSANNE Interdit

D301 LA VERSANNE Interdit D365 LA VERSANNE Interdit

D302 LA VERSANNE Interdit D366 LA VERSANNE Interdit

D303 LA VERSANNE Interdit D367 LA VERSANNE Interdit

D304 LA VERSANNE Interdit D368 LA VERSANNE Interdit

D305 LA VERSANNE Interdit D369 LA VERSANNE Interdit

D306 LA VERSANNE Interdit D370 LA VERSANNE Interdit

D307 LA VERSANNE Interdit D371 LA VERSANNE Interdit

D308 LA VERSANNE Interdit D372 LA VERSANNE Interdit

D309 LA VERSANNE Interdit D373 LA VERSANNE Interdit

D310 LA VERSANNE Interdit D374 LA VERSANNE Interdit

D311 LA VERSANNE Interdit D375 LA VERSANNE Interdit

D312 LA VERSANNE Interdit D376 LA VERSANNE Interdit

D313 LA VERSANNE Interdit D377 DE FONT TURBAT Interdit

D314 LA VERSANNE Interdit D378 LA VERSANNE Interdit

D315 LA VERSANNE Interdit D379 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D316 LA VERSANNE Interdit D380 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D317 LA VERSANNE Interdit D381 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D318 LA VERSANNE Interdit D382 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D319 LA VERSANNE Interdit D383 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D320 LA VERSANNE Interdit D384 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D321 LA VERSANNE Interdit D385 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D322 LA VERSANNE Interdit D386 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D323 LA VERSANNE Interdit D387 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D324 LA VERSANNE Interdit D388 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D325 LA VERSANNE Interdit D389 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D326 LA VERSANNE Interdit D390 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D327 LA VERSANNE Interdit D391 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D328 LA VERSANNE Interdit D392 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D329 LA VERSANNE Interdit D393 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D330 LA VERSANNE Interdit D394 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D331 LA VERSANNE Interdit D395 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D332 LA VERSANNE Interdit D396 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D333 LA VERSANNE Interdit D397 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D334 LA VERSANNE Interdit D398 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D335 LA VERSANNE Interdit D399 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D336 LA VERSANNE Interdit D400 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D337 LA VERSANNE Interdit D401 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D338 LA VERSANNE Interdit D402 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D339 LA VERSANNE Interdit D403 DE FONT TURBAT Interdit

D340 LA VERSANNE Interdit D404 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D341 LA VERSANNE Interdit D405 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D342 LA VERSANNE Interdit D406 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D343 LA VERSANNE Interdit D407 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D344 LA VERSANNE Interdit D408 PALISSE ET PASSORTS Interdit
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D409 PALISSE ET PASSORTS Interdit D486 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D410 PALISSE ET PASSORTS Interdit D487 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D411 PALISSE ET PASSORTS Interdit D488 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D412 PALISSE ET PASSORTS Interdit D489 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D413 PALISSE ET PASSORTS Interdit D490 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D414 PALISSE ET PASSORTS Interdit D491 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D415 PALISSE ET PASSORTS Interdit D492 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D416 PALISSE ET PASSORTS Interdit D493 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D417 PALISSE ET PASSORTS Interdit D494 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D418 PALISSE ET PASSORTS Interdit D495 LA VERSANNE Interdit

D419 DE FONT TURBAT Interdit D496 LA VERSANNE Interdit

D420 PALISSE ET PASSORTS Interdit D498 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D421 PALISSE ET PASSORTS Interdit D499 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D422 PALISSE ET PASSORTS Interdit D500 LES MAYS Libre

D423 PALISSE ET PASSORTS Interdit D501 LES MAYS Libre

D424 PALISSE ET PASSORTS Interdit D502 LES MAYS Libre

D425 PALISSE ET PASSORTS Interdit D503 LES MAYS Libre

D426 PALISSE ET PASSORTS Interdit D504 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D427 PALISSE ET PASSORTS Interdit D505 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D428 PALISSE ET PASSORTS Interdit D506 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D429 PALISSE ET PASSORTS Interdit D507 DE FONT TURBAT Interdit

D430 PALISSE ET PASSORTS Interdit D508 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D431 PALISSE ET PASSORTS Interdit D510 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D432 PALISSE ET PASSORTS Interdit D511 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D433 PALISSE ET PASSORTS Interdit D512 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D434 PALISSE ET PASSORTS Interdit D513 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D435 PALISSE ET PASSORTS Interdit D518 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D436 PALISSE ET PASSORTS Interdit D520 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D437 DE FONT TURBAT Interdit D521 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D438 PALISSE ET PASSORTS Interdit D522 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D439 PALISSE ET PASSORTS Interdit D523 ENCLOSES ET COGNATS Interdit

D440 PALISSE ET PASSORTS Interdit D533 DE FONT TURBAT Interdit

D441 PALISSE ET PASSORTS Interdit D536 AILLOT Libre

D442 PALISSE ET PASSORTS Interdit D537 LA VERSANNE Interdit

D443 PALISSE ET PASSORTS Interdit D538 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D446 DES CHARMETTES Interdit D541 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D447 PALISSE ET PASSORTS Interdit D542 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D448 PALISSE ET PASSORTS Interdit D544 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D449 PALISSE ET PASSORTS Interdit D551 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D450 PALISSE ET PASSORTS Interdit D556 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D452 PALISSE ET PASSORTS Interdit D557 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D454 DE FONT TURBAT Interdit D558 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D455 PALISSE ET PASSORTS Interdit D560 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D456 PALISSE ET PASSORTS Interdit D562 DES ALAISSIES Interdit

D457 PALISSE ET PASSORTS Interdit D563 PALISSE ET PASSORTS Interdit

D458 PALISSE ET PASSORTS Interdit D565 DES ALAISSIES Interdit

D459 PALISSE ET PASSORTS Interdit E1 LES TOURS Interdit

D460 PALISSE ET PASSORTS Interdit E2 LES TOURS Libre

D461 PALISSE ET PASSORTS Interdit E3 LES TOURS Libre

D462 PALISSE ET PASSORTS Interdit E4 LES TOURS Libre

D463 PALISSE ET PASSORTS Interdit E5 LES TOURS Libre

D464 PALISSE ET PASSORTS Interdit E6 DEVOLEY Libre

D465 PALISSE ET PASSORTS Interdit E7 DEVOLEY Libre

D466 PALISSE ET PASSORTS Interdit E8 DEVOLEY Libre

D475 DES ALAISSIES Interdit E9 DEVOLEY Libre

D476 PALISSE ET PASSORTS Interdit E10 DEVOLEY Libre

D477 PALISSE ET PASSORTS Interdit E11 DEVOLEY Libre

D479 PALISSE ET PASSORTS Interdit E12 DEVOLEY Libre

D480 PALISSE ET PASSORTS Interdit E13 DEVOLEY Libre

D481 PALISSE ET PASSORTS Interdit E14 DEVOLEY Libre

D482 PALISSE ET PASSORTS Interdit E15 DEVOLEY Libre

D483 PALISSE ET PASSORTS Interdit E16 DEVOLEY Libre

D484 PALISSE ET PASSORTS Interdit E17 DEVOLEY Libre

D485 PALISSE ET PASSORTS Interdit E18 DEVOLEY Libre
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E19 DEVOLEY Libre E83 ECHARENNE Libre

E20 DEVOLEY Libre E84 ECHARENNE Libre

E21 DEVOLEY Libre E85 COTES DES FONTS Libre

E22 DEVOLEY Libre E86 COTES DES FONTS Libre

E23 DEVOLEY Libre E87 COTES DES FONTS Libre

E24 DEVOLEY Libre E88 COTES DES FONTS Libre

E25 DEVOLEY Libre E89 COTES DES FONTS Libre

E26 DEVOLEY Libre E90 COTES DES FONTS Libre

E27 CROS DE LA VACHE Libre E91 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E28 CROS DE LA VACHE Libre E92 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E29 CROS DE LA VACHE Libre E93 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E30 CROS DE LA VACHE Libre E94 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E31 CROS DE LA VACHE Libre E95 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E32 CROS DE LA VACHE Libre E96 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E33 LES SAYLIS Libre E97 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E34 LES SAYLIS Libre E98 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E35 LES SAYLIS Libre E99 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E36 LES SAYLIS Libre E100 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E37 LES SAYLIS Libre E101 CIMES DE COMBE MEANNE Libre

E38 LES SAYLIS Libre E102 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E39 LES SAYS Libre E103 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E40 LES SAYS Libre E104 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E41 LES SAYS Libre E105 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E42 LES SAYS Libre E106 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E43 LES SAYS Libre E107 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E44 LA SUCHIERE Libre E108 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E45 LA SUCHIERE Libre E109 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E46 LA SUCHIERE Libre E110 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E47 LA SUCHIERE Libre E111 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E48 LA SUCHIERE Libre E112 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E49 LA SUCHIERE Libre E113 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E50 LA SUCHIERE Libre E114 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E51 LA SUCHIERE Libre E115 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E52 LA SUCHIERE Libre E116 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E53 LES BLACHES Libre E117 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E54 LES BLACHES Libre E118 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E55 LES BLACHES Libre E119 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E56 LES BLACHES Libre E120 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E57 LES BLACHES Libre E121 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E58 DRAIES DES TOUCHES Libre E122 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E59 DRAIES DES TOUCHES Libre E123 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E60 DRAIES DES TOUCHES Libre E124 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E61 DRAIES DES TOUCHES Libre E125 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E62 DRAIES DES TOUCHES Libre E126 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E63 LES SOUFLONS Interdit E127 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E64 LES SOUFLONS Interdit E128 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E65 LES SOUFLONS Interdit E129 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E66 LES SOUFLONS Interdit E130 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E67 LES SOUFLONS Interdit E131 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E68 LES SOUFLONS Interdit E132 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E69 LES SOUFLONS Libre E133 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E70 LES SOUFLES Libre E134 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E71 LES SOUFLES Interdit E135 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E72 LES SOUFLES Interdit E136 LES TOUCHES D EN HAUT Interdit

E73 LES SOUFLES Interdit E137 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E74 LES SOUFLES Interdit E138 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E75 LES SOUFLES Interdit E139 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E76 LES SOUFLES Interdit E140 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E77 LES SOUFLES Interdit E141 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E78 LES SOUFLES Interdit E142 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E79 LES SOUFLES Interdit E143 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E80 LES SOUFLES Libre E144 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E81 LES SOUFLES Libre E145 LES TOUCHES D EN HAUT Libre

E82 ECHARENNE Libre E146 LES TOUCHES D EN HAUT Libre
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E147 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E211 SUR LES MOULINS Libre

E148 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E212 SUR LES MOULINS Libre

E149 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E213 SUR LES MOULINS Libre

E150 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E214 SUR LES MOULINS Libre

E151 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E215 SUR LES MOULINS Interdit

E152 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E216 SUR LES MOULINS Interdit

E153 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E217 SUR LES MOULINS Interdit

E154 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E218 SUR LES MOULINS Libre

E155 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E219 SUR LES MOULINS Interdit

E156 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E220 SUR LES MOULINS Interdit

E157 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E221 SUR LES MOULINS Interdit

E158 LES TOUCHES D EN HAUT Libre E222 SUR LES MOULINS Interdit

E159 SUR LES MOULINS Libre E223 SUR LES MOULINS Interdit

E160 SUR LES MOULINS Libre E224 SUR LES MOULINS Interdit

E161 SUR LES MOULINS Libre E225 SUR LES MOULINS Interdit

E162 SUR LES MOULINS Libre E226 SUR LES MOULINS Interdit

E163 SUR LES MOULINS Interdit E227 SUR LES MOULINS Interdit

E164 SUR LES MOULINS Interdit E228 SUR LES MOULINS Interdit

E165 SUR LES MOULINS Interdit E229 SUR LES MOULINS Interdit

E166 SUR LES MOULINS Interdit E230 SUR LES MOULINS Interdit

E167 SUR LES MOULINS Interdit E231 SUR LES MOULINS Interdit

E168 SUR LES MOULINS Interdit E232 SUR LES MOULINS Interdit

E169 SUR LES MOULINS Interdit E233 SUR LES MOULINS Interdit

E170 SUR LES MOULINS Interdit E234 SUR LES MOULINS Interdit

E171 SUR LES MOULINS Interdit E235 SUR LES MOULINS Interdit

E172 SUR LES MOULINS Interdit E236 SUR LES MOULINS Interdit

E173 SUR LES MOULINS Interdit E237 SUR LES MOULINS Interdit

E174 SUR LES MOULINS Interdit E238 SUR LES MOULINS Interdit

E175 SUR LES MOULINS Interdit E239 SUR LES MOULINS Interdit

E176 SUR LES MOULINS Interdit E240 SUR LES MOULINS Interdit

E177 SUR LES MOULINS Interdit E241 SUR LES MOULINS Interdit

E178 SUR LES MOULINS Interdit E242 SUR LES MOULINS Interdit

E179 SUR LES MOULINS Interdit E243 SUR LES MOULINS Interdit

E180 SUR LES MOULINS Interdit E244 SUR LES MOULINS Interdit

E181 SUR LES MOULINS Interdit E245 SUR LES MOULINS Interdit

E182 SUR LES MOULINS Interdit E246 SUR LES MOULINS Interdit

E183 SUR LES MOULINS Libre E247 SUR LES MOULINS Interdit

E184 SUR LES MOULINS Libre E248 SUR LES MOULINS Interdit

E185 SUR LES MOULINS Interdit E249 SUR LES MOULINS Interdit

E186 SUR LES MOULINS Libre E250 SUR LES MOULINS Interdit

E187 SUR LES MOULINS Interdit E251 SUR LES MOULINS Interdit

E188 SUR LES MOULINS Interdit E252 SUR LES MOULINS Interdit

E189 SUR LES MOULINS Interdit E253 SUR LES MOULINS Interdit

E190 SUR LES MOULINS Interdit E254 SUR LES MOULINS Interdit

E191 SUR LES MOULINS Interdit E255 SUR LES MOULINS Interdit

E192 SUR LES MOULINS Interdit E256 SUR LES MOULINS Interdit

E193 SUR LES MOULINS Interdit E257 SUR LES MOULINS Interdit

E194 SUR LES MOULINS Interdit E258 LES GRAVAIRES Libre

E195 SUR LES MOULINS Interdit E259 LES GRAVAIRES Interdit

E196 SUR LES MOULINS Interdit E260 LES GRAVAIRES Libre

E197 SUR LES MOULINS Interdit E261 LES GRAVAIRES Libre

E198 SUR LES MOULINS Interdit E262 LES GRAVAIRES Interdit

E199 SUR LES MOULINS Interdit E263 LES GRAVAIRES Libre

E200 SUR LES MOULINS Interdit E264 LES GRAVAIRES Libre

E201 SUR LES MOULINS Interdit E265 LES GRAVAIRES Interdit

E202 SUR LES MOULINS Interdit E266 LES GRAVAIRES Libre

E203 SUR LES MOULINS Libre E267 LES GRAVAIRES Libre

E204 SUR LES MOULINS Interdit E268 LES GRAVAIRES Interdit

E205 SUR LES MOULINS Libre E269 LES GRAVAIRES Libre

E206 SUR LES MOULINS Interdit E270 LES GRAVAIRES Interdit

E207 SUR LES MOULINS Interdit E271 LES GRAVAIRES Libre

E208 SUR LES MOULINS Libre E272 LES GRAVAIRES Interdit

E209 SUR LES MOULINS Interdit E273 LES GRAVAIRES Interdit

E210 SUR LES MOULINS Interdit E274 LES GRAVAIRES Interdit
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E275 LES GRAVAIRES Libre E339 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E276 LES GRAVAIRES Libre E340 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E277 LES GRAVAIRES Libre E341 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E278 LES GRAVAIRES Libre E342 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E279 LES GRAVAIRES Interdit E343 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E280 LES GRAVAIRES Interdit E344 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E281 LES GRAVAIRES Interdit E345 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E282 LES GRAVAIRES Interdit E346 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E283 LES GRAVAIRES Interdit E347 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E284 LES GRAVAIRES Interdit E348 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E285 LES GRAVAIRES Interdit E349 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E286 LES GRAVAIRES Interdit E350 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E287 LES GRAVAIRES Interdit E351 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E288 LES GRAVAIRES Interdit E352 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E289 LES GRAVAIRES Interdit E353 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E290 LES GRAVAIRES Interdit E354 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E291 LES GRAVAIRES Interdit E355 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E292 LES GRAVAIRES Interdit E356 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E293 LES GRAVAIRES Interdit E357 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E294 LES GRAVAIRES Interdit E358 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E295 LES GRAVAIRES Interdit E359 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E296 LES GRAVAIRES Libre E360 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E297 LES GRAVAIRES Libre E361 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E298 LES GRAVAIRES Interdit E362 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E299 LES GRAVAIRES Interdit E363 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E300 LES GRAVAIRES Libre E364 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E301 LES GRAVAIRES Libre E365 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E302 LES GRAVAIRES Interdit E366 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E303 LES GRAVAIRES Interdit E367 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E304 LES GRAVAIRES Libre E368 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E305 LES GRAVAIRES Libre E369 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E306 LES GRAVAIRES Interdit E370 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E307 LES GRAVAIRES Interdit E371 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E308 LES GRAVAIRES Interdit E372 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E309 LES GRAVAIRES Interdit E373 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E310 LES GRAVAIRES Interdit E374 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E311 LES GRAVAIRES Interdit E375 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E312 LES GRAVAIRES Interdit E376 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E313 LES GRAVAIRES Libre E377 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E314 LES GRAVAIRES Libre E378 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E315 LES GRAVAIRES Libre E379 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E316 LES GRAVAIRES Interdit E380 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E317 LES GRAVAIRES Interdit E381 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E318 LES GRAVAIRES Libre E382 LES TOUCHES D EN BAS Interdit

E319 LES GRAVAIRES Libre E383 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E320 LES GRAVAIRES Interdit E384 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E321 LES GRAVAIRES Interdit E385 LES TOUCHES D EN BAS Libre

E322 LES GRAVAIRES Interdit E386 LES BOIS Libre

E323 LES GRAVAIRES Interdit E387 LES BOIS Libre

E324 LES GRAVAIRES Interdit E388 LES BOIS Libre

E325 LES GRAVAIRES Libre E389 LES BOIS Libre

E326 LES GRAVAIRES Libre E390 LES BOIS Libre

E327 LES GRAVAIRES Libre E391 LES BOIS Libre

E328 LES GRAVAIRES Interdit E392 LES BOIS Libre

E329 LES TOUCHES D EN BAS Interdit E393 LES BOIS Libre

E330 LES TOUCHES D EN BAS Libre E394 LES BOIS Libre

E331 LES TOUCHES D EN BAS Libre E395 LES BOIS Libre

E332 LES TOUCHES D EN BAS Libre E396 LES BOIS Libre

E333 LES TOUCHES D EN BAS Libre E397 LES BOIS Libre

E334 LES TOUCHES D EN BAS Libre E398 LES BOIS Libre

E335 LES TOUCHES D EN BAS Libre E399 LES BOIS Libre

E336 LES TOUCHES D EN BAS Interdit E400 LES BOIS Libre

E337 LES TOUCHES D EN BAS Interdit E401 LES BOIS Libre

E338 LES TOUCHES D EN BAS Interdit E402 LES BOIS Libre
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E403 LES BOIS Libre F47 MALENTRAS LE BAS Libre

E404 LES BOIS Libre F48 MALENTRAS LE BAS Libre

E405 LES BOIS Libre F49 MALENTRAS LE BAS Libre

E406 LES BOIS Libre F50 MALENTRAS LE BAS Libre

E407 LES BOIS Libre F51 MALENTRAS LE BAS Libre

E408 LES BOIS Libre F52 MALENTRAS LE BAS Libre

E409 LES BOIS Libre F53 MALENTRAS LE BAS Libre

E410 LES BOIS Libre F54 MALENTRAS LE BAS Libre

E411 LES BOIS Libre F55 MALENTRAS LE BAS Libre

E412 LES BOIS Libre F56 MALENTRAS LE BAS Libre

E413 LES BOIS Libre F57 MALENTRAS LE BAS Libre

E414 LES BOIS Libre F58 MALENTRAS LE BAS Libre

E415 LES BOIS Libre F59 MALENTRAS LE BAS Libre

E416 LES BOIS Libre F60 MALENTRAS LE BAS Libre

E417 LES TOUCHES D EN BAS Libre F61 MALENTRAS LE BAS Libre

E418 LES TOUCHES D EN BAS Libre F62 MALENTRAS LE BAS Libre

E419 LES TOUCHES D EN HAUT Libre F63 BEAU REPAS Libre

E420 LES TOUCHES D EN BAS Libre F64 BEAU REPAS Libre

F1 LES PLEYNETS Libre F65 LES ARCISSES Libre

F2 LES PLEYNETS Libre F66 LES ARCISSES Libre

F3 LES PLEYNETS Libre F67 LES ARCISSES Libre

F4 LES PLEYNETS Libre F68 LES ARCISSES Libre

F5 LES PLEYNETS Libre F69 LES ARCISSES Libre

F6 LES PLEYNETS Libre F70 LES ARCISSES Libre

F7 LES PLEYNETS Libre F71 LES ARCISSES Libre

F8 LES PLEYNETS Libre F72 LES ARCISSES Libre

F9 SAUT D ANE Libre F73 LES ARCISSES Libre

F10 SAUT D ANE Libre F74 LES ARCISSES Libre

F11 SAUT D ANE Libre F75 LES ARCISSES Libre

F12 SAUT D ANE Libre F76 LES ARCISSES Libre

F13 SAUT D ANE Libre F77 LES ARCISSES Libre

F14 SAUT D ANE Libre F78 VALLON D OURSIER Libre

F15 SAUT D ANE Libre F79 VALLON D OURSIER Libre

F16 SAUT D ANE Libre F80 VALLON D OURSIER Libre

F17 SAUT D ANE Libre F81 VALLON D OURSIER Libre

F18 SAUT D ANE Libre F82 VALLON D OURSIER Libre

F19 REMEONS Libre F83 VALLON D OURSIER Libre

F20 REMEONS Libre F84 VALLON D OURSIER Libre

F21 REMEONS Libre F85 VALLON D OURSIER Libre

F22 REMEONS Libre F86 VALLON D OURSIER Libre

F23 REMEONS Libre F87 VALLON D OURSIER Libre

F24 REMEONS Libre F88 VALLON D OURSIER Libre

F25 REMEONS Libre F89 LES RAMUS Libre

F26 REMEONS Libre F90 LES RAMUS Libre

F27 REMEONS Libre F91 LES RAMUS Libre

F28 REMEONS Libre F92 LES RAMUS Libre

F29 REMEONS Libre F93 LES RAMUS Libre

F30 REMEONS Libre F94 LES RAMUS Libre

F31 REMEONS Libre F95 LES RAMUS Libre

F32 MALENTRAS LE BAS Libre F96 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F33 MALENTRAS LE BAS Libre F97 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F34 MALENTRAS LE BAS Libre F98 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F35 MALENTRAS LE BAS Libre F99 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F36 MALENTRAS LE BAS Libre F100 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F37 MALENTRAS LE BAS Libre F101 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F38 MALENTRAS LE BAS Libre F102 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F39 MALENTRAS LE BAS Libre F103 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F40 MALENTRAS LE BAS Libre F104 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F41 MALENTRAS LE BAS Libre F105 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F42 MALENTRAS LE BAS Libre F106 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F43 MALENTRAS LE BAS Libre F107 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F44 MALENTRAS LE BAS Libre F108 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F45 MALENTRAS LE BAS Libre F109 CIMES DE MALENTRAZ Libre

F46 MALENTRAS LE BAS Libre F110 CIMES DE MALENTRAZ Libre
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F111 MALENTRAZ MILIEU Libre F175 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F112 MALENTRAZ MILIEU Libre F176 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F113 MALENTRAZ MILIEU Libre F177 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F114 MALENTRAZ MILIEU Libre F178 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F115 MALENTRAZ MILIEU Libre F179 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F116 MALENTRAZ MILIEU Libre F180 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F117 MALENTRAZ MILIEU Libre F181 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F118 MALENTRAZ MILIEU Libre F182 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F119 MALENTRAZ MILIEU Libre F183 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F120 MALENTRAZ MILIEU Libre F184 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F121 MALENTRAZ MILIEU Libre F185 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F122 MALENTRAZ MILIEU Libre F186 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F123 MALENTRAZ MILIEU Libre F187 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F124 MALENTRAZ MILIEU Libre F188 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F125 MALENTRAZ MILIEU Libre F189 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F126 MALENTRAZ MILIEU Libre F190 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F127 MALENTRAZ MILIEU Libre F191 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F128 MALENTRAZ MILIEU Libre F192 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F129 MALENTRAZ MILIEU Libre F193 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F130 MALENTRAZ MILIEU Libre F194 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F131 MALENTRAZ MILIEU Libre F195 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F132 MALENTRAZ MILIEU Libre F196 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F133 MALENTRAZ MILIEU Libre F197 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F134 MALENTRAZ MILIEU Libre F198 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F135 MALENTRAZ MILIEU Libre F199 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F136 MALENTRAZ MILIEU Libre F200 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F137 MALENTRAZ MILIEU Libre F201 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F138 MALENTRAZ MILIEU Libre F202 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F139 MALENTRAZ MILIEU Libre F203 RUINES DE PRE CLOS Interdit

F140 MALENTRAZ MILIEU Libre F204 PIED DES ROZAYS Interdit

F141 MALENTRAZ MILIEU Libre F205 PIED DES ROZAYS Interdit

F142 MALENTRAZ MILIEU Libre F206 PIED DES ROZAYS Interdit

F143 MALENTRAZ MILIEU Libre F207 PIED DES ROZAYS Interdit

F144 MALENTRAZ MILIEU Libre F208 PIED DES ROZAYS Interdit

F145 MALENTRAZ MILIEU Libre F209 PIED DES ROZAYS Interdit

F146 MALENTRAZ MILIEU Libre F210 PIED DES ROZAYS Interdit

F147 MALENTRAZ MILIEU Libre F211 PIED DES ROZAYS Interdit

F148 MALENTRAZ MILIEU Libre F212 PIED DES ROZAYS Interdit

F149 LE CLOT Libre F213 PIED DES ROZAYS Interdit

F150 LE CLOT Libre F214 PIED DES ROZAYS Interdit

F151 LE CLOT Libre F215 PIED DES ROZAYS Interdit

F152 LE CLOT Libre F216 PIED DES ROZAYS Interdit

F153 LE CLOT Libre F217 PIED DES ROZAYS Interdit

F154 LE CLOT Libre F218 PIED DES ROZAYS Interdit

F155 LE CLOT Libre F219 PIED DES ROZAYS Interdit

F156 LE CLOT Libre F220 PIED DES ROZAYS Interdit

F157 LE CLOT Libre F221 PIED DES ROZAYS Interdit

F158 LE CLOT Libre F222 PIED DES ROZAYS Interdit

F159 LE CLOT Libre F223 PIED DES ROZAYS Interdit

F160 LE CLOT Libre F224 PIED DES ROZAYS Interdit

F161 LE CLOT Libre F225 PIED DES ROZAYS Interdit

F162 LE CLOT Libre F226 PIED DES ROZAYS Interdit

F163 RUINES DE PRE CLOS Interdit F227 PIED DES ROZAYS Interdit

F164 RUINES DE PRE CLOS Interdit F228 PIED DES ROZAYS Interdit

F165 RUINES DE PRE CLOS Interdit F229 PIED DES ROZAYS Interdit

F166 RUINES DE PRE CLOS Interdit F230 PIED DES ROZAYS Interdit

F167 RUINES DE PRE CLOS Interdit F231 PIED DES ROZAYS Interdit

F168 RUINES DE PRE CLOS Interdit F232 PIED DES ROZAYS Interdit

F169 RUINES DE PRE CLOS Interdit F233 PIED DES ROZAYS Interdit

F170 RUINES DE PRE CLOS Interdit F234 PIED DES ROZAYS Interdit

F171 RUINES DE PRE CLOS Interdit F235 PIED DES ROZAYS Interdit

F172 RUINES DE PRE CLOS Interdit F237 PIED DES ROZAYS Interdit

F173 RUINES DE PRE CLOS Interdit F238 PIED DES ROZAYS Interdit

F174 RUINES DE PRE CLOS Interdit F239 PIED DES ROZAYS Interdit
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F240 PIED DES ROZAYS Interdit F304 CIMES DES ROZAYS Libre

F241 PIED DES ROZAYS Interdit F305 CIMES DES ROZAYS Libre

F242 PIED DES ROZAYS Interdit F306 CIMES DES ROZAYS Interdit

F243 PIED DES ROZAYS Interdit F307 CIMES DES ROZAYS Interdit

F244 PIED DES ROZAYS Interdit F308 CIMES DES ROZAYS Interdit

F245 PIED DES ROZAYS Interdit F309 CIMES DES ROZAYS Interdit

F246 PIED DES ROZAYS Interdit F310 CIMES DES ROZAYS Interdit

F247 PIED DES ROZAYS Interdit F311 CIMES DES ROZAYS Interdit

F248 PIED DES ROZAYS Interdit F312 CIMES DES ROZAYS Interdit

F249 PIED DES ROZAYS Interdit F313 CIMES DES ROZAYS Interdit

F250 PIED DES ROZAYS Interdit F314 CIMES DES ROZAYS Libre

F251 PIED DES ROZAYS Interdit F315 CIMES DES ROZAYS Libre

F252 PIED DES ROZAYS Interdit F316 CIMES DES ROZAYS Libre

F253 PIED DES ROZAYS Interdit F317 CIMES DES ROZAYS Libre

F254 PIED DES ROZAYS Interdit F318 CIMES DES ROZAYS Libre

F255 PIED DES ROZAYS Interdit F319 CIMES DES ROZAYS Libre

F256 PIED DES ROZAYS Interdit F320 CIMES DES ROZAYS Interdit

F257 PIED DES ROZAYS Interdit F321 CIMES DES ROZAYS Interdit

F258 PIED DES ROZAYS Interdit F322 CIMES DES ROZAYS Interdit

F259 PIED DES ROZAYS Interdit F323 CIMES DES ROZAYS Interdit

F260 PIED DES ROZAYS Interdit F324 CIMES DES ROZAYS Interdit

F261 PIED DES ROZAYS Interdit F325 CIMES DES ROZAYS Interdit

F262 PIED DES ROZAYS Interdit F326 CIMES DES ROZAYS Interdit

F263 PIED DES ROZAYS Interdit F327 CIMES DES ROZAYS Interdit

F264 PIED DES ROZAYS Interdit F328 CIMES DES ROZAYS Interdit

F265 PIED DES ROZAYS Interdit F329 CIMES DES ROZAYS Interdit

F266 PIED DES ROZAYS Interdit F330 CIMES DES ROZAYS Interdit

F267 PIED DES ROZAYS Interdit F331 CIMES DES ROZAYS Interdit

F268 PIED DES ROZAYS Interdit F332 CIMES DES ROZAYS Interdit

F269 PIED DES ROZAYS Interdit F333 CIMES DES ROZAYS Interdit

F270 PIED DES ROZAYS Interdit F334 CIMES DES ROZAYS Interdit

F271 PIED DES ROZAYS Interdit F335 CIMES DES ROZAYS Interdit

F272 PIED DES ROZAYS Interdit F336 CIMES DES ROZAYS Interdit

F273 PIED DES ROZAYS Interdit F337 CIMES DES ROZAYS Interdit

F274 PIED DES ROZAYS Interdit F338 CIMES DES ROZAYS Interdit

F275 PIED DES ROZAYS Libre F339 CIMES DES ROZAYS Interdit

F276 PIED DES ROZAYS Libre F340 CIMES DES ROZAYS Interdit

F277 PIED DES ROZAYS Libre F341 CIMES DES ROZAYS Interdit

F278 PIED DES ROZAYS Interdit F342 CIMES DES ROZAYS Interdit

F279 PIED DES ROZAYS Interdit F343 CIMES DES ROZAYS Interdit

F280 PIED DES ROZAYS Interdit F344 CIMES DES ROZAYS Interdit

F281 PIED DES ROZAYS Interdit F345 CIMES DES ROZAYS Interdit

F282 PIED DES ROZAYS Interdit F346 CIMES DES ROZAYS Interdit

F283 PIED DES ROZAYS Libre F347 CIMES DES ROZAYS Interdit

F284 PIED DES ROZAYS Libre F348 CIMES DES ROZAYS Interdit

F285 PIED DES ROZAYS Interdit F349 CIMES DES ROZAYS Interdit

F286 PIED DES ROZAYS Interdit F350 CIMES DES ROZAYS Interdit

F287 PIED DES ROZAYS Libre F351 CIMES DES ROZAYS Interdit

F288 PIED DES ROZAYS Libre F352 CIMES DES ROZAYS Interdit

F289 PIED DES ROZAYS Interdit F353 CIMES DES ROZAYS Interdit

F290 PIED DES ROZAYS Interdit F354 CIMES DES ROZAYS Interdit

F291 PIED DES ROZAYS Interdit F355 CIMES DES ROZAYS Interdit

F292 PIED DES ROZAYS Interdit F356 CIMES DES ROZAYS Interdit

F293 PIED DES ROZAYS Interdit F357 CIMES DES ROZAYS Interdit

F294 PIED DES ROZAYS Libre F358 CIMES DES ROZAYS Interdit

F295 CIMES DES ROZAYS Libre F359 CIMES DES ROZAYS Interdit

F296 CIMES DES ROZAYS Interdit F360 CIMES DES ROZAYS Interdit

F297 CIMES DES ROZAYS Interdit F361 CIMES DES ROZAYS Interdit

F298 CIMES DES ROZAYS Interdit F362 CIMES DES ROZAYS Interdit

F299 CIMES DES ROZAYS Interdit F363 CIMES DES ROZAYS Interdit

F300 CIMES DES ROZAYS Interdit F364 CIMES DES ROZAYS Interdit

F301 CIMES DES ROZAYS Interdit F365 CIMES DES ROZAYS Interdit

F302 CIMES DES ROZAYS Interdit F366 CIMES DES ROZAYS Interdit

F303 CIMES DES ROZAYS Interdit F367 CIMES DES ROZAYS Interdit
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F368 CIMES DES ROZAYS Interdit F439 CHAVELIENS Libre

F369 CIMES DES ROZAYS Interdit F440 CHAVELIENS Libre

F370 CIMES DES ROZAYS Interdit F442 CHAVELIENS Libre

F371 CIMES DES ROZAYS Interdit F443 CHAVELIENS Libre

F372 CIMES DES ROZAYS Interdit F444 CHAVELIENS Libre

F373 CIMES DES ROZAYS Interdit F445 CHAVELIENS Libre

F374 CIMES DES ROZAYS Interdit F446 CHAVELIENS Libre

F375 CIMES DES ROZAYS Interdit F447 CHAVELIENS Libre

F376 CIMES DES ROZAYS Interdit F448 CHAVELIENS Libre

F377 CIMES DES ROZAYS Interdit F449 CHAVELIENS Libre

F378 CIMES DES ROZAYS Interdit F450 CHAVELIENS Libre

F379 CIMES DES ROZAYS Interdit F451 CHAVELIENS Libre

F380 CIMES DES ROZAYS Interdit F452 CHAVELIENS Libre

F381 CIMES DES ROZAYS Interdit F453 CHAVELIENS Libre

F382 CIMES DES ROZAYS Interdit F454 CHAVELIENS Libre

F383 CIMES DES ROZAYS Interdit F455 CHAVELIENS Libre

F384 CIMES DES ROZAYS Interdit F456 CHAVELIENS Libre

F385 CIMES DES ROZAYS Interdit F457 CHAVELIENS Libre

F386 CIMES DES ROZAYS Interdit F458 CHAVELIENS Libre

F387 CIMES DES ROZAYS Interdit F459 CHAVELIENS Libre

F388 CIMES DES ROZAYS Libre F460 CHAVELIENS Libre

F389 CIMES DES ROZAYS Interdit F461 CHAVELIENS Libre

F390 CIMES DES ROZAYS Interdit F462 CHAVELIENS Libre

F391 CHAVELIENS Interdit F463 CHAVELIENS Interdit

F392 CHAVELIENS Interdit F464 CHAVELIENS Interdit

F393 CHAVELIENS Interdit F465 CHAVELIENS Interdit

F394 CHAVELIENS Interdit F466 CHAVELIENS Interdit

F395 CHAVELIENS Interdit F467 CHAVELIENS Interdit

F396 CHAVELIENS Interdit F468 CHAVELIENS Interdit

F397 CHAVELIENS Libre F469 CHAVELIENS Interdit

F398 CHAVELIENS Libre F470 CHAVELIENS Interdit

F399 CHAVELIENS Libre F471 CHAVELIENS Interdit

F400 CHAVELIENS Interdit F472 CHAVELIENS Interdit

F401 CHAVELIENS Interdit F473 CHAVELIENS Interdit

F402 CHAVELIENS Interdit F474 CHAVELIENS Interdit

F403 CHAVELIENS Libre F475 CHAVELIENS Interdit

F404 CHAVELIENS Libre F476 CHAVELIENS Interdit

F405 CHAVELIENS Libre F477 CHAVELIENS Libre

F406 CHAVELIENS Libre F478 TRE LE VERNAY Libre

F407 CHAVELIENS Libre F479 TRE LE VERNAY Libre

F408 CHAVELIENS Libre F480 TRE LE VERNAY Libre

F409 CHAVELIENS Libre F481 TRE LE VERNAY Libre

F410 CHAVELIENS Libre F482 TRE LE VERNAY Libre

F411 CHAVELIENS Libre F483 TRE LE VERNAY Libre

F412 CHAVELIENS Libre F484 TRE LE VERNAY Libre

F413 CHAVELIENS Libre F485 TRE LE VERNAY Libre

F414 CHAVELIENS Libre F486 TRE LE VERNAY Libre

F415 CHAVELIENS Libre F487 TRE LE VERNAY Libre

F416 CHAVELIENS Libre F488 TRE LE VERNAY Libre

F417 CHAVELIENS Libre F489 TRE LE VERNAY Libre

F418 CHAVELIENS Libre F490 TRE LE VERNAY Libre

F423 CHAVELIENS Libre F491 TRE LE VERNAY Libre

F427 CHAVELIENS Libre F492 TRE LE VERNAY Libre

F428 CHAVELIENS Libre F493 TRE LE VERNAY Libre

F429 CHAVELIENS Libre F494 TRE LE VERNAY Libre

F430 CHAVELIENS Libre F495 TRE LE VERNAY Libre

F431 CHAVELIENS Libre F496 TRE LE VERNAY Libre

F432 CHAVELIENS Libre F497 TRE LE VERNAY Libre

F433 CHAVELIENS Libre F498 TRE LE VERNAY Libre

F434 CHAVELIENS Libre F499 TRE LE VERNAY Libre

F435 CHAVELIENS Libre F500 TRE LE VERNAY Libre

F436 CHAVELIENS Libre F501 TRE LE VERNAY Libre

F437 CHAVELIENS Libre F502 TRE LE VERNAY Libre

F438 CHAVELIENS Libre F503 TRE LE VERNAY Libre
Page 49 de 6195 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Réglementation des boisements - commune de VALJOUFFREY

listing parcellaire

Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre Parcelle Cardinalité Lieu-dit Périmètre

F504 TRE LE VERNAY Libre F568 MALSERRET Interdit

F505 TRE LE VERNAY Libre F569 MALSERRET Interdit

F506 TRE LE VERNAY Libre F571 DES MALSERRETS Interdit

F507 TRE LE VERNAY Libre F572 MALSERRET Interdit

F508 TRE LE VERNAY Libre F573 MALSERRET Interdit

F509 TRE LE VERNAY Libre F574 MALSERRET Interdit

F510 TRE LE VERNAY Libre F575 MALSERRET Interdit

F511 TRE LE VERNAY Libre F576 DES MALSERRETS Interdit

F512 CHORAIRES Libre F577 MALSERRET Interdit

F513 CHORAIRES Libre F578 MALSERRET Interdit

F514 CHORAIRES Libre F579 MALSERRET Interdit

F515 CHORAIRES Libre F580 MALSERRET Interdit

F516 CHORAIRES Libre F581 MALSERRET Interdit

F517 CHORAIRES Libre F582 MALSERRET Interdit

F518 CHORAIRES Libre F583 DES MALSERRETS Interdit

F519 CHORAIRES Libre F584 MALSERRET Interdit

F520 CHORAIRES Libre F585 LA PRAZ Interdit

F521 CHORAIRES Libre F586 LA PRAZ Interdit

F522 CHORAIRES Libre F590 LA PRAZ Interdit

F523 CHORAIRES Libre F591 LA PRAZ Interdit

F524 CHORAIRES Libre F592 LA PRAZ Interdit

F525 CHORAIRES Libre F595 LA PRAZ Interdit

F526 CHORAIRES Libre F596 LA PRAZ Interdit

F527 CHORAIRES Libre F597 LA PRAZ Interdit

F528 CHORAIRES Libre F598 LA PRAZ Interdit

F529 CHORAIRES Libre F599 LA PRAZ Interdit

F530 CHORAIRES Libre F600 LA PRAZ Interdit

F531 CHORAIRES Libre F601 LA PRAZ Interdit

F532 CHORAIRES Libre F602 LA PRAZ Interdit

F533 CHORAIRES Interdit F603 LA PRAZ Interdit

F534 CHORAIRES Libre F604 LA PRAZ Interdit

F535 CHORAIRES Libre F605 LA PRAZ Interdit

F536 CHORAIRES Libre F606 LA PRAZ Interdit

F537 CHORAIRES Libre F607 LA PRAZ Interdit

F538 CHORAIRES Libre F608 LA PRAZ Interdit

F539 CHORAIRES Libre F609 LA PRAZ Interdit

F540 CHORAIRES Libre F612 LA PRAZ Interdit

F541 CHORAIRES Libre F613 LA PRAZ Interdit

F542 CHORAIRES Libre F614 LA PRAZ Interdit

F543 CHORAIRES Libre F615 LES CLARETS Interdit

F544 CHORAIRES Libre F616 LES CLARETS Interdit

F545 CHORAIRES Interdit F617 LES CLARETS Interdit

F546 CHORAIRES Interdit F618 LES CLARETS Interdit

F547 CHORAIRES Interdit F619 LES CLARETS Interdit

F548 CHORAIRES Interdit F620 LES CLARETS Interdit

F549 CHORAIRES Libre F621 LES CLARETS Interdit

F550 CHORAIRES Libre F622 DE MALENTRAZ Interdit

F551 CHORAIRES Libre F623 DE MALENTRAZ Interdit

F552 CHORAIRES Libre F624 DES CLARETS Interdit

F553 CHORAIRES Libre F625 LES CLARETS Interdit

F554 CHORAIRES Libre F626 LES CLARETS Interdit

F555 CHORAIRES Libre F627 DES CLARETS Interdit

F556 CHORAIRES Libre F628 LES CLARETS Interdit

F557 CHORAIRES Libre F630 DES CLARETS Interdit

F558 CHORAIRES Libre F631 LES CLARETS Interdit

F559 CHORAIRES Libre F634 DES CLARETS Interdit

F560 CHORAIRES Libre F635 LES CLARETS Interdit

F561 MALSERRET Interdit F636 LES CLARETS Interdit

F562 MALSERRET Interdit F637 LES CLARETS Interdit

F563 MALSERRET Interdit F638 LES CLARETS Interdit

F564 MALSERRET Interdit F639 LES CLARETS Interdit

F565 MALSERRET Interdit F640 LES CLARETS Interdit

F566 MALSERRET Interdit F641 LES CLARETS Interdit

F567 MALSERRET Interdit F642 DES CLARETS Interdit
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F644 DES CLARETS Interdit F714 LES VORZES Interdit

F645 DES CLARETS Interdit F715 LES VORZES Interdit

F648 LES CLARETS Libre F716 LES VORZES Interdit

F650 DES CLARETS Interdit F717 LES VORZES Interdit

F652 LES CLARETS Interdit F718 LES VORZES Interdit

F654 LES CLARETS Interdit F719 LES VORZES Interdit

F655 LES CLARETS Interdit F720 LES VORZES Libre

F656 DES CLARETS Interdit F721 LES VORZES Libre

F657 LES CLARETS Interdit F722 LES VORZES Libre

F658 LES CLARETS Interdit F723 LES VORZES Libre

F659 LES CLARETS Interdit F724 LES VORZES Libre

F660 LES CLARETS Interdit F725 LES VORZES Libre

F661 LES CLARETS Interdit F726 LES VORZES Libre

F662 LES CLARETS Interdit F727 LES VORZES Libre

F663 LES CLARETS Interdit F728 LES VORZES Interdit

F664 PRAS GAYOUD Interdit F729 LES VORZES Interdit

F665 PRAS GAYOUD Interdit F730 LES VORZES Libre

F666 LES CLARETS Interdit F731 LES VORZES Libre

F668 LES CLARETS Interdit F732 DE MALENTRAZ Interdit

F669 LES CLARETS Interdit F733 LES VORZES Interdit

F670 LES CLARETS Interdit F734 LES VORZES Libre

F671 LES CLARETS Interdit F735 LES VORZES Libre

F672 DE MALENTRAZ Interdit F736 LES VORZES Libre

F673 LES CLARETS Interdit F737 LES VORZES Interdit

F674 LES CLARETS Interdit F738 LES VORZES Interdit

F675 LES CLARETS Interdit F739 LES VORZES Interdit

F676 LES CLARETS Interdit F740 LES VORZES Interdit

F677 LES CLARETS Interdit F741 LES VORZES Interdit

F678 LES CLARETS Interdit F742 LES VORZES Interdit

F679 LES CLARETS Interdit F743 LES VORZES Interdit

F680 LES CLARETS Libre F744 LES VORZES Interdit

F681 LES CLARETS Libre F745 LES VORZES Interdit

F682 LES CLARETS Interdit F746 LES VORZES Interdit

F683 LES VORZES Libre F747 LES VORZES Libre

F684 LES VORZES Libre F748 LES VORZES Libre

F685 LES VORZES Libre F749 LES VORZES Interdit

F686 LES VORZES Libre F750 LES VORZES Interdit

F687 LES VORZES Libre F752 LES VORZES Libre

F688 LES VORZES Libre F753 LES VORZES Interdit

F689 LES VORZES Libre F754 LES VORZES Interdit

F690 LES VORZES Libre F755 LES VORZES Libre

F691 LES VORZES Libre F756 LES VORZES Libre

F692 LES VORZES Libre F757 LES VORZES Interdit

F693 LES VORZES Libre F758 LES VORZES Libre

F694 LES VORZES Libre F759 LES VORZES Libre

F695 LES VORZES Libre F760 LES VORZES Libre

F696 LES VORZES Libre F761 LES VORZES Libre

F697 LES VORZES Libre F762 LES VORZES Libre

F698 LES VORZES Libre F763 LES VORZES Libre

F699 LES VORZES Libre F764 LES VORZES Libre

F700 LES VORZES Libre F765 LES VORZES Libre

F701 LES VORZES Libre F766 LES VORZES Libre

F702 LES VORZES Libre F767 LES VORZES Libre

F703 LES VORZES Libre F768 LES VORZES Interdit

F704 LES VORZES Libre F769 LES VORZES Interdit

F705 LES VORZES Libre F770 LES VORZES Interdit

F706 LES VORZES Libre F771 LES VORZES Interdit

F707 LES VORZES Interdit F772 LES VORZES Interdit

F708 LES VORZES Interdit F773 LES FAURES Interdit

F709 LES VORZES Interdit F774 LES FAURES Interdit

F710 LES VORZES Interdit F775 LES FAURES Interdit

F711 LES VORZES Interdit F776 LES FAURES Interdit

F712 LES VORZES Interdit F778 LES FAURES Interdit

F713 LES VORZES Interdit F779 LES FAURES Interdit
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F780 DU MOULIN Interdit F868 PRAS GAYOUD Interdit

F781 LES FAURES Interdit F871 PRAS GAYOUD Interdit

F782 DU MOULIN Interdit F872 PRAS GAYOUD Interdit

F784 DU MOULIN Interdit F873 PRAS GAYOUD Interdit

F785 DU MOULIN Interdit F874 PRAS GAYOUD Interdit

F786 LES FAURES Interdit F875 DES CLARETS Interdit

F787 LES FAURES Interdit F880 PRAS GAYOUD Interdit

F788 DU MOULIN Interdit F881 PRAS GAYOUD Libre

F790 DU MOULIN Interdit F882 PRAS GAYOUD Interdit

F791 LES FAURES Interdit F883 PRAS GAYOUD Interdit

F792 LES FAURES Interdit F884 PRAS GAYOUD Libre

F794 DU MOULIN Interdit F885 PRAS GAYOUD Libre

F796 LES FAURES Interdit F886 PRAS GAYOUD Libre

F797 DU MOULIN Interdit F887 PRAS GAYOUD Libre

F798 LES FAURES Interdit F888 PRAS GAYOUD Libre

F799 LES FAURES Libre F889 PRAS GAYOUD Libre

F804 DU MOULIN Interdit F896 LES COINS Libre

F805 LES FAURES Interdit F897 LES COINS Libre

F806 LES FAURES Interdit F898 LES COINS Libre

F807 LES FAURES Interdit F900 LES COINS Libre

F808 LES FAURES Libre F901 LES COINS Libre

F809 LES FAURES Interdit F902 LES COINS Libre

F810 LES FAURES Interdit F903 LES COINS Libre

F811 LES FAURES Interdit F904 LES COINS Libre

F812 LES FAURES Interdit F910 LES COINS Libre

F813 DE MALENTRAZ Interdit F911 LES COINS Libre

F814 LES FAURES Interdit F912 LES COINS Libre

F817 DESSUS LES FAURES Libre F913 LES COINS Libre

F818 DESSUS LES FAURES Libre F914 LES COINS Libre

F823 DESSUS LES FAURES Libre F915 LES COINS Libre

F824 DESSUS LES FAURES Libre F916 LES COINS Libre

F825 DESSUS LES FAURES Libre F917 LES COINS Libre

F828 DESSUS LES FAURES Libre F918 LES COINS Libre

F829 DESSUS LES FAURES Libre F919 LES COINS Libre

F830 DESSUS LES FAURES Libre F920 LES COINS Libre

F831 DESSUS LES FAURES Libre F921 LES COINS Libre

F832 DESSUS LES FAURES Libre F922 LES COINS Libre

F833 DESSUS LES FAURES Libre F923 LES COINS Libre

F834 DESSUS LES FAURES Libre F924 LES COINS Libre

F835 DESSUS LES FAURES Libre F925 LES COINS Libre

F838 DESSUS LES FAURES Libre F926 LES COINS Libre

F839 DESSUS LES FAURES Libre F927 LES COINS Libre

F840 DESSUS LES FAURES Libre F928 LES COINS Libre

F841 DESSUS LES FAURES Libre F929 LES COINS Libre

F844 DESSUS LES FAURES Libre F930 LES COINS Libre

F845 DESSUS LES FAURES Libre F931 LES COINS Libre

F846 DESSUS LES FAURES Libre F932 LES COINS Libre

F847 DESSUS LES FAURES Libre F933 LES COINS Libre

F848 DESSUS LES FAURES Libre F934 LES COINS Libre

F849 DESSUS LES FAURES Libre F938 LES COINS Libre

F850 DESSUS LES FAURES Libre F943 LES COINS Libre

F851 DESSUS LES FAURES Libre F944 LES COINS Libre

F852 DESSUS LES FAURES Libre F945 LES COINS Libre

F854 PRAS GAYOUD Libre F946 LES COINS Libre

F857 PRAS GAYOUD Libre F947 LES COINS Libre

F858 PRAS GAYOUD Libre F948 LES COINS Libre

F859 PRAS GAYOUD Libre F949 LES COINS Libre

F860 PRAS GAYOUD Libre F950 LES COINS Libre

F861 PRAS GAYOUD Libre F951 LES COINS Libre

F862 PRAS GAYOUD Libre F952 LES COINS Libre

F863 PRAS GAYOUD Libre F953 LES COINS Libre

F864 PRAS GAYOUD Libre F955 LES COINS Libre

F865 PRAS GAYOUD Libre F956 LES COINS Interdit

F866 PRAS GAYOUD Libre F957 LES COINS Interdit
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F958 LES COINS Interdit F1029 LES LOMBARDES Libre

F959 LES COINS Libre F1030 LES LOMBARDES Libre

F960 LES COINS Libre F1031 LES LOMBARDES Libre

F961 LES COINS Libre F1032 LES LOMBARDES Libre

F962 LES COINS Libre F1033 LES LOMBARDES Libre

F963 LES COINS Libre F1034 LES LOMBARDES Libre

F964 LES COINS Interdit F1035 LES LOMBARDES Libre

F965 LES COINS Libre F1036 LES LOMBARDES Libre

F966 LES COINS Interdit F1037 LES LOMBARDES Libre

F967 LES COINS Libre F1038 LES LOMBARDES Libre

F968 LES COINS Libre F1039 LES LOMBARDES Libre

F969 LES COINS Libre F1040 SUR LES SAYS Libre

F970 LES COINS Libre F1041 SUR LES SAYS Libre

F971 LES COINS Libre F1042 SUR LES SAYS Libre

F972 LES COINS Libre F1043 SUR LES SAYS Libre

F973 LES COINS Libre F1044 SUR LES SAYS Libre

F974 LES COINS Libre F1045 SUR LES SAYS Libre

F975 LES COINS Libre F1046 SUR LES SAYS Libre

F976 LES COINS Libre F1047 SUR LES SAYS Libre

F977 LES COINS Libre F1048 SUR LES SAYS Libre

F978 LES COINS Libre F1049 SUR LES SAYS Libre

F979 LES COINS Libre F1050 SUR LES SAYS Libre

F980 LES COINS Libre F1051 SUR LES SAYS Libre

F981 LES COINS Libre F1052 SUR LES SAYS Libre

F982 LES COINS Libre F1053 SUR LES SAYS Libre

F983 LES COINS Libre F1054 SUR LES SAYS Libre

F984 LES COINS Libre F1055 LE FONTAT Libre

F985 LES COINS Libre F1056 LE FONTAT Libre

F986 LES COINS Libre F1057 LE FONTAT Libre

F987 LES COINS Libre F1058 LE FONTAT Libre

F988 LES COINS Libre F1059 LE FONTAT Libre

F990 LES COINS Libre F1060 LE FONTAT Libre

F991 LES COINS Libre F1061 LE FONTAT Libre

F992 LES COINS Libre F1062 LE FONTAT Libre

F993 LES COINS Libre F1063 LE FONTAT Libre

F995 LES COINS Libre F1064 LE FONTAT Libre

F996 LES COINS Libre F1065 LE FONTAT Libre

F1000 LES COINS Libre F1066 LE FONTAT Libre

F1001 LES COINS Libre F1067 LE FONTAT Libre

F1002 LES COINS Libre F1068 LE FONTAT Libre

F1003 LES COINS Libre F1069 LE FONTAT Libre

F1004 LES COINS Libre F1070 LE FONTAT Libre

F1005 LES COINS Libre F1071 LE FONTAT Libre

F1006 LES COINS Libre F1072 LE FONTAT Libre

F1007 LES COINS Libre F1073 LE FONTAT Libre

F1008 LES TAILLAS Libre F1074 LE FONTAT Libre

F1009 LES TAILLAS Libre F1075 LE FONTAT Libre

F1010 LES TAILLAS Libre F1076 LE FONTAT Libre

F1011 LES TAILLAS Libre F1077 LE FONTAT Libre

F1012 LES TAILLAS Libre F1078 LES FAURIES Libre

F1013 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1079 LES FAURIES Libre

F1014 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1080 LES FAURIES Libre

F1015 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1084 LES FAURIES Interdit

F1016 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1086 LES FAURIES Interdit

F1018 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1090 LES FAURIES Libre

F1019 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1091 LES FAURIES Libre

F1020 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1093 LES FAURIES Interdit

F1021 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre F1094 LES FAURIES Interdit

F1023 LES LOMBARDES Libre F1095 LES FAURIES Interdit

F1024 LES LOMBARDES Libre F1096 LES FAURIES Interdit

F1025 LES LOMBARDES Libre F1097 LES FAURIES Interdit

F1026 LES LOMBARDES Libre F1098 LES FAURIES Interdit

F1027 LES LOMBARDES Libre F1099 LES FAURIES Interdit

F1028 LES LOMBARDES Libre F1100 LES FAURIES Interdit
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F1101 LES FAURIES Libre F1168 LES LOMBARDES Libre

F1102 LES FAURIES Libre F1169 LES LOMBARDES Libre

F1103 LES FAURIES Libre F1170 LES COINS Interdit

F1104 LES FAURIES Libre F1171 LES CLARETS Interdit

F1105 LES FAURIES Interdit F1173 PRAS GAYOUD Interdit

F1106 LES FAURIES Libre F1174 LES CLARETS Interdit

F1107 LES FAURIES Interdit F1175 LES CLARETS Interdit

F1108 LES FAURIES Libre F1176 LES CLARETS Interdit

F1109 LES FAUCHIERS Libre F1177 DES CLARETS Interdit

F1110 LES FAUCHIERS Libre F1178 LES CLARETS Interdit

F1111 LES FAUCHIERS Libre F1179 LES CLARETS Interdit

F1112 LES FAUCHIERS Libre F1180 LES CLARETS Interdit

F1113 LES FAUCHIERS Libre F1181 LES VORZES Libre

F1114 LES FAUCHIERS Libre F1182 DES CLARETS Interdit

F1115 LES FAUCHIERS Libre F1184 LES CLARETS Interdit

F1116 LES FAUCHIERS Libre F1190 LES CLARETS Interdit

F1117 LES FAUCHIERS Libre F1191 LES CLARETS Interdit

F1118 LES FAUCHIERS Libre F1192 LES CLARETS Interdit

F1119 LES FAUCHIERS Libre F1193 DES CLARETS Interdit

F1120 LES FAUCHIERS Libre F1194 CHAVELIENS Libre

F1121 LES FAUCHIERS Libre F1195 CHAVELIENS Libre

F1122 LES FAUCHIERS Libre F1196 LES FAURES Libre

F1123 LES FAUCHIERS Libre F1197 LES FAURES Libre

F1124 LES FAUCHIERS Libre F1198 LES VORZES Libre

F1125 LES FAUCHIERS Libre F1200 LES FAURIES Libre

F1126 LES FAUCHIERS Libre F1203 LES FAURIES Libre

F1127 LES FAUCHIERS Libre F1204 LES FAURIES Libre

F1128 LES FAUCHIERS Libre F1205 LES FAURIES Libre

F1129 LES FAUCHIERS Libre F1206 LES FAURES Interdit

F1130 LES FAUCHIERS Libre F1208 CHAVELIENS Libre

F1131 LES FAUCHIERS Libre F1209 CHAVELIENS Libre

F1132 LES FAUCHIERS Libre F1210 SUR LES SAYS Libre

F1133 LES FAUCHIERS Libre F1217 LES FAURES Interdit

F1134 LES FAUCHIERS Libre F1218 LES FAURES Interdit

F1135 LES FAUCHIERS Libre F1219 LES FAURES Interdit

F1136 LES FAUCHIERS Libre F1220 DU MOULIN Interdit

F1137 LES FAUCHIERS Libre F1221 DU MOULIN Interdit

F1138 PIERRES GROSSES Libre F1222 DU MOULIN Interdit

F1139 PIERRES GROSSES Libre F1229 LES VORZES Libre

F1140 PIERRES GROSSES Libre F1230 LES FAURES Interdit

F1141 PIERRES GROSSES Libre F1233 LES FAURES Interdit

F1142 PIERRES GROSSES Libre F1235 CHAVELIENS Libre

F1143 PIERRES GROSSES Libre F1236 CHAVELIENS Libre

F1144 PIERRES GROSSES Libre F1237 CHAVELIENS Libre

F1145 PIERRES GROSSES Libre F1238 CHAVELIENS Libre

F1146 PIERRES GROSSES Libre F1239 CHAVELIENS Libre

F1147 PIERRES GROSSES Libre F1240 CHAVELIENS Libre

F1148 PIERRES GROSSES Libre F1241 CHAVELIENS Libre

F1149 PIERRES GROSSES Libre F1242 CHAVELIENS Libre

F1150 PIERRES GROSSES Libre F1243 CHAVELIENS Libre

F1151 PIERRES GROSSES Libre F1244 CHAVELIENS Libre

F1152 PIERRES GROSSES Libre F1254 LES COINS Libre

F1153 PIERRES GROSSES Libre F1255 LES COINS Libre

F1154 PIERRES GROSSES Libre F1256 LES COINS Libre

F1155 PIERRES GROSSES Libre F1257 LES COINS Libre

F1156 PIERRES GROSSES Libre F1258 LES COINS Libre

F1157 PIERRES GROSSES Libre F1259 LES COINS Libre

F1158 PIERRES GROSSES Libre F1260 LES COINS Libre

F1159 PIERRES GROSSES Libre F1261 LES COINS Libre

F1160 PIERRES GROSSES Libre F1262 LES COINS Libre

F1162 MALSERRET Interdit F1263 LES COINS Libre

F1164 DES MALSERRETS Interdit F1264 LES COINS Libre

F1165 CHORAIRES Libre F1265 LES COINS Libre

F1167 LES LOMBARDES Libre F1266 LES COINS Libre
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F1267 LES COINS Libre F1400 LES COINS Libre

F1268 LES COINS Libre F1401 BEAU REPAS Libre

F1269 LES COINS Libre F1402 DES CLARETS Interdit

F1270 PRAS GAYOUD Libre F1406 PRAS GAYOUD Interdit

F1271 PRAS GAYOUD Libre F1407 PRAS GAYOUD Interdit

F1272 PRAS GAYOUD Libre F1408 PRAS GAYOUD Interdit

F1273 DESSUS LES FAURES Libre F1409 DES MALSERRETS Interdit

F1274 DESSUS LES FAURES Libre F1411 DES MALSERRETS Interdit

F1275 DESSUS LES FAURES Libre F1412 DES CLARETS Interdit

F1276 DESSUS LES FAURES Libre F1413 DES MALSERRETS Interdit

F1277 DESSUS LES FAURES Libre F1417 LES FAURES Interdit

F1278 DESSUS LES FAURES Libre F1418 DES CLARETS Interdit

F1279 DESSUS LES FAURES Libre F1419 LES CLARETS Interdit

F1280 DESSUS LES FAURES Libre F1420 LES CLARETS Interdit

F1281 DESSUS LES FAURES Libre F1421 PRAS GAYOUD Interdit

F1282 DESSUS LES FAURES Libre F1422 DES CLARETS Interdit

F1283 DESSUS LES FAURES Libre F1423 PRAS GAYOUD Interdit

F1284 DESSUS LES FAURES Libre F1424 PRAS GAYOUD Interdit

F1285 DESSUS LES FAURES Libre F1425 PRAS GAYOUD Interdit

F1286 DESSUS LES FAURES Libre F1426 DESSUS LES FAURES Libre

F1287 DESSUS LES FAURES Libre F1427 LES FAURES Interdit

F1288 DESSUS LES FAURES Libre F1428 LES FAURES Interdit

F1289 DESSUS LES FAURES Libre F1429 LES FAURES Interdit

F1290 DESSUS LES FAURES Libre F1430 LES CLARETS Interdit

F1292 LES COINS Libre F1431 LES CLARETS Interdit

F1293 LES COINS Libre F1432 DES MALSERRETS Interdit

F1294 LES COINS Libre F1433 LA PRAZ Interdit

F1295 LES COINS Libre F1434 LES FAURES Libre

F1296 LES COINS Libre F1435 LES FAURES Libre

F1297 LES COINS Libre F1436 LES FAURES Interdit

F1299 LES COINS Libre F1437 LES FAURES Interdit

F1300 LES COINS Libre F1438 DU MOULIN Interdit

F1301 LES COINS Libre F1439 LES FAURES Interdit

F1302 LES COINS Libre F1440 LES FAURES Interdit

F1303 LES COINS Libre G1 COMBE DU PONT Libre

F1304 LES COINS Libre G2 COMBE DU PONT Libre

F1305 LES COINS Libre G3 COMBE DU PONT Libre

F1306 LES COINS Libre G4 COMBE DU PONT Libre

F1307 LES COINS Libre G5 COMBE DU PONT Libre

F1352 LES FAURIES Libre G6 COMBE DU PONT Libre

F1353 LES FAURIES Libre G7 COMBE DU PONT Libre

F1355 LES FAURIES Libre G8 COMBE DU PONT Libre

F1356 LES FAURIES Libre G9 COMBE DU PONT Libre

F1357 LES FAURIES Libre G10 COMBE DU PONT Libre

F1360 LES FAURIES Libre G11 COMBE DU PONT Libre

F1361 LES FAURIES Libre G12 COMBE DU PONT Libre

F1362 LES FAURIES Libre G13 COMBE DU PONT Libre

F1363 LES FAURIES Interdit G14 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1364 LES FAURIES Libre G15 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1365 LES FAURIES Libre G16 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1368 LES FAURIES Libre G17 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1369 LES FAURIES Libre G18 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1370 LES FAURIES Libre G19 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1385 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre G20 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1386 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre G21 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1387 LES PIEDS DU BOIS NOIR Libre G22 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1388 PRAS GAYOUD Interdit G23 PRE CLOS LES BOIS Libre

F1393 PRAS GAYOUD Interdit G24 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

F1394 LES VORZES Libre G25 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

F1395 LES CLARETS Interdit G26 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

F1396 LES CLARETS Interdit G27 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

F1397 LES VORZES Libre G28 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

F1398 LES VORZES Libre G29 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

F1399 DU MOULIN Interdit G30 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre
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G31 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G95 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G32 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G96 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G33 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G97 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G34 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G98 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G35 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G99 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G36 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G100 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G37 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G101 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G38 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G102 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G39 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G103 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G40 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G104 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G41 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G105 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G42 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G106 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G43 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G107 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G44 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G108 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G45 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G109 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G46 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G110 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G47 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G111 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G48 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G112 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G49 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G113 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G50 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G114 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G51 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G115 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G52 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G116 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G53 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G117 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G54 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G118 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G55 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G119 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G56 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G120 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G57 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G121 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G58 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G122 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G59 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G123 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G60 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G124 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G61 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G125 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G62 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G126 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G63 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G127 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G64 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G128 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G65 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G129 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G66 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G130 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G67 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G131 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G68 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G132 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G69 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G133 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G70 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G134 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G71 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G135 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G72 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G136 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G73 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G137 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G74 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G138 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G75 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G139 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G76 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G140 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G77 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G141 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G78 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G142 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G79 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G143 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G80 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G144 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G81 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G145 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G82 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G146 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G83 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G147 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G84 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G148 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G85 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G149 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G86 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G150 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G87 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G151 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G88 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G152 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G89 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G153 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G90 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G154 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G91 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G155 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G92 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G156 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G93 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G157 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G94 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G158 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre
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G159 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G224 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G160 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G225 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G161 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G226 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G162 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G227 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G163 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G228 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G164 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G229 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G165 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G230 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G166 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G231 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G167 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G232 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G168 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G233 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G169 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G234 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G170 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G235 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G171 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G236 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G172 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G237 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G173 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G238 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G174 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G239 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G175 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G240 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G176 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G241 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G177 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G242 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G178 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G243 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G179 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G244 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G180 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G245 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G181 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G246 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G182 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G247 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G183 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G248 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G184 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G249 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G185 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G250 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G186 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G251 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G187 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G252 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G188 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G253 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G189 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G254 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G190 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G255 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G191 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G256 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G192 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G257 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G193 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G258 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G194 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G259 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G195 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G260 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G196 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G261 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G197 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G262 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G198 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G263 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G199 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G264 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G200 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G265 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G201 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G266 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G202 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G267 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G203 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G268 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G204 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G269 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G205 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G270 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G207 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G271 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G208 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G272 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G209 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G273 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G210 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G274 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G211 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G275 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G212 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G276 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G213 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G277 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G214 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G278 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G215 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G279 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G216 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G280 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G217 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G281 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G218 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G282 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G219 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G283 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G220 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G284 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G221 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G285 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G222 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G286 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G223 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre G287 VALLON DE LA CHAPELLE Libre
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G288 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G352 CHAMP REYNIER Libre

G289 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G353 CHAMP REYNIER Libre

G290 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G354 CHAMP REYNIER Libre

G291 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G355 CHAMP REYNIER Libre

G292 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G356 CHAMP REYNIER Libre

G293 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G357 CHAMP REYNIER Libre

G294 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G358 CHAMP REYNIER Libre

G295 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G359 CHAMP REYNIER Libre

G296 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G360 CHAMP REYNIER Libre

G297 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G361 CHAMP REYNIER Libre

G298 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G362 CHAMP REYNIER Interdit

G299 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G363 SOUS LA ROCHE Libre

G300 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G364 SOUS LA ROCHE Libre

G301 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G365 SOUS LA ROCHE Libre

G302 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G366 SOUS LA ROCHE Libre

G303 VALLON DE LA CHAPELLE Libre G367 ROCHE DU PRAZ Libre

G304 CHAMP REYNIER Libre G368 ROCHE DU PRAZ Libre

G305 CHAMP REYNIER Libre G369 ROCHE DU PRAZ Libre

G306 CHAMP REYNIER Libre G370 ROCHE DU PRAZ Libre

G307 CHAMP REYNIER Libre G371 ROCHE DU PRAZ Libre

G308 CHAMP REYNIER Libre G372 ROCHE DU PRAZ Libre

G309 CHAMP REYNIER Libre G373 LES MEANNES Libre

G310 CHAMP REYNIER Libre G374 LES MEANNES Libre

G311 CHAMP REYNIER Libre G375 LES MEANNES Libre

G312 CHAMP REYNIER Libre G376 LES MEANNES Libre

G313 CHAMP REYNIER Libre G377 LES MEANNES Libre

G314 CHAMP REYNIER Libre G378 LES MEANNES Libre

G315 CHAMP REYNIER Libre G379 LES MEANNES Libre

G316 CHAMP REYNIER Libre G380 LES MEANNES Libre

G317 CHAMP REYNIER Libre G381 LES MEANNES Libre

G318 CHAMP REYNIER Libre G382 BOIS DU VALLON Libre

G319 CHAMP REYNIER Libre G383 BOIS DU VALLON Libre

G320 CHAMP REYNIER Libre G384 BOIS DU VALLON Libre

G321 CHAMP REYNIER Libre G385 BOIS DU VALLON Libre

G322 CHAMP REYNIER Libre G386 BOIS DU VALLON Libre

G323 CHAMP REYNIER Libre G387 BOIS DU VALLON Libre

G324 CHAMP REYNIER Libre G388 BOIS DU VALLON Libre

G325 CHAMP REYNIER Libre G389 BOIS DU VALLON Libre

G326 CHAMP REYNIER Libre G390 BOIS DU VALLON Libre

G327 CHAMP REYNIER Libre G391 BOIS DU VALLON Libre

G328 CHAMP REYNIER Libre G392 BOIS DU VALLON Libre

G329 CHAMP REYNIER Libre G393 BOIS DU VALLON Libre

G330 CHAMP REYNIER Libre G394 BOIS DU VALLON Libre

G331 CHAMP REYNIER Libre G395 LES BREONS Libre

G332 CHAMP REYNIER Libre G396 LES BREONS Libre

G333 CHAMP REYNIER Libre G397 LES BREONS Libre

G334 CHAMP REYNIER Libre G398 LES BREONS Libre

G335 CHAMP REYNIER Libre G399 LES BREONS Libre

G336 CHAMP REYNIER Libre G400 LES BREONS Libre

G337 CHAMP REYNIER Libre G401 LES BREONS Libre

G338 CHAMP REYNIER Libre G402 LES BREONS Libre

G339 CHAMP REYNIER Libre G403 LES BREONS Libre

G340 CHAMP REYNIER Libre G404 LES BREONS Libre

G341 CHAMP REYNIER Libre G405 LES BREONS Libre

G342 CHAMP REYNIER Libre G406 LES BREONS Libre

G343 CHAMP REYNIER Libre G407 LES BREONS Libre

G344 CHAMP REYNIER Libre G408 LES BREONS Libre

G345 CHAMP REYNIER Libre G409 LES BREONS Libre

G346 CHAMP REYNIER Libre G410 LES BREONS Libre

G347 CHAMP REYNIER Libre G411 LES BREONS Libre

G348 CHAMP REYNIER Libre G412 LES BREONS Libre

G349 CHAMP REYNIER Libre G413 LES BREONS Libre

G350 CHAMP REYNIER Libre G414 LES BREONS Libre

G351 CHAMP REYNIER Libre G415 DESSOUS VIOZ Libre
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G416 DESSOUS VIOZ Libre G482 LES CHATELARDS Libre

G417 DESSOUS VIOZ Libre G483 LES CHATELARDS Libre

G418 DESSOUS VIOZ Libre G484 LES CHATELARDS Libre

G419 DESSOUS VIOZ Libre G485 LES CHATELARDS Libre

G420 DESSOUS VIOZ Libre G486 LES CHATELARDS Libre

G421 DESSOUS VIOZ Libre G487 LES CHATELARDS Libre

G422 DESSOUS VIOZ Libre G488 LES CHATELARDS Libre

G423 DESSOUS VIOZ Libre G489 LES CHATELARDS Libre

G424 DESSOUS VIOZ Libre G490 LES CHATELARDS Interdit

G425 DESSOUS VIOZ Libre G491 LES CHATELARDS Interdit

G426 DESSOUS VIOZ Interdit G492 LES CHATELARDS Interdit

G427 DESSOUS VIOZ Interdit G493 LES CHATELARDS Interdit

G428 DESSOUS VIOZ Interdit G494 LES CHATELARDS Libre

G429 DESSOUS VIOZ Interdit G495 LES CHATELARDS Libre

G430 DESSOUS VIOZ Interdit G496 LES CHATELARDS Libre

G431 DESSOUS VIOZ Libre G497 LES CHATELARDS Libre

G432 DESSOUS VIOZ Libre G498 LES CHATELARDS Libre

G433 DESSOUS VIOZ Interdit G499 LES CHATELARDS Libre

G434 DESSOUS VIOZ Libre G500 LES CHATELARDS Libre

G435 DESSOUS VIOZ Libre G501 LES CHATELARDS Libre

G436 DESSOUS VIOZ Libre G502 LES CHATELARDS Libre

G437 DESSOUS VIOZ Libre G503 LES CHATELARDS Libre

G438 DESSOUS VIOZ Libre G504 LES CHATELARDS Libre

G439 DESSOUS VIOZ Libre G505 LES CHATELARDS Libre

G440 DESSOUS VIOZ Libre G506 LES CHATELARDS Libre

G441 DESSOUS VIOZ Interdit G507 LES CHATELARDS Libre

G442 DESSOUS VIOZ Libre G508 LES CHATELARDS Libre

G443 DESSOUS VIOZ Interdit G509 LES CHATELARDS Libre

G444 DESSOUS VIOZ Interdit G510 LES CHATELARDS Libre

G445 DESSOUS VIOZ Interdit G511 LES CHATELARDS Libre

G446 DESSOUS VIOZ Interdit G512 LES CHATELARDS Libre

G447 DESSOUS VIOZ Interdit G513 LES CHATELARDS Libre

G448 LES CHATELARDS Libre G514 LES CHATELARDS Libre

G449 LES CHATELARDS Libre G515 LES CHATELARDS Libre

G450 LES CHATELARDS Libre G516 LES CHATELARDS Libre

G451 LES CHATELARDS Libre G517 LES CHATELARDS Libre

G452 LES CHATELARDS Libre G518 RUINES BENATRUES Libre

G453 LES CHATELARDS Libre G519 LES CHATELARDS Interdit

G454 LES CHATELARDS Libre G520 LES CHATELARDS Interdit

G455 LES CHATELARDS Libre G521 LES CHATELARDS Interdit

G456 LES CHATELARDS Libre G522 LES CHATELARDS Interdit

G457 LES CHATELARDS Libre G523 LES CHATELARDS Interdit

G458 LES CHATELARDS Libre G524 LES CHATELARDS Libre

G459 LES CHATELARDS Libre G525 LES CHATELARDS Libre

G460 LES CHATELARDS Libre G526 LES CHATELARDS Libre

G461 LES CHATELARDS Libre G527 LES CHATELARDS Libre

G462 LES CHATELARDS Libre G528 LES CHATELARDS Libre

G463 LES CHATELARDS Interdit G529 LES CHATELARDS Libre

G464 LES CHATELARDS Libre G530 LES CHATELARDS Libre

G465 LES CHATELARDS Libre G531 LES CHATELARDS Libre

G466 LES CHATELARDS Libre G532 LES CHATELARDS Libre

G467 LES CHATELARDS Libre G533 LES CHATELARDS Libre

G468 LES CHATELARDS Libre G534 LES CHATELARDS Libre

G469 LES CHATELARDS Libre G535 LES CHATELARDS Libre

G470 LES CHATELARDS Libre G536 LES CHATELARDS Libre

G471 LES CHATELARDS Libre G537 LES CHATELARDS Libre

G472 LES CHATELARDS Libre G538 LES CHATELARDS Libre

G473 LES CHATELARDS Libre G539 LES CHATELARDS Libre

G474 LES CHATELARDS Libre G540 LES CHATELARDS Libre

G475 LES CHATELARDS Libre G541 LES CHATELARDS Libre

G476 LES CHATELARDS Libre G542 LES CHATELARDS Libre

G479 LES CHATELARDS Libre G543 LES CHATELARDS Libre

G480 LES CHATELARDS Libre G544 LES CHATELARDS Libre

G481 LES CHATELARDS Libre G545 LES CHATELARDS Libre
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G546 LES CHATELARDS Libre G609 RUINES BENATRUES Libre

G547 LES CHATELARDS Libre G610 RUINES BENATRUES Libre

G548 LES CHATELARDS Libre G611 RUINES BENATRUES Libre

G549 LES CHATELARDS Libre G612 RUINES BENATRUES Libre

G550 LES CHATELARDS Libre G613 RUINES BENATRUES Libre

G551 LES CHATELARDS Libre G614 RUINES BENATRUES Libre

G552 Sud LES CHATELARDS Interdit G615 RUINES BENATRUES Libre

G552 Nord LES CHATELARDS Libre G616 RUINES BENATRUES Libre

G553 LES CHATELARDS Libre G617 RUINES BENATRUES Libre

G554 LES CHATELARDS Libre G618 RUINES BENATRUES Libre

G555 LES CHATELARDS Libre G619 RUINES BENATRUES Libre

G556 LES CHATELARDS Libre G620 RUINES BENATRUES Libre

G557 LES CHATELARDS Libre G621 RUINES BENATRUES Libre

G558 LES CHATELARDS Libre G622 RUINES BENATRUES Libre

G559 LES CHATELARDS Libre G623 RUINES BENATRUES Libre

G560 LES CHATELARDS Libre G624 RUINES BENATRUES Libre

G561 LES CHATELARDS Libre G625 RUINES BENATRUES Libre

G562 LES CHATELARDS Libre G626 RUINES BENATRUES Libre

G563 LES CHATELARDS Libre G627 RUINES BENATRUES Libre

G564 LES CHATELARDS Interdit G628 RUINES BENATRUES Libre

G565 LES CHATELARDS Libre G629 RUINES BENATRUES Libre

G566 RUINES BENATRUES Libre G630 RUINES BENATRUES Libre

G567 RUINES BENATRUES Libre G632 RUINES BENATRUES Libre

G568 RUINES BENATRUES Libre G633 RUINES BENATRUES Libre

G569 RUINES BENATRUES Libre G634 RUINES BENATRUES Libre

G570 RUINES BENATRUES Libre G635 RUINES BENATRUES Libre

G571 RUINES BENATRUES Libre G636 RUINES BENATRUES Libre

G572 RUINES BENATRUES Libre G637 RUINES BENATRUES Libre

G573 RUINES BENATRUES Libre G638 RUINES BENATRUES Libre

G574 RUINES BENATRUES Libre G639 RUINES BENATRUES Libre

G575 RUINES BENATRUES Libre G640 RUINES BENATRUES Libre

G576 RUINES BENATRUES Libre G641 RUINES BENATRUES Libre

G577 RUINES BENATRUES Libre G642 RUINES BENATRUES Libre

G578 RUINES BENATRUES Libre G643 RUINES BENATRUES Libre

G579 RUINES BENATRUES Libre G644 RUINES BENATRUES Libre

G580 RUINES BENATRUES Libre G645 RUINES BENATRUES Libre

G581 RUINES BENATRUES Libre G647 LES CROZEROZ Interdit

G582 RUINES BENATRUES Libre G648 LES CROZEROZ Libre

G583 RUINES BENATRUES Libre G649 LES CROZEROZ Interdit

G584 RUINES BENATRUES Libre G650 LES CROZEROZ Libre

G585 RUINES BENATRUES Libre G651 LES CROZEROZ Libre

G586 RUINES BENATRUES Libre G652 LES CROZEROZ Libre

G587 RUINES BENATRUES Libre G653 LES CROZEROZ Libre

G588 RUINES BENATRUES Libre G654 LES CROZEROZ Libre

G589 RUINES BENATRUES Libre G655 LES CROZEROZ Libre

G590 RUINES BENATRUES Libre G656 LES CROZEROZ Libre

G591 RUINES BENATRUES Libre G657 LES CROZEROZ Libre

G592 RUINES BENATRUES Libre G658 LES CROZEROZ Libre

G593 RUINES BENATRUES Libre G659 LES CROZEROZ Libre

G594 RUINES BENATRUES Libre G660 LES CROZEROZ Libre

G595 RUINES BENATRUES Libre G661 LES CROZEROZ Libre

G596 RUINES BENATRUES Libre G662 LES CROZEROZ Libre

G597 RUINES BENATRUES Libre G663 LES CROZEROZ Libre

G598 RUINES BENATRUES Libre G664 LES CROZEROZ Libre

G599 RUINES BENATRUES Libre G665 LES CROZEROZ Libre

G600 RUINES BENATRUES Libre G666 LES CROZEROZ Libre

G601 RUINES BENATRUES Libre G667 LES CROZEROZ Libre

G602 RUINES BENATRUES Libre G668 LES CROZEROZ Libre

G603 RUINES BENATRUES Libre G669 LES CLOTS Libre

G604 RUINES BENATRUES Libre G670 LES CLOTS Libre

G605 RUINES BENATRUES Libre G672 LES CLOTS Libre

G606 RUINES BENATRUES Libre G673 LES CLOTS Libre

G607 RUINES BENATRUES Libre G674 LES CLOTS Libre

G608 RUINES BENATRUES Libre G675 LES CLOTS Libre
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G676 LES CLOTS Libre

G677 LES CLOTS Libre

G678 LES CLOTS Interdit

G679 LES CLOTS Interdit

G680 LES CLOTS Interdit

G681 LES CLOTS Interdit

G682 LES CLOTS Interdit

G683 LES CLOTS Interdit

G684 LES CLOTS Interdit

G685 LES CLOTS Interdit

G686 LES CLOTS Interdit

G687 LES CLOTS Interdit

G688 LES CLOTS Interdit

G689 LES CLOTS Interdit

G690 LES CLOTS Interdit

G691 LES CLOTS Interdit

G692 LES CLOTS Interdit

G693 LES CLOTS Interdit

G694 LES CLOTS Interdit

G695 LES CLOTS Interdit

G696 LES CLOTS Interdit

G697 LES CLOTS Interdit

G698 LES CLOTS Libre

G699 LES CLOTS Libre

G700 LES CLOTS Libre

G701 LES CLOTS Libre

G702 LES CLOTS Libre

G703 LES CLOTS Libre

G704 LES CLOTS Libre

G705 LES CLOTS Libre

G706 LES CLOTS Libre

G707 LES CLOTS Interdit

G708 LES CLOTS Interdit

G709 LES CLOTS Interdit

G710 LES CLOTS Interdit

G711 LES CLOTS Interdit

G712 LES CLOTS Libre

G713 LES CLOTS Libre

G714 LES CLOTS Libre

G715 LES CLOTS Interdit

G716 LES CLOTS Libre

G717 LES CLOTS Libre

G718 LES CLOTS Libre

G719 LES CLOTS Libre

G720 LES CLOTS Libre

G721 LES CLOTS Libre

G722 LES CLOTS Libre

G723 LES CLOTS Libre

G724 LES CLOTS Libre

G725 LES CLOTS Libre

G726 VALLON DE LA CHAPELLE Libre

G727 PRE CLOS LES PRAIRIES Libre

G728 RUINES BENATRUES Libre

G729 LES CHATELARDS Libre

G730 CHAMP REYNIER Libre

G731 CHAMP REYNIER Libre

G732 RUINES BENATRUES Libre

G733 RUINES BENATRUES Libre

G734 LES CLOTS Libre

G735 LES CLOTS Libre

G736 LES CHATELARDS Libre

G737 CHAMP REYNIER Libre

G738 LES CROZEROZ Interdit

G739 LES CROZEROZ Interdit
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 B 17 61

Objet : Subventions en faveur de la forêt

Politique : Forêt et filière bois

Programme :
Opération :

Forêt et filière bois
Aides en forêt / Action d’information et de communication forêt

Service instructeur : DAM/AFO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 6574/928 65738/928 65734/928 65735/928
Montant budgété 192 374,53 € 41 600 € 26 525,47 € 7 500 €
Montant déjà réparti 0,00 € 0 € 0,00 € 0 €
Montant de la présente répartition 158 977,68 € 41 600 € 26 525,47 € 7 500 €
Solde à répartir 33 396,85 € 0 € 0,00 € 0 €

Répartition de subvention (TA)
Imputations 6574/738 65738/738 65736/738 ..........
Montant budgété 6 821 € 22 000 € 23 179 € ..........
Montant déjà réparti 0 € 0 € 0 € ..........
Montant de la présente répartition 6 821 € 22 000 € 23 179 € ..........
Solde à répartir 0 € 0 € 0 € ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 B 17 61

Numéro provisoire : 2589 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Délibération de réfé-
rence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 B 17 61,

Vu l’avis de la Commission du développement, du tourisme, de la montagne, de la forêt, de
l’agriculture,

DECIDE

• d’affecter la somme de 286 603,15 € aux organismes figurant dans les tableaux I et II ci-annexés ;

• d’approuver et d’autoriser la signature des conventions (COFOR, FIBOIS Isère et CRPF) ci-
annexées pour les organismes bénéficiant d’une subvention de plus de 23 000 € ;
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• d’approuver et d’autoriser la signature de la convention financière 2021 avec Bièvre Isère Com-
munauté venant préciser les conditions d’intervention du Département pour l’année 2021 dans
le cadre de la convention 2020-2022 votée en commission permanente du 23 octobre 2020 et
relative au soutien du Département aux Chartes forestières territoriales des Chambaran et du
Bas Dauphiné Bonnevaux ;

• d’approuver et d’autoriser la signature de la convention cadre ci-annexée relative au projet « Fo-
rêts du Sud Isère » porté par l’Office national des forêts – agence Isère, le Centre national de la
propriété forestière – délégation Auvergne-Rhône-Alpes et la Chambre d’agriculture de l’Isère ;

• d’approuver la réaffectation de la subvention de 7 000 € attribuée à la Communauté de communes
du Trièves par la Commission permanente du 21 juin 2019 vers les deux projets suivants : réali-
sation d’un concours de mobilier extérieur en bois et organisation d’une action de sensibilisation
grand public autour du changement climatique en forêt ;

• d’autoriser la signature de tout document afférent à la gestion administrative et financière de ces
aides.

Pour extrait conforme,
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CONVENTION 2021 
 
 
 
Entre 
 

Le Département de l'Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental – Hôtel du Département – CS41096 – 38022 Grenoble cedex 1 
dûment habilité par décision de la commission permanente en date du …,  
 

ci-après dénommé le Département, 
d'une part 

 
Et 
 

L'Association des Communes forestières de l’Isère, association régie par la loi du 
1er juillet 1901, dont le siège social est situé 1 place Pasteur à Grenoble, représentée 
par son Président, Monsieur Guy Charron, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 

et désignée sous le terme le bénéficiaire, 
 

d'autre part 
 
 
 
  Vu la loi 2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
 
  Vu le décret 2001-495 du 06/06/2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 2000-231 
du 12/04/2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
  Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
  
  Vu la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère, en 
matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et 
l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire, approuvée par la commission permanente 
du 27 janvier 2017 ; 
 
  Considérant qu’il est obligatoire de conclure une convention avec les organismes de droit 
privé lorsque le montant annuel des aides versées dépasse 23 000 euros ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
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Préambule  
 
Considérant le projet initié et conçu par l’association pour assurer la défense des intérêts des 
communes forestières, et rechercher les voies et moyens d’assurer la protection, 
l’amélioration et la reconstitution des domaines forestiers, conforme à son objet statutaire. 
 
Considérant les orientations de la politique forêt bois du Département selon les 5 axes 
suivants, en lien avec l’Europe et les collectivités territoriales et locales, et en 
complémentarité avec la Région (convention SRDEII), notamment pour la recherche de 
cofinancements : 

- l’amélioration de l’exploitation de la forêt ; 
- le développement du bois en tant qu’énergie renouvelable ; 
- la promotion du bois en tant que matériau de construction ; 
- l’encouragement des stratégies territoriales ; 
- le soutien des acteurs de la filière. 

 
Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par l’association participe de 
cette politique, mais aussi de la solidarité territoriale et des compétences propres du 
Département.  
 
 
Article 1er : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de prévoir dans quelles conditions le Département 
s’engage à soutenir financièrement la réalisation des activités d’intérêt général organisées et 
réalisées par le bénéficiaire. 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes :  
 
Objectif 1 : Communiquer et sensibiliser les élus pour la valorisation de leur 
patrimoine forestier et ses produits :  

- Organisation de formations et réunions d’information à destination des élus 
- Relayer les actualités forestières (lettre d’information trimestrielle, site internet, …) 

 
Objectif 2 : Accompagner les territoires pour la valorisation des services rendus par la 
forêt, participer aux projets multi-partenariaux : 

- Suivre et accompagner le déploiement et le maintien du dynamisme des stratégies 
forestières de territoire 

- Dynamiser le réseau des animateurs forestiers et les informer des actualités 
politiques impactant le territoire 

- Communiquer auprès des élus concernant le Plan de relance ; mobiliser et 
accompagner les territoires 

- Veille et information sur l’épidémie de scolytes 
- Accompagner les collectivités pour la remise en gestion de foncier forestier 
- Accompagner et conseiller les collectivités dans leurs différents projets en lien avec la 

forêt et le bois 
- Participation au projet Contrat Ambition Forêt Robinier Dans ce cadre le bénéficiaire 

participera au projet des acteurs de la filière forêt bois locale « Développement d'une 
filière d'avenir autour du robinier en Isère » déposé auprès de la Région dans le 
cadre de l’Appel à manifestations d’intérêt Contrat ambition forêt 2019-2021. 

- Contribuer au travail pour le maintien de l’équilibre forêt-gibier 
- Promotion du réseau de sites d’avenir piloté par le Département de l’Isère 
- Promouvoir l’usage du bois pour les constructions publiques particulièrement le bois 

originaire du massif alpin 
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Article 2 : Durée de la convention  
 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature par les deux parties 
et prendra fin au paiement du solde de la subvention accordée par la commission 
permanente. 

 
Article 3 : Conditions de détermination du coût de l’action  
 
3.1. L’aide visée à l’article 1 se rapporte à un coût total estimé éligible du programme 
d’actions sur la durée de la convention évalué à 38 400 € : 
 
3.2. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du programme d’actions conformément au dossier de demande de 
subvention présenté par le bénéficiaire. Ils comprennent notamment tous les coûts 
directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui sont : 
 

- liés à l’objet du programme d’actions ; 
- nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
- raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
- dépensés par le bénéficiaire ; 
- identifiables et contrôlables. 

 

3.3. Lors de la mise en œuvre du programme d’actions le bénéficiaire peut procéder à une 
adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles 
telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, 
les frais de déplacement... Cette adaptation des dépenses réalisée dans le respect du 
montant total des coûts éligibles mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la réalisation du 
programme d’actions et ne doit pas être substantielle. 

 
Article 4 : Conditions de détermination de la contribution financière  
 
Par délibération en date du …, le Département contribue financièrement pour un montant 
prévisionnel maximal de 24 000 €, équivalant à 62.5 % du montant total estimé des coûts 
éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, 
tels que mentionnés à l’article 3.1. 
 
La subvention se répartie de la manière suivante : 

- 20 000 euros au titre de la politique forestière (service agriculture et forêt – CP du 
30 avril 2021) ; 

 
- 4 000 euros au titre du soutien aux associations d’élus (service des relations 

extérieures) attribué par la CP du 2 avril 2021 ; 
 
* : La subvention départementale 2021 viendra en co-financement de l’année 3 du projet      
« Développement d'une filière d'avenir autour du robinier en Isère » déposé pour 2019-2021 
dans le cadre du Contrat Ambition Forêt de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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 Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière  
 
Le Département informe le bénéficiaire de l’état des décisions et des paiements effectués et 
s’engage à mandater son aide financière selon les modalités suivantes :  
 

Au titre de la politique forestière :  

 50 %, après décision de la commission permanente et suite à la signature de la 
convention par les deux parties. 

 50 %, sur sollicitation par courrier adressé à Monsieur le Président du Département, 
accompagné du bilan financier et des justificatifs de réalisation des actions définies 
à l’article 1, dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification de la 
subvention. 

Ces versements seront effectués par le service agriculture et forêt. 
 
 
Au titre du soutien aux associations d’élus :  

 100 %, après décision de la commission permanente (CP du 2 avril 2021). 

Ce versement sera effectué par le service des relations extérieures. 
 
 
Les actions menées depuis le 1er janvier 2021 dans le cadre strict des actions 
subventionnées sont également éligibles au soutien financier du Département.  
 
La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les versements seront effectués à : Association des communes forestières de l’Isère  
 
Nom de la banque : La Banque Postale 
IBAN : FR59 20041 01007 0369861W038 39 
BIC : PSSTFRPPLYON 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Président du Département de l’Isère. Le comptable 
assignataire est le Payeur départemental. 
 
 
 
Article 6 : Justificatifs  
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice durant 
lequel le programme d’actions mentionné à l’article 1 s’applique, les documents ci-après 
établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article 
L.612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au 
Journal officiel ; 

- le rapport d’activité et le bilan des actions ; 
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- les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et de l’assemblée 
générale comportant notamment le texte des résolutions adoptées au cours de ces 
réunions ; 

- les documents portant sur toutes modifications éventuelles de ses statuts ; 
- et sur simple demande, tous les documents nécessaires au Département afin qu’il 

puisse assurer les vérifications souhaitées. 
 

Article 7 : Valorisation des aides du Département 

Le bénéficiaire s’engage à faire figurer le logo du Département sur tous ses supports de 
communication et mentionner son partenariat lors des relations qu’il sera amené à établir 
avec ses différents interlocuteurs.  

Le logo du Département est disponible sur isere.fr (Rubrique Le Département – sites et 
publications):  

https://www.isere.fr/sites-et-publications#logos 
 
Article 8 : Autres engagements  

Le bénéficiaire, soit communique sans délai au Département la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, soit informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le répertoire 
national des associations (RNA) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, pour une raison quelconque, celui-
ci doit en informer le Département sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  

Article 9 : Sanctions  
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit du Département, ce 
dernier peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. Le Département en informe le bénéficiaire par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 10 : Evaluation  

Le bénéficiaire s’engage à fournir, au terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif 
et quantitatif, de la mise en œuvre du programme concernant les actions citées à l’article 1. 

Le Département procède à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions 
auquel il a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à 
l’article 1, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local. 
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Article 11 : Assurances 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Il devra souscrire 
tout contrat d'assurance de façon à ce que la responsabilité du Département ne puisse être 
recherchée. 

 
 
Article 12 : Contrôle de l’administration départementale 
 
Le Département contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du service. 
Le Département peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle. 
 
 

Article 13 : Conditions de renouvellement de la convention  

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 10 et au contrôle de l’article 12. 

 
 
Article 14 : Avenant  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et 
le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

  
 
Article 15 : Résiliation de la convention  

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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Article 16 : Recours  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 
 
 
 

Fait à Grenoble, en 2 exemplaires, 
Le 
 

 
 
 

Pour l’Association des Communes 
forestières de l’Isère 

 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

Pour le Département de l’Isère 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
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CONVENTION 2021 

 
 
 
Entre 
 
 

Le Département de l'Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental – Hôtel du Département – CS41096 – 38022 Grenoble cedex 1 
dûment habilité par décision de la commission permanente en date du …, 
 

ci-après dénommé le Département, 
d'une part 

 
Et 
 

L'Association FIBOIS Isère, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le 
siège social est situé 13 rue Billerey à Grenoble, représentée par son Président, 
Monsieur Michel Raybaud, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 

et désignée sous le terme le bénéficiaire, 
 

d'autre part 
 
 
  Vu la loi 2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
 
  Vu le décret 2001-495 du 06/06/2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 2000-231 
du 12/04/2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
Vu les articles L 2312-3 et L 3313-1 du code général des collectivités territoriales relatifs à la 
publicité des budgets et des comptes des collectivités territoriales ; 

 
  Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
  
  Vu la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère, en 
matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et 
l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire, approuvée par la commission permanente 
du 27 janvier 2017 ; 
 
  Considérant qu’il est obligatoire de conclure une convention avec les organismes de droit 
privé lorsque le montant annuel des aides versées dépasse 23 000 euros ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
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Préambule  
 
Considérant le projet initié et conçu par l’association pour développer la filière bois, valoriser 
la ressource forestière, promouvoir l’utilisation du bois local et communiquer sur la filière et le 
matériau bois, conforme à son objet statutaire. 
 
Considérant les orientations de la politique forêt bois du Département selon les 4 axes 
suivants, en lien avec l’Europe, l’Etat et les collectivités territoriales et locales et en 
complémentarité avec la Région (SRDEII), qui visent à :  
 

- Mobiliser et valoriser de la ressource forestière ; 
- Promouvoir les démarches qualité (certification Bois des Alpes, AOP Bois de 

Chartreuse) et les constructions en bois local ; 
- Accompagner la modernisation des entreprises, encourager la contractualisation, 

la coopération inter-entreprises et l’innovation ; 
- Soutenir les démarches concertées de territoires (chartes forestières) en lien 

avec les acteurs de la filière, dont l’interprofession 
 
Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par le bénéficiaire participe de 
cette politique, mais aussi de la solidarité territoriale, d’actions en faveur de l’environnement 
et des compétences propres du Département.  
 
 
 
Article 1er : Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet de prévoir dans quelles conditions le Département 
s’engage à soutenir financièrement la réalisation des activités d’intérêt général organisées et 
réalisées par le bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes :  
 
Axe 1. Positionner le bois local et ses atouts comme solution face au changement 

climatique global 
1.  Accroître le stockage de carbone et lutter contre le changement climatique par le 

biais du développement de la construction bois, en particulier dans la maîtrise 
d’ouvrage publique (promotion du bois local auprès de la maîtrise d’ouvrage publique 
et sa maîtrise d’oeuvre, appuis techniques aux projets, travail sur une filière robinier 
etc.) 

2.  Favoriser la production de bois énergie de qualité en lien avec le Schéma régional 
biomasse et dans un contexte de plan de protection atmosphérique 

 
Axe 2. Promouvoir une exploitation forestière respectueuse de son environnement 

1.  Accompagner le changement de pratiques des professionnels 
2.  Favoriser l’acceptabilité des coupes auprès des élus et mener des actions de 

médiation 
3. Se préoccuper de l’avenir de la ressource bois en lien avec les problématiques de 

changement climatique et de déséquilibre sylvo-cynégétique 
 

Axe 3. Intégrer la filière bois aux enjeux d’aménagement du territoire et de 
développement / entretien des équipements routiers 

1.  Organiser la concertation avec les professionnels 
2.  En concertation avec les autres organismes de la filière, accompagner les 

collectivités et territoires dans la prise en compte dans les documents d’urbanismes 
des problématiques particulières à la filière bois 

 
 

121 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Page 3 
 

 
 

Axe 4. Inscrire la forêt et le bois dans les actions de promotion touristique et de 
promotion des territoires 

1.  Découverte de la forêt et du bois local  
2.  Découverte du patrimoine bâti en bois et des savoir-faire locaux 

 
Axe 5. Sensibiliser différents publics aux métiers de la forêt et du bois (collégiens, 

prescripteurs emplois-formation-orientation …) 
 

Axe 6. Sécuriser les Entrepreneurs de Travaux Forestiers de l’Isère, maillon vulnérable 
de la filière bois 

1.  Actions pour une meilleure rémunération des ETF 
2. Actions pour une moindre pénibilité au travail et la diminution des risques 
3. Lutte contre l’isolement 

 
L’action 1.1 inclura la participation du bénéficiaire au projet « Développement d'une filière 
d'avenir autour du robinier en Isère » déposé pour 2019-2021 dans le cadre du Contrat 
Ambition Forêt de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
L’action 2.1 inclura la participation du bénéficiaire au projet « GM Fair  - volet Isère» (Gestion 
de la Mécanisation  des Feuillus en Aura et Itinéraires de Récolte), cofinancé par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes et la DRAAF AURA. 
 
 
Article 2 : Durée de la convention  
 
La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature par les deux parties 
et prendra fin au paiement du solde de la subvention accordée par la commission 
permanente. 

 
Article 3 : Conditions de détermination du coût de l’action  
 
3.1. L’aide visée à l’article 1 se rapporte à un coût total estimé éligible du programme 
d’actions sur la durée de la convention évalué à 259 455 €. 
 
3.2. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du programme d’actions conformément au dossier de demande de 
subvention présenté par le bénéficiaire. Ils comprennent notamment tous les coûts 
directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui sont : 
 

- liés à l’objet du programme d’actions ; 
- nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
- raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
- dépensés par le bénéficiaire ; 
- identifiables et contrôlables. 

 

3.3. Lors de la mise en œuvre du programme d’actions le bénéficiaire peut procéder à une 
adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles 
telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, 
les frais de déplacement... Cette adaptation des dépenses réalisée dans le respect du 
montant total des coûts éligibles mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la réalisation du 
programme d’actions et ne doit pas être substantielle. 
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Article 4 : Conditions de détermination de la contribution financière  
 
Par délibération en date du …, le Département contribue financièrement pour un montant 
prévisionnel maximal de 128 500 €, équivalent à 49.52 % du montant total estimé des coûts 
éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, 
tels que mentionnés à l’article 3.1. 
 
La subvention départementale 2020 viendra en co-financement de l’année 3 du projet 
« Développement d'une filière d'avenir autour du robinier en Isère » déposé pour 2019-2021 
dans le cadre du Contrat Ambition Forêt de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière  
 
Le Département informe le bénéficiaire de l’état des décisions et des paiements effectués et 
s’engage à mandater son aide financière selon les modalités suivantes :  
 

 50 %, après décision de la commission permanente et suite à la signature de la 
convention par les deux parties. 

 
 50 %, sur sollicitation par courrier adressé à Monsieur le Président du Département, 

accompagné du bilan financier et des justificatifs de réalisation des actions définies 
à l’article 1, dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification de la 
subvention. 

 
Les actions menées depuis le 1er janvier 2021 dans le cadre strict des actions 
subventionnées sont également éligibles au soutien financier du Département.  
 
La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 
Les versements seront effectués à : FIBOIS Isère  
Nom de la banque : Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
IBAN : FR76 13906 00043 27403238000 48 
BIC : AGRIFRPP839 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Président du Département de l’Isère. Le comptable 
assignataire est le Payeur départemental. 
 
 
 
Article 6 : Justificatifs  
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice durant 
lequel le programme d’actions mentionné à l’article 1 s’applique, les documents ci-après 
établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application 
de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article 
L.612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au 
Journal officiel ; 

- le rapport d’activité et le bilan des actions ; 
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- les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et de l’assemblée 
générale comportant notamment le texte des résolutions adoptées au cours de ces 
réunions ; 

- les documents portant sur toutes modifications éventuelles de ses statuts ; 
- et sur simple demande, tous les documents nécessaires au Département afin qu’il 

puisse assurer les vérifications souhaitées. 
 

Article 7 : Valorisation des aides du Département 

Le bénéficiaire s’engage à faire figurer le logo du Département sur tous ses supports de 
communication et mentionner son partenariat lors des relations qu’il sera amené à établir 
avec ses différents interlocuteurs.  

Le logo du Département est disponible sur isere.fr (Rubrique Le Département – sites et 
publications) :  

https://www.isere.fr/sites-et-publications#logos 
 
 
Article 8 : Autres engagements  

Le bénéficiaire, soit communique sans délai au Département la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, soit informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le répertoire 
national des associations (RNA) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, pour une raison quelconque, celui-
ci doit en informer le Département sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  

 
Article 9 : Sanctions  
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit du Département, ce 
dernier peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. Le Département en informe le bénéficiaire par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 10 : Evaluation  

Le bénéficiaire s’engage à fournir, au terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif 
et quantitatif, de la mise en œuvre du programme concernant les actions citées à l’article 1. 

Le Département procède à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions 
auquel il a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
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L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à 
l’article 1, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local. 

 
 
Article 11 : Assurances 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Il devra souscrire 
tout contrat d'assurance de façon à ce que la responsabilité du Département ne puisse être 
recherchée. 

 
 
Article 12 : Contrôle de l’administration départementale 
 
Le Département contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du service. 
Le Département peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle. 
 
 

Article 13 : Conditions de renouvellement de la convention  

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 10 et au contrôle de l’article 12. 

 
 
Article 14 : Avenant  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et 
le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
 
Article 15 : Résiliation de la convention  

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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Article 16 : Recours  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Grenoble, en 2 exemplaires, 
Le 
 

 
 
 

Pour FIBOIS Isère 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

Pour le Département de l’Isère 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
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CONVENTION 2021 

 
 
Entre 

Le Département de l'Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental – Hôtel du Département – CS41096 – 38022 Grenoble cedex 1 
dûment habilité par décision de la commission permanente en date du …, 
 
ci-après dénommé « le Département », 

d'une part 
 
Et 

Le Centre national de la propriété forestière délégation régionale Auvergne Rhône-
Alpes, dont le siège social est Lempdes, Maison de la forêt et du bois  
10 allée des Eaux et Forêts, Site de Marmillat  
63370 Lempdes, représenté par sa Directrice, Madame Anne-Laure Soleilhavoup, ayant 
tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 
et désigné sous le terme le bénéficiaire, 
 

d'autre part 
 
 
Vu la loi 2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
  Vu le décret 2001-495 du 06/06/2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 2000-231 du 
12/04/2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
  Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
  
  Vu la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère, en 
matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et 
l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire, approuvée par la commission permanente du 27 
janvier 2017 ; 
 
  Considérant qu’il est obligatoire de conclure une convention avec les organismes de droit privé 
lorsque le montant annuel des aides versées dépasse 23 000 euros ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
Considérant le programme d’actions initié et conçu par le C.N.P.F. - délégation régionale 
Auvergne Rhône-Alpes pour la forêt privée iséroise conforme à son objet statutaire. 
 
Considérant les orientations de la politique forêt bois du Département selon les 5 axes 
suivants, en lien avec l’Europe et les collectivités territoriales et locales, et en complémentarité 
avec la Région (SRDEII), notamment pour la recherche de cofinancements :  

- l’amélioration de l’exploitation de la forêt ; 
- le développement du bois en tant qu’énergie renouvelable ; 
- la promotion du bois en tant que matériau de construction ; 
- l’encouragement des stratégies territoriales ; 
- le soutien des acteurs de la filière. 
 

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par le bénéficiaire participe de cette 
politique, mais aussi de la solidarité territoriale, d’actions en faveur de l’environnement et des 
compétences propres du Département.  
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA SUBVENTION 

La présente convention a pour objet de prévoir dans quelles conditions le Département s’engage 
à soutenir financièrement la réalisation des activités d’intérêt général organisées et réalisées par 
le bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes :  
 
Axe 1 : Appui à la constitution et au développement des structures de regroupement : 
Le bénéficiaire consacrera aux structures de regroupement des propriétaires forestiers (Groupements 
de sylviculteurs (GS), des Associations syndicales libres de gestion forestière (ASLGF), des 
Associations syndicales autorisées (ASA), des Groupements d'intérêt économique et 
environnemental forestiers (GIEEF)) du temps d’animation et d’accompagnement administratif, ceci 
dans le but de créer des outils et un réseau indispensables à la mise en gestion de la forêt. 
 
Axe 2 : Conseils techniques et appui à la recherche de financement pour les projets des 
propriétaires favorisant la gestion et la mobilisation forestière : 

Action 2.1 – Conseils et appui pour la restructuration foncière ; 
Action 2.2 - Conseils et appui pour les travaux sylvicoles ; 
Action 2.3 – Animation pour l’émergence de projet de desserte forestière (pistes, routes, 
places de dépôts de bois) ; 
Action 2.4 – Conseils face au changement climatique ; 
Action 2.5 – Améliorer le dialogue entre forestier et chasseur 

Cet appui consistera en des visites conseil auprès des propriétaires, et de l’appui spécifique pour 
l’aboutissement de projets de regroupement foncier, de dessertes, et de travaux sylvicoles ou pour 
l’adaptation des pratiques sylvicoles au changement climatique (conseils techniques, 
accompagnement dans la recherche de financements …). 
Cet axe ne comportera pas la participation du bénéficiaire aux Conseils d’Administration ou 
Assemblées Générales de structures forestières ou autres. 
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Axe 3 : Formation des propriétaires forestiers privés : 
Le bénéficiaire aura pour but d’accompagner les propriétaires forestiers pour une transition vers le 
statut producteurs de bois. Cela passera par des journées d’information leur apportant des 
éléments juridiques, administratifs et techniques nécessaires à la gestion durable des massifs et 
à leurs valorisation, et ce dans divers domaines (réglementation forestière, gestion forestière, 
déroulé d’un projet de desserte, certification de gestion durable, utilisation du GPS, forêt et eau, 
problématiques foncières …). 
Cet axe ne comportera pas d’actions inscrites au FOGEFOR, par ailleurs financées par l’Etat. 
 
Axe 4 : Apports aux démarches de filière 

Action 4.1 – Participation aux réunions de COPIL points de conflits entre la voirie 
départementale et les dessertes forestières 
Action 4.2 – Participation au Réseau des sites d’avenir pour la forêt iséroise  
Action 4.3 – Participation au projet partenarial autour d’une filière Robinier en Isère  
Action 4.4 – Conseils pour une meilleure prise en compte de la forêt dans les procédures 
d’aménagement foncier et les documents d’urbanisme 

Le bénéficiaire apportera son expertise dans les démarches de filière impactant la forêt privée, et 
notamment afin que la sortie des bois sur les RD ne porte pas préjudice à la sécurité routière. 
Par ailleurs, le bénéficiaire participera au projet partenarial « Réseau des site d’avenir pour la 
forêt iséroise ». Pour cela il mettra en place des placettes permanentes sur les thématiques 
changement climatique et / ou équilibre sylvocynégétique, il mènera des animations de terrain et 
participera aux réunions du Réseau. 
Il participera également au projet des acteurs de la filière forêt bois locale « Développement d'une 
filière d'avenir autour du robinier en Isère » déposé auprès de la Région dans le cadre de l’Appel 
à manifestations d’intérêt Contrat ambition forêt 2019-2021. 
Enfin, il accompagnera les propriétaires forestiers situés sur des zones concernées par de 
procédures d’aménagement foncier afin que les enjeux forestiers soient inclus aux réflexions au 
même titre que les enjeux environnementaux et agricoles (réunions d’informations, représentation 
lors d’instances techniques et politiques etc). De même il apportera conseils aux collectivités sur la 
prise en compte des enjeux forestiers dans les documents d’urbanismes. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature par les deux parties et 
prendra fin au paiement du solde de la subvention accordée par la commission permanente. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DE L’ACTION 

 
3.1. L’aide visée à l’article 1 se rapporte à un coût total estimé éligible du programme d’actions 
sur la durée de la convention évalué à 64 680 €. 
 
3.2. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise 
en œuvre du programme d’actions conformément au dossier de demande de subvention 
présenté par le bénéficiaire. Ils comprennent notamment tous les coûts directement liés à la mise 
en œuvre de l’action, qui sont : 
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- liés à l’objet du programme d’actions ; 
- nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
- raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
- dépensés par le bénéficiaire ; 
- identifiables et contrôlables. 

 

3.3. Lors de la mise en œuvre du programme d’actions le bénéficiaire peut procéder à une 
adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles telles 
que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, les frais de 
déplacement... Cette adaptation des dépenses réalisée dans le respect du montant total des 
coûts éligibles mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la réalisation du programme d’actions 
et ne doit pas être substantielle. 
 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

 
Par délibération en date du …, le Département contribue financièrement pour un montant 
prévisionnel maximal de 43 600 €, équivalent à 67.4 % du montant total estimé des coûts 
éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la signature des présentes, tels 
que mentionnés à l’article 3.1. 
 
La subvention départementale 2021 viendra en co-financement de l’année 3 du projet 
« Développement d'une filière d'avenir autour du robinier en Isère » déposé pour 2019-2021 dans 
le cadre du Contrat Ambition Forêt de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
Le Département informe le bénéficiaire de l’état des décisions et des paiements effectués et 
s’engage à mandater son aide financière selon les modalités suivantes :  

- 50 % après décision de la commission permanente, et suite à la signature de la 
convention par les deux cocontractants, 

- 50 % sur sollicitation par courrier adressé à Monsieur le Président du Département, 
accompagné du bilan financier et des justificatifs de réalisation des actions définies à 
l’article 1, dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification de la subvention. 

 
 
 
Les actions menées depuis le 1er janvier 2021 dans le cadre strict des actions subventionnées 
sont également éligibles au soutien financier du Département. 
 
La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur. 
 

Les versements seront effectués à : C.N.P.F. - délégation Auvergne-Rhône-Alpes 
Nom de la banque : Finance Publique 
IBAN : FR76 1007 1690 0000 0010 0497 674 
BIC : TRPUFRP1 
L’ordonnateur de la dépense est le Président du Département de l’Isère. Le comptable 
assignataire est le Payeur départemental. 

BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1 130



5 
 

 
 

ARTICLE 6 : JUSTIFICATIFS  

 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice durant lequel 
le programme d’actions mentionné à l’article 1 s’applique, les documents ci-après établis dans le 
respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 

- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L.612-
4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
officiel ; 

- le rapport d’activité et le bilan des actions ; 
- les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et de l’assemblée générale 

comportant notamment le texte des résolutions adoptées au cours de ces réunions ; 
- les documents portant sur toutes modifications éventuelles de ses statuts ; 
- et sur simple demande, tous les documents nécessaires au Département afin qu’il puisse 

assurer les vérifications souhaitées. 
 

ARTICLE 7 : VALORISATION DES AIDES DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à faire figurer le logo du Département sur tous ses supports de 
communication et mentionner son partenariat lors des relations qu’il sera amené à établir avec 
ses différents interlocuteurs.  

Le logo du Département est disponible sur isere.fr (Rubrique Le Département – sites et 
publications) :  

https://www.isere.fr/sites-et-publications#logos 
 

ARTICLE 8 : AUTRES ENGAGEMENTS  

Le bénéficiaire, soit communique sans délai au Département la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, soit informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le répertoire national 
des associations (RNA) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, pour une raison quelconque, celui-ci doit 
en informer le Département sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.  
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ARTICLE 9 : SANCTIONS  

 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit du Département, ce dernier 
peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de 
la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des 
justificatifs présentés par le bénéficiaire et après avoir préalablement entendu ses représentants. 
Le Département en informe le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

ARTICLE 10 : EVALUATION  

Le bénéficiaire s’engage à fournir, au terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif et 
quantitatif, de la mise en œuvre du programme concernant les actions citées à l’article 1. 

Le Département procède à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions 
auquel il a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à 
l’article 1, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local. 

 
 

ARTICLE 11 : ASSURANCES 

Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Il devra souscrire tout 
contrat d'assurance de façon à ce que la responsabilité du Département ne puisse être 
recherchée. 

 
 

ARTICLE 12 : CONTROLE DE L’ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE 

 
Le Département contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le 
coût de la mise en œuvre du service. 
Le Département peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la contribution 
financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le Département, 
dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle financier annuel. 
Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 
 
 

ARTICLE 13 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION  

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 10 et au contrôle de l’article 12. 
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ARTICLE 14 : AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et le 
bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans 
un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 15 : RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 16 : RECOURS  

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 

Fait à Grenoble, en 2 exemplaires, 
Le 
 
 
 

Pour Le C.N.P.F. 
délégation Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
 

La Directrice 

Pour Le Département de l'Isère 
 
 
 
 
 

Le Président 
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CONVENTION FINANCIERE 2021 
 

Venant préciser 
 

LA CONVENTION CADRE 2020-2022 D’AIDE AUX 
 CHARTES FORESTIERES DES CHAMBARAN 

Et 
 BAS DAUPHINÉ BONNEVAUX 

 
 

 
Entre 
 
Le Département de l'Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental – Hôtel du Département – CS41096 – 38022 Grenoble cedex 1 
dûment habilité par décision de la commission permanente en date du … 2021,  
 
ci-après dénommé le Département, 
d'une part 
 
Et 
 
La Communauté de communes Bièvres Isère Communauté, dont le siège est situé 1 
Avenue Roland Garros à Saint-Étienne-de-Saint-Geoirs, représentée par son Président, 
Monsieur Yannick Neuder, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 
et désignée sous le terme le bénéficiaire, 
d'autre part 
 

 
  Vu la loi 2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
 
  Vu le décret 2001-495 du 06/06/2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 2000-231 
du 12/04/2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
  Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
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 Vu l’article L.1111-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif aux 
compétences du Département en matière de solidarité des territoires ; 
 
Vu l’article L.1111-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif à la 
capacité du Département de contribuer au financement des projets dont la maitrise 
d’ouvrage est assurée par les groupements de communes ; 
 
  Vu la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère, en 
matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et 
l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire (SRDEII), approuvée par la commission 
permanente du 27 janvier 2017 ; 
 
  Vu la délibération de la commission permanente en date du 23 octobre 2020 ; 
   

Vu la délibération de la commission permanente en date du … 2021 ; 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 

PREAMBULE 
 
La commission permanente du 23 octobre 2020 a approuvé l’accompagnement de Bièvre 
Isère Communauté pour la mise en œuvre des programmes d’actions des Chartes 
forestières de territoires (CFT) des Chambaran d’une part et du Bas Dauphiné Bonnevaux 
d’autre part, et ce pour les années 2020, 2021 et 2022. 
 
La présente convention financière annuelle vient préciser les conditions d’accompagnement 
pour l’année 2021. 

 
 

ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de prévoir dans quelles conditions le Département 
s’engage à soutenir financièrement la réalisation des activités d’intérêt général organisées et 
réalisées par le bénéficiaire en 2021. 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes :  
 
Pour la CFT des Chambaran : 
 

 2021 :  
o Animation de la CFT 
o Animation scolaire 

 
 
Pour la CFT Bas Dauphiné Bonnevaux : 
 

 2021 :  
o Animation de la CFT 
o Animation scolaire 
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ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature par les deux parties 
et prendra fin au paiement des soldes des subventions accordées par la commission 
permanente, et ce dans un délais maximum de deux ans après la date de vote. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DE L’ACTION 
 
 
3.1. Les aides visées à l’article 1 se rapportent à des coûts totaux estimés éligibles. 
 
Pour 2021 le coût total éligible est évalué à : 
 

- CFT des Chambaran :  
o 2021 :  

 Animation de la CFT : 45 668.68 € 
 Animation scolaire : 27 390 € 

 
- CFT Bas Dauphiné Bonnevaux : 

o 2021 : 
 Animation de la CFT : 53 637 € 
 Animation scolaire : 10 000 € 

 
3.2. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du programme d’actions conformément aux dossiers de demande de 
subvention présentés par le bénéficiaire. Ils comprennent notamment tous les coûts 
directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui sont : 

 
 liés à l’objet du programme d’actions ; 
 nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
 raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
 engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
 dépensés par le bénéficiaire ; 
 identifiables et contrôlables. 

 
3.3. Lors de la mise en œuvre du programme d’actions le bénéficiaire peut procéder à une 
adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges éligibles 
telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, 
les frais de déplacement... Cette adaptation des dépenses réalisée dans le respect du 
montant total des coûts éligibles mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la réalisation du 
programme d’actions et ne doit pas être substantielle. 
 
3.4. Toute action co-financée dans le cadre de programmes européens devra respecter les 
critères d’éligibilité et d’adaptation du budget desdits programmes européens. Elle devra 
respecter les circuits d’instruction desdits programmes. 
 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

 
Les financements départementaux seront attribués annuellement par délibération de la 
commission permanente du Département, et selon montant prévisionnel maximal de : 
 

- CFT Chambaran - 2021 :  
o Animation de la CFT : 4 566,87 €, équivalant à 10 % du montant total estimé 

des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1 ; 

o Animation scolaire : 5 478 €, équivalant à 20 % du montant total estimé des 
coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
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signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1 ; 
 

- CFT Bas Dauphiné Bonnevaux :  
o 2021 :  

 Animation de la CFT : 6 480,60 €, équivalant à 12.08 % du montant 
total estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la 
convention, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés 
à l’article 3.1 ; 

 Animation scolaire : 4 000 €, équivalant à 40 % du montant total 
estimé des coûts éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la 
convention, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés 
à l’article 3.1  

 
ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

 
Le Département informe le bénéficiaire de l’état des décisions et des paiements effectués et 
s’engage à mandater son aide financière selon les modalités suivantes :  
 
Pour les actions co-financées par des programmes européens : 

- Selon les modalités de justifications et de versement inscrites dans lesdits 
programmes, et après instruction de leur Guichet Unique Service Instructeur ; 

 
Pour les autres actions : 

- sur sollicitation par courrier adressé à Monsieur le Président du Département, 
accompagné du bilan financier et des justificatifs de réalisation des actions 
définies à l’article 1, dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification 
de la subvention. 

 
Les actions menées depuis le 1er janvier 2021 dans le cadre strict des actions 
subventionnées sont éligibles au soutien financier du Département.  

 
La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures 
comptables en vigueur. 

 
Les versements seront effectués à : Bièvre Isère Communauté :  

 
Nom de la banque : Banque de France – Trésorerie générale 
IBAN : FR76 3000 1004 19D3 8800 0000 0044 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 

L’ordonnateur de la dépense est le Président du Département de l’Isère. Le comptable 
assignataire est le Payeur départemental. 

 
 

 
ARTICLE 6 : JUSTIFICATIFS 

 
Le bénéficiaire s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice durant 
lequel le programme d’actions mentionné à l’article 1 s’applique, les documents ci-après 
établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- le compte rendu financier des opérations, conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ou comptable 
public prévus par l’article L.612-4 du code de commerce ou, le cas échéant, la 
référence de leur publication au Journal officiel ; 

- le rapport d’activité et le bilan des actions ; 
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- les procès-verbaux des organes délibérants des CFT comportant notamment le 
texte des résolutions adoptées au cours de ces réunions ; 

- les documents portant sur toutes modifications éventuelles des statuts des CFT et 
du bénéficiaire; 

- et sur simple demande, tous les documents nécessaires au Département afin qu’il 
puisse assurer les vérifications souhaitées. 

 
 
 
 
ARTICLE 7 : VALORISATION DES AIDES DU DEPARTEMENT 

Le bénéficiaire s’engage à faire figurer le logotype du Département sur tous ses supports de 
communication et mentionner son partenariat lors des relations qu’il sera amené à établir 
avec ses différents interlocuteurs.  

Le logo du Département est disponible à l’adresse suivante :   

https://www.isere.fr/sites-et-publications#logos 
 
ARTICLE 8 : AUTRES ENGAGEMENTS  

Le bénéficiaire, soit communique sans délai au Département la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, soit informe de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le répertoire 
national des associations (RNA) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, pour une raison quelconque, celui-
ci doit en informer le Département sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  

ARTICLE 9 : SANCTIONS  
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par le bénéficiaire sans l’accord écrit du Département, ce 
dernier peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. Le Département en informe le bénéficiaire par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 10 : EVALUATION  

Le bénéficiaire s’engage à fournir, au terme de la convention, un bilan d’ensemble, qualitatif 
et quantitatif, de la mise en œuvre du programme concernant les actions citées à l’article 1. 
Le Département procède à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions 
auquel il a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à 
l’article 1, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local. 
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ARTICLE 11 : ASSURANCES 
 
Les activités du bénéficiaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. Il devra souscrire 
tout contrat d'assurance de façon à ce que la responsabilité du Département ne puisse être 
recherchée. 
 
ARTICLE 12 : CONTROLE DE L’ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE 
 
Le Département contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du service. 
Le Département peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle. 
 
 
ARTICLE 13 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION  

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 10 et au contrôle de l’article 12. 

 
ARTICLE 14 : AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et 
le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

  
ARTICLE 15 : RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 16 : RECOURS  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 
 

Fait à Grenoble, en 2 exemplaires, 
Le 

 
 

Pour Bièvre Isère Communauté 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

Pour le Département de l’Isère 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 
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AN
N

EXE : D
étails des coûts totaux des actions et des subventions départem

entales 
 L’annexe de la présente convention est m

odifiée com
m

e suit : 
  

  

N
om

 de l'action 
D

ate de délibération de la 
com

m
ission perm

anente du 
D

épartem
ent de l'Isère 

C
oût total 
éligible 
évalué 

M
ontant m

axim
al 

de la subvention 
départem

entale 

Taux m
axim

al 
de la 

subvention 
départem

entale 

C
FT des 

C
ham

baran 

Anim
ation 2020 

23/10/2020 
     45 485,67 €  

4 548,46 € 
10,00%

 
R

éalisation de supports de com
m

unication 
type exposition autour de la forêt des 
C

ham
baran 

23/10/2020 
     17 500,00 €  

5 250,00 € 
30,00%

 

Anim
ation 2021 

…
 2021 

     45 668,68 €  
4 566,87 € 

10,00%
 

Anim
ation scolaire 2021 

…
. 2021 

27 390 € 
5 478,00 €   

20,00 %
 

C
FT B

as 
D

auphiné 
B

onnevaux 

Anim
ation 2020 

23/10/2020 
     54 172,75 €  

6 527,97 € 
12,05%

 

Anim
ation 2021 

…
 2021 

     53 637,00 €  
6 480,60 € 

12,08%
 

Anim
ation scolaire 2021 

…
. 2021 

10 000 € 
4 000,00 € 

40,00 %
 

Anim
ation 2022 

A venir en 2022 
     41 357,63 €  

6 480,60 € 
15,67%
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CONVENTION CADRE D’AIDE au projet « FORETS DU SUD ISERE »  
Porté par 

L’OFFICE NATIONAL DES FORETS – Agence Isère 
LE CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIETE FORESTIERE – 

Délégation régionale Auvergne-Rhône-Alpes 
ET LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DE L’ISERE 

 
Années 2021 et 2022 

 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de l'Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental – Hôtel du Département – CS41096 – 38022 Grenoble cedex 1 
dûment habilité par décision de la commission permanente en date du … 2021,  
 
ci-après dénommé le Département, 
d'une part 
 
Et 
 
L’Office national des forêts (ONF 38) , dont le siège social est situé à Paris (12ème), 
2 Avenue de St Mandé, représenté par son Directeur d’Agence départementale Isère, 
Monsieur Jean-Yves Bouvet, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 
Le Centre national de la propriété forestière délégation régionale Auvergne-Rhône-
Alpes (CNPF – délégation AURA), dont le siège social est Lempdes, Maison de la forêt et 
du bois  
10 allée des Eaux et Forêts, Site de Marmillat  
63370 Lempdes, représenté par sa Directrice, Madame Anne-Laure Soleilhavoup, ayant tous 
pouvoirs à l'effet des présentes, 
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La Chambre d'agriculture de l'Isère (CDA 38), dont le siège social est à Grenoble, 40 
avenue Marcelin Berthelot - B.P. 2608 – 38036  Grenoble cedex 2, représentée par son 
Président, Monsieur Jean-Claude Darlet, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 
et désignée sous le terme les bénéficiaires, 
d'autre part 
 
  Vu la loi 2000-321 du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
 
  Vu le décret 2001-495 du 06/06/2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 2000-231 
du 12/04/2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques ; 
 
  Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
 Vu l’article L.1111-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif aux 
compétences du Département en matière de solidarité des territoires ; 
 
Vu l’article L.1111-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif à la 
capacité du Département de contribuer au financement des projets dont la maitrise 
d’ouvrage est assurée par les groupements de communes ; 
 
  Vu la convention entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère, en 
matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et 
l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire (SRDEII), approuvée par la commission 
permanente du 27 janvier 2017 ; 
 
  Vu la délibération de la commission permanente en date du … 2021 ; 
 

 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

 
PREAMBULE 

 
Considérant que les programmes d’actions initiés et conçus par l’Office national des forêts – 
agence Isère, le CNPF - délégation régionale Auvergne Rhône-Alpes et la Chambre 
d’agriculture de l’Isère, conformes à leurs objets statutaires. 
 
Considérant les orientations de la politique forêt bois du Département selon les 5 axes 
suivants, en lien avec l’Europe et les collectivités territoriales et locales, et en 
complémentarité avec la Région (convention SRDEII), notamment pour la recherche de 
cofinancements : 

- l’amélioration de l’exploitation de la forêt ; 
- le développement du bois en tant qu’énergie renouvelable ; 
- la promotion du bois en tant que matériau de construction ; 
- l’encouragement des stratégies territoriales ; 
- le soutien des acteurs de la filière. 

 
Considérant que le programmes d’action ci-après présenté par les bénéficiaires participe de 
cette politique, mais aussi de la solidarité territoriale et des compétences propres du 
Département. 

143 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



3 
 

 
ARTICLE 1 : OBJET  
 
La présente convention a pour objet de prévoir dans quelles conditions le Département 
s’engage à soutenir financièrement la réalisation des activités d’intérêt général organisées et 
réalisées par les bénéficiaires. 
 
Les bénéficiaires s’engagent à mettre en œuvre l’action suivante :  
 

 2021-2022 : Animation forestière dans le Sud Isère : dans la continuité des actions 
lancées en Matheysine et Trièves dans le cadre de la Stratégie foncière Sud Isère 
2018-2020, pilotées par le Département de l’Isère en partenariat avec les 
Communautés de communes de la Matheysine et du Trièves, les bénéficiaires 
mèneront des actions autour de trois grands axes de travail : 

o adaptation des forêts au changement climatique,  
o gestion forestière durable et regroupement des propriétaires,  
o référencement de sites forestiers pour mesures compensatoires. 

 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa date de signature par les deux parties 
et prendra fin au paiement des soldes des subventions accordées par la commission 
permanente, et ce dans un délai maximum de deux ans après la date de vote. 

 
ARTICLE 3 : CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DE L’ACTION 
 
3.1. Les aides visées à l’article 1 se rapportent à des coûts totaux estimés éligibles. 
 
Pour 2021 le coût total éligible est évalué à : 

- ONF 38 : 17 417,06 € 
- CNPF – délégation AURA : 10 247,84 € 
- CDA 38 : 9 540,66 € 

 
Pour 2022 les coûts éligibles sont à ce jour évalués à: 

- ONF 38 : 10 427,96 € 
- CNPF – délégation AURA : 8 524,54 € 
- CDA 38 : 11 693,84 € 
 

3.2. Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la 
mise en œuvre du programme d’actions conformément aux dossiers de demande de 
subvention présentés par les bénéficiaires. Ils comprennent notamment tous les coûts 
directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui sont : 

 
 liés à l’objet du programme d’actions ; 
 nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 
 raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
 engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 
 dépensés par les bénéficiaires; 
 identifiables et contrôlables. 

 
3.3. Lors de la mise en œuvre du programme d’actions les bénéficiaires peuvent procéder à 
une adaptation de son budget prévisionnel par des transferts entre natures de charges 
éligibles telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de 
personnel, les frais de déplacement... Cette adaptation des dépenses réalisée dans le 
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respect du montant total des coûts éligibles mentionné au point 3.1 ne doit pas affecter la 
réalisation du programme d’actions et ne doit pas être substantielle. 
 
3.4. Toute action co-financée dans le cadre de programmes européens devra respecter les 
critères d’éligibilité et d’adaptation du budget desdits programmes européens. Elle devra 
respecter les circuits d’instruction desdits programmes. 
 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

 
Voir détails en annexe. 
 
4.1. Pour l’année 2021 : 
 

- Animation forestière Sud Isère : 
 

Par délibération en date du 20 novembre 2020, le Département contribue 
financièrement pour un montant prévisionnel maximal de : 

 
 ONF 38 : 5 225,12 €, équivalant à 30 % du montant total estimé des coûts 

annuels éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1 ; 
 

 CNPF – délégation AURA : 3 074,35 €, équivalant à 30 % du montant total 
estimé des coûts annuels éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la 
convention, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés à 
l’article 3.1 ; 

 
 CDA 38 : 2 862,20 €, équivalant à 30 % du montant total estimé des coûts 

annuels éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1 ; 

 
Les subventions départementales viendront en cofinancement d’une aide 
européenne attribuée dans le cadre de la mesure 16.71 du Programme de 
développement rural (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes 2014-2020. 

 
 

4.2. Pour l’année 2022 : 
 
Sous réserve du vote des crédits par l’Assemblée départementale, les financements 
départementaux seront attribués par délibération de la commission permanente du 
Département, et selon les montants prévisionnels suivants : 
 

 ONF 38 : 3 128,39 €, équivalant à 30 % du montant total estimé des coûts 
annuels éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1 ; 
 

 CNPF – délégation AURA : 2 557,36 €, équivalant à 30 % du montant total 
estimé des coûts annuels éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la 
convention, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés à 
l’article 3.1 ; 

 
 CDA 38 : 3 508,15 €, équivalant à 30 % du montant total estimé des coûts 

annuels éligibles sur l’ensemble de l’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 3.1 ; 

 
Les subventions départementales viendront en cofinancement d’une aide 
européenne attribuée dans le cadre de la mesure 16.71 du Programme de 
développement rural (PDR) Auvergne-Rhône-Alpes 2014-2020. 
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ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

 
Le Département informe les bénéficiaires de l’état des décisions et des paiements effectués 
et s’engage à mandater son aide financière selon les modalités suivantes :  
 
Pour les actions co-financées par des programmes européens : 

- Selon les modalités de justifications et de versement inscrites dans lesdits 
programmes, et après instruction de leur Guichet Unique Service 
Instructeur ; 

 
Les actions menées depuis le 1er janvier 2021 dans le cadre strict des actions 
subventionnées sont également éligibles au soutien financier du Département.  

 
La contribution financière sera créditée aux comptes des bénéficiaires  selon les procédures 
comptables en vigueur. 

 
Les versements seront effectués à :  
 

 ONF 
o Nom de la banque : LCL 
o IBAN : FR73 3000 2048 6400 0011 7140 V20 
o BIC : CRLYFRPP 

 C.N.P.F. - délégation Auvergne-Rhône-Alpes 
o Nom de la banque : Finance Publique 
o IBAN : FR76 1007 1690 0000 0010 0497 674 
o BIC : TRPUFRP1 

 Chambre d'agriculture de l’Isère 
o Nom de la banque : Finances Publiques 
o IBAN : FR76 1007 1380 0000 0010 0013 529 
o BIC : TRPUFRP1 

 
L’ordonnateur de la dépense est le Président du Département de l’Isère. Le comptable 
assignataire est le Payeur départemental. 

 
 

ARTICLE 6 : JUSTIFICATIFS 
 

Les bénéficiaires s’engagent à fournir dans les six mois suivant la clôture de l’exercice 
durant lequel le programme d’actions mentionné à l’article 1 s’applique, les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire : 
 

- le compte rendu financier des opérations, conforme à l’arrêté du 11 
octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

- les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes ou 
comptable public prévus par l’article L.612-4 du code de commerce ou, le 
cas échéant, la référence de leur publication au Journal officiel ; 

- le rapport d’activité et le bilan des actions ; 
- les procès-verbaux des organes délibérants des bénéficiaires comportant 

notamment le texte des résolutions adoptées au cours de ces réunions ; 
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- les documents portant sur toutes modifications éventuelles des statuts des 
bénéficiaires; 

- et sur simple demande, tous les documents nécessaires au Département 
afin qu’il puisse assurer les vérifications souhaitées. 

 
 
 
ARTICLE 7 : VALORISATION DES AIDES DU DEPARTEMENT 

Les bénéficiaires s’engagent à faire figurer le logotype du Département sur tous ses supports 
de communication et mentionner son partenariat lors des relations qu’il sera amené à établir 
avec ses différents interlocuteurs.  

Le logo du Département est disponible à l’adresse suivante :   

https://www.isere.fr/sites-et-publications#logos 

 
 
ARTICLE 8 : AUTRES ENGAGEMENTS  

Les bénéficiaires, soit communiquent sans délai au Département la copie des déclarations 
mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 
d’administration publique pour l’exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 
d’association, soit informent de toute nouvelle déclaration enregistrée dans le répertoire 
national des associations (RNA) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par les bénéficiaires, pour une raison quelconque, 
celui-ci doit en informer le Département sans délai par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  

ARTICLE 9 : SANCTIONS  
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et de retard significatif des conditions 
d’exécution de la convention par les bénéficiaires sans l’accord écrit du Département, ce 
dernier peut respectivement exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la 
subvention, après examen des justificatifs présentés par les bénéficiaires et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. Le Département en informe les bénéficiaires par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 10 : EVALUATION  

Les bénéficiaires s’engagent à fournir, au terme de la convention, un bilan d’ensemble, 
qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme concernant les actions citées à 
l’article 1. 
Le Département procède à l’évaluation des conditions de réalisation du programme d’actions 
auquel il a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif. 
L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à 
l’article 1, sur l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt local. 
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ARTICLE 11 : ASSURANCES 
 
Les activités des bénéficiaires sont placées sous sa responsabilité exclusive. Il devra 
souscrire tout contrat d'assurance de façon à ce que la responsabilité du Département ne 
puisse être recherchée. 
 
 
 
 
ARTICLE 12 : CONTROLE DE L’ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE 
 
Le Département contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède 
pas le coût de la mise en œuvre du service. 
Le Département peut exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 
Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par le 
Département, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. Les bénéficiaires s’engagent à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle. 
 
 
ARTICLE 13 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION  

La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 10 et au contrôle de l’article 12. 

 
ARTICLE 14 : AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par le Département et 
les bénéficiaires. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de la 
présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

  
 
ARTICLE 15 : RESILIATION DE LA CONVENTION  

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 16 : RECOURS  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 
 
 
 

Fait à Grenoble, en 4 exemplaires, 
Le 
 

 
 
 

Pour l’Office national des forêts – 
Agence Isère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur d’agence 

Pour le Centre national de la propriété 
forestière – délégation Auvergne-Rhône-

Alpes 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Directrice 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Chambre d’agriculture de l’Isère 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Département de l’Isère 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président 

149 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



9 
    

AN
N

EXE : D
étails des coûts totaux des actions et des subventions départem

entales 
   

   
N

om
 du bénéficiaire 

Année de 
m

ise en 
œ

uvre 

D
ate de délibération de la 

com
m

ission perm
anente du 

D
épartem

ent de l'Isère 
C

oût total 
éligible évalué 

M
ontant 

m
axim

al de la 
subvention 

départem
entale 

Taux m
axim

al 
de la subvention 
départem

entale 

Projet « Forêts du Sud 
Isère »   

O
N

F 38 
2021 

20/11/2020 
  17 417,06 €  

5 225,12 € 
30 %

 
2022 

A venir en 2022 
     10 427,96 € 

3 128,39 € 
30 %

 

C
N

PF – délégation AU
R

A
 

2021 
20/11/2020 

10 247,84 € 
3 074,35 € 

30 %
 

2022 
A venir en 2022 

8 524,54 € 
2 557,36 € 

30 %
 

C
D

A 38 
2021 

20/11/2020 
9 540,66 € 

2 862,20 € 
30 %

 
2022 

A venir en 2022 
     11 693,84 € 

3 508,15 € 
30 %
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 B 17 62

Objet : Subventions en faveur des entreprises de la filière bois

Politique : Forêt et filière bois

Programme :
Opération :

Forêts et filière bois
Aides aux entreprises

Service instructeur : DAM/AFO
Sans incidence financière

X Répartition de subvention
Imputations 20421/928 .......... .......... ..........
Montant budgété 250 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 371,64 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 8 230 € .......... .......... ..........
Solde à répartir 241 398,36 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 B 17 62

Numéro provisoire : 2667 - Code matière : 7.4.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 B 17 62,

Vu l’avis de la Commission du développement, du tourisme, de la montagne, de la forêt, de
l’agriculture,

DECIDE

• d’affecter, dans le cadre du régime de minimis, une aide de 3 400 € à la société Emile-Henri
Perret (Tréminis), correspondant à 50 % d’un investissement éligible de 6 800 € HT ;

• d’affecter, dans le cadre du régime de minimis, une aide de 4 830 € à la société SARL Grand Ratz
travaux forestiers – GRTF (La-Sure-en-Chartreuse), correspondant à 50 % d’un investissement
éligible de 9 660 € HT ;

• d’approuver et d’autoriser la signature des conventions à intervenir avec ces sociétés, selon le
modèle joint en annexe.

Pour extrait conforme,
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CONVENTION
AIDE AUX ENTREPRISES DE PREMIERE ET DEUXIEME 

TRANSFORMATION DU BOIS

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.1511-1 à 
L.1511-5, R.1511-4 à R.1511-23 et L.3232-1-2,

Vu le Programme de développement rural (PDR) Rhône-Alpes 2014-2020 – mesure 8.61 
concernant le soutien aux équipements d’exploitation forestière,

Vu le règlement UE n°1407/2013 de la Commission européenne pris en application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et relatif aux 
aides de minimis, publié au JOUE du 24 décembre 2013,

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA 40453 relatif aux aides en faveur des 
PME pour la période 2014-2020, adopté sur la base du règlement général d'exemption par 
catégorie n°651/2014 de la commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014,

Vu la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations,

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 2000-231 
du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques,

Vu la décision de l’Assemblée du Conseil départemental de l'Isère N° 2020 SO2 B 17 2 du 
26 juin 2020 approuvant les modalités d'intervention au titre de l'aide aux équipements 
d’exploitation forestière et d’installation,

Vu la demande déposée par la société , le ,

Vu la décision de la commission permanente du Conseil départemental de l'Isère du  
décidant l'affectation d'une aide aux entreprises de première et deuxième transformation du 
bois en faveur de la société ,

Vu le budget du Conseil départemental de l'Isère,

ENTRE 

Le Département de l'Isère, représenté par M. Jean-Pierre Barbier, Président, dûment 
habilité par décision en date du ,

ci-après dénommé "le Département",

ET
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La société : 
N° SIRET : 
Statut juridique : 
Code APE : 
Ayant son siège social : 
Représentée par Monsieur , , ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes,

ci-après dénommée "le titulaire",

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Présentation de l’entreprise et de son projet de développement avec montant total 
d’investissement et composante du projet avec coûts associés

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement de la filière bois, le Département 
a souhaité favoriser le développement et la modernisation des entreprises d’exploitation 
forestière en accompagnant les projets d'investissement et d’installation. Les projets 
soutenus devront permettre une meilleure utilisation et valorisation des bois locaux, et 
contribueront à la constitution de la filière bois en favorisant la contractualisation entre ses 
acteurs.

ARTICLE 1 – OBJET

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions d'attribution et de 
versement au titulaire de l'aide et de préciser les engagements du titulaire.

ARTICLE 2 – PROGRAMME AIDÉ 

L'aide accordée par le Département est allouée sur la base du régime (à compléter en 
fonction de l’entreprise)

Seules les dépenses postérieures au , date d'accusé de réception du dossier complet, sont 
prises en compte dans le calcul de l'assiette.

L'aide du Département est accordée à hauteur de  €, calculée sur la base des 
caractéristiques suivantes :

Montant total du programme :..................................................................... € HT
Montant de l'assiette retenue :.................................................................... € HT
Taux d'aide : .................................................................................................... %
Montant maximal de la subvention : ................................................................. €

Le programme d'investissement est détaillé dans l'annexe technique et financière.

La mise en paiement des sommes dues au titre de la présente convention interviendra au 
fur et à mesure de la réalisation du programme matériel, sur demande écrite et sur 
présentation des documents justificatifs des dépenses réalisées, certifiées acquittées.

S'agissant d'une procédure de co-financement des fonds européens, la mise en paiement 
des sommes dues au titre de la présente convention interviendra au fur et à mesure de la 
réalisation du programme matériel, sur demande écrite et sur présentation des documents 
justificatifs des dépenses réalisées, validées par les services de la DRAAF, guichet unique 
des services instructeurs (GUSI).
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Les sommes seront versées au compte ouvert au nom de la société , dont les références 
sont :

Nom de la banque : 
IBAN : 
BIC : 

ARTICLE 3 – VALIDITE

Le délai de validité de la décision d'octroi est fixé à deux ans, à compter de la date de sa 
notification.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT DE L'ENTREPRISE

Le titulaire s'engage :

- à réaliser son programme d'investissement tel qu'il est décrit dans l'annexe 
technique annexée à la présente convention,

- à maintenir en Isère les investissements pour lesquels il a bénéficié du 
soutien du Département, pendant une période de trois ans,

- à informer le Conseil départemental de l'Isère de l'ouverture d'une 
procédure collective, d'une cessation partielle ou totale de l'activité, du 
transfert de propriété des équipements ayant bénéficié de l'aide,

- à fournir au Département de l'Isère, pendant une période de quatre ans 
après la date de la présente convention, tous les documents ou 
renseignements qu'il pourra lui demander, notamment les comptes annuels 
de l'entreprise.

ARTICLE 5 – INTERRUPTION DE VERSEMENT, REVERSEMENT ET RESILIATION

S'il apparaît que tout ou partie des sommes versées n'ont pas été utilisées ou l'ont été à 
d'autres fins que celles prévues à l'article 2, il sera exigé le reversement des sommes 
indûment perçues par le titulaire.

Le reversement total ou partiel de l'aide ou l'interruption de versement peut être décidé à la 
demande du titulaire lorsque celui-ci ne souhaite plus poursuivre le programme et sollicite 
la résiliation de la convention.

Les reversements sont effectués par le titulaire dans le mois qui suit la réception du titre de 
perception.

Au cas où le titulaire ne fournirait pas les documents demandés dans les délais prévus, et 
plus généralement en cas de non-respect des dispositions de l'article 4, le versement de la 
subvention serait interrompu et le Département se réserve le droit d'exiger le reversement 
de la totalité des sommes versées en application de la présente convention.
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Dans le cas de l'ouverture d'une procédure collective prononcée par le Tribunal de 
commerce compétent, le versement de l'aide est suspendu sur la durée de la procédure. A 
l'issue de cette dernière, et après adoption d'un plan de continuation de l'entreprise, les 
versements peuvent reprendre dès lors que les engagements du titulaire sont maintenus. 
En cas de liquidation judiciaire, le Département demandera le remboursement des sommes 
précédemment versées.

ARTICLE 6 : MODIFICATION DU CAPITAL ET DU STATUT

Toute modification du statut juridique du titulaire et toute opération en capital affectant le 
contrôle de celui-ci ou de ceux de ses établissements qui sont impliqués dans la réalisation 
du programme aidé, doivent, jusqu'à la fin du programme, être préalablement notifiées au 
Conseil départemental.

ARTICLE 7 : CONCURRENCE

Le titulaire s'engage à ne pas tirer parti de l'aide attribuée pour pratiquer des prix 
anormalement bas et plus généralement à ne pas tenter de détourner la clientèle des 
entreprises concurrentes par l'octroi d'avantages anormaux par rapport à ceux consentis 
habituellement.

ARTICLE 8 : PUBLICITE

Le titulaire s'engage à faire apparaître pour toutes les actions de communication ou sur tout 
document informatif ou promotionnel, relatif aux investissements prévus de la présente 
convention, la mention de la participation du Département au moyen notamment de 
l'apposition de son logo conformément aux chartes graphiques correspondantes – voir lien 
ci-dessous.

https://www.isere.fr/sites-et-publications#logos

ARTICLE 9 : TRIBUNAL COMPETENT

Le tribunal administratif de Grenoble sera compétent pour connaître des litiges pouvant se 
produire dans le cadre de cette convention.

Fait en 2 exemplaires, à Grenoble, le

Le Département, Le Titulaire,
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Conseil départemental de l'Isère – Direction de l'aménagement / Service agriculture et forêts

AIDE AUX ENTREPRISES DE PREMIERE ET DEUXIEME TRANSFORMATION DU BOIS

------------------------------

ANNEXE TECHNIQUE ET FINANCIERE

-----------

Société 

DESIGNATION DE L'INVESTISSEMENT
MONTANT 

(HT)

FINANCEMENT (HT)

DEPARTEMENT €

FEADER €

REGION €

ENTREPRISE €

TOTAL €

TOTAL €
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2021- 1429 

Arrêté portant renouvellement de la composition du conseil départemental de la citoyenneté 
et de l'autonomie (CDCA) 

Vu l'article 81 de la loi d'adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015 ; 

Vu les articles L 149-1 à L 149-3 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n° 2016-1206 du 7 septembre 2016 relatif au conseil départemental de la citoyenneté 
et de l'autonomie; 

Vu les désignations effectuées par les différents organismes et institutions consultés afin 
de nommer les représentants amenés à siéger au sein du COCA 

Sur proposition de la directrice générale des services 

ARRETE 

Article 1 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2020-4980. 

Article 2 : le conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie est présidé par le Président 
du Conseil départemental ou son représentant, Madame Laura Bonnefoy, Vice-présidente en 
charge de la dépendance et des handicaps. 

Article 3 : la formation spécialisée relative aux personnes âgées est composée comme suit : 

1 °- PREMIER COLLEGE REPRESENTANTS DES USAGERS 

a) Huit représentants des associations de personnes âgées, de leurs familles et de leurs proches
aidants 

Structure Titulaire Suooléant 

Association France Alzheimer Isère Christiane Raevmackers Marie Christine Dhien 
Fédération générale des retraités de 

Jacques Fogliarini Pas de désignation 
la Fonction oubliQue 
Association Alertes Edmond-Jean Menoud Jacqueline Chapuis 
Union française des retraités Roger Meunier En cours de désignation 
Association Générations mouvement Adrien Chollat Christine Mouche 
Association Alma Isère Bernard Crozat Paule Champier 
En cours de désignation En cours de désignation En cours de désignation 
En cours de désignation En cours de désignation En cours de désignation 

Direction de l'autonomie 
Service coordination et gestion de projets 
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Notification FAST :

Vous venez de recevoir un accusé de réception sur l'acte : 2021-1429, télétransmis par Valérie 
MICHAUD.
Il porte le numéro d'identifiant unique : 038-223800012-20210309-2021-1429-AR. 
Informations sur l'acte
Numero : 2021-1429
Objet : Renouvellement de la composition du conseil Départemental de la citoyenneté et de 
l'autonomie(CDCA)
Date de décision : 09/03/2021
Date de transmission : 26/03/2021
Nature de l'acte : Actes réglementaires
Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences / 9.2. Autres domaines de competences 
des departements 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 05 26

Objet :

Convention de coopération "public-public" avec les Départements des
Yvelines et des Hauts de Seine relative à la mutualisation d’un portail pu-
blic d’information-orientation sur la prévention et le soutien à domicile, et
constitution d’un groupement de commandes

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Frais divers aide sociale générale
IsèreADOM

Service instructeur : DAU/CGP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations multiples .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

167 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 05 26

Numéro provisoire : 2686 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 A 05 26,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature des documents suivants, joints en annexe :
- la convention de coopération « public-public » relative à la mutualisation d’un portail public
d’information-orientation sur la prévention et le soutien à domicile conclue entre le Département de
l’Isère et les Départements des Yvelines et des Hauts-de-Seine ;
- la convention de groupement de commandes dont le Département de l’Isère sera le coordonnateur.

Pour extrait conforme,
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Coopération entre pouvoirs adjudicateurs

Convention de coopération « public-public » relative à la mutualisation 
d’un portail public d’information-orientation sur la prévention et le 

soutien à domicile

Entre 

Le Département de l’Isère dont le siège est situé 7 rue Fantin Latour à Grenoble, représenté par 
Jean-Pierre BARBIER, dûment habilité par délibération de la Commission permanente en date du 
…………….  

Ci-après désigné «le CD38»,

Le Département des Yvelines dont le siège est situé …….., représenté par ………, dûment habilité par 
délibération ……..  en date du …………………………….. 

Ci-après désigné «le CD78», 

Le Département des Hauts-de-Seine dont le siège est situé …….., représenté par ………, dûment habilité par 
délibération ……..  en date du …………………………….. 

Ci-après désigné «le CD92».

Le CD38, le CD78, le CD92 étant également désignés ci-après, collectivement ou individuellement, les « 
Parties » ou la « Partie ». 

Vu la Directive n° 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 sur la passation des 
marchés publics, notamment son considérant 33 et son article 12 paragraphe 4 ; 

Vu l’article L. 2511-6 du code de la commande publique 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 
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CONTEXTE ET ENJEUX DE LA COOPÉRATION 
Le CD38, compétent pour mettre en œuvre, sur le territoire départemental, toute action relative à la 
prévention ou à la prise en charge des situations de fragilité, au développement social et à l’autonomie des 
personnes, ainsi que pour faciliter l’accès aux droits et aux services publics dont il a la charge, a conçu et mis 
en œuvre une approche globale, des méthodes et des solutions numériques pour développer la prévention et 
le soutien à domicile des personnes en perte d'autonomie (projet IsèreADOM).

IsèreADOM est une plateforme territoriale d’accompagnement des personnes fragiles ou en perte 
d’autonomie. Projet désormais opérationnel, IsèreADOM répond aux besoins démographiques et à la 
nécessité d’améliorer l’efficience des ressources engagées en créant davantage de fluidité et de 
décloisonnement pour le soutien à domicile. La plateforme comprend notamment :

A un site web qui permet de gérer et rendre accessible au public un annuaire en ligne de l’ensemble
des services proposés par les structures du territoire aux publics de l’autonomie

A un centre d’accueil téléphonique assurant la prise en charge des appels au n° vert

A une organisation baptisée « suivi sentinelle » et un outillage de type cahier de liaison numérique,
permettant de collecter et traiter les signaux faibles et alertes concernant les personnes suivies à 
domicile

Le site web (espaces public, professionnel et administratif) et les processus métiers associés, se prêtent à 
une ouverture et une mutualisation de leurs fonctions à d’autres territoires pour soutenir le déploiement à 
grande échelle et à un coût réduit, de solutions globales et décloisonnées.

Le CD38, le CD78, le CD92 font le constat d’une forte convergence de leurs objectifs stratégiques en matière 
de soutien à l’autonomie à domicile. Ils considèrent qu’il est prioritaire de simplifier et faciliter l’accès aux 
services permettant de bien vivre chez soi, pour les personnes âgées, en situation de handicap ou atteintes 
de pathologie chronique invalidante. Parallèlement, il s’agit également de faciliter le développement sur tout le 
territoire d’une offre de services diversifiés, de qualité et coordonnés chaque fois que nécessaire. 

En outre, le CD38, le CD78, le CD92 ont une vision partagée du concept de plateforme de soutien à 
l’autonomie à domicile. Les 3 départements ont engagé des démarches en ce sens : IsèreADOM en Isère, 
démarche PSA et création d’une agence interdépartementale Autonomie par les Yvelines, les Hauts-de-Seine 
et l’association INVIE. Ils partagent la conviction que le déploiement dans les territoires de telles plateformes 
repose sur un acteur clé : la collectivité départementale, qui impulse le projet et mobilise les partenaires 
institutionnels et les opérateurs de proximité sur les innovations servicielles, organisationnelles et 
technologiques.

Cette convergence des objectifs en matière de soutien à l’autonomie à domicile et cette vision partagée du 
concept de plateforme départementale militent en faveur de la recherche d’une mutualisation d’approches et 
de moyens entre les 3 départements : économies d’échelle, services plus performants, impact social majoré. 

Les Parties ont donc souhaité coopérer et unir :

- leurs efforts pour la mutualisation d’un portail d’information-orientation dans le champ de l’autonomie
et

- leurs réflexions et travaux communs autour du Care Manager et du Cahier de Liaison Numérique
(CLN).

 Les parties ont donc décidé de recourir au dispositif prévu par l’article L. 2511-6 du code de la commande 
publique, sachant que : 
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A d’une part, le projet repose fondamentalement sur des considérations d’intérêt général, dans la
mesure où le portail d’information-orientation mutualisé permet de recenser toute l’offre de services 
(d’abord pour les personnes âgées puis pour les personnes handicapées) sur les territoires 
départementaux, de la géolocaliser, d’en assurer la modération, de la rendre facilement accessible 
aux usagers, comme aux aidants proches et aux professionnels ; le care manager et le cahier de 
liaison numérique sont quant à eux des ressources répondant à des objectifs d’amélioration des 
accompagnements des personnes fragiles ou dépendantes (notamment celles bénéficiant de l’APA 
ou de la PCH) par leur capacité à participer à la coordination de services, à favoriser la prévention 
des situations de glissement, à faciliter l’interdisciplinarité.

A d’autre part, les parties réalisent, sur le marché concurrentiel, moins de 20 % des activités
concernées par cette coopération (ce seuil est calculé conformément aux dispositions combinées des 
articles L. 2511-5 et L. 2511-6 du code de la commande publique). 

Ces travaux sont effectués conjointement en associant les équipes des Parties, leur mise en œuvre étant 
organisée dans le cadre d’une gouvernance commune. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention, ci-après désignée « la Convention » définit et organise, conformément à leurs 
missions d’intérêt général respectives, les relations entre les Parties pour le fonctionnement, l’hébergement, 
la maintenance de la solution technique du portail d’information-orientation, les spécifications et le 
développement de nouvelles fonctionnalités, le partage des processus métiers associés au site web, dans le 
cadre d’une coopération entre pouvoirs adjudicateurs. Par ailleurs, elle pose un cadre élargi aux réflexions et 
travaux communs sur une coopération possible sur les sujets du care manager et du cahier de liaison 
numérique.

L’annexe 1 précise le contenu technique et la répartition des missions entre les parties. 

ARTICLE 2 : DURÉE ET ACHEVEMENT DE LA CONVENTION 
2.1 Début et fin de la convention 

La Convention prend effet à la date de sa signature par le dernier signataire pour une durée de 3 ans. 

2.2 Interruption de la convention 

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par chacune des Parties en cas de non-respect 
par l’une d’entre elles des engagements issus de la Convention ou en cas d’abandon du projet. La résiliation 
prend effet trois mois après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE LA COOPÉRATION 
3.1 Gouvernance

A tour de rôle pour une durée de 12 mois, en commençant par le CD38, chaque Partie est en charge de 
l’organisation et du secrétariat des instances nécessaires au bon déroulement de la coopération. Ces 
instances sont notamment le Comité stratégique et le Comité de pilotage auxquels participent les Parties.
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Comité stratégique

Un Comité stratégique est mis en place, il est composé des représentants des Parties. Il se réunit 
annuellement pour statuer sur les orientations stratégiques et le plan d’activité annuel de la coopération.

Comité de pilotage

Un comité de pilotage est mis en place, il est composé de membres désignés par chacune des Parties. Il 
prépare les décisions du comité stratégique et assure leur déclinaison opérationnelle.

Dans le mois qui suit l’entrée en vigueur de la Convention, et à chaque date anniversaire, le Comité de 
pilotage se réunit pour examiner le plan prévisionnel d’activité et décider des précisions, compléments ou 
aménagements nécessaires avant sa présentation au Comité stratégique pour approbation.

Après approbation par le Comité stratégique, le plan d’activité entre en phase d’exécution. Le Comité de 
pilotage se réunit trimestriellement pour acter de l’avancement de l’exécution et décider de la suite à donner 
aux éventuelles difficultés rencontrées.

Organisation des réunions techniques 

Les réunions techniques de travail avec les prestataires désignés conformément à l’article 3.2 (prestataires 
informatiques chargés du fonctionnement, de l’hébergement, de la maintenance de la solution technique du 
portail d’information-orientation, des spécifications et du développement de nouvelles fonctionnalités et 
prestataires de conseil / AMOA) sont fixées conjointement entre les Parties et les prestataires associés au 
projet. Les éventuels points de discussion au sein du comité de pilotage doivent être levés avant chaque 
réunion technique de telle sorte que les Parties parlent d'une seule voix.

3.2 Coordination des achats

Conformément aux articles L. 2113-6 à L. 2113-8 du code de la commande publique, les Parties conviennent 
de la constitution d’un groupement de commandes pour la désignation des prestataires chargés de la 
réalisation des missions suivantes, liées au portail d’information-orientation :

A hébergement

A maintenance de la solution technique 

A personnalisation

A spécification et développement de nouvelles fonctionnalités

A conseil et accompagnement du changement

Une convention de groupement de commandes définit les règles de fonctionnement du groupement et la 
répartition des responsabilités des Parties, le CD38 étant coordonnateur du groupement de commandes (cf. 
Annexe n° 3).

Concernant les réflexions et travaux liés aux enjeux du Care Manager et du Cahier de Liaison Numérique, les 
parties conviennent de l’utilisation de leur groupement de commandes pour désigner des prestataires chargés 
de la réalisation des missions suivantes :

- Assistance à maitrise d’ouvrage
- Assistance à maitrise d’œuvre
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- Conseil et accompagnement du changement

Les autres missions que pourraient générer ces réflexions et travaux feront l’objet alors d’une annexe à cette 
convention lorsqu’elles seront définies.

Les parties sont chacune responsable du paiement qui leur incombe.

3.3 Recherche de financements

Les Parties s’entendent pour coordonner leurs recherches de financement ou de participation financière de 
tiers lorsque celles-ci concernent l’objet de la coopération.

Le Comité de pilotage statue sur les modalités de coordination, au cas par cas. 

ARTICLE 4 : MOYENS MIS EN ŒUVRE AU TITRE DE LA COOPÉRATION 
Les annexes technique (annexe n°1) et financière (annexe n°2) décrivent l'ensemble des moyens mis en 
œuvre au titre de la coopération.  

ARTICLE 5 : MODALITÉS FINANCIERES 
5.1 Clés de répartition

Les dépenses relatives aux actions mutualisées sont réparties au prorata de la population de 60 ans et plus 
au 1er janvier 2021, telle que celle-ci est estimée par l’INSEE.

5.2 Modalités d’équilibrage financier

Une fois par an, les Parties font le bilan des actions effectivement réalisées depuis le début de la coopération 
et effectuent l’équilibrage financier sur la période considérée. 

Les versements sont effectués par les Parties par virement bancaire, dans un délai de trente (30) jours 
calendaires à compter de l’émission des factures émises par les Parties, au compte ouvert à : 

CD38

Identifiant national de compte bancaire RIB 

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation 

IBAN (International Bank Account Number) 

BIC 
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CD78

Identifiant national de compte bancaire RIB 

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation 

IBAN (International Bank Account Number) 

BIC 

 CD92

Identifiant national de compte bancaire RIB 

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB Domiciliation 

IBAN (International Bank Account Number) 

BIC 

A l’issue de la durée de la présente convention indiquée à l’article 2, les Parties font le bilan global des 
actions effectivement réalisées depuis le début de la coopération et effectuent l’équilibrage financier sur la 
période considérée. Le même bilan est effectué en cas d’interruption par l’une ou l’autre des Parties et donne 
lieu à la détermination d’un montant final d’équilibrage. 

Les Parties s’informent mutuellement de toute évolution substantielle par rapport aux prévisions, des charges 
et recettes mentionnées dans l’annexe financière. En cas d’évolution substantielle de l’exécution par rapport 
aux prévisions, les Parties se concertent pour réviser par avenant l’annexe financière. 

ARTICLE 6 : PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 
6.1 Résultats antérieurs ou parallèles à la convention 

Chacune des Parties conserve la pleine et entière propriété de ses « connaissances antérieures », c'est à dire 
de toutes les informations et connaissances techniques ou scientifiques de quelque nature que ce soit, et 
notamment le savoir-faire, les secrets de fabrique, les secrets commerciaux, les données, les bases de 
données, logiciels (sous leur version code-objet), les dossiers, plans, schémas, dessins, formules, et/ou tout 
autre type d'informations et connaissances, sur quelque support et sous quelque forme qu'elles soient, 
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brevetables ou non, et/ou brevetées ou non, et plus généralement protégées ou non et/ou « protégeables » 
ou non au titre d’un droit de propriété intellectuelle, et appartenant à une partie ou détenues par elle, avant la 
date d’effet de la convention et/ou développées ou acquises par elle postérieurement à la date d'effet de la 
convention mais indépendamment de l’exécution de celle-ci. 

En particulier, le CD38 est titulaire des droits de propriété sur la solution technique du portail d’information-
orientation et sa documentation.

Le CD38 autorise les Parties à exploiter pour la mise en œuvre de leurs missions de service public dans le 
champ de l’autonomie la solution technique du portail d’information-orientation et leur donne accès à la 
documentation disponible et ce à titre gratuit et non exclusif pendant la durée de la Convention.

Les Parties se concèdent mutuellement un droit d'usage non exclusif, non transmissible et gratuit de leurs 
connaissances qui sont nécessaires à la réalisation des objectifs communs de la coopération, ceci pour les 
besoins de la Convention, pour sa seule durée, et sous réserve des droits des tiers. 

6.2 Résultats issus de la coopération 

A l’issue de la coopération, chacune des Parties conserve la pleine et entière propriété des données relatives 
à l’offre de services de son territoire. Le CD38 reste seul titulaire des droits de propriété sur la solution 
technique du portail d’information-orientation et sa documentation.

Les parties sont titulaires des droits de propriété sur les résultats issus de la coopération portant sur le care 
manager et le Cahier de Liaison Numérique.

ARTICLE 7 : AVENANT 
Toute modification des clauses contenues dans la présente convention fait l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 8 : LITIGES 
Les Parties s’efforcent de résoudre à l‘amiable les contestations qui peuvent survenir de l’interprétation ou de 
l’exécution des clauses de la Convention. 

En cas de désaccord persistant, le litige est porté devant le tribunal administratif compétent. 

ARTICLE 9 : PERIMETRE DE LA CONVENTION 
Les documents qui régissent la présente Convention sont les suivants, par ordre de priorité décroissant :

1. la présente convention
2. annexe n°1 : annexe technique
3. annexe n°2 : annexe financière
4. annexe n° 3 : convention de groupement de commandes

Fait en trois exemplaires originaux 

Pour le CD38

A…………………………., 

Pour le CD78

A…………………………., 

Pour le CD92

A…………………………., 

le…………………………… le…………………………… le…………………………… 
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ANNEXE TECHNIQUE (n°1)

Répartition des tâches 
Cette annexe vient préciser l’implication de chaque Partie dans les actions de la coopération. Il est également 
mentionné le rôle des autres intervenants qui seront désignés par les coopérants conformément aux règles 
de la commande publique, soit en tant que prestataire informatique, soit en tant que conseil/AMOA des 
parties.

A : rôle principal (élaboration ou initiation ou validation)

A : rôle secondaire (contribution)

A : avis consultatif 

Fonctionnement des instances 

Partie 
assurant le 
secrétariat 
tournant

Autres 
Parties

Prestataire 
informatique

Conseil

AMOA

Préparation et compte-rendu des réunions du 
comité stratégique et du comité de pilotage

A A A

Préparation et compte-rendu des réunions 
techniques

A A A A

Plan d’activité et suivi financier

Partie 
assurant le 
secrétariat 
tournant

Autres 
Parties

Prestataire 
informatique

Conseil

AMOA

Elaboration du plan prévisionnel d’activité A A A A

Suivi trimestriel du plan d’activité validé A A A A

Bilan financier et détermination de l’équilibrage 
financier

A A

Achats groupés 

Selon dispositions de la convention constitutive du groupement de commandes, cf. annexe 3. 
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ANNEXE FINANCIÈRE ESTIMATIVE (n°2)

Dépenses récurrentes estimées (dépenses mutualisées annuelles)

Charge (jours) pour la partie 
assurant le secrétariat tournant 

Coût (KE HT)

Préparation et compte-rendu des réunions du 
comité stratégique et du comité de pilotage

20

Elaboration du plan prévisionnel d’activité 6

Suivi trimestriel du plan d’activité validé 2

Bilan financier et détermination de l’équilibrage 
financier

2

10

Hébergement et maintenance 170

Total 30 180

Dépenses mutualisées estimées non récurrentes 

Période Charge (jours) pour 
la partie coordonnant 

le groupement de 
commandes

Coût (KE HT)

Convention constitutive du groupement de 
commandes

2021 10

Passation de l’accord-cadre 2021 20

10

Clonage de la solution actuelle pour chaque CD 2021 140

Mise à niveau de l’architecture 2022 400

Compléments fonctionnels prioritaires 2023 et 2024 250

Total 30 800

Dépense mutualisée estimée par période (KE HT)

2021 2ème 
semestre 2022 2023 2024 1er 

semestre Total

Dépenses récurrentes 90 180 180 90 540

Dépenses non récurrentes 150 400 200 50 800

Total 240 580 380 140 1340

Dépenses mutualisées (part CD38) 78 188 123 45 435

Dépenses mutualisées (part CD78) 80 194 127 47 447

Dépenses mutualisées (part CD92) 82 198 130 48 458
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ANNEXE (n°3)
Convention de groupement de commandes

Entre 

Le Département de l’Isère dont le siège est situé 7, rue Fantin Latour à Grenoble, représenté par Jean-Pierre 
BARBIER, dûment habilité par délibération de la Commission permanente en date du………….  

Ci-après désigné «le CD38»,

Le Département des Yvelines dont le siège est situé …….., représenté par ………, dûment habilité par 
délibération ……..  en date du …………………………….. 

Ci-après désigné «le CD78», 

Le Département des Hauts-de-Seine dont le siège est situé …….., représenté par ………, dûment habilité par 
délibération ……..  en date du …………………………….. 

Ci-après désigné «le CD92», 

le CD38, le CD78, le CD92 étant également désignés ci-après, collectivement ou individuellement, les « 
Parties » ou la « Partie ». 

PREAMBULE
L’ordonnance n°2018-1074 portant partie législative du code de la commande publique offre la possibilité aux 
acheteurs publics d’avoir recours à des groupements de commandes. Une convention constitutive, 
définissant les modalités de fonctionnement du groupement, doit être signée entre ses membres. Cette 
convention doit également désigner le coordonnateur et déterminer la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
compétente s’agissant de l’attribution du marché.

ARTICLE 1. OBJET ET MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDES
Les Parties ont signé une convention de coopération public-public relative à la mutualisation d’un portail 
public d’information-orientation sur la prévention et le soutien à domicile.

Un groupement de commandes est constitué entre les Parties, conformément aux articles L. 2113-6 et 7 du 
code de la commande publique.

Ce groupement a pour objet de coordonner la procédure de passation et l’exécution du marché public, sous la 
forme d’un accord-cadre, pour la réalisation des missions suivantes, liées au portail d’information-orientation :

A hébergement

A maintenance de la solution technique

A personnalisation

A spécification et développement de nouvelles fonctionnalités

A conseil et accompagnement du changement
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Concernant les réflexions et travaux liés aux enjeux du Care Manager et du Cahier de liaison Numérique, les 
parties conviennent de l’utilisation de leur groupement de commande pour désignation des prestataires 
chargés de la réalisation des missions suivantes :

- Assistance à maitrise d’ouvrage
- Assistance à maitrise d’œuvre
- Conseil et accompagnement du changement

Les autres missions que pourraient générer ces réflexions et travaux feront l’objet alors d’un avenant à cette 
convention lorsqu’elles seront définies.

ARTICLE 2. COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES
Le coordonnateur du groupement est le CD38, représenté par Jean-Pierre BARBIER.

ARTICLE 3. COMITE DE PILOTAGE
ARTICLE 3.1. COMPOSITION ET MODALITES DE FONCTIONNEMENT

Le Comité de Pilotage est composé, selon la volonté de chaque membre, d'un représentant de chacun d’entre 
eux. Le Comité de Pilotage sera animé par le représentant du coordonnateur. 

Le Comité de Pilotage peut également se réunir sur demande écrite du représentant du coordonnateur 
adressée à chacun des membres du groupement et également à la demande de la majorité de ses membres.

Les convocations sont adressées par le représentant du coordonnateur et accompagnées d’un ordre du jour, 
et de tout document que le représentant du coordonnateur juge utile de joindre.

Le représentant du coordonnateur organise et dirige les séances. Il peut désigner un autre représentant à cet 
effet, pour le substituer temporairement ou en permanence dans ses fonctions. Il peut reprendre ses fonctions 
à tout moment après les avoir déléguées.

Le Comité de Pilotage se réunit sans quorum. Un représentant absent peut toutefois donner mandat à un 
autre représentant pour le représenter. Un représentant ne peut donner et recevoir qu’un seul mandat.

Les représentants sont tenus à une obligation de confidentialité vis-à-vis de toutes les informations relatives 
aux marchés publics.

ARTICLE 3.2. ROLE DU COMITE DE PILOTAGE

Le Comité de Pilotage a pour mission de permettre aux membres du groupement de suivre l’exécution du 
marché et de prévoir les conditions éventuelles d’évolution de ce marché.

Les membres du groupement y font part de leurs observations et de l’ensemble de leurs demandes au 
coordonnateur dans ce cadre.

Pourra être invitée à ce Comité de Pilotage toute personne pouvant apporter des informations utiles ou toute 
personne concernée par le projet.

ARTICLE 4 : REPARTITION DES ROLES ENTRE LE COORDONNATEUR ET LES AUTRES 
MEMBRES DU GROUPEMENT
Il incombe au coordonnateur désigné à l’article 2 de la présente convention de procéder à l'organisation de 
l'ensemble des opérations de sélection du ou des titulaires de l’accord-cadre, de signer ainsi que de notifier le 
marché au nom et pour le compte des membres du groupement. L’exécution se fera par chaque membre.
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En conséquence, relèvent notamment du coordonnateur les missions suivantes : 

A définition des besoins, en accord avec les autres membres du groupement,

A choix de la procédure, en accord avec les autres membres du groupement,

A rédaction des cahiers des charges et constitution des dossiers de consultation, en accord avec les autres 
membres du groupement

A rédaction et envoi des avis d’appel à la concurrence,

A mise à disposition gratuite du dossier de consultation des entreprises (DCE) sur la plateforme du 
coordonnateur,

A centralisation des questions posées par les candidats et centralisation des réponses,

A réception des candidatures et des offres, 

A analyse des candidatures et demande de compléments éventuels, en association avec les membres,

A convocation et organisation de la CAO et rédaction des procès-verbaux, 

A analyse des offres et négociations, le cas échéant, en accord avec les membres,

A présentation du dossier et de l’analyse en CAO,

A information des candidats évincés (stade candidature et stade offre),

A rédaction et envoi de l’avis d’intention de conclure, le cas échéant,

A constitution du dossier de marché (mise au point),

A signature du marché,

A transmission au contrôle de la légalité avec le rapport de présentation, 

A notification,

A information au préfet,

A rédaction et publication de l’avis d’attribution,

A passation des avenants, le cas échéant, en accord avec les autres membres du groupement,

A gestion des sous- traitants,

A gestion des litiges et action en justice, le cas échéant, en accord avec les autres membres du 
groupement.

Le représentant du coordonnateur gérera le contentieux lié à la procédure de passation du marché pour le 
compte des membres du groupement. Il informe et consulte les autres membres du groupement sur sa 
démarche et son évolution.

A l’issue de la notification et de la publication de l’avis d’attribution, relèvent de chaque membre du 
groupement les missions suivantes : 

A émission des bons de commande et passation des marchés subséquents conclus sur le fondement de
l’accord-cadre ;

A suivi de l’exécution des commandes et des marchés subséquents conclus sur le fondement de l’accord-
cadre ;

A paiement des prestations au titulaire concerné.
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ARTICLE 5 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE
La procédure de passation du marché sera déterminée par le représentant du coordonnateur du groupement, 
en accord avec les autres membres du groupement.

Le coordonnateur tient informés les membres du groupement du déroulement de la procédure de passation.

ARTICLE 6 : OBLIGATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT
Chaque membre du groupement s’engage à :

A communiquer au coordonnateur une évaluation de ses besoins en vue de la passation du marché,

A répondre aux demandes du coordonnateur,

A participer, en collaboration avec le coordonnateur, à la définition des prescriptions administratives et 
techniques (élaboration des Cahiers des Clauses Administratives Particulières (CCAP), Cahiers des 
Clauses Techniques Particulières (CCTP), Règlement de Consultation (RC), etc..),

A respecter les clauses du contrat signé par le coordonnateur,

A inscrire le montant de l’opération qui le concerne dans le budget de sa collectivité et à assurer l’exécution 
comptable du marché pour la partie qui le concerne,

A informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution du marché.

ARTICLE 7 : COMMISSION D'APPEL D'OFFRES
La Commission d’Appel d’Offres interviendra dans les conditions fixées à l’article L. 1414-3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales.

La Commission d’Appel d’Offres du groupement se réunira en tant que de besoin.

Elle sera composée d’un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la CAO de chaque 
membre du groupement ayant une CAO, et présidée par le représentant du coordonnateur.

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE DES MEMBRES DU GROUPEMENT
Les acheteurs, membres du groupement, sont solidairement responsables de l’exécution des obligations leur 
incombant pour les missions menées conjointement et dans leur intégralité au nom et pour le compte des 
autres membres, donc dans le cadre des missions menées par le coordonnateur.

Les acheteurs sont seuls responsables des obligations qui leur incombent n’étant pas menées dans leur 
intégralité conjointement.

ARTICLE 9 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION
La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par les parties. Elle perdurera jusqu'à 
l'échéance du marché ou des marchés lancés en application de la présente convention.
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ARTICLE 10 : MODALITES FINANCIERES D'EXECUTION DU MARCHE
Chaque membre du groupement est chargé de l’exécution financière du marché pour la part des prestations 
le concernant.

ARTICLE 11 : CAPACITE A AGIR EN JUSTICE
Le représentant du coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement pour les procédures dont il a la charge ainsi qu’en cas de contentieux lié à l’exécution du 
marché. Il informe et consulte les autres membres du groupement sur sa démarche et son évolution.

ARTICLE 12 : LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait en trois exemplaires originaux 

Pour le CD38

A…………………………., 

le…………………………… 

Pour le CD78

A…………………………., 

le……………………………

Pour le CD92

A…………………………., 

le…………………………… 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 05 27

Objet :
Convention de partenariat avec la Mutualité Française Isère autour du
Dispositif renforcé de soutien à domicile de Charvieu-Chavagnieux et d’I-
sèreADOM

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Frais divers aide sociale générale
IsèreADOM

Service instructeur : DAU/CGP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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DOSSIER N° 2021 CP05 A 05 27

Numéro provisoire : 2801 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 A 05 27,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature de la convention de partenariat, jointe en annexe, avec la Mu-
tualité Française Isère relative au Dispositif renforcé de soutien à domicile de Charvieu-Chavagnieux
et d’IsèreADOM.

Pour extrait conforme,
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Convention de partenariat autour du 

Dispositif renforcé de soutien à domicile DRAD de Charvieu-Chavagneux, 2021- 2024

ENTRE 

La Mutualité Française Isère
76 avenue Léon Blum 
38100 Grenoble 
Représentée par Madame Martine VIAL-JAIME
Agissant en qualité de Présidente

Ci-après désignée la MFI

D’UNE PART

ET 

Le Département de l’Isère
7 rue Fantin Latour
38000 Grenoble
Représenté par Monsieur Jean-Pierre BARBIER 
Agissant en qualité de Président

Ci-après désigné le Département de l’Isère

D’AUTRE PART

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PREAMBULE
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Par arrêté du 5 octobre 20201, le Ministère de la santé et des solidarités actait 
l’expérimentation du Dispositif renforcé de soutien à domicile (DRAD) dans le cadre d’un 
financement « article 51 ». Cette expérimentation d’une durée de trois ans a pour objet « de 
proposer une solution aux personnes âgées en situation de perte d’autonomie qui souhaitent 
rester à domicile, pour lesquelles un accompagnement “classique” des services du domicile 
n’est plus suffisant et qui seraient de prime abord orientées vers une entrée en institution ». 
Ce dispositif prévoit de s’appuyer sur l’expertise des EHPAD pour coordonner, soutenir et 
compléter les actions des acteurs du domicile, y compris dans la prise en charge de situation 
de rupture ou d’urgence. 

La Mutualité Française Isère est l’un des 23 expérimentateurs retenus pour cette 
expérimentation qu’elle met en œuvre depuis son EHPAD de Charvieu-Chavagneux. Afin 
d’assurer sa mission de coordination et de soutien aux intervenants du domicile, la MFI 
souhaite s’appuyer sur un système d’information partagé et valoriser les initiatives existantes 
sur le territoire de l’Isère. 

Le Département de l’Isère, avec son dispositif IsèreADOM, propose un accompagnement 
renforcé des personnes à domicile, au plus près de l’évolution de leurs besoins, grâce au « 
suivi sentinelle » : il s’articule autour d’un professionnel identifié au sein du SAAD et d’un 
cahier de liaison numérique sécurisé. Cet outil permet aux professionnels du domicile et aux 
personnes en perte d’autonomie et leurs aidants, de partager les informations nécessaires à 
leur accompagnement, de détecter des « glissements de situation » afin d’adapter le plan 
d’aide ou de soins au bon moment.

Dans ce contexte, la MFI et le Département de l’Isère ont décidé de coopérer afin d’assurer 
la bonne mise en œuvre du DRAD MFI sur son territoire d’intervention, de contribuer au 
déploiement des outils de coordination existants et de contribuer à développer une offre de 
service enrichie répondant aux attentes des personnes de plus de 60 ans, en situation de 
perte d’autonomie (GIR 4 à 1) vivant à domicile.

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention vise à définir les modalités de coopération entre les deux parties 
dans le cadre du déploiement d’IsèreADOM et de la mise en œuvre du dispositif DRAD, 
dispositif renforcé de soutien au domicile pour les personnes âgées sur le bassin de vie de 
l’EHPAD de Charvieu-Chavagneux.

Article 2 – Périmètre de la coopération

La MFI au travers de son projet DRAD et le Département de l’Isère avec IsèreADOM 
partagent le même objectif de soutenir le maintien à domicile des personnes âgées 
dépendantes qui souhaitent vivre à domicile le plus longtemps possible et dans les 
meilleures conditions possibles. Leur coopération peut ainsi concerner tout sujet ou projet de 
nature à soutenir cet objectif. 

L’usage de l’outil « cahier de liaison numérique » et les modes opératoires associés 
développés par le Département de l’Isère permettront ainsi la bonne mise en œuvre du 
DRAD MFI. 

1 https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/drad_arrete_et_cdc.pdf 
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Article 3 – Nature de la coopération

Par la présente convention, les parties s’engagent à travailler ensemble à soutenir leur 
objectif commun de développer les solutions du maintien à domicile des personnes âgées 
dépendantes (organisations, process métier, outils, financements associés).   

Le Département de l’Isère s’engage à mettre à disposition de la MFI son outil « cahier de 
liaison numérique » et les modes opératoires associés à destination des professionnels MFI 
intervenant au sein du DRAD. Cet outil leur permettra d’interagir avec les professionnels 
intervenant auprès des personnes suivies par le DRAD. 

La MFI s’engage à respecter pleinement les conditions d’utilisation du cahier de liaison 
numérique préconisées par le Département de l’Isère. 

Les deux parties échangeront régulièrement sur les modèles d’organisation et de répartition 
des rôles dans l’accompagnement des personnes en perte d’autonomie, afin de permettre 
une convergence possible des modèles-cibles de la MFI d’une part, du Département de 
l’Isère, d’autre part.

 Article 4 – Modalité de mise en œuvre

Concernant la prise en main du cahier de liaison numérique, le Département de l’Isère 
propose une formation aux usagers de la MFI avant son déploiement. Le Département 
s’appuie sur le TASDA, son assistant à maîtrise d’ouvrage, pour la transmission des modes 
opératoires et l’accompagnement au changement des professionnels du DRAD. 

La MFI fournit au Département la liste de ses salariés ayant usage du cahier de liaison 
numérique. Elle assure également la mise à disposition de son personnel du matériel 
informatique (et sa maintenance) et des moyens de connexion internet nécessaires à 
l’utilisation du cahier de liaison numérique.  

Des réunions métiers seront organisées avec la MFI, le Département de l’Isère et la filière 
gérontologique du Nord Isère pour partager les difficultés et les choix d’organisation de la 
coordination des situations suivies. Les outils feront aussi l’objet d’une analyse critique (les 
process travaillés par la filière, les outils numériques, les process IsèreADOM, ….) afin de 
garantir une lisibilité et une compréhension de l’expérimentation par les acteurs du territoire 
et plus largement du département de l’Isère.

Article 5 – Protection des données

Par nature, le cahier de liaison numérique permet le partage d’informations personnelles y 
compris à caractère de santé. L’usage du cahier de liaison numérique par les professionnels 
est ainsi soumis au consentement de l’usager et au strict respect de la législation en vigueur.

Il est précisé également que les professionnels participant au dispositif sont soumis aux 
règles et obligations professionnelles en matière de discrétion et de secret professionnel.

Article 6 – Modalité de gouvernance et de pilotage
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Les parties s’engagent à travailler dans un esprit de transparence et de réciprocité. 

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette convention, chacune des parties nomme un 
référent opérationnel et s’informent mutuellement de leur qualité et coordonnées respectives. 
Ces deux référents entretiennent des contacts réguliers et œuvrent au quotidien à lever tout 
obstacle à la bonne mise en œuvre de cette convention. 

En cas de nécessité, ils peuvent solliciter la réunion des représentants légaux de leur 
structure respective, indiquée en préambule. 

Les parties s’engagent à se réunir au moins une fois par an afin de suivre et évaluer la mise 
en œuvre de la présente convention. 

Par ailleurs, le Département de l’Isère, en qualité de partenaire du DRAD, participe au 
Comité de pilotage territorial rassemblant l’ensemble des partenaires du DRAD prévus au 
cahier des charges national et que la MFI convoquera de manière régulière. 

Article 7 – Partage des résultats de l’évaluation

La MFI et le Département de l’Isère partageront tous les résultats d’évaluation du DRAD qui 
pourront être utilisés par les deux parties dans le cadre de leur politique respective de 
soutien à domicile.

Article 8 – Aspects financiers

La mise à disposition, par le Département de l’Isère, du cahier de liaison numérique et des 
modes opératoires associés, ainsi que le temps de travail du référent opérationnel du 
Département et de TASDA, ne donnent lieu à aucune contrepartie financière de la part de la 
MFI.

La MFI prend à sa charge le financement des outils informatiques et des frais d’accès à 
internet nécessaires à l’usage du cahier de liaison numérique.

Article 9 – Propriété intellectuelle

9.1 Résultats antérieurs ou parallèles à la convention 

Chacune des parties conserve la pleine et entière propriété de ses « connaissances 
antérieures », c'est à dire de toutes les informations et connaissances techniques ou 
scientifiques de quelque nature que ce soit, et notamment le savoir-faire, les secrets de 
fabrique, les secrets commerciaux, les données, les bases de données, logiciels (sous leur 
version code-objet), les dossiers, plans, schémas, dessins, formules, et/ou tout autre type 
d'informations et connaissances, sur quelque support et sous quelque forme qu'elles soient, 
brevetables ou non, et/ou brevetées ou non, et plus généralement protégées ou non et/ou « 
protégeables » ou non au titre d’un droit de propriété intellectuelle, et appartenant à une 
partie ou détenues par elle, avant la date d’effet de la convention et/ou développées ou 
acquises par elle postérieurement à la date d'effet de la convention mais indépendamment 
de l’exécution de celle-ci. 

En particulier, le Département de l’Isère est titulaire des droits de propriété sur la solution 
technique du cahier de liaison numérique et sa documentation.
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Le Département de l’Isère autorise la MFI à exploiter, pour la mise en œuvre du DRAD, le 
cahier de liaison numérique et lui donne accès à la documentation disponible, et ce à titre 
gratuit et non exclusif pendant la durée de la Convention.

Les parties se concèdent mutuellement un droit d'usage non exclusif, non transmissible et 
gratuit de leurs connaissances qui sont nécessaires à la réalisation de l’objectif commun de 
la convention, ceci pour les besoins de la Convention, pour sa seule durée, et sous réserve 
des droits des tiers. 

9.2 Résultats issus de la convention 

A l’issue de la convention, chacune des parties conserve la pleine et entière propriété des 
données relatives à son offre de services. Le Département de l’Isère reste seul titulaire des 
droits de propriété sur la solution technique du cahier de liaison numérique et sa 
documentation.

Les parties sont titulaires des droits de propriété sur les résultats issus de la convention 
portant sur  les solutions de soutien à domicile des personnes en perte d’autonomie, dans le 
cadre du DRAD et du suivi sentinelle IsèreADOM.

Article 10 – Durée, révision et dénonciation de la convention 

L’expérimentation article 51 pour le DRAD est d’une durée de 3 ans. Il est ainsi décidé de lier 
la durée de la présente convention à cette expérimentation. 

Les parties devront se réunir dans les 6 mois précédents son échéance afin de décider de 
son éventuelle continuation et des conditions financières, dans le cas par exemple de la 
continuation de l’expérimentation ou de sa généralisation. 

Par ailleurs, compte tenu du caractère expérimental du projet donnant lieu à cette 
convention, les parties s’autorisent dans un délai de 6 mois après sa signature à en revoir 
les termes afin de l’ajuster au mieux à la réalité de sa mise en œuvre. 

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant à la demande d’une des 
parties et sous réserve d’acceptation par l’autre partie. 

Hors cas de retrait d’autorisation ou de fin d’expérimentation, toute dénonciation doit être 
notifiée par la partie qui la requiert par lettre recommandée avec accusé de réception. La 
durée de préavis est de 3 mois à compter de la date de réception de la lettre de 
dénonciation.

En cas de litige, une recherche de solution amiable devra être recherchée par les instances 
gouvernantes des parties. En cas d’échec de résolution amiable du litige, le tribunal 
administratif de Grenoble est compétent. 

Fait à Grenoble, en double exemplaire, le ………………………………….

Signatures 

Pour la Mutualité Française Isère, Pour le Département de l’Isère,
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2230-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2230-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210429-2021-2517-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210429-2021-2517-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210429-2021-2517-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210427-2021-2541-AR
Date de télétransmission : 04/05/2021
Date de réception préfecture : 04/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210427-2021-2541-AR
Date de télétransmission : 04/05/2021
Date de réception préfecture : 04/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210427-2021-2541-AR
Date de télétransmission : 04/05/2021
Date de réception préfecture : 04/05/2021

199 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2598-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2598-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2607-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2607-AR
Date de télétransmission : 06/05/2021
Date de réception préfecture : 06/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2666-AR
Date de télétransmission : 12/05/2021
Date de réception préfecture : 12/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210428-2021-2666-AR
Date de télétransmission : 12/05/2021
Date de réception préfecture : 12/05/2021

205 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210303-2021-2779-AR
Date de télétransmission : 12/05/2021
Date de réception préfecture : 12/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210303-2021-2779-AR
Date de télétransmission : 12/05/2021
Date de réception préfecture : 12/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210504-2021-2780-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210504-2021-2780-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210504-2021-2781-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210504-2021-2781-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210504-2021-2796-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210504-2021-2796-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210506-2021-2818-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021

BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1 214



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210506-2021-2818-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210506-2021-2830-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210506-2021-2830-AR
Date de télétransmission : 17/05/2021
Date de réception préfecture : 17/05/2021

217 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210507-2021-2836-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210507-2021-2836-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210510-2021-2854-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210510-2021-2854-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210510-2021-2854-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210510-2021-2859-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210510-2021-2859-AR
Date de télétransmission : 18/05/2021
Date de réception préfecture : 18/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2874-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2874-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2877-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2877-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2884-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2884-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2884-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2888-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210511-2021-2888-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210512-2021-2889-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210512-2021-2889-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021

235 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2894-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2894-AR
Date de télétransmission : 20/05/2021
Date de réception préfecture : 20/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2902-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2902-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210519-2021-2903-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210519-2021-2903-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210519-2021-2904-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210519-2021-2904-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2905-AR
Date de télétransmission : 28/05/2021
Date de réception préfecture : 28/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2905-AR
Date de télétransmission : 28/05/2021
Date de réception préfecture : 28/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2906-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2906-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210517-2021-2906-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210518-2021-2930-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210518-2021-2930-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210518-2021-2934-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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Accusé de réception en préfecture
038-223800012-20210518-2021-2934-AR
Date de télétransmission : 26/05/2021
Date de réception préfecture : 26/05/2021
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 05 25

Objet : Contrats pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM)

Politique : Personnes âgées

Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens

Programme :
Opération :

Hébergement personnes âgées
Etablissements personnes âgées

Service instructeur : DAU/EAH
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations 65243/538 65242/52 .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 05 25

Numéro provisoire : 2741 - Code matière : 8.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Délibération de réfé-
rence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 A 05 25,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

- d’autoriser la signature les Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens (CPOM) avec les établis-
sements suivants, selon les modalités ci-dessous :
• Les jardins de Coublevie à COUBLEVIE
• Les volubilis à AOSTE
• La Fondation Partage et Vie pour leurs EHPAD la Ramée, les Chantournes, les Ombrages, Bon ren-
contre, les Vergers, la résidence du moulin, l’Arc en ciel
• La Mutualité Française de l’Isère (MFI) pour leurs EHPAD la Folatière, l’Arche, Claudette Chesne,
Résidence Fontanil, Bois d’Artas, Vigny Musset, les Solambres, les Orchidées, le Chant du Ravinson,
Michel Philibert, Résidence Pique Pierre

Les objectifs et mesures nouvelles accordées par le Département dans le cadre de ces CPOM :
1/ Pour l’EHPAD les jardins de Coublevie, à COUBLEVIE :
Les objectifs inscrits dans le CPOM doivent permettre de :
- Renforcer la qualité et la sécurité de la prise en charge et de l’accompagnement,
- Réorganiser l’équipe diététique et restauration (prévention de la dénutrition et des lésions bucco-
dentaires),
- Consolider l’équipe d’animation en vue de formaliser un projet d’animation,
- Développer des synergies inter-EHPAD,
- Améliorer les pratiques de pilotage (conduite de projet et pratiques managériales) et la GPEC au re-
gard du public accueilli.

Les moyens nouveaux accordés par le Département sont :
Sur la section hébergement :
- Une enveloppe de crédits nouveaux égale à 44 795 € pour les postes de restauration et la création
de 0,10 ETP de diététicien ;
- La création d’un poste d’agent de service hospitalier qualifié (ASHQ) à mi-temps en 2021 pour 17
000 €.
Le tarif hébergement arrêté en 2021 est de 65,25 € soit une hausse de 2,43 % par rapport à 2020
(63,70 €).

Sur la section dépendance :
- Un supplément de forfait dépendance égal à 7 535 € en 2021.

2/ Pour l’EHPAD les Volubilis à AOSTE :
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Les objectifs inscrits dans le CPOM permettent d’assurer :
- La qualité et la sécurité de la prise en charge et de l’accompagnement,
- La mise en place d’une restauration de qualité,
- La mise en place d’un cadre de vie convivial avec des travaux de réaménagement du RDC, un ascen-
seur supplémentaire et la réfection de 8 chambres,
- La mise à jour du projet d’animation en proposant des activités variées et adaptées,
- Les pratiques de pilotage (conduite de projet et pratiques managériales).

Les moyens nouveaux accordés par le Département sont :
Sur la section hébergement :
- L’augmentation du temps de travail de l’animatrice qui passe d’un 0,70 ETP à 0,95 ETP en 2021 ;
- La transformation d’un poste contrat aidé en 1ETP d’agent de service hospitalier (ASH) à compter de
2022.
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Le tarif hébergement arrêté en 2021 est de 61,83 € soit une hausse de 0,10 % par rapport à 2020
(61,74 €) puis il est prévu de l’augmenter de 0,70 % en 2022 et d’appliquer les taux directeurs pour les
années 2023 à 2025.

Sur la section dépendance : un supplément de forfait dépendance égal à 68 046 € est alloué pour per-
mettre :
- La création de 0,5 ETP de psychologue,
- L’augmentation de temps de travail des personnes à temps partiel afin de renforcer l’équipe de soin
(à hauteur de 2 ETP).

3/ Pour les EHPAD de La Fondation partage et vie : la Ramée, les Chantournes, les Ombrages, Bon
rencontre, les Vergers, la résidence du moulin, l’Arc en ciel

Les moyens financiers inscrits dans le CPOM sont :

Etablissement « Le Moulin » situé à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs :
- Une somme de 10 000 € en prestation informatique intégrée à la section hébergement afin de fiabili-
ser et sécuriser le système informatique de l’établissement.
- Une évolution des effectifs sur la section hébergement avec la création dès 2020 d’un poste d’agent
des services logistiques à hauteur de 24 500 €.

Etablissement « La Ramée » situé à Allevard
- Une somme de 4 600 € en prestation informatique intégrée à la section hébergement afin de fiabiliser
et sécuriser le système informatique de l’établissement.
- Une évolution des effectifs sur la section hébergement avec la création dès 2020 de 0,10 ETP d’agent
des services logistiques et de 0,30 ETP d’animateur pour un budget de 13 800 €. Puis en 2021 avec la
création de 0,20 d’ETP administratif et 0,20 d’ETP agent des services logistiques pour un montant de
11 690,85 €.
Par ailleurs, un poste de responsable hôtelier est créé par réorganisation interne sans budget supplé-
mentaire.

Etablissement « Les Vergers » situé à Noyarey
- Une somme de 9 300 € en prestation informatique intégrée à la section hébergement afin de fiabiliser
et sécuriser le système informatique de l’établissement.
- Le financement des travaux sur les réseaux d’eau afin de régler le problème récurrent de légionnelles
dans les réseaux. Les travaux seront réalisés par la SDH, propriétaire du bâti. Le coût des travaux sera
répercuté sur la redevance immobilière. La revalorisation de la location immobilière s’élève à 25 000 €
(10 000 € attribués en 2020 et 15 000 € en 2021).

Etablissement « Bon rencontre » situé à Notre Dame de l’Osier
- Une somme de 8 900 € en prestation informatique intégrée à la section hébergement afin de fiabiliser
et sécuriser le système informatique de l’établissement.
- Une évolution des effectifs sur la section hébergement avec la création d’un surveillant de nuit pour
un montant de 41 342 €.
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Etablissement « L’Arc en Ciel », situé à Tullins
- Une somme de 1 500 € en prestation informatique intégrée à la section hébergement afin de fiabiliser
et sécuriser le système informatique de l’établissement.

4/ Pour les EHPAD de La Mutualité Française de l’Isère (MFI) : la Folatière, l’Arche, Claudette
Chesne, Résidence Fontanil, Bois d’Artas, Vigny Musset, les Solambres, les Orchidées, le Chant du
Ravinson, Michel Philibert, Résidence Pique Pierre.

Le budget des frais de Siège est doté d’une enveloppe complémentaire de 265 827 €
Les moyens en personnel ont été renforcés sur la base suivante sur les 5 ans à venir :

• 2.30 ETP d’animation
• 5.3 ETP Auxiliaire de vie sociale (AVS)
• 3.04 ETP Agent de service hospitalier (ASH)
• 1.41 ETP Services généraux
• 1.4 ETP Infirmier
• 0.9 ETP Technicien
• 1.36 ETP Aide-soignant (AS)
• 0.2 ETP Ergothérapeute
• 0.4 ETP Psychomotricien.

Toutes ces mesures sont réalisées dans le cadre d’une hausse limitée du prix de journée pour l’usager
(en moyenne 0,50 € / jour) selon les demandes de l’association gestionnaire.

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 06 45

Objet : Affectation de soldes de subventions antérieures - convention et avenant
entre le Département et les organismes bénéficiaires

Politique : Personnes handicapées

Programme :
Opération :

Hébergement personnes handicapées
Aide aux organismes HPH

Service instructeur : DAU/EAH
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations Sub I 2041782/52 2041722/52 ..........
Montant budgété 2 510 739 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 0 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 184 746,60 € 121 145,40 € 63 601,20 € ..........
Solde à répartir 2 325 992,40 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 06 45

Numéro provisoire : 2666 - Code matière : 8.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de réfé-
rence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 A 06 45,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

- d’attribuer une aide à l’investissement de 121 145,40 € à Alpes Isère Habitat afin de permettre le
versement intégral de la subvention attribuée en 2017 au titre de la participation au financement de
la construction du foyer d’hébergement de La Buisse faisant partie des foyers Centre Isère gérés par
l’AFIPH ;

- d’attribuer une aide à l’investissement de 63 601,20 € au CCAS des Abrets-en-Dauphiné pour per-
mettre le versement de la totalité de la subvention attribuée en 2017 au titre de la participation au
financement de la première tranche de la réhabilitation du FAM Jean Jannin ;

- d’approuver et d’autoriser la signature des documents correspondants joints en annexe.

Pour extrait conforme,
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CONVENTION RELATIVE AU VERSEMENT DU SOLDE DE LA SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT ATTRIBUEE A ALPES ISERE HABITAT POUR LE FOYER AFIPH 

A LA BUISSE 

ENTRE

Le Département de l’Isère, représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental de l’Isère, autorisé à signer la présente convention par la décision de 
la commission permanente en date du 

ci-après dénommé « le Département »,

                                                                                                                     d’une part,

ET

L’Office public de l’habitat (OPH) Alpes Isère Habitat (nouvelle dénomination d’OPAC 38 
depuis le 1er janvier 2020) CS 32549 38035 Grenoble cedex 2, situé 21 avenue de Constantine, 
représenté par Madame Isabelle Rueff, Directrice générale d’Alpes Isère Habitat,

ci-après dénommé « Alpes Isère Habitat »,

                                                                                                                    d’autre part,                                                                                                   

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment son article 10 ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 conformément à son article 1 qui précise que 
l’obligation de conclure une convention « s’applique aux subventions dont le montant annuel 
dépasse la somme de 23 000 euros » ;

Vu les délibérations de l’assemblée départementale des 3 février et 3 juillet 1995 relatives 
aux modalités d’aide à l’investissement pour les établissements hébergeant des adultes 
handicapés ;

Vu la délibération de l’assemblée départementale 2007 DM2 L 4a03 du 21 juin 2007 relative 
aux modalités de gestion des subventions de fonctionnement et d’investissement ;

Vu la convention signée entre le Département et l’OPAC 38 le 17 novembre 2017, pour une 
durée de trois ans, relative aux conditions de versement d’une subvention d’investissement 
de 403 818 € attribuée pour la construction d’un foyer d’hébergement de 40 places à 
La Buisse accueillant des personnes adultes déficientes intellectuelles géré par l’association 
familiale de l’Isère pour personnes handicapées (AFIPH remplaçant la dénomination 
AFIPaeim) ;

Vu la demande d’Alpes Isère Habitat en date du 11 septembre 2020 sollicitant une 
prorogation de la convention pour permettre le règlement du solde de la subvention après 
l’achèvement du chantier dont la date de réception définitive est repoussée en lien avec la 
crise sanitaire (arrêt des travaux puis ralentissement des approvisionnements…) ;
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Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2021 BP 2021 F 34 19 du 1er avril 2021 
déterminant le budget primitif 2021 du secteur « personnes handicapées » (programme 
hébergement personnes handicapées - opération aide aux organismes - subventions 
investissement) ;

Il EST CONVENU CE QUI SUIT :

PREAMBULE

La convention susvisée signée, entre le Département et l’OPAC 38 (devenu Alpes Isère 
Habitat), le 17 novembre 2017 pour une durée de trois ans à compter de la notification de la 
subvention allouée de 403 818 €, est arrivée à échéance le 17 décembre 2020.
La validité de la subvention fixée à deux ans, prorogée automatiquement d’une année                
au vu des travaux engagés pendant le délai initial de deux ans, est arrivée à échéance le                  
17 décembre 2020.
Compte tenu des retards intervenus dans les travaux de construction du foyer 
d’hébergement de La Buisse, seuls les acomptes représentant un montant de 282 672,60 € 
ont pu être versés par le Département pendant la durée de validité de la subvention et de la 
convention.
Le solde de la subvention, restant à payer à l’achèvement des travaux sur présentation de 
l’ensemble des justificatifs, se monte à 121 145,40 €. Ce montant a été inscrit dans les 
prévisions budgétaires 2021 du Département pour une ré-attribution au bénéficiaire.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet les modalités de versement du solde de l’aide à 
l’investissement attribuée à Alpes Isère Habitat pour participer au financement de la 
construction, à La Buisse, d’un foyer d’hébergement de 40 places accueillant des personnes 
adultes déficientes intellectuelles géré par l’association familiale de l’Isère pour personnes 
handicapées (AFIPH) aux foyers Centre Isère.

ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION

Le montant de 121 145,40 €, ré-attribué sur l’exercice 2021 par délibération de la 
commission permanente (CP) correspond au solde restant à verser sur la subvention de 
403 818 € allouée par délibération de la CP de novembre 2017.

ARTICLE 3 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Les acomptes ont été versés sur les exercices 2018 et 2019.
Le montant de 121 145,40 €, correspondant au solde de l’aide à l’investissement initialement 
attribuée, sera versé lors de l’achèvement de l’opération sur présentation des éléments 
attestant la réalisation complète de l’opération : procès-verbal de réception des travaux ou 
certificat d’achèvement des travaux et un état récapitulatif des dépenses payées au titre de 
l’opération avec, au choix, le décompte général définitif certifié par le comptable arrêté en 
toutes lettres ou les factures acquittées ou toutes pièces comptables certifiées réglées par le 
bénéficiaire.

Les versements sont néanmoins conditionnés par la disponibilité des crédits inscrits au 
budget départemental.
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ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de notification de la subvention 
allouée, jusqu’au 31 décembre 2021.

ARTICLE 5 : COMMUNICATION  

Alpes Isère Habitat s’est engagé à faire mention de la participation du Département sur le 
panneau de chantier du maître d'ouvrage et dans ses rapports avec les médias, en 
respectant la charte graphique suivante :

Cofinancé par

ARTICLE 6 : RESPONSABILITE

Alpes Isère Habitat engage sa responsabilité au titre de tout dommage causé dans 
l’exécution de la présente convention et protège ainsi le Département de toutes poursuites 
trouvant leur cause dans ces faits.

ARTICLE 7 : RESILIATION

En cas de non-respect de ses obligations par une des parties, son cocontractant pourra la 
mettre en demeure de se conformer à ses obligations par voie de lettre recommandée avec 
accusé de réception laissant un délai de trois mois pour régulariser la situation. Si au terme 
de ce délai, la mise en demeure reste infructueuse, la convention sera résiliée de plein droit.

La convention pourra également être résiliée par l’une des parties pour tout motif d’intérêt 
général sous réserve d’un préavis de trois mois notifié par lettre recommandée avec accusé 
de réception.

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES

Pour tout litige qui surviendrait entre les parties, relatif à l’interprétation et/ou l’exécution de la 
convention, celles-ci s’engagent à rechercher une solution amiable et, en cas d’échec, le 
tribunal administratif de Grenoble pourra être saisi.

                                              Fait en deux exemplaires à Grenoble, le

            Le Président                                                             La Directrice Générale 
du Conseil départemental  d’Alpes Isère Habitat

      Jean-Pierre Barbier         Isabelle Rueff
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 20 OCTOBRE 2017 RELATIVE 
AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT AU CENTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DES ABRETS-EN-DAUPHINE POUR LE 
FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE (FAM) JEAN JANNIN AU TITRE DE LA 
PREMIERE TRANCHE DE LA RENOVATION-RECONSTRUCTION AVEC 

MODALITES DE REPRISE

ENTRE

Le Département de l’Isère, représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président du 
Conseil départemental de l’Isère, autorisé à signer la présente convention par la décision de 
la commission permanente en date du 

ci-après dénommé « le Département »,
                                                                                                                       d’une part,

ET

Le Centre communal d’action sociale des Abrets-en-Dauphiné, représenté par son Président, 
Président du Conseil d’administration du FAM Jean Jannin - 1 bis chemin du Morand - BP 49 - 
38490 Les Abrets-en-Dauphiné, Monsieur Benjamin Gastaldello, autorisé à signer le présent 
avenant,

ci-après dénommé « CCAS - FAM Jean Jannin »,
                                                                                                                    d’autre part,

Vu le calendrier d’exécution des travaux mis à jour début juin 2020 reportant la date 
prévisionnelle de livraison du bâtiment à fin avril 2021 en lien avec la crise sanitaire et l’arrêt 
des travaux pendant le confinement.

Vu la délibération de l’assemblée départementale n° 2021 BP 2021 F 34 19 du 1er avril 2021 
déterminant le budget primitif 2021 du secteur « personnes handicapées » (programme 
hébergement personnes handicapées - opération aide aux organismes - subventions 
investissement).

Il EST CONVENU CE QUI SUIT :

La validité de la subvention d’investissement de 212 004 € fixée à deux ans, prorogée 
automatiquement d’une année au vu des travaux engagés pendant le délai initial de deux 
ans, est arrivé à échéance le 7 novembre 2020 et nécessite une reconduction pour le solde 
restant à verser.

La convention du 20 octobre 2017 a pris effet à la date de la notification de la subvention 
allouée par le Département soit à compter du 8 novembre 2017 et continuera de s’appliquer 
jusqu’à ce que la totalité de la subvention soit intégrée dans le compte de résultat du FAM. 

ARTICLE 1 : VALIDITE DE LA SUBVENTION

La validité de l’aide à l’investissement restant à verser, soit 63 601,20 €, est prorogée 
jusqu’au 31 décembre 2021.
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ARTICLE 2 : AUTRES MODALITES

Les autres modalités définies par la convention du 20 octobre 2017 sont inchangées.                 
Elles s’appliquent au présent avenant en matière de responsabilité, résiliation et règlement 
des litiges.

                                        Fait en deux exemplaires à Grenoble, le

Le Président du 
Conseil départemental

Le Président du CCAS
des Abrets-en-Dauphiné,

Président du Conseil d’administration 
du FAM Jean Jannin

Jean-Pierre Barbier Benjamin Gastaldello
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE ùE L'ISERE

0 5 MAI '"-m

Arrêté n° 2020-1962 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1er du livre Il l de la partie 
réglementaire 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles A313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services ; 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement; 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile 

Vu le schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes 
âgées adopté le 15 décembre 2016 ; 

Vu la demande formulée le 18 février 2019 par Monsieur Simon Veuillot, Président ; 

Vu le dossier déclaré complet le 23 mars 2020 

Considérant que le territoire d'intervention d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 
constitue sa capacité d'intervention 

Vu les éléments d'appréciation recueillis au terme de l'instruction de la demande d'autorisation 
menée par la direction de l'autonomie ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Arrête: 

Article 1 : 
L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée à 
Ages et Vie Services, dont le siège social est situé 3 rue Armand Barthet, 25000 Besançon, pour 
intervenir auprès des personnes âgées et personnes en situation de handicap pour l'activité 
suivante soumise à autorisation 

assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en 
situation de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde 
malade à l'exclusion du soin, 

Service Soutien à domicile des personnes âgées et handicapées
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2021-2111 

Arrêté modifiant l'arrêté n° 2020-4323 du 14 septembre 2020 relatif à l'autorisation d'un service 
d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1 er du livre Ill de la partie 
réglementaire 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 

L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-10 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services; 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement; 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile 

Vu le schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes 
âgées adopté le 15 décembre 2016; 

Vu la demande formulée le 30 juin 2020 par Monsieur Lucas Graeff, gérant ; 

Vu le dossier déclaré complet le 5 août 2020 ; 

Vu les éléments d'appréciation recueillis au terme de l'instruction de la demande d'autorisation 
menée par la direction de l'autonomie ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Arrête: 
Article 1 : 
Cet arrêté modifie l'arrêté n° 2020-4323 du 14 septembre 2020 relatif à l'autorisation du service 
d'aide et d'accompagnement à domicile Maintien Adam. 

Article 2: 
L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée à la 
SAS Avenir Adom sous le nom commercial Maintien Adom, dont le siège social est situé 
45 rue Thiers, 38000 Grenoble, pour intervenir auprès des personnes âgées et personnes en 
situation de handicap pour l'activité suivante soumise à autorisation: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2021-2129 

Arrêté relatif à l'autorisation d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1er du livre Il l de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313· 1 O relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les articles 
0313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
(ASV), 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide 
et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental isérois d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des 
personnes âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Considérant que, du fait de la loi ASV, les services prestataires antérieurement agréés sont 
désormais réputés autorisés pour une durée de 15 ans à compter de la date de leur dernier 
agrément, 

Vu l'agrément délivré par la Direccte pour une durée de cinq ans à compter du 1er octobre 2014, 
permettant à la SARL Azaé Grenoble Ouest d'exercer en qualité de prestataire les activités d'aide 
à la mobilité et au transport de personnes, ainsi que l'assistance aux personnes âgées eVou aux 
personnes handicapées pour l'ensemble du département de l'Isère, 

Considérant le fait que l'agrément du 1er octobre 2014 est délivré pour l'ensemble du 
département de l'Isère, qui n'est pas le territoire d'intervention réel de la SARL Azaé Grenoble 
Ouest, 

Sur proposition de la Directrice générale des services 

Arrête: 
Article 1 : 
L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est réputée 
accordée pour une durée de quinze ans à compter du 1er octobre 2014 à la SARL Azaé Grenoble 
Ouest, 35 avenue de Romans 38360 Sassenage, pour intervenir auprès des personnes âgées et 
personnes en situation de handicap pour les activités suivantes soumises à autorisation 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté n° 2021-2167 

Arrêté relatif au changement de nom commercial 
d'un service d'aide et d'accompagnement à domicile autorisé 

Le Président du Conseil départemental 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment le titre 1er du livre Il l de la partie 
réglementaire, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L312-1, les articles L313-1 à 
L313-9 relatifs aux autorisations, les articles R313-1 à R313-1 0 relatifs aux dispositions générales 
des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, les 
articles D313-11 à D313-14 relatifs aux contrôles et conformité des établissements et services, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement, 

Vu le décret n°2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services 
d'aide et d'accompagnement à domicile, 

Vu le schéma départemental d'organisation sociale et médico-sociale en faveur des personnes 
âgées adopté le 15 décembre 2016, 

Vu l'autorisation délivrée à la SARLA2micile Vienne par le Département de l'Isère le 17 juin 2019, 

Vu la demande formulée le 13 avril 2021 par Monsieur David Clerc, gérant, 

Sur proposition du Directeur général des services 

Arrête: 

Article 1 : 
La dénomination commerciale de la SARL A2micile Vienne située 30 Avenue Général Leclerc 
Immeuble "Le Saxo" Espace Saint Germain 3820 Vienne a été modifiée. Le nouveau nom 
commercial est le suivant : Azaé Vienne. 

Article 2: 
L'autorisation visée à l'article L313-1 du code de l'action sociale et des familles est accordée 
à la SARLA2micile Vienne sous la dénomination commerciale<< Azaé Vienne», pour intervenir en 
mode prestataire auprès des personnes âgées et personnes en situation de handicap pour 
l'activité suivante soumise à autorisation 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie aux personnes âgées ou personnes en situation
de handicap ou personnes atteintes de pathologies chroniques incluant garde malade à l'exclusion
du soin.
- Accompagnement et aide à la mobilité hors domicile des PA-PH ou des personnes atteintes de
pathologies chroniques.
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Direction de l'éducation, de la jeunesse 
et du sport 

Arrêté n° 2021-2754 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

... 
MINISTÈRE 
DE LAJUSTICE 
Libmt 
Ég,,lité 
Fraternité 

PREFECTURE DE L'ISERE 
Direction territoriale de la 
protection judiciaire de la 
jeunesse de l'Isère 

relatif à la tarification 2021 accordée au « Service éducatif Saint-Joseph » situé 
à Vienne, géré par l'association Œuvre de Saint-Joseph 

Le Préfet de l'Isère, 
Le Président du Conseil départemental de l'Isère, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisations), 

Vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées 
des frais d'entretien et d'éducation des mineurs délinquants, 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 29 décembre 
1983, relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat, 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2005-12479 en date du 13 octobre 2005, habilitant au titre du décret 
88-949 du 6 octobre 1988 modifié, relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements
ou services auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs,

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2019-02-11-005 du 11 février 2019 portant renouvellement 
d'habilitation justice du service éducatif géré par l'association OSJ, 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 2 avril 2021, fixant l'objectif 
annuel d'évolution des dépenses 2021, en application de l'article l.313-8 du code de l'action 
sociale et des familles, 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2021, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service, 

DIRECTION DE L'EDUCATION, DE LA JEUNESSE ET DU SPORT 
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 123

Objet : Convention de déneigement avec la commune de Champier pour le col-
lège de Champier

Politique : Education

Programme :
Opération :

Service instructeur : DEJS/MCO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations 615231//221 .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

Service moyens des collèges
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 123

Numéro provisoire : 2663 - Code matière : 8.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015
Domaine contractuel - approuver les chartes, plans et schémas divers, règlements, protocoles
d’accord et conventions diverses, et leurs avenants ainsi que les transactions.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 D 07 123,

Vu l’avis de la Commission des collèges, de la jeunesse et du sport,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature de la convention de déneigement avec la commune de Champier
figurant en annexe.

Pour extrait conforme,
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CONVENTION 
DE DENEIGEMENT PAR LA COMMUNE

DE LA GARE ROUTIERE ET DE LA VOIE D’ACCES AUX INSTALLATIONS 
SPORTIVES DU COLLEGE DE CHAMPIER

SUR LA COMMUNE DE CHAMPIER

ENTRE

Le Département de l’Isère, dont le siège est 7 rue Fantin Latour à Grenoble (38000), représenté 
par Monsieur Jean-Pierre Barbier, Président en exercice, dûment habilité par la décision de la 
Commission permanente n° ________________ en date du ___________________, 

ci-après dénommé le « Département » ;
D'une part,

ET

La Commune de Champier dont le siège est 900 route des Alpes à Champier (38260), 
représentée par Monsieur Sébastien Laroche, Maire, agissant conformément à la délibération du 
Conseil municipal en date du ____________________, 

ci-après dénommée la « Commune » ;
D’autre part

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-2, L.2213-1, 
L.3213-3 et L.3221-4 ;

Vu le code de la voirie routière et notamment ses articles L 131-1 et suivants ;

Vu l’arrêté n° 2015-256 du 4 février 2015 portant règlement général de voirie départemental, et 
notamment ses articles 5 et 16.1 à 16.6.

Il est préalablement exposé :

- que le Département a procédé à la construction d’un nouveau collège public sur la 
commune de Champier, dont sa gare routière, calibrée pour accueillir une douzaine de bus, 
a été intégrée dans l’enceinte du collège, afin que les collégiens accèdent directement à 
l’établissement en toute sécurité ;

- qu’il incombe au Département de prendre en charge l’entretien et le déneigement de cette 
gare routière et de l’accès aux équipements sportifs attenants et rattachés au collège ;

- que le Département, en charge du déneigement et du traitement des routes 
départementales, ne peut intégrer cette gare routière et ses installations sportives à son 
circuit habituel celles-ci se trouvant en fin d’itinéraire ce qui empêche un déneigement 
avant l’arrivée des cars au collège ;

- que l’aménagement de la gare routière et des installations sportives ne permet pas le 
passage des engins de déneigement du Département ;

- qu’il apparaît opportun que la Commune prenne en charge les interventions de 
déneigement et de traitement de la gare routière et des installations sportives du collège de 
Champier ;

- que ces interventions nécessitent une mise à disposition à titre onéreux par la Commune 
de moyens humains et matériels.
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Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières pour le 
déneigement et le traitement de la gare routière de Champier et de la voie d’accès aux installations 
sportives y compris les stationnements pendant la période hivernale allant du 1er novembre au      
15 avril de l’année suivante, par la Commune.

ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

A. OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

1) Mission

La Commune effectuera le déneigement et le traitement de la gare routière du collège de 
Champier comprenant des voies de circulation et des trottoirs d’accès aux cars et de la voie 
d’accès aux installations sportives y compris les stationnements

Ceci représente une surface d’environ 5 370 m² (cf. annexe 1).

2) Qualité du service attendue 

Les interventions seront gérées de manière à assurer la qualité de service définie ci-dessous :

- A partir de la fin de la chute de neige :
o situation normale, gel ou faible chute de neige : durée de retour en 2 heures ;
o situation difficile, entre 5 et 15 cm de neige : durée de retour en 4 heures ;
o situation exceptionnelle au-dessus de 15 cm de neige : durée de retour en 8 heures 

sous réserve d’accessibilité de la zone à traiter.

- En respectant les priorités suivantes :
o zone de la gare routière : principalement pendant les temps d’ouverture du 

collège de la période de viabilité hivernale ;
o zone équipements sportifs : pendant toute la période de viabilité hivernale.

En cours d’intervention, si la Commune rencontre des difficultés à atteindre ce niveau de service, 
elle devra prendre contact avec la Maison du Département de Bièvre Valloire qui décidera des 
mesures à prendre.

En fin d’intervention, la Commune s’engage à tenir un registre des interventions effectuées au titre 
de cette convention et à mettre celui-ci à la disposition du Département pour la gestion des conflits 
ou contentieux avec les usagers de la gare routière et de la voie d’accès aux installations 
sportives.

3) Moyens humains et matériels utilisés

a) Moyens humains 

Le personnel mis à disposition par la Commune au Département est composé d’un chauffeur et 
d’agents d’entretien.
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b) Moyens matériels 

- L’atelier mis à disposition par la Commune au Département comprend :
o un ou des véhicule(s) d’intervention : tracteur ;                                                                       
o équipements complémentaires : lame de déneigement, saleuse portée, pelles à 

neige ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
o un numéro de téléphone portable. 

- Le fondant utilisé pour le déneigement et traitement de la gare routière et de la voie d’accès 
aux installations sportives appartient à la Commune. 

B. OBLIGATIONS DU DEPARTEMENT 

1) Mission

La Maison du Département de Bièvre-Valloire organise chaque année, avec la Commune assurant 
le déneigement et le traitement de la gare routière du collège de Champier et de la voie d’accès 
aux installations sportives au titre de la viabilité hivernale départementale, une réunion d’échange 
et d’information sur la procédure d’intervention.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’INTERVENTION

La Maison du Département de Bièvre-Valloire et la Commune s’assurent du respect de la présente 
convention.

La Commune met en œuvre les moyens, tant humains que matériels, pour atteindre le niveau de 
service spécifié aux articles 2 A.1) et 2 A.2).

Le déclenchement des interventions est à l’initiative de la Commune et se fait sous sa 
responsabilité en fonction des conditions météorologiques et de l’état de la gare routière du collège 
et de la voie d’accès aux installations sportives.

Une procédure d’intervention, définissant les objectifs à atteindre et les relations entre acteurs sera 
établie entre la Commune  et la Maison du Département de Bièvre-Valloire. Elle précisera 
notamment l’obligation pour la Commune  de mettre en place une astreinte qui permet à la Maison 
du Département de Bièvre-Valloire de la joindre 7/7j.

En cas de modulation des dates de la période hivernale, la convention fera l’objet d’un avenant.

Les interventions ponctuelles effectuées en dehors de la période hivernale seront réalisées dans 
les mêmes conditions que celles effectuées en période hivernale.

ARTICLE 4 : GESTION DES MOYENS HUMAINS ET MATERIELS

Les travaux d’entretien et de réparation des matériels sont à la charge de leurs propriétaires 
respectifs.

ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES 

Les prix concernent la mise à disposition par la Commune au Département.
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A. DETERMINATION DES PRIX

Prix 1 : Frais de mise à disposition du matériel le forfait 500 €
Ce prix rémunère :

- la mise à disposition du matériel de la Commune  pour chaque saison hivernale (cf. durée 
fixée à l’article 1) ;

Prix 2 : coût horaire du matériel l’heure 50 €
Ce prix rémunère l’heure d’intervention du matériel de la commune (véhicule porteur et ses 
équipements).
Il comprend le prix du carburant.

Prix 3 : Coût horaire du personnel l’heure 25 €
Ce prix rémunère le coût horaire du chauffeur et de son accompagnateur le cas échéant et le 
personnel de la commune en régie.
Ce prix comprend la rémunération des astreintes et des équipements individuels dus au personnel 
ainsi que la formation.

Prix 4 : Coût de la tonne du fondant le forfait 2 000 € 
Fourni par la Commune
Ce prix rémunère le fondant, au forfait, nécessaire à la réalisation de l’intervention.

N.B. : Les prix ci-dessus ne sont pas assujettis à la TVA.

B. MODALITES DE REGLEMENT

Prix 1 : Le prix de mise à disposition annuelle figurera sur chaque première demande de paiement 
émise par la Commune.

Prix 2, 3 et 4 : La Commune remettra à la Maison du Département de Bièvre-Valloire un constat 
mensuel sur lequel figurera le détail d’utilisation des matériels, des heures travaillées et des 
quantités utilisées. Ce document sera signé par les deux parties dont une copie sera remise à la 
Commune. Ce constat servira de base à l’établissement du projet de décompte par la Commune.

C. VARIATION DES PRIX

Les prix sont fermes pour la période hivernale 2020/2021.

Le prix 1 restera un prix ferme.

Les prix 2 et 3 seront ensuite révisés annuellement au début de chaque période hivernale par 
application de la formule suivante :

Pn = Po (0,15 + 0,85 (ACT-RAn/ACT-RAo))

dans laquelle :
- Pn = prix révisé ;
- Po = prix fixés dans la présente convention ;
- ACT-RAo = dernière valeur publiée de l’indice au 15 novembre 2020 ;
- ACT-RAn = dernière valeur publiée de l’indice au 15 novembre précédant chaque 

campagne hivernale.
Ils seront révisés au début de chaque nouvelle campagne, par référence à l’index « activité route 
avec conducteur et carburant » publié au Moniteur des Travaux publics et du Bâtiment au             
1er novembre de chaque campagne hivernale.
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Le Prix 4 sera ensuite révisé annuellement au début de chaque période hivernale par application 
de la formule suivante :

Cn = Co (0,15 + 0,85 (In/Io))

dans laquelle Io et In sont les dernières valeurs publiées de l’indice de référence I respectivement :
- Cn = prix révisé ;
- Co = prix fixés dans la présente convention ;
- Io = dernière valeur publiée de l’indice au 15 novembre 2020 ;
- In = dernière valeur publiée de l’indice au 15 novembre chaque campagne hivernale.

Le prix ainsi révisé sera ferme et invariable jusqu’à la prochaine période hivernale.

L’index de référence I, publié à l’INSEE, est l’index 0010534489 « Autres produits des industries 
extractives – CPF 08 ».

ARTICLE 6 : RESPONSABILITES-ASSURANCES

A. RESPONSABILITES DE LA COMMUNE 

La Commune est responsable, à l’égard du Département, de tous les accidents et dommages 
pouvant survenir à l'occasion de l’exécution de ses prestations de déneigement.

La Commune s’engage à contracter une police d’assurance au titre de la responsabilité civile 
découlant des articles 1240 et 1241 du code civil. La Commune devra vérifier que sa police 
d’assurance la couvre dans le cadre de ses relations contractuelles.

Il appartient à la Commune, lors de l’organisation des interventions de déneigement, de s’assurer 
du respect de la réglementation relative au temps de travail de ses personnels, de ses obligations 
en matière d’hygiène et de sécurité et de se conformer à la réglementation en vigueur relative aux 
conditions d’intervention des engins de service hivernal.

La Commune s’engage à relever et garantir le Département contre toute réclamation et/ou 
condamnation dont il ferait l’objet et qui trouverait son origine dans une faute commise par celle-ci 
dans l’exercice de ses missions de déneigement de la gare routière du collège de Champier et de 
la voie d’accès aux installations sportives.

Pendant la durée des prestations, la Commune reste responsable de la gestion et de l’exploitation 
du réseau communal.

A ce titre, elle en assure la surveillance et assume les responsabilités en cas d’accident pouvant 
survenir à des tiers sur son réseau à l’exclusion de ceux intervenant dans le cadre des 
interventions de déneigement assurées par le Département.

B. RESPONSABILITES DU DEPARTEMENT

Le Département s’engage à contracter une police d’assurance au titre de la responsabilité civile 
découlant des articles 1240 et 1241 du code civil.

Pendant la durée des prestations, le Département reste responsable de la gestion et de 
l’exploitation du réseau routier départemental. 

A ce titre, il en assure la surveillance et assume les responsabilités en cas d’accident pouvant 
survenir à des tiers sur son réseau à l’exclusion de ceux intervenant dans le cadre des 
interventions de déneigement assurées par la Commune.
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une période de six ans (6 ans) sans possibilité de 
reconduction. Elle prend effet à compter du démarrage de la saison hivernale 2020-2021.

ARTICLE 8 : RESILIATION – SANCTION 

La convention peut être dénoncée au plus tard le 1er mai de chaque année à charge pour la partie 
qui en prend l’initiative de notifier à l’autre partie, avant cette date, la décision de non reconduction 
par lettre recommandée avec avis de réception.
En cas de dénonciation, le titulaire reste engagé jusqu’à la fin de la période hivernale en cours.

En cas de non-exécution de ses obligations par une partie, le cocontractant pourra le mettre en 
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception afin qu’il se conforme à ses 
obligations dans un délai fixé par la mise en demeure. 

Dans le cas où la mise en demeure reste infructueuse :
- si un accord entre les cocontractants est trouvé, la convention fait l’objet d’un 

avenant ;
- si aucun accord entre les cocontractants n’est trouvé, la convention sera résiliée.

La convention peut être résiliée pour motif d’intérêt général par l’une des parties à charge pour 
celle qui en prend l’initiative d’en informer l’autre, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, sous réserve de respecter un délai de préavis d’un mois.

ARTICLE 9 : MODIFICATION DES CLAUSES DE LA PRESENTE CONVENTION

Toute modification d'une clause de la présente convention fera l'objet d'un avenant.
Les formes de passation d’un avenant suivent celles de la convention.

ARTICLE 10 : REGLEMENT EN CAS DE LITIGE

Les parties s’efforceront de trouver une solution amiable à tout litige.
En cas d’échec, leur litige sera soumis au tribunal administratif de Grenoble.

Fait à Grenoble, le _________________, en deux exemplaires. 

Pour le Département de l’Isère Pour la Commune de Champier
Le Président Le Maire

Jean-Pierre Barbier Sébastien Laroche
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 127

Objet : Participation au fonctionnement des collèges hors Isère accueillant des
collégiens Isérois

Politique : Education

Programme :
Opération :

Collèges publics
Dotation de fonctionnement des collèges publics

Service instructeur : DEJS/MCO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 65511/221 .......... .......... ..........
Montant budgété 460 000,00€ .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 465,20€ .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 158 367,08€ .......... .......... ..........
Solde à répartir 301 167,72€ .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 127

Numéro provisoire : 2772 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération N°2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 D 07 127,

Vu l’avis de la Commission des collèges, de la jeunesse et du sport,

DECIDE

- d’approuver les participations départementales 2021, en dépenses et en recettes, au titre de l’accueil
des collégiens hors département de résidence, conformément aux montants indiqués dans l’annexe 1
;

- d’autoriser la signature des conventions avec chacun des Départements concernés, conformément
au modèle joint en annexe 2.

Pour extrait conforme,
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ANNEXE  Commission permanente. Participation au fonctionnement des 
collèges hors Isère accueillant des collégiens isérois  

 

 

Dépenses : Participation du Département de l’Isère 

 

 

 

 

Département Nombre 
total 
d’élèves 

Nombre 
d’élèves 
de l’Isère 

Part d’élèves 
de l’Isère 
accueillis en 
% 

Dotation 2021 
versée aux 
collèges 

Participation du 
Département de 
l’Isère 

Département du 
Rhône 

     

Condrieu 
Collège Le Bassenon 

563 86 15.28% 99 868.00 € 15 259.83 € 

Condrieu  
Collège les Marroniers 

338 191 56.51% 61 458.00 € 34 729.92 € 

Genas  
Collège Jeanne d’Arc 

719 121 16.83% 131 346.00 € 22 105.53 € 

TOTAL     72 095.28 € 
Département de l’Ain      
Dagneux 
Collège Saint-Louis 

725 241 33.24% 156 242.00 € 51 935,00 € 

TOTAL     51 935.00 € 
Département de la 
Drome 

     

Saint Rambert 
Collège Les Goêlands 

431 74 17.17% 86 544.80 € 14 859.20 €  

Chateauneuf de Galaure 
Collège Jeunes Filles 

214 28 13.08 % 42 971.20 € 5 622.40 €  

Chateauneuf de Galaure 
Collège St Bonnet 

208 24 11.54 % 41 766.40 € 4 819.20 €  

Romans sur Isère 
Collège Notre Dame des 
Champs 

403 45 11.17% 80 922.40 € 9 036.00 €  

TOTAL     34 336.80 €  
TOTAL     158 367.08 € 
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Recettes : Participation des Départements limitrophes 

 

 

 

 

 

Département Nombre 
total 
d’élèves 

Nombre 
d’élèves 
de l’Isère 

Part d’élèves 
des 
départements 
limitrophes 
accueillis en 
% 

Dotation 2021 
versée aux 
collèges 

Participation des 
Départements 
limitrophes 

Département du 
Rhône 

     

Vienne 
Collège Robin 

1005 234 23.28% 292 816.80 € 68 167.75 € 

TOTAL     68 167.75 € 
Département de l’Ain      
Pont de Cheruy 
Collège Le Grand-
Champ 

731 96 13.13% 107 636,00 € 14 132.61 € 

TOTAL     14 132.61 € 
Département de la 
Drôme 

     

 0 0 0 0 0,00 € 
TOTAL     0.00 € 
TOTAL     82 300.36 € 
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CONVENTION cadre relative à la participation aux dépenses de 

fonctionnement des collèges publics et privés 
 

 
ENTRE 
 
Le Département de l'Isère, représenté par son Président, habilité à signer la convention, par 
décision de la commission permanente en date du  
 
ET 
 
Le Département de , représenté par son Président, habilité à signer la convention, par décision de 
la commission permanente en date du ……. 
 
 
Vu le code de l'éducation, article L 213-8, 
 

Il est convenu : 
 

Article 1er : 
 
Lorsque 10 % au moins de l'ensemble des élèves d'un collège résident dans un autre 
département que celui dont relève l'établissement, une participation aux charges de 
fonctionnement de ce collège est demandée au département de résidence. 

 
Article 2 : 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités de calcul de la participation réciproque 
des Départements de  et de l'Isère aux dépenses de fonctionnement pour l’exercice 2021, des 
collèges à recrutement interdépartemental. 

 
Article 3 : 
 
Les effectifs des collèges pris en compte  au titre d’un exercice donné sont ceux de la rentrée 
scolaire précédant cet exercice. 
 
Article 4 : 
 
La participation est égale au montant de la dotation de fonctionnement multipliée par le 
pourcentage d’élèves accueillis dans le département. 
 
Article 5 : 
 
Les calculs de détermination des contributions des Départements de et de l’Isère figurent en 
annexe de la présente convention. 
 
 
Fait à Grenoble, le Fait à, le 
 
 
Le Président du Département   Le Président du Département 
de l'Isère   de  
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 130

Objet : Participation aux dépenses d’investissement des maisons familiales ru-
rales et lycées d’enseignement agricole privés

Politique : Education

Programme :
Opération :

Autres établissements d’enseignement
Maisons familiales rurales

Service instructeur : DEJS/MCO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 20422/221 20421/221 .......... ..........
Montant budgété 966.578,12€334.21,88€ .......... ..........
Montant déjà réparti 0,00€ 0,00€ .......... ..........
Montant de la présente répartition 285.123,80€33.421,88€ .......... ..........
Solde à répartir 681.454,32€ 0,00€ .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 130

Numéro provisoire : 2672 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de la référence pour les délégations : délibération N°2015 SE1 B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021

301 BODI N° 373 de mai 2021, Tome 1 - Partie 1



DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 D 07 130,

Vu l’avis de la Commission des collèges, de la jeunesse et du sport,

DECIDE

de répartir la somme de 318 545,68 € pour accompagner les projets d’investissement des maisons
familiales et rurales et des lycées d’enseignement agricole privés, conformément aux annexes jointes.

Pour extrait conforme,
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Annexe com
m

ission perm
anente Participation aux dépenses d'investissem

ent des m
aisons fam

iliales rurales et lycées d'enseignem
ent agricole privé

N
° dossierC

anton d'im
plantation 

Lycée 
d'enseignem

ent 
agricole privé

Type de projet
Référence 
convention 

Région 

M
ontant de la 
dépense 

subventionnable

M
ontant de la 

subvention 
accordée par la 

Région 

 M
ontant à attribuer 

par la com
m

ission 
perm

anente 

1
C

harvieu-C
havagneux

Lycée privé Paul 
C

laudel  38460 
Villem

oirieu

D
éplacem

ent de la salle du personnel 
et m

ise aux norm
es accessibilité des 

sanitaires
2001183501

42 768,97 €
21 382 €

8 553,19 €

2
C

harvieu-C
havagneux

Lycée privé Paul 
C

laudel  38460 
Villem

oirieu
R

éalisation abri vélo
20011836

12 140,34 €
6 070 €

2 428,06 €

3
Sud-G

résivaudan
Lycée Bellevue   
38163 Saint-

M
arecellin

M
ise en sécurité des élèves aux 

abord des bâtim
ents

20002075
22 834,00 €

11 417 €
4 566,80 €

4
Sud-G

résivaudan
Lycée Bellevue   
38163 Saint-

M
arecellin

C
hangem

ent des m
enuiseries du 

bâtim
ent "C

laire m
aison"

20011834
41 244,60 €

20 622,30 €
8 248,86 €

5
chartreuse-G

uiers

Lycée privé du G
uiers 

Val d'Ainan           
38480 Pont de 

Beauvoisin

Acquisition de m
atériel pour la dem

i-
pension

2000901901
16 480,50 €

8 240,00 €
3 296,10 €

6
M

atheysine-Trièves
LYPPR

A Ensem
ble 

scolaire La M
ure

Equipem
ent des salles de classes et 

salle de TP du BAC
 PR

O
SAPATde la 

nouvelle construction
200902101

54 075,97 €
27 038,00 €

10 815,19 €

189 544,38 €
94 769,30 €

37 908,20 €

19/04/2021
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Annexe com
m

ission perm
anente Participation aux dépenses d'investissem

ent des m
aisons fam

iliales rurales et lycées d'enseignem
ent agricole privé

N
° de 

dossier 
C

anton 
d'im

plantation 
M

aison fam
iliale rurale  

(M
FR

)
Type de projet

R
éférence convention 

R
égion 

M
ontant de la 
dépense 

subventionnable

M
ontant de la 

subvention accordée 
par la R

égion

 M
ontant proposé à la 

com
m

ission 
perm

anente 

1
G

résivaudan
M

FR
 C

rolles

Extension et m
odernisation                                     

2em
e subvention                                                                                        

Le D
épartem

ent doit accorder 20%
 de la 

dépense soit 411 817,20 € la C
P du 26 

juin 2020 a accordé une prem
ière 

subvention d'un m
ontant de 313 519,99 

€ pour ce dossier.  Il reste à accorder 
98297,21 €

1900736601
2 059 086,00 €

1 029 543,00 €
98 297,21 €

2
Bourgoin Jallieu

M
FR

 M
ozas

R
estructuration Prem

ière tranche                                           
2èm

e subvention                                                                               
Le D

épartem
ent doit accorder 20%

 de la 
dépense soit 391 606 € la C

P du 26 juin 
2020 a accordé une prem

ière 
subvention d'un m

ontant de 261 070,66 
€ pour ce dossier.                                                                   

Il reste à accorder    130 535,34 €

1801144601
1 958 030,00 €

979 015,00 €
130 535,34 €

3
La Tour du Pin

M
FR

 Village
Travaux rem

placem
ent Tourelle

2000207701
5 614,07 €

2 807,04 €
1 122,81 €

4
La Tour du Pin

M
FR

 Village
C

réation plateau sportif D
LY

2001184201
38 191,96 €

19 095,98 €
7 638,39 €

5
La Tour du Pin

M
FR

 Village
Acquisition équipem

ents électrique
2001349201

79 251,00 €
39 625,50 €

15 850,20 €

6
Voiron

M
FR

 C
oublevie

Equipem
ents zone de recyclage 

des déchets à la cantine scolaire
2001182201

13 822,73 €
6 911,37 €

2 764,55 €

7
Le Pont de C

laix
M

FR
 Vif

C
réation nouvelle entrée

2001557701
96 392,05 €

48 196,03 €
19 278,41 €

8
Le Pont de C

laix
M

FR
 Vif

Am
élioration perform

ance 
énergétique

2001182101
10 451,32 €

5 225,66 €
2 090,26 €

9
Le Pont de C

laix
M

FR
 Vif

M
ise aux norm

es équipem
ents 

cuisine
2000901001

3 479,21 €
1 739,61 €

695,84 €

10
Le Pont de C

laix
M

FR
 Vif

R
em

ise à jour de la salle 
inform

atique
201557601

4 941,71 €
2 470,86 €

988,34 €

11
Le Pont de C

laix
M

FR
 Vif

R
em

ise en état désem
fum

age 
escalier EST

2000207301
6 880,59 €

3 440,30 €
1 376,12 €

280 637,48 €
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 131

Objet : Protocole transactionnel relatif à l’indemnisation de la SAS AB Epluche

Politique : Education

Programme :
Opération :

Equipement collèges publics
Restauration scolaire

Service instructeur : DEJS/MCO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations 6718//221 .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 D 07 131

Numéro provisoire : 2813 - Code matière : 7.2.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n° 2015SE1B3204 du 2 avril 2015

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 D 07 131,

Vu l’avis de la Commission des collèges, de la jeunesse et du sport,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature du protocole transactionnel joint en annexe avec la SAS AB
Epluche.

Pour extrait conforme,
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PROTOCOLE TRANSACTIONNEL
Relatif à l’indemnisation d’un préjudice résultant de la fermeture des collèges isérois 

lors de la crise sanitaire

Entre

Le Département de l’Isère

Et

SAS AB Epluche

Entre :

Le Département de l’Isère, 
Domicilié à :

Hôtel du Département
7 rue Fantin Latour - CS 41096 -
38022 Grenoble cedex 1
Représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, Jean-Pierre Barbier, 
dûment habilité par la décision de la commission permanente n°……… du……….

désigné ci-après « le Département »
d’une part,

Et

SAS AB Epluche

Domicilié à
45 B rue du Drac
38000 Grenoble 

Représentée par Vincent Rozé, Président en exercice de SAS AB Epluche,  

désigné ci-après « SAS AB Epluche»
d’autre part,
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PREAMBULE

L’organisation et le financement de la restauration scolaire est une compétence du 
Département de l’Isère conformément à la loi n° 2004-809 du 13 août 2004.
Dans le cadre de l’exercice de cette compétence, le Département a passé des marchés 
avec des fournisseurs de denrées alimentaires pour assurer l’approvisionnement des 
cuisines mutualisées départementales qui préparent et livrent les repas de 67 collèges.
La crise sanitaire liée à l'épidémie de covid-19 a un impact majeur sur les fournisseurs en 
denrées alimentaires dont l’activité réalisée pour le compte du Département représente une 
part importante de leur chiffre d’affaires. La fermeture des établissements scolaires à 
compter du 16 mars 2020 et leur réouverture progressive seulement à compter du 18 mai a 
en effet entraîné la suspension immédiate de la totalité de la production de repas et donc la 
commande de denrées alimentaires. 

Dans ce contexte exceptionnel, le Département entend indemniser les entreprises titulaires 
de marchés départementaux qui assurent la  fourniture de denrées alimentaires et qui 
figurent parmi les secteurs économiques les plus durement touchés. 
En effet, leur indemnisation apparait impérative afin de garantir la pérennité de ces 
structures en limitant les effets de la crise et ainsi permettre une reprise d’activité dans de 
bonnes conditions afin de contribuer à la continuité du service de la restauration scolaire.

Le dispositif d’indemnisation proposé à titre volontaire par le Département, s’inscrit dans le 
cadre des dispositions de l’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses 
mesures d'adaptation des règles de passation, de procédure ou d'exécution des contrats 
soumis au code de la commande publique et des contrats publics qui n'en relèvent pas 
pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19.

PROPOSITION TRANSACTIONNELLE

Il est convenu ce qui suit :

Vu l’article L. 3211-1 du code général des collectivités territoriales ;
Vu l’article L. 3213-5 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les articles 2044 et suivants du code civil ; 
Vu l’article 82 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 ;
Vu la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010, de finances rectificatives pour 2010 et, notamment, 
son article 16 ;
Vu la circulaire NOR/PRMX1109903C du 6 avril 2011 relative au développement du recours 
à la transaction pour régler à l'amiable les conflits ;
Vu la circulaire NOR/ ECEM0917498C du 7 septembre 2009 relative au recours à la 
transaction pour la prévention et le règlement des litiges portant sur l’exécution des contrats 
de la commande publique ; 
Vu l’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 portant diverses mesures d'adaptation des 
règles de passation, de procédure ou d'exécution des contrats soumis au code de la 
commande publique et des contrats publics qui n'en relèvent pas pendant la crise sanitaire 
née de l'épidémie de covid-19, et notamment son article 6 ;
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Vu l’avis du Conseil d’Etat du 6 décembre 2002, « syndicat intercommunal de l’Haÿ les 
Roses » qui affirme qu’une transaction est exécutoire « de plein droit, sans qu’y fassent 
obstacle notamment les règles de la comptabilité publique » et qui rappelle que, sauf 
exception, le juge ne peut être saisi aux fins d’homologuer une transaction qui est exécutoire 
de plein droit ;
Vu la délibération du Conseil départemental de l’Isère n°2015 SE 1 B 32 04 du 2 avril 2015 
portant délégations accordées par l’assemblée départementale à la commission permanente 
et, notamment, son II « Domaine contractuel » donnant compétence à la commission 
permanente pour approuver les protocoles d’accord ;
Vu les marchés 2018-082, 2016-101, 2016-096 et 2016-095 passés entre le Département et 
SAS AB Epluche relatifs à la fourniture de denrées alimentaires de types légumes de 4ème 
gamme de saison, produits laitiers fermiers et labellisés, fruits et légumes ;
Vu la demande d’aide présentée par la SAS AB Epluche en date du 11 décembre 2020,

Article 1 - Objet 

Le présent protocole a pour objet de convenir des principes et des modalités d’indemnisation 
de SAS AB Epluche, étant précisé que toutes les entreprises titulaires de marchés de 
denrées alimentaires passés avec le Département peuvent bénéficier du même dispositif, et 
que cette indemnisation constitue une mesure de soutien volontaire du Département dans le 
contexte particulier de la crise sanitaire du covid-19.

Article 2 - Conditions de la transaction 

L’indemnité que le Département consent à verser à la SAS AB Epluche est calculée au vu 
de la différence entre les achats réalisés en 2019 et 2020 sur la période de mars à juin soit 
11 267 €.

Ce paiement se fera par virement bancaire sur le compte de SAS AB Epluche dès signature 
du présent protocole. 

Titulaire : AB Epluche
Domiciliation : 45 B rue du Drac 38000 Grenoble
Identification nationale RIB : FR76 1680 7001 8832 4142 7621 983
         
SAS AB Epluche accepte les présentes propositions transactionnelles et, à ce titre, renonce 
à toute action, prétention et à tout recours ultérieur à l’encontre du Département relatifs aux 
mêmes faits.

Article 3 - Durée 

Le présent protocole entrera en vigueur dès sa signature et prendra fin au jour où SAS AB 
Epluche aura reçu le paiement du Département sur son compte. 

Article 4 - Avenant 

Les parties conviennent que toute modification du présent protocole interviendra par voie 
d’avenant.
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Article 5 - Portée du protocole 

SAS AB Epluche accepte les présentes propositions transactionnelles et reconnaît que 
l’exécution des obligations exposées dans le présent protocole satisfera l’ensemble de ses 
prétentions. 
Dans le cadre de son activité de fourniture de denrées alimentaires réalisée pour le compte 
du Département, et pour ce qui concerne l’année scolaire 2019-2020, SAS AB Epluche ne 
pourra prétendre à aucune autre forme de compensation ou d’aide en lien avec les pertes 
d’exploitation subies dans le contexte de la crise sanitaire du covid-19, pour la période fixée 
à l’article 2.

Article 6 - Règlement des litiges 

En cas de litige sur l’interprétation et/ou l’exécution de la présente transaction, les parties 
conviennent de s’en remettre à la compétence du Tribunal administratif de Grenoble.

Fait à Grenoble,
Le

En 2 exemplaires

      Pour le Département de l’Isère         Pour SAS AB Epluche

Le Président du Conseil départemental Le Président de SAS AB Epluche
      

             Jean-Pierre Barbier                                                            Vincent Rosé
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1sere 
LE DÈPAJ<"T'l:MENT 

Arrêté n° 2021-1410

Arrêté portant sur la tarification 2021 accordée au service de prévention spécialisée géré 
par !'association Comité dauphinois d'action socio-éducative (C.O.D.A.S.E.) 

Le Président du Conseil départemental de r1aère 

Vu l'article L 0000-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, 

Vu le code du travail, notamment les articles L7231·1 à L7233-9,D7231-1 et D7231-2, R7232-1 à 
R7232-17, 

Vu les lois nà83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 

Vu la loi n°2004-809 du 13 ao0t 2004 relative aux libertés et responsabilité locales, 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 22 novembre 2019 fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses pour l'année 2020 et les modalités de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux de l'enfance en application de l'article 
l.313.8 du code de l'action sociale et des familles,

Vu l'arrêté n°98-4908 en date du 2 décembre 1998 relatif à l'habilitation à recevoir des bénéficiaire 
de l'aide sociale et l'arrêté n°2008-10177 en date du 24 octobre 2008 relatif à l'autorisation de 
fonctionnement, délivrés au service de prévention spécialisée de l'association C.O.D.A.S.E. 

Vu la convention 2020-2021 conclue le 14 mai 2020 entre le Département et l'association 
C.O.O.A.S.E.,

Vu le rapport d'orientation approuvé par la commission permanente du 15 décembre 2016, 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2021, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter le service de prévention spécialisée, 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers du Président du Conseil 
départemental de l'Isère, 

Sur proposition de la Directrice générale des services, 

Service Accueil en protection de l'enfance
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':.Notification FAST: 

Notification FAST: 

tl porte le numéro d'identifiant unique : 038-223800012-20210505-2021-1410-AR. 
Informations sur l'acte 

Numero: 2021-1410 
Objet: Tarification 2021 accordée au service de prévention spécialisée géré par l'association Comité Dauphinois 
d'action socio éducative (C.O.D.A.S.E) 
Date de décision: 05/05/2021 
Date de transmission: 05/05/2021 
Nature de l'acte : Actes réglementaires 
Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences / 9.2. Autres domaines de competences des departements 

Vous pouvez obtenir plus d'informations à partir de : https://www.efast.fr/ar. 

FAST 

Fournisseur d'Accès Sécurisé Transactionnel 
https://www.efast.fr 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1sere 
LE DÉJ>ARTEN\ENT 

Arrêté n° 2021•1411 

Arrêté portant sur la tarification 2021 accordée au service de prévention spécialisée géré 
par l'association Prado Rhône-Alpes 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu l'article L 0000-3 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles; 

Vu le code du travail, notamment les articles L7231-1 à L7233-9, 07231-1 et 0-7231·2, R7232-1 à 
R7232-17; 

Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, 0°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat; 

Vu la loi n"2004-809 du 13 aoOt 2004 relative aux libertés et responsabilité locales ; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 22 novembre 2019 fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses pour l'année 2020 et les modalités de tarification des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux de l'enfance en application de l'article 
L.313.8 du code de l'action sociale et des familles,

Vu l'arrêté n°2018-10269 en date du 7 janvier 2019 relatif à l'autorisation de fonctionnement, 
délivré au service de prévention spécialisée de l'association PRADO Rhône-Alpes 

Vu la convention 2020-2021 conclue le 14 mai 2020 entre le Département et l'association PRADO 
Rhône-Alpes 

Vu le rapport d'orientation approuvé par la commission permanente du 15 décembre 2016 ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2020, transmises par la personne 
ayant qualité pour représenter le service de prévention spécialisée 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier du Président du Conseil 
départemental de l'Isère 

Sur proposition de la Directrice générale des seivices, 
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Notification FAST: 

Il porte le numéro d'identifiant unique : 038-223800012-20210505-2021-1411-AR. 
Informations sur l'acte 
Numero: 2021-1411 
Objet: Tarification 2021 accordée au service de prévention spécialisée géré par l'association PRADO Rhône 
Alpes Date de décision: 05/05/2021 
Date de transmission: 05/05/2021 
Nature de l'acte : Actes réglementaires 
Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences / 9.2. Autres domaines de competences des 
departements
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1sere 
LE UÉPARl"EME::NT 

Arrêté n° 2021-1412 

Arrclté portant sur la tarification 2021 accordée au service de prévention spécialisée 
géré par l'associatlon Prévention en Isère Rhodanienne (PREVenlR) 

Le Président du Conseil départemental da l"Isère 

Vu l'article L 0000-3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, 

Vu le code du travail, notamment les articles L7231-1 à L7233-9, D7231-1 et D7231-2, 
R7232-1 à R7232-17, 

Vu les lois n°83·8 du 7 ;envier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 
29 décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat, 

Vu fa loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilité locales, 

Vu fa délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 22 novembre 2019 fixant 
l'objectif annuel d'évolution des dépenses pour l'année 2020 et les modalités de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux de l'enfance en application de 
l'article L.313.8 du code de l'action sociale et des familles, 

Vu l'arrêté n°98-4905 en date du 2 décembre 1998 relatif à l'habilitation à recevoir des 
bénéficiaire de l'aide sociale et l'arrêté n°2ooa-10175 en date du 24 octobre 2008 relatif à 
l'autorisation de fonctionnement, délivrés au service de prévention spécialisée de 
l'association A.A.V.D.A.S.E., devenue l'association PREVenlR, 

Vu la convention 2021-2021 conclue le 14 mai 2020 entre le Département et l'association 
PREVenlR, 

Vu le rapport d'orientation approuvé par la commission permanente du 15 décembre 2016, 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2020, transmises par la 
personne ayant qualité pour représenter le service de prévention spécialisée, 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers du Président du 
Conseil départemental de l'Isère, 

Sur proposition de la Directrice générale des services, 
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Notification FAST: 

Il porte le numéro d'identifiant unique: 038-223800012-20210505-2021-1412-AR. 
Informations sur l'acte 
Numero: 2021-1412 
Objet: Tarification 2021 accordée au service de prévention spécialisée gérée par l'association Prévention en 
Isère Rhodanienne (PREVenlR) 
Date de décision: 05/05/2021 
Date de transmission : 05/05/2021 
Nature de l'acte : Actes réglementaires 
Matière de l'acte : 9. Autres domaines de competences / 9.2. Autres domaines de competences des 
departements
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

ls 11 z., li!m, 
Arrêt, n

° 

2021 - 1965 

Arrêté relatlf à la tarification 2021 accordée à l'établlssement Les Clefs, géré par 
l'association ORSAC 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisations) 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 2 avril 2021 fixant l'objectif 
annuel d'évolution des dépenses 2021 en application de l'article L.313.8 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2021, transmises par la 
personne ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers du Président du 
Conseil départemental ; 

Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement ou le service 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département ; 

Arrête: 

Article 1 : 

Pour l'exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 
l'établissement Les Clefs sont autorisées comme suit 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
. � 

J�§�.t!J 
Arrêté n• 2021-1966 

Arrêté relatif à la tarification 2021 accordée au SAD, géré par !'association ORSAC 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisations); 

Vu les lois n" 83-8 du 7 janvier 1983, n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat; 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 4 avril 2021 fixant l'objectif 
annuel d'évolution des dépenses 2021 en application de l'article L.313.8 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2021, transmises par la 
personne ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers du Président du 
Conseil départemental 

Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement ou le service ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département; 

Arrête: 

Artlcle 1 : 

Pour l'exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du SAD sont 
autorisées comme suit 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE . � - i 
,!��!! 
Arrêté na 2021-1967 

Arrêté relatif à la tarification 2021 accordée à l'établissement La Clef des champs 
géré par l'association ORSAC 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisations); 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, na 83·663 du 22 juillet 1983 et n° 83-1186 du 
29 décembre 1983 relatives à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat ; 

Vu ta délibération du Conseil départemental de l'Isère en date du 2 avril 2021 fixant l'objectif 
annuel d'évolution des dépenses 2021 en application de l'article L.313.8 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 2021, transmises par ta 
personne ayant qualité pour représenter l'établissement ou le service ; 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriers du Président du 
Conseil départemental 

Vu les courriers en réponse transmis par la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement ou le service ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département ; 

Arrête: 

Article 1 : 

Pour l'exercice budgétaire 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 
l'établissement La Clef des champs sont autorisées comme suit: 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1sere 
LE Oé:.PARTENI ENT 

Arrêté n° 2021-2587 

Arrêté relatif à la création d'un lieu de vie et d'accueil dénommé u LA MAIN TENDUE » 
situé 31 rue Beyle Stendahf, .Saint-Maurice-l'Exil (38550) 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vu le code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 1 
(établissements et services soumis à autorisation) 

Vu les lois n°83-8 du 7 janvier 1983, n°83-663 du 22 juillet 1983 et n°83-1186 du 29 décembre 1983 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat ; 

Vu le décret 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales 
d'organisation de fonctionnement des lieux de vie et d'accueil mentionnés au Ill de l'article L312-1 
du codé de l'action sociale et des familles 

Vu la demande formulée par l'association • LA MAIN TENDUE .. située à Fraisses ; 

Sur proposition de Madame la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

ARRETE: 

Article 1 : 
La création d'un lieu de vie et d'accueil dénommé « LA MAIN TENDUE», relevant du Ill de 
l'article L.312-1 du Code de l'action de l'Action sociale et des Familles, sis 31 rue Beyle Stendahl -
38550 Saint-Maurice-l'Exil est autorisée à compter du 3 mai 2021. 

Article 2: 
La gestion de ce lieu de vie et d'accueil est confiéè à l'association « LA MAIN TENDUE ». 

Article 3: 
La capacité d'accueil est fixée à 6 places pour des filles et garçons âgés de 12 ans à 18 ans, 
relevant des 1, 2, et 3 de l'article L.222-5 du code de l'action sociale et des familles. 

Article 4: 
L'autorisation mentionnée à l'article 1 est délivrée pour 15 ans. Son renouvellement sera 
subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L312-8 du code de l'action 
sociale et des familles, dans les conditions prévues par l'article L313-5 du même code. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

. ' 

1sere 
LE DEPARTENIENT 

Arrêté n" 2021-2599 

Arrêté portant tarification du lieu de vie et d'accueil « LA MAIN TENDUE» 
situé 31 rue Beyle Stendahl, .Saint-Maurice-l'Exil (38550) 

Le Président du Conseil départemental de l'Isère 

Vt/(è code de l'action sociale et des familles, livre 2, titre 2 (enfance) et livre 3, titre 
1 (établissements et services soumis à autorisation); 

Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983, n" 83-663 du 22 juillet 1983 et n" 83-1186 du 29 décembre 1983 
relatives à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l'Etat; 

Vu le décret 2004-1444 du 23 décembre 2004 relatif aux conditions techniques minimales 
d'organ�atimfde fonctionnement des lieux de vie et d'accueil ; 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département de l'Isère, 

Arrête: 

Article 1 : 

Le prix de journée applicable à partir du 3 mai 2021 est fixé à 16,92 fois la valeur horaire du salaire 
minimum de croissance (SMIC) qui se décompose comme suit : 

- forfait journalier de base : 14,5 fois la valeur horaire du salaire minimum de croissance ;
- forfait journalier complémentaire : 2,42 fois la valeur horaire du salaire minimum de

croissance.

Article 2: 

Le Département s'engage à verser au cours du mois de mai 2021 une avance financière d'un 
montant de 50 000 € sur la base de la capacité autorisée. Cette avance représente les frais de 
démarrage engagés nécessaires à l'accueil des enfants et à la montée en charge progressive de 
l'activité. 
Cette avance fera l'objet, à compter du second semestre 2021 et pour une durée de 1 O mois, 
d'une reprise d'un montant de 5 000 € étalée sur les facturations mensuelles du lieu de vie 
• LA MAIN TENDUE .. Guillet 2021 à avril 2022).
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 02 12

Objet :
Expérimentation Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée (TZCLD) :
soutien du Département aux projets d’Echirolles et du Trièves et adhé-
sion aux associations de préfiguration des entreprises à but non lucratif.

Politique : Cohésion sociale

Programme :
Opération :

Service instructeur : DSO/IVE
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)

DIRECTION DES SOLIDARITES
Service Insertion vers l’emploi
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 02 12

Numéro provisoire : 2739 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Administration géné-
rale - autoriser l’adhésion à des associations et organismes divers.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 A 02 12,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

au regard des engagements pris par le Département et des objectifs de l’expérimentation « Territoire
Zéro Chômeur de Longue Durée » (TZCLD) :

- d’approuver le soutien du Département de l’Isère aux candidatures des territoires isérois souhaitant
expérimenter le dispositif TZCLD (Trièves et Echirolles Ouest) ;

- d’approuver l’adhésion du Département de l’Isère aux associations "SOLEEO" (Solidarité pour l’Em-
ploi à Echirolles Ouest) et « Pep’s Trieves » qui contribueront à la construction des futures candidatures
à l’expérimentation TZCLD ;

- d’approuver la participation financière du Département de l’Isère aux futures expérimentations, dont
les modalités devraient être fixées par le futur décret d’application de la loi n° 2020-1577 du 14 décembre
2020 relative au renforcement de l’inclusion dans l’emploi par l’activité économique et à l’expérimenta-
tion TZCLD.

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 02 20

Objet : Aide financière exceptionnelle Covid-19 pour les travailleurs non salariés
Isérois : règlement d’intervention

Politique : Cohésion sociale

Programme :
Opération :

Accompagnement social
Soutien exceptionnel aux familles et aux TNS

Service instructeur : DSO/IVE
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser) : Règlement d’interven-
tion

65111/58
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 28 mai 2021
DOSSIER N° 2021 CP05 A 02 20

Numéro provisoire : 2738 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Domaine contractuel
- approuver les chartes, plans et schémas divers, règlements, protocoles d’accord et conventions
diverses, et leurs avenants ainsi que les transactions.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 31-05-2021

Exécutoire le : 31-05-2021

Publication le : 31-05-2021
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu le rapport du Président N°2021 CP05 A 02 20,

Vu l’avis de la Commission de l’action sociale et des solidarités,

DECIDE

- d’approuver le règlement joint en annexe, relatif à la mise en oeuvre d’une aide exceptionnelle destinée
aux travailleurs indépendants ayant subi des pertes de revenus en 2020 du fait de la crise sanitaire ;

- d’autoriser le versement de cette aide exceptionnelle aux foyers isérois éligibles ;

Les dossiers de demande d’aide financière devront être déposés au plus tard le 31 octobre 2021.

Pour extrait conforme,

Abstentions : 22 (Groupe Rassemblement des citoyens-Solidarité & Ecologie ; Groupe Communistes
et Gauche Unie-Solidaire ; Groupe Parti Socialiste et Apparentés)

Pour : le reste des Conseillers départementaux présents ou représentés
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REGLEMENT 

DE L’AIDE FINANCIERE EXCEPTIONNELLE « COVID »

DESTINEE AUX TRAVAILLEURS NON SALARIES

Objet de l’aide :

Le Département de l’Isère souhaite – au titre de ses compétences sociales – soutenir les 
entrepreneurs isérois ayant subi une perte de revenus importante en 2020 du fait de la crise 
sanitaire liée à l’épidémie de COVID-19. Il a donc décidé, par une délibération en date du 1er 
avril 2021, de mettre en place une aide financière exceptionnelle, sous conditions de 
ressources, mobilisable une fois, et d’un montant compris entre 1 000 € à 1 500 € par 
ménage selon la composition familiale.

Les dossiers de demande d’aide financière devront être déposés au plus tard le 31 octobre 
2021. 

Bénéficiaires et conditions à remplir (de manière cumulative) :

Ménages comprenant au moins un travailleur non salarié, ou un gérant salarié, ou un 
travailleur indépendant (dont les micro-entrepreneurs lorsque l’activité est exercée à titre 
principal) :

- domiciliés en Isère (résidence principale) ; 

- dont les revenus d’activité ont diminué d’au moins 30 % en 2020, par rapport à 
l’année 2019, du fait de la crise sanitaire ;

- allocataires ou non du RSA ;

- dans les plafonds de ressources ci-dessous :

Nombre de personnes composant
le ménage

Plafonds de ressources
(prise en compte du revenu fiscal de 

référence / année 2020)

Ménage d’une seule personne 19 000 €

Famille monoparentale 26 000 €

Couple sans enfant 38 000 €

Couple avec un enfant 44 000 €

Couple avec deux enfants et plus 50 000 €
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Montant de l’aide

Dans la limite des plafonds de ressources ci-dessus précisés :

- 1 000 € pour un ménage composé de 1 personne, 
- 1 250 € pour un ménage composé de 2 personnes,
- 1 500 € pour un ménage composé de 3 personnes et plus.

L’aide exceptionnelle sera versée par le biais d’un mandat administratif.

Modalités de dépôt de la demande d’aide financière

Le dossier dûment complété et accompagné  des pièces justificatives requises par le présent 
règlement doit être envoyé à l’adresse suivante :

Conseil départemental de l'Isère
Direction des Solidarités
Service Insertion vers l’emploi
7 rue Fantin Latour
CS 41096
38022 Grenoble cedex 1
dso.ive@isere.fr

Toutes les demandes complètes feront l’objet d’une instruction administrative et d’une 
réponse motivée. Le ménage peut se faire accompagner pour constituer sa demande, 
notamment par les services d’action sociale du Département.

La demande doit être présentée sur le formulaire normalisé du Département prévu à cet 
effet. 

Liste des pièces justificatives (cf. dossier de demande d’aide) : 

o justificatifs d’état civil de l’ensemble des personnes composant le ménage (copies 
des pièces d’identité / livret de famille) ;

o justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture eau gaz, 
électricité…) ;

o justificatifs de l’activité professionnelle (SIRET de l’entreprise / extrait Kbis…) ;
o avis d’imposition sur revenus 2019 et 2020, pour l’ensemble des membres du foyer ;
o RIB ;
o autorisation de traitement des données personnelles signée.

Le Département se réserve le droit, au moment de l’instruction, de demander tout document 
complémentaire, permettant d’apprécier les différents critères d’éligibilité.

Toute demande incomplète fera l’objet d’une demande de complément d’information. Si les 
éléments demandés ne sont pas renvoyés dans un délai de 15 jours, le dossier sera réputé 
irrecevable et fera l’objet d’un refus dûment notifié.
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